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INTRODUCTION 

I. L'année 1962 aura été principalement marquée, pour 
Euratom, par la préparation du deuxième programme quinquennal 
de recherches et d'enseignement de la Communauté ( 1963-1967). 
Ce programme, préparé par les services de la Commission, discuté 
longuement et fructueusement avec les services techniques des 
Etats membres, a été arrêté, conformément au Traité, dès le mois 
de juillet par le Conseil de Ministres, lequel a suivi la Commission 
intégralement quant à la structure du programme et dans une très 
large mesure quant à son volume. La Commission considère que 
les orientations prévues, telles qu'elles se sont dégagées lors de 
l'élaboration du deuxième programme quinquennal, correspondent 
largement aux besoins de la Communauté. Des moyens financiers 
importants ainsi mis à la disposition de la Commission pour une 
seconde période de cinq ans, lui permettront, non seulement de 
poursuivre les recherches entamées au cours du premier program
me, mais aussi de les développer sensiblement. 

Ces moyens financiers assurent à la Communauté une utile 
stabilité. Ils permettent surtout à la Commission d'entreprendre 
ses travaux dans une perspective à long terme. En contrepartie, 
celle-ci se trouve investie d'une large responsabilité, tant en ce 
qui concerne la mise au point des programmes et les options à 
prendre que l'affectation des crédits. 

Ainsi que la Commission l'a déjà maintes fois exprimé, le 
programme quinquennal est fondé sur l'idée qu'Euratom a la 
responsabilité de la réalisation d'un ensemble communautaire en 
matière nucléaire. Ceci implique que le programme d'Euratom 
et les efforts nationaux sont complémentaires et intégrés dans une 
vue d'ensemble. Chacun des Etats membres se livre à des efforts 
de recherches qu'il a entrepris lui-même et qu'il poursuit. Euratom 
est le lieu de rencontre où les programmes nationaux sont confron-
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tés entre eux et où leur ensemble est harmonisé avec le programme 
communautaire. Le programme d'Euratom constitue donc une 
sorte de clé de voûte qui permettra, au cours des cinq années à 
venir, de coordonner et de compléter les différents programmes 
nationaux à l'échelle de l'Europe communautaire. 

II. Pendant cette période 1963-1967, l'atome, jusqu'ici essen
tiellement affaire de laboratoire, prendra peu à peu sa place dans 
l'économie de l'Europe; les prévisions les plus récentes confirment, 
à ce sujet, l'opinion déjà soutenue par la Commission dans son 
troisième Rapport général. Il est dès à présent établi que la décrois
sance des prix unitaires d'installation du kW nucléaire est une 
chose assurée. L'augmentation progressive des puissances installées 
est également acquise. Les prévisions se clarifient en ce qui con
cerne les calculs de prix de revient de l'énergie nucléaire et l'on 
peut estimer que, probablement au terme du deuxième programme, 
dans certaines régions, d'abord en raison de conditions particuliè
res, le kWh nucléaire sera un produit économiquement sain et 
raisonnable. La date de 1970 est admise, non seulement par les 
experts de la Communauté, mais aussi par ceux des Etats-Unis, 
comme devant marquer la généralisation probable de cette carac
téristique. 

C'est dire que l'énergie nucléaire exercera dans les prochai
nes années des effets de plus en plus profonds sur l'ensemble de 
l'économie énergétique européenne et qu'elle contribuera à la fois 
à une plus grande sécurité de l'approvisionnement et à une stabili
sation des prix de l'électricité à un niveau relativement bas. En 
outre, et en dehors de toute préoccupation énergétique, l'atome 
conditionnera, au plan de la technologie, des secteurs de plus en 
plus importants de l'activité industrielle. 

Si la réduction des coûts de production du kWh nucléaire 
constitue un élément fondamental du développement de l'énergie 
nucléaire, il apparaît aussi que la place qui lui sera donnée sera 
fonction du cadre général dans lequel elle s'insérera et qui est 
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caractérisé par un considérable accroissement des besoins énergé
tiques, électriques en particulier, de l'Europe. Dans un avenir pré
visible l'énergie d'origine nucléaire y apparaîtra de ce fait comme 
un complément fondamental. 

Le marché de l'énergie étant caractérisé depuis quelques 
années par une certaine pléthore, le recours aux centrales nucléai
res pour couvrir des besoins en électricité intervient seulement 
dans une vue prospective des données du problème énergétique 
européen. Mais cette vue même fait apparaître un accroissement 
extraordinaire des besoins en énergie de l'humanité, et il est 
possible, à présent, de montrer que l'énergie nucléaire sera un jour 
indispensable au maintien du rythme de développement de la 
civilisation. 

Ces deux données requièrent donc plus que jamais une 
action coordonnée et solidaire des trois Communautés dans le 
domaine énergétique. La Commission d'Euratom a le sentiment 
que les difficultés présentes de l'élaboration d'une politique éner
gétique européenne doivent recevoir des solutions rapides. Il 
convient, en effet, d'utiliser toutes les sources d'énergie dont 
devra disposer l'Europe, y compris l'énergie nucléaire, de la ma
nière la plus appropriée pour chacune d'elles, dans les conditions 
les plus profitables au progrès économique et à l'élévation du 
niveau de vie. 

C'est pourquoi le Mémorandum sur la politique énergéti
que, adopté par le groupe de travail interexécutif « Energie » le 
25 juin 1962 et soumis par la Haute Autorité et les deux Com
missions au Conseil spécial de Ministres de la C.E.C.A., se réfère 
expressément au deuxième programme quinquennal d'Euratom. 
De l'avis du groupe interexécutif ce programme constitue une 
étape capitale pour mettre les industries nucléaires de la Commu
nauté en mesure de jouer pleinement le rôle important qu'elles 
devraient assumer dans l'intérêt général, à partir du moment où 
l'énergie nucléaire ne sera plus confinée dans le domaine de la 
recherche, mais aura acquis droit de cité dans l'économie courante. 
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III. Pour sa part, la mission principale d'Euratom consiste, con
formément au Traité, à établir les conditions nécessaires à la for
mation et à la croissance des industries nucléaires, avec, 
notamment, la préoccupation de stimuler l'expansion économique 
et intensifier les échanges internationaux. C'est pourquoi, dès 
aujourd'hui, la recherche, la formation du personnel scientifique 
et technique, la diffusion des connaissances, l'observation des 
premières expériences nucléaires industrielles et les questions con
cernant la protection sanitaire sont des sujets de préoccupation 
actuels, et les plans et programmes ne peuvent les ignorer. Dès 
lors, ce sont les domaines-clés de l'activité d'Euratom qu'il faut 
situer dans le cadre général d'une analyse prospective du déve
loppement de l'énergie nucléaire, à préciser encore, et dans la 
perspective d'une politique industrielle dès maintenant entreprise. 

En ce qui concerne l'aspect plus spécifiquement industriel 
de ses activités, la Commission a réalisé son programme de parti
cipation à la construction, en vraie grandeur, de réacteurs de 
puissance. Est en cours un premier ensemble d'actions se situant 
dans le cadre de l'accord Euratom/Etats-Unis où sont inclus, dès 
à présent, le projet italien S.E.N.N., le projet franco-belge S.E.N.A. 
et le projet allemand KRB, qui totalisent une puissance installée 
de plus de 600 MW électriques. 

D'autre part, Euratom s'intéresse également à la construc
tion de centrales par la voie de contrats de participation propre
ment dits aux contrats relatifs aux trois centrales de la S.E.N.N., 
de la S.E.N.A. et de la S.I.M.E.A. La Commission d'Euratom a 
plus récemment décidé la participation au projet KRB et à un 
projet néerlandais. 

La Commission s'occupe particulièrement de la préparation 
des conditions ou circonstances qu'exigent l'avènement et la mise 
en œuvre de l'énergie nucléaire. Mais une industrie nucléaire de 
grande envergure ne peut se développer que si l'on peut disposer, 
sans risque de goulot d'étranglement, d'un certain nombre de 
services bien organisés et de valeur économique. Parmi ceux-ci 
figurent, notamment, le retraitement, la fabrication des éléments 
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de combustible dans la Communauté et la technologie du pluto
nium en vue de sa réutilisation à des fins pacifiques. 

La Commission attache aussi une importance particulière 
aux aspects à long terme de l'approvisionnement en minerais et 
en matières nucléaires et a déjà entrepris des études détaillées dans 
ce domaine en coopération avec les milieux intéressés de la 
Communauté. Le bon fonctionnement du système de contrôle 
prévu par le Traité demeure une préoccupation constante de la 
Commission. 

En outre, la protection sanitaire ne saurait être fondée scien
tifiquement sans un programme aussi coordonné que possible dans 
le domaine de la biologie, et être pratiquement assurée sans l'har
monisation la plus large des législations des six pays, sur la base 
des normes fixées par Euratom. Mentionnons enfin la réglementa
tion des problèmes d'assurance et de transport et les questions de 
formation de spécialistes qui revêtent une importance particulière 
et auxquelles la Commission, par son programme de participation 
aux réacteurs de puissance, s'efforce avec succès d'apporter une 
solution. 

Dans le domaine des assurances nucléaires, les services de 
la Commission ont participé à l'élaboration d'une Convention 
complémentaire à la Convention de Paris sur la couverture des 
risques nucléaires. Une conférence diplomatique s'est déroulée du 
28 au 30 janvier 1963 à Bruxelles, qui a abouti, pour le moment, 
à la signature par huit Etats européens de cette Convention com
plémentaire. La Commission espère que sa ratification pourra 
intervenir dans les meilleurs délais, sans attendre une solution 
générale des problèmes de l'assurance nucléaire dans le monde. 

En ce qui concerne la propulsion nucléaire des navires 
marchands, la politique poursuivie en 1962 par la Commission 
s'efforce de regrouper les initiatives trop dispersées prises en 
Europe au cours des dernières années et de déterminer du double 
point de vue technique et économique quel est le projet le plus 
digne d'être encouragé. 
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Pour promouvoir les applications des radio-isotopes, 
notamment dans l'industrie, la médecine et l'agriculture, la Com
mission a créé un bureau d'information ( EURISOTOP) qui a 
commencé ses activités. 

Une politique de diffusion des connaissances a été aussi 
largement développée en 1962. Dans ce domaine, pendant cette 
année, une centaine de demandes de brevet ont été déposées dans 
le cadre du programme de recherches de la Commission, près de 
150 rapports scientifiques et techniques ont été édités (contre 10 
en 1961) et le Centre d'Information et de Documentation s'est 
rapidement étoffé. 

Il est évident, enfin, que plus l'énergie nucléaire se répand, 
plus prennent de l'importance les mécanismes destinés à assurer 
la protection et donc à donner confiance aux populations qui, 
souvent à tort d'ailleurs, sont inquiétées par la nouveauté de ces 
activités; on voit ici le rôle de la protection sanitaire et c'est aussi 
un aspect des contrôles de sécurité. 

Malgré l'importance actuelle et future des applications 
nucléaires à la biologie et à la médecine, de l'utilisation des isoto
pes radio-actifs, des possibilités, sans doute importantes mais plus 
lointaines, de la propulsion nucléaire dans les domaines naval et 
spatial, et des perspectives bouleversantes mais probablement 
encore plus lointaines de la fusion thermonucléaire, la pièce maî
tresse de l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques 
reste pour le moment la production d'énergie électrique par fission 
nucléaire. Ce qui veut dire que cela intéresse, dès le moment pré
sent, non plus seulement le savant, mais l'ingénieur, l'économiste 
et le financier, et donc le politique. 

C'est sous cet angle qu'il faut voir le premier objectif 
d'Euratom qui consiste, à l'heure actuelle, à faire passer du labo
ratoire à l'industrie une forme d'énergie qui serait alors produite 
à des conditions économiquement raisonnables par comparaison 
aux autres sources actuellement connues de production énergé
tique. 

• •• 
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IV. En l'état actuel des choses, dans cette perspective qui con
duit progressivement l'atome du laboratoire à l'industrie, l'effort 
essentiel d'Euratom, dans le deuxième comme dans le premier 
programme, est largement consacré aux recherches de techniques 
nouvelles et au perfectionnement de techniques dès à présent 
acquises. 

Cette action, conformément au Traité qui avait en même 
temps fixé les moyens de son premier programme, Euratom la 
mène à la fois dans ses établissements propres et dans le cadre 
de contrats passés avec les organismes publics ou privés du 
domaine nucléaire. 

Au début de son existence et alors que le Centre commun 
de recherches n'était pas encore en place, les actions de la Com
mission ont été amorcées par contrats. Le second programme 
quinquennal réserve environ la moitié des crédits aux travaux de 
recherches à effectuer par la Commission elle-même, l'autre moitié 
devant être affectée aux contrats de recherches et d'association. 
La fixation d'un équilibre entre les recherches propres d'Euratom 
et les recherches confiées à l'extérieur, a constitué une des princi
pales préoccupations de la Commission lors des délibérations 
relatives au second programme quinquennal. Le maintien de 
l'équilibre ainsi obtenu présente une importance particulière pour 
que la Commission puisse s'acquitter de sa mission de coordination 
et de soutien des efforts entrepris dans les pays de la Communauté. 

Au cours du premier programme quinquennal, de très nom
breux contrats ont été passés: 414 au total, dont environ 200 en 
1962. Les contractants sont, soit des instituts de recherches ou 
des universités, soit des organismes publics ou l'industrie privée. 
Certains de ces contrats, ayant pour objet de faire participer la 
Commission à des efforts de grande ampleur engagés par des 
entreprises nationales, constituent de véritables associations gérées 
en commun. Les travaux sont, dans ce cas, exécutés en commun 
par des équipes nationales et des chercheurs appartenant au per
sonnel de la Commission. Les contrats d'association impliquent 
donc non seulement une unité de programme et une mise en corn-
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mun de moyens financiers et des résultats de recherche, mais aussi, 
sur le plan humain, une collaboration étroite au sein d'équipes 
mixtes. 

V. Le Traité prévoyait la création d'un Centre commun de 
recherches nucléaires qui, en principe, serait affecté à des tâches 
complétant la gamme des activités déjà en cours dans les Etats 
membres, ou encore qui disposerait de laboratoires spécialisés 
dans les études plus théoriques de nature à servir l'intérêt de 
tous les chercheurs de la Communauté. 

Ce Centre commun de recherches nucléaires a été constitué 
autour de quatre établissements situés sur le territoire des Etats 
membres. Pour des raisons de rapidité et d'économie, la Commis
sion a agi avec le souci de ne pas créer des centres nucléaires 
entièrement nouveaux, mais plutôt de développer des centres 
déjà existants, que certains Etats membres acceptaient de remettre 
à la Communauté. C'est ainsi que les établissements d'Ispra et 
de Petten, anciens centres nationaux, sont aujourd'hui, en tout 
ou partie, transférés à la Communauté. Dans le même esprit pra
tique, le Bureau central de Mesures nucléaires a été édifié à Geel 
à proximité immédiate du Centre nucléaire belge de Mol, et l'Ins
titut européen des Transuraniens a été fondé au voisinage du 
Centre allemand de Karlsruhe. 

La Commission a fait preuve d'une légitime prudence dans 
le développement du Centre commun de recherches, puisque 
celui-ci ne doit pas s'exposer au risque de double emploi avec les 
activités déjà couvertes par des centres nationaux dans la Com
munauté. Certes, dans un domaine comme celui de la recherche 
nucléaire, les champs d'études possibles sont si vastes que les 
possibilités de travail pour le Centre commun restent considéra
bles. Mais il y a cependant là, pour le Centre commun, une diffi
culté dont il est juste de tenir compte. 

Les agents affectés à des travaux de recherches représentent 
aujourd'hui un effectif de plus de 2.000. Ils sont appelés à en 
compter 3.200 avant le 31 décembre 1967, chiffre d'ailleurs infé-
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rieur à celui qu'avait proposé la Commission comme correspondant 
au volume et à la nature du deuxième programme. Elle avait 
proposé un chiffre supérieur malgré les difficultés rencontrées, 
en Europe, pour recruter des hommes qualifiés, difficultés que les 
réglementations actuellement en vigueur pour les institutions de la 
Communauté ont tendance à aggraver plutôt qu'à atténuer. 

VI. Le présent rapport fait état des actions d'envergure lancées 
depuis cinq ans et qui, pour la plupart d'entre elles, seront 
appelées à connaître leur plein développement au cours du 
deuxième programme quinquennal. Il s'agit notamment d'études 
de types de réacteurs éprouvés qui comprennent les réacteurs 
modérés à graphite ou à eau légère. Il faut redire, en effet, que 
l'objectif premier que les six Etats membres ont eu en instituant 
la Communauté européenne de l'Energie atomique était la pro
duction d'énergie. Plus précisément il s'agit, dans les années qui 
vont s'écouler avant que le besoin de l'apport de l'énergie d'ori
gine nucléaire soit absolument indispensable pour aider à faire face 
à des besoins sans cesse croissants, d'explorer les diverses possi
bilités techniques de produire un kWh nucléaire économiquement 
rentable. Certaines de ces possibilités sont déjà devenues quasi
ment classiques et leur perfectionnement se poursuit, en quelque 
sorte, sur le terrain. Grâce à son programme de participation, 
Euratom reçoit les connaissances s'y référant. Il appartient aux 
organismes de recherches, dans le même temps, d'étudier les 
autres, notamment aux centres de création récente. 

- Le recours à l'uranium naturel présente un avantage : il 
existe dans la Communauté des ressources importantes et le 
marché mondial offre pour l'instant toutes les possibilités pour 
l'approvisionnement à des conditions commerciales. Les efforts 
français et anglais dans l'emploi d'uranium naturel ont donné des 
résultats fort appréciables, mais ils n'épuisent pas toutes les possi
bilités en ce qui concerne le modérateur et le refroidisseur. C'est 
ce qui explique l'intérêt que l'on peut porter aux réacteurs à eau 
lourde développés dans certains pays de la Communauté et c'est 
pourquoi la Commission a été amenée à entreprendre l'étude de 
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la filière ORGEL dans laquelle le refroidisseur est constitué par 
du liquide organique. Cette étude s'effectue essentiellement à 
Ispra, avec le concours des laboratoires et firmes de la Commu
nauté et en étroite liaison avec les travaux de recherches sur des 
sujets voisins qui ont lieu notamment aux Etats-Unis et au 
Canada. Au surplus, la filière ORGEL représente un point de 
convergence d'une série de recherches qui autrement risqueraient 
d'être plus dispersées. 

- Une autre direction dans laquelle peut être recherchée 
l'amélioration de la production énergétique est celle de l'élévation 
de la température, les réacteurs actuellement disponibles travaillant 
à une température inférieure à celle des générateurs d'énergie 
électrique de centrales conventionnelles. Ceci explique l'intérêt 
d'envisager le recours à des réacteurs opérant à plus haute tem
pérature comme les réacteurs à surchauffe nucléaire. Dans ce même 
esprit, il faut citer la participation d'Euratom au projet DRAGON, 
ainsi que l'association envisagée avec le Centre de Jülich, relatifs 
l'un et l'autre à l'étude des réacteurs à gaz à haute température, 
dont, toutefois, l'intérêt principal est le taux d'utilisation très 
élevé du combustible. 

- D'autre part, les réacteurs actuels à neutrons thermi
ques comportent une utilisation encore très faible du potentiel 
énergétique, environ 1 %, dans les matériaux nucléaires. Ceci 
explique l'intérêt de développer d'autres réacteurs qui utilisent 
une part infiniment plus grande de ce potentiel et appelés réac
teurs surgénérateurs. Le caractère essentiel pour le développement 
de l'énergie nucléaire de ce type de réacteurs est souligné actuel
lement par les plus grands spécialistes de ces problèmes. Euratom 
joue dans cette affaire un rôle important de stimulant et de 
coordinateur, en s'associant par une participation importante en 
hommes et en crédits ( 35 % des dépenses prévues) à l'effort du 
Commissariat français à l'énergie atomique et du Centre allemand 
de Karlsruhe, et, au cours du développement du programme, à 
des efforts actuellement envisagés en Italie. Le caractère capital 
de ce secteur de recherches se traduit par le fait que la plus forte 
dotation du deuxième programme quinquennal y a été affectée. 
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- Les perspectives de l'économie nucléaire reposent pour 
une part non négligeable sur l'utilisation du plutonium. Ceci 
explique tout l'intérêt des recherches orientées vers une connais
sance meilleure du plutonium, une récupération systématique de 
ce produit et son usage énergétique, et justifie les espoirs placés 
par la Commission dans le futur Institut européen des Transura
niens. 

Il est d'autre part bien évident que tout progrès technique 
et économique est lié au soutien de la recherche fondamentale : 
elle représente la source première des conquêtes de l'âge moderne. 
C'est pourquoi il est souhaitable que le Centre commun d'Eura
tom, après le démarrage des grands programmes de recherche 
appliquée consacre un effort particulier à la recherche fondamen
tale, notamment en matière de physique des basses énergies et de 
physique de l'état solide. De même, la Commission pense qu'il 
y aura intérêt pour la Communauté à coopérer, sur le plan euro
péen, aux recherches entreprises pour le développement de la 
propulsion spatiale, compte tenu du fait que l'énergie nucléaire 
est appelée à jouer un grand rôle en ce domaine dans les prochaines 
années. 

Il n'entre pas dans le propos de cette introduction de passer 
en revue toutes les actions de recherches communautaires, dont on 
trouvera le détail dans les différents chapitres du présent Rapport. 
Les exemples cités veulent simplement illustrer la politique de la 
Commission tant dans ses initiatives propres que dans celles des
tinées à amplifier les efforts nationaux d'une importance spéciale. 

VII. L'année 1962 a fait ressortir, en ce qui concerne les rela
tions extérieures de la Communauté, l'interdépendance accrue 
entre les activités nationales et communautaires dans ce domaine; 
l'intérêt bien compris de la Communauté commanderait d'accen
tuer la coordination sur le plan des relations extérieures. Les rela
tions entre la Communauté et les pays à industrie nucléaire 
développée montrent bien les résultats auxquels peut aboutir une 
collaboration établie sur la base d'égalité des droits et des devoirs, 
quand la Communauté agit en tant que telle. Les mêmes raisons 
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qui, dans le cadre de la Communauté économique, conduisent à 
l'établissement progressif d'une union économique à l'intérieur et à 
une politique commerciale commune à l'extérieur, valent égale
ment pour la coopération dans le domaine nucléaire. 

Des progrès substantiels sont intervenus dans le dévelop
pement des accords de coopération conclus par la Commission 
depuis 1958, avec des pays tiers particulièrement développés sur 
les plans scientifique, technique et industriel. 

Le 9 juillet 1962 un avenant et un amendement à l'accord 
initial Euratom/Etats-Unis sont entrés en vigueur; ces textes 
ouvrent notamment aux industriels de la Communauté la possibi
lité de louer des matières fissiles nécessaires aux réacteurs de puis
sance qu'ils construiraient dans le cadre du programme commun 
Euratom/Etats-Unis, et mettent à la disposition de la Commu
nauté, par vente ou location, soit pour la recherche, soit pour les 
réacteurs de puissance non compris dans le programme commun, 
des quantités d'uranium fortement enrichi qui ne seraient pas 
utilisées dans le cadre du contingent réservé au programme 
commun. 

La coopération avec le Canada s'est également développée 
d'une manière satisfaisante, principalement dans le domaine des 
réacteurs modérés à eau lourde et refroidis à l'organique. Il faut 
signaler à ce sujet une coopération tripartite avec les Etats-Unis, 
dont les perspectives sont intéressantes. 

Le 4 septembre 1962, la Commission a signé à Buenos-Aires 
un accord de coopération avec l'Argentine. 

Pendant le cours de l'année 1962 de nombreux contacts 
ont été, d'autre part, entretenus et développés avec divers autres 
pays. 

VIII. Mais, dans cet ordre d'idées, la question la plus importante 
qu'ait eu à traiter la Communauté au cours de l'an dernier, allait 
bien au-delà des relations extérieures telles qu'elles sont visées au 
chapitre X du Traité, puisqu'il s'agissait d'une demande d'adhé
sion, celle du Royaume-Uni. 
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La Commission a défini sur ce point sa position par une 
déclaration faite en son nom par son Président, le 14 novembre 
1962, devant les délégations des Six et de la Grande-Bretagne. 
Elle a abordé pour sa part ces négociations, à la place qu'elle y 
avait, avec un esprit positif. 

Si la Commission n'a pu que prendre acte, avec regret, que 
des raisons extérieures au domaine qui est le sien, avaient amené 
la suspension des négociations, elle est décidée néanmoins à tirer 
parti avec réalisme des éléments déjà recueillis au cours de celles
ci. Ils permettent, en effet, d'entrevoir une collaboration plus 
étroite et plus étendue dans le cadre de l'accord de coopération 
conclu dès 1959 avec le gouvernement du Royaume-Uni, et insti
tuant une coopération scientifique et technique entre la Commis
sion et l'« United Kingdom Atomic Energy Autority ». 

IX. Ces négociations, amorcées puis suspendues, ont finalement 
constitué une épreuve pour les institutions communautaires. La 
Commission d'Euratom, pour sa part, a fait face à ces circonstan· 
ces dans la ligne de l'esprit collégial voulu par le Traité, ce qui 
lui permet d'envisager l'avenir avec une raisonnable confiance. 

La Communauté européenne a démontré au cours de cette 
crise - ni la première ni la dernière, ce qui est dans l'ordre des 
choses - qu'elle était un organisme bien vivant, quoique jeune, 
ce qui lui vaut de connaître les maladies de l'adolescence avec 
déjà les responsabilités de l'âge adulte. Dès maintenant deux faits 
capitaux apparaissent en pleine lumière : l'interdépendance que 
les six Etats ont créée entre eux les a amenés déjà à une situation 
irréversible; c'est par les méthodes communautaires que les ins
titutions arrivent à surmonter les difficultés, donnant ainsi la 
démonstration que l'esprit des Traités était bien empreint de 
réalisme. 
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Quelles sont les étapes suivantes ? Il est difficile de le dire 
dès maintenant, mais on peut indiquer que la construction euro
péenne peut progresser simultanément ou successivement dans 
trois directions. D'une part, en améliorant les structures existan
tes, tant en ce qui concerne leur organisation que les pouvoirs 
qui sont donnés notamment aux organes communautaires. D'autre 
part, en étendant le champ de l'activité mise en commun par les 
Etats membres, à d'autres domaines que ceux explicitement prévus 
par les Traités. Enfin, par l'extension géographique, soit par 
l'adhésion de nouveaux membres acceptant les mêmes obligations 
que les six fondateurs, soit par la création avec d'autres Etats de 
liens d'association qui peuvent prendre les formes les plus variées. 
Les Traités ont prévu, dans le cadre de l'association, des possibi
lités qui permettent de faire varier la nature, l'objet et les 
conditions de l'association pour tenir compte des situations et des 
contingences des différents Etats européens. 

Pour sa part, la Commission d'Euratom a conscience d'ap
porter à cette construction européenne un témoignage dont les 
conséquences pratiques seront économiques et scientifiques, mais 
dont la valeur sera également politique. C'est parce qu'ils sont 
pénétrés de la responsabilité politique qui est la leur dans cette 
entreprise qui, depuis dix ans, cherche et trouve progressivement 
sa voie, que les membres de la Commission placent, dans la colla
boration collégiale étroite et réaliste qui les unit, le meilleur de 
leurs efforts et de leurs espérances. 



CHAPITRE I 

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 

I. Elaboration du programme 

A. Liaison avec les organismes nationaux et communautaires ( n°" 1 à 3) 
B. Groupes d'experts et comités d'études institués en application du 

Traité (no• 4 à 9) 

II. Moyens d'action 

A. Les établissements du Centre commun de recherches (nos 10 à 26) 
B. Associations, contrats et marchés ( no• 27 à 32) 

III. Exécution du programme 

A. Développement de filières de réacteurs ( no• 33 à 78) 
B. Etudes connexes au développement de filières (nos 79 et 80) 
C. Réacteurs d'essais de matériaux (n°" 81 à 84) 
D. Recherches sur le plutonium et les transplutoniens ( n°" 85 à 91) 
E. Mesures nucléaires ( n°" 92 à 96) 
F. Réactions thermonucléaires contrôlées (n°" 97 à 104) 
G. Biologie ( no• 105 à 110) 
H. Radio-isotopes et molécules marquées (no• 111 à 113) 
I. Information scientifique (C.E.T.I.S) (no• 114 à 118) 
J. Autres recherches (no• 119 à 132) 

IV. Enseignement et formation (n°"133 à 137) 

1. Élaboration du programme 

A. Liaison avec les organismes nationaux et communautaires 

1. L'année 1962 a été dominée par la préparation du deuxième 
programme quinquennal de recherches et d'enseignement dont 
une des principales caractéristiques est d'avoir renforcé, d'une 
manière variable mais souvent importante, les liens d'interdépen-
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dance des programmes de recherches nationaux, tant entre eux 
qu'avec les objectifs poursuivis par la Communauté. Cette inter
pénétration des efforts, objectif éminemment communautaire, va 
trouver son expression la plus claire dans les nouvelles associations 
qui s'ajouteront à celles déjà en cours et qui grouperont, comme 
les précédentes, une partie substantielle, voire même l'ensemble, 
des efforts européens dans des domaines importants. 

Le programme a été approuvé par le Conseil le 23 juil
let 1962 sur proposition de la Commission et après un travail de 
préparation et d'analyse approfondi, tant avec le Comité scientifi
que et technique qu'avec le Comité consultatif de la Recherche 
nucléaire. 

La Commission a fortement apprécié la collaboration du 
Comité scientifique et technique qui est intervenu efficacement 
dans toutes les phases d'élaboration et de mise au point du 
deuxième programme quinquennal. De son côté, la Commission a 
tenu le plus grand compte des avis formulés par le Comité; elle 
s'est également efforcée d'assurer l'harmonisation des travaux 
du Comité scientifique et technique avec ceux du Comité consul
tatif de la Recherche nucléaire, dont le mandat et la mission sont 
différents. Cette harmonisation s'est traduite notamment par la 
création, à l'initiative du C.S.T., d'un groupe de travail dans 
lequel les représentants des deux Comités ont examiné en commun 
les problèmes liés à l'évolution du programme ORGEL au cours 
de la seconde période quinquennale. 

Par ailleurs, le Comité scientifique et technique a été régu
lièrement informé des travaux du Comité consultatif et, inverse
ment, ses avis ont été portés à la connaissance des experts 
nationaux, ce qui a contribué utilement à la coordination à 
l'échelle communautaire des programmes nationaux de recherches. 

Conformément à sa politique suivie depuis 1958, la Com
mission a consulté le C.S.T. sur tous les problèmes majeurs 
soulevés par la mise en route et l'exécution de ses programmes 
tant scientifiques que de promotion industrielle. Parmi les pro
blèmes examinés en 1962-63, citons notamment ceux relatifs à la 
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construction, à Ispra, de l'expérience cnuque ORGEL et du 
réacteur ESSOR, l'action dans le domaine des réacteurs rapides 
et des réacteurs à gaz de type avancé, la création et le développe
ment de l'Institut européen des Transuraniens. 

2. Les travaux du Comité consultatif de la Recherche nucléaire 
ont contribué, de leur côté, à réaliser l'interdépendance des pro
grammes nationaux et communautaires; ils ont en effet permis à 
chacune des parties de prendre connaissance des programmes des 
autres et des moyens prévus pour leur exécution, de confronter 
ces programmes entre eux et, dans certains domaines, de répartir 
les efforts en fonction de l'intérêt général. Même là où les cir
constances s'opposent encore à la mise en commun des recherches, 
les réunions périodiques de ce Comité conservent tout leur intérêt 
puisqu'elles facilitent l'échange des informations sur une base 
multilatérale et permettent une discussion très large des program
mes de chacun dans l'esprit de l'article 5 du Traité. 

3. Les contacts directs avec les organismes de recherches 
nucléaires tant publics que privés n'ont pas été négligés pour 
autant. Ces contacts ont permis à la Commission d'être informée 
des activités nationales et, dans une certaine mesure, de l'évolution 
future des centres de recherches et instituts de la Communauté. 
Malheureusement, les renseignements transmis à la Commission 
par ces organismes n'ont pas encore permis d'établir, dans tous 
les cas, l'information complète désirable. Ce sera la tâche des 
années à venir de créer dans ce domaine une meilleure compré
hension mutuelle et de parfaire ainsi l'harmonisation des 
programmes. 

B. Groupes d'experts et comités d'études institués 
en application du traité 

Les Comités et groupes de travail, déjà mentionnés dans les 
rapports précédents, ont tous poursuivi leur action d'information, 
d'étude et de coordination dans les domaines de leur compétence, 
à l'exception du groupe réacteurs à haut flux, qui n'a pas été 
convoqué cette année. La mise en service des réacteurs d'essais de 
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matériaux dans la Communauté pose en effet des problèmes avant 
tout techniques pour lesquels ce groupe, consacré aux problèmes 
généraux, avait suscité la création d'un certain nombre de sous
groupes spécialisés. Les paragraphes 4 à 9 ci-après exposent les 
activités des groupes de travail dans les domaines de la dosimé
trie, des laboratoires chauds, des dispositifs d'irradiation, des 
radio-isotopes et de la biologie. 

a) Dosimétrie 

4. Les travaux demandés par ce groupe pour la mise au point 
d'une méthode de mesure standard de flux de neutrons thermi
ques, ont été menés à bonne fin par un sous-groupe, présidé par 
M. MOTTE ( C.E.N.), qui a consacré toute son attention aux 
problèmes de mesure de spectres et de flux intégrés de neutrons 
rapides. Deux publications portent respectivement sur la norma
lisation de la méthode au cobalt pour la mesure des flux intégrés 
de neutrons thermiques ( 1 ) et sur les sections efficaces pour les 
détecteurs de neutrons par activation, dont le groupe recommande 
l'adoption par tous les laboratoires de la Communauté ( 2 ). 

Une enquête sur les méthodes de mesure du rayonnement 
gamma dans les réacteurs a également été entamée par le groupe, 
en vue d'une normalisation ultérieure. 

Signalons enfin qu'un rapport sur les activités du groupe a 
été présenté au Symposium précité de l' A.I.E.A. et publié comme 
rapport Euratom (Rapport Euratom no EUR/88 f). 

b) Laboratoires chauds 

5. Dans ses deux réunions de 1962, le Comité d'Etude des 
Laboratoires chauds a dressé l'inventaire des modèles de télé
manipulateurs utilisés dans la Communauté et en a comparé les 
mérites respectifs. Les réglementations relatives à la construction 

C) Communication SM 36/106 de M.F. MOTTE au Symposium de l'A.I.E.A. 
sur la détection et la dosimétrie des neutrons et la normalisation des 
sources neutroniques, Harwell 10/14.12.1962. 

e) Document compilé par M. BEAUGE du C.E.A. pour le compte du groupe 
de travail dosimétrie. 
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et à la mise en service de laboratoires chauds ont été analysées en 
vue d'une harmonisation plus poussée. L'attention du groupe a 
également été retenue par les problèmes posés dans les travaux 
sous eau et par le matériel utilisé dans les cellules chaudes pour 
les opérations de découpage et de mise en œuvre des essais post
irradiatoires. Des exposés sur l'état d'avancement des divers 
laboratoires chauds de métallurgie en cours de construction ont 
permis aux experts d'avoir un tableau d'ensemble de la situation 
dans la Communauté. 

c) Dispositifs d'irradiation 

6. Les réunions de ce groupe ont permis de poursuivre 
l'échange d'expériences et d'informations sur les problèmes tech
niques liés à la construction et à la mise en service des dispositifs 
d'irradiation dans les réacteurs d'essais de la Communauté. Ces 
problèmes concernent notamment le comportement sous irradia
tion de ces dispositifs et des échantillons qu'ils contiennent. 

Une étude sur le comportement, dans des dispositifs soumis 
à irradiation, des thermocouples en service et la mise au point de 
nouveaux thermocouples convenant pour la mesure de tempéra
tures plus élevées a été entamée par un sous-groupe composé 
d'experts des stations d'essais intéressées. L'attention de ces 
experts a été notamment retenue par un programme de dévelop
pement de thermocouples que la Communauté va prochainement 
entamer à Petten, en collaboration avec les centres de recherches 
nationaux. 

Une enquête sur les normes de sécurité appliquées dans la 
Communauté a été entreprise par le groupe en vue d'une harmo
nisation ultérieure. 

d) Capsules d'irradiation 

7. Ce groupe, qui travaille en liaison étroite avec le précédent 
( « dispositifs d'irradiation »), a consacré son activité à l'étude 
des problèmes liés à la production de cobalt-60 dans des réacteurs, 
ainsi qu'à divers autres problèmes de sa compétence. 
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e) Radio-isotopes 

8. Dans ce domaine, il a été décidé de constituer en 1963 
deux nouveaux groupes d'études, qui s'occuperont respectivement 
de l'étude des méthodes d'analyse et de contrôle dans la produc
tion de radio-isotopes et de la codification des radio-isotopes 
utilisés en médecine. 

La création d'un Comité de liaison des producteurs de 
radio-isotopes a également été décidée. 

f) Biologie 

9. En 1962, les travaux d'étude du Comité consultatif de 
Biologie ont été axés sur le plan d'action en biologie présenté par 
la Commission dans le projet de deuxième programme quinquennal. 

Le plan a été toutefois revu après l'adoption de ce pro
gramme, les moyens mis à disposition pour la deuxième période 
quinquennale étant plus réduits que ceux espérés. Dans ce nou
veau cadre, le développement de la recherche biologique en 
fonction de l'expérience exigera une communication très poussée 
entre les initiatives nationales, un sérieux effort de coordination 
volontaire dont le Conseil a reconnu la nécessité lors de sa 
décision. 

Le Comité consultatif de Biologie a d'autre part joué un 
rôle fort utile dans l'examen des propositions de recherches 
adressées à la Commission par les laboratoires nationaux. 

II. Moyens d'action 

10. Le but d'une communauté consiste, par définition, en la 
mise en commun de tous les efforts de ses membres. Dans le cas 
d'Euratom, cette mise en commun se réalise, d'une part au moyen 
d'un Centre commun de recherches nucléaires, véritable entreprise 
communautaire, et, d'autre part, grâce à la coordination - prin
cipalement par la voie de contrats de recherches et d'association
des efforts de recherches poursuivis dans les différents pays. 
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Les paragraphes ci-après contiennent des indications géné
rales sur le développement des établissements du Centre commun 
ainsi que sur la poursuite du travail par contrats. La description 
détaillée des recherches et des résultats obtenus est exposée sous 
le point III consacré à l'exécution du programme. 

A. Les établissements du centre commun 

Considérations générales 

11. Pendant la période passée en revue, les établissements 
cl'Ispra et de Geel ont atteint un état de développement impor
tant : si la phase de lancement des grands investissements 
d'infrastructure touche à sa fin, celle de la mise en place des 
structures d'équipes est de son côté très avancée. En revanche, la 
constitution des établissements de Petten et de Karlsruhe n'en 
est qu'à ses débuts. 

Les paragraphes qui suivent présentent en détail chacun 
des établissements. Mais, sur un plan général, il importe de signa
ler qu'une coopération entre tous les établissements, constamment 
souhaitée par la Commission, trouve son expression dans des 
échanges de personnel et dans de nombreux contacts à tous les 
niveaux. 

La consolidation des services a également permis d'amorcer, 
entre le Siège, le Centre commun et les associations, d'utiles 
rotations de personnel. 

1) Ispra 

a) Développement de l'établissement 

12. Au cours de la période couverte par ce rapport, les effectifs 
de l'établissement d'Ispra ont atteint, à très peu près, le contingent 
autorisé par le Conseil en 1962; le programme de construction 
ainsi que l'installation et l'équipement des laboratoires ont, de leur 
côté, été poursuivis. Les groupes s'occupant de sécurité du travail 
et de protection contre les radiations ont été regroupés en un 
service unique. 



28 COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

13. Comme prévu par l'accord portant transfert du Centre 
d'Ispra à la Communauté, le réacteur de recherches Ispra I a 
encore été exploité sous régie italienne. Il a été transféré à la 
Communauté à l'expiration de la période transitoire, le 1er mars 
1963. Conformément à l'accord d'Ispra, les expériences du pro
gramme italien seront toutefois réalisées par priorité pendant 
deux ans encore. 

14. Les constructions, d'une valeur de 9 millions u.c. AME, 
que l'accord avec le gouvernement italien met à la charge du 
C.N.E.N., ont été pratiquement achevées. La révision des plans 
et l'augmentation des salaires et du prix de la construction ont 
entraîné un dépassement de 10 % environ des sommes prévues. 
Au 1er mars 1963, seul un bâtiment prévu pour l'installation de 
bureaux et d'un laboratoire de technologie, un atelier de métallur
gie et quelques compléments d'infrastructure restaient à compléter 
sur ce programme. 

Le service de métallurgie a pu être transféré, en automne 
1962, des laboratoires pris en location auprès de la SORIN à 
Saluggia, vers ses nouveaux bâtiments à Ispra. 

A la fin de 1962, un programme de construction financé par 
Euratom et comprenant le bâtiment pour ECO, des laboratoires 
de métallurgie à moyenne activité, l'agrandissement du réfectoire 
et divers bâtiments d'appoint, a été entamé. De plus, les plans 
de construction d'un bâtiment pour le département Physique des 
réacteurs ont été mis à l'étude. 

Actuellement, la plupart des laboratoires, complètement 
équipés, disposent des meilleurs instruments et appareillages. 
L'atelier central a pu être transféré dans son bâtiment définitif, 
ce qui a permis de l'installer et de l'organiser très rationnellement. 

Le développement général du Centre nécessite une extension 
importante du réseau routier et des canalisations et conduites 
(électricité, eau, chauffage, effluents). Les travaux, actuellement 
en cours, sont sensiblement freinés par la pénurie des crédits 
destinés .à la construction. 
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15. Le problème du logement des agents a bénéficié de nom
breuses initiatives du secteur privé, mais le taux des loyers reste 
souvent élevé pour les agents B et C. Le programme de construc
tion financé par le gouvernement italien a subi un grand retard. 
On compte que la construction des 400 premières unités sera 
entamée au printemps 1963 à Varèse. 

La mise en chantier de la deuxième tranche de l'école 
européenne a également subi un retard de neuf mois environ; 
l'école secondaire ne pourra donc occuper son nouveau bâtiment 
qu'à la fin de 1963. Il est à noter que l'école européenne compte 
environ 600 élèves dont les parents travaillent à Ispra. 

En décembre 1962, les premières salles à usage de confé
rences et de séminaires scientifiques ont été mises en service et 
ont permis de mettre fin aux solutions provisoires adoptées 
jusque-là. 

16. Le Centre a accueilli un nombre élevé de chercheurs venus 
pour des échanges de vues scientifiques. Parmi ces visiteurs se 
trouvait un groupe de chercheurs formé autour du professeur 
Mossbauer et travaillant actuellement aux Etats-Unis dans le 
domaine de la physique des basses énergies. Cette visite s'inscri
vait dans le cadre des échanges de vues relatifs au développement 
éventuel, à Ispra, de travaux de physique fondamentale. 

Le Centre a également accueilli de nombreux journalistes 
des pays de la Communauté ( 64 en 1962 ) et 4 7 groupes de 
visiteurs. 

b) Activités. 

17. Comme les années précédentes, les activités de l'établisse
ment ont été consacrées pour une part essentielle à des travaux 
liés à ORGEL. Le département Physique des réacteurs ainsi que 
les services de métallurgie; de technologie, d'échanges thermiques, 
de physicochimie et de chimie y ont joué un rôle prépondérant. 

La construction de l'expérience critique 0 RG EL (ECO) 
- premier réacteur réalisé à Ispra par la Communauté - a été 
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activement poursuivie; sa mise en service est prévue pour le début 
de 1964. Les travaux préliminaires pour la construction du 
réacteur d'essai ESSOR ont également été entamés. Des détails 
sur ces deux réalisations figurent aux points 48 à 60 consacrés à 
ORGEL. 

D'autres recherches poursuivies à Ispra sont exposées aux 
points ci-après : 

Calcul et documentation automatique 

Physique nucléaire 

Minéralogie et géochimie 

Conversion directe 

Résonance magnétique 

114 à 118 

119 

121 à 124 

130 à 131 

132 

En 1962, les résultats des travaux ont fait l'objet de nom
breux rapports - une trentaine par mois en moyenne - publiés 
tantôt comme rapports Euratom, tantôt dans des périodiques ou 
à l'occasion de congrès scientifiques. 234 agents ont participé à 
des manifestations scientifiques (congrès et colloques) en Europe, 
et 24 hors d'Europe, notamment aux Etats-Unis et au Canada. 

Le développement des travaux et la mise en service de nou
veaux laboratoires ont permis au Centre d'Ispra de contribuer 
d'une manière importante au programme d'enseignement et de 
formation poursuivi par la Commission depuis quelques années. 
C'est ainsi que 153 stagiaires ont été accueillis en 1962, dont 109 
stagiaires étudiants et 44 stagiaires qualifiés ( 1 ). 

2) Petten 

18. L'accord avec le gouvernement néerlandais sur la création 
à Petten d'un établissement du Centre commun a été ratifié le 
25 juillet 1962 par le Parlement néerlandais. L'accord est entré 
en vigueur le 1er novembre 1962, les diverses conditions stipulées 
ayant été satisfaites. A la même date, le réacteur à haut flux HFR 

C) Indications relatives aux stages et à la formation, voir paragraphes 133 à 
136 ci-après. 
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et un terrain de 25 hectares ont été transférés à la Communauté 
qui a également une option sur un terrain mitoyen de 20 hectares. 

Conformément à l'accord, la responsabilité du fonctionne
ment du réacteur reste confiée au Reactor Centrum Nederland 
( R.C.N.) pendant une période transitoire de quatre ans. Un con
trat entre cet organisme et la Commission fixe les droits et obli
gations de chacune des parties en ce qui concerne la gestion et 
l'exploitation du réacteur et stipule les modalités d'utilisation par 
l'établissement de la Communauté de certains services généraux du 
Centre néerlandais, afin d'éviter des duplications inutiles. 

19. Un programme de construction a été mis à l'étude et com
porte la mise en chantier, en 1963, de plusieurs réalisations 
importantes. 

Deux bâtiments préfabriqués, destinés aux premières équi
pes de chercheurs et de fonctionnaires administratifs, ont été 
commandés. On espère pouvoir en disposer vers le mois de sep
tembre. Parallèlement, la construction d'un grand hall de tech
nologie sera entamée et devrait être achevée au cours du second 
semestre de 1964. Enfin, les études relatives à un laboratoire 
« froid» et à un laboratoire de moyenne activité seront lancées 
au cours du premier semestre 1963. Les travaux de construction 
commenceront au début de 1964. 

L'infrastructure de l'établissement sera complétée par un 
réseau routier permettant un accès aisé à ces diverses construc
tions. 

Pour faciliter l'exploitation du réacteur HFR, il s'est avéré 
nécessaire de doter une de ses piscines d'une cellule de démantè
lement. L'étude de cette cellule a été exécutée, la commande a été 
passée et la mise en exploitation est prévue pour le début de 
1964. Cette cellule sera complétée par l'équipement nécessaire 
pour réaliser le démantèlement des expériences irradiées. 

Des cellules en plomb pour examens post-irradiatoires, de 
même qu'une boucle pour sels fondus et une autre destinée à des 
études d'hydraulique, seront également installées. 
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20. Si l'effort principal du nouvel établissement de la Commu
nauté est axé sur l'exploitation du réacteur HFR (1), une certaine 
activité de recherches est dès maintenant entreprise. Pour en 
accélérer le démarrage, des accords de coopération ont été conclus 
avec des équipes expérimentées d'Ispra, du C.E.N (Grenoble), du 
C.E.A. (Saclay) et d'Oak Ridge. Un arrangement similaire est en 
discussion avec l'université de Delft. 

Les domaines de recherches sur lesquels le travail a été 
entamé ont trait surtout au développement des combustibles en 
sels fondus, à l'entretien des circuits actifs et aux problèmes 
hydrauliques liés aux expériences d'irradiation dans le réacteur 
HFR. 

Un effort particulier s'est avere nécessaire pour résoudre 
les problèmes de personnel. Parmi ceux-ci, le recrutement, le 
logement des agents et l'établissement d'une école européenne 
ont particulièrement retenu l'attention. 

3) Karlsruhe (Institut européen des Transuraniens) ( 2 ) 

21. Comme signalé dans le rapport précédent, l'étude du bâti
ment de l'Institut a été effectuée en 1961 sur la base d'un pro
gramme-cadre approuvé par la Commission après avis conforme 
du Comité scientifique et technique et du groupe de planning 
Euratom/Gesellschaft für Kernforschung. La demande de permis 
de construire a été déposée auprès des autorités allemandes, qui 
l'ont récemment accordé. 

Le bâtiment comprendra six ailes : laboratoire d'études 
fondamentales, laboratoire de haute activité alpha et gamma, 
laboratoires « froids », hall de technologie, laboratoires de tech
nologie et bâtiment administratif. Sa construction est divisée en 
quatre tranches qui seront entamées à environ six mois d'inter-

(1) Indications relatives au réacteur HFR, voir n° 84 ci-après. 
C) Indications relatives aux recherches concernant le plutonium et les trans

plutoniens, voir n° 85 et suivants. 
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valle. Le gros œuvre relatif à la première tranche - bâtiment 
administratif, vestiaires et laboratoire d'étude fondamentales -
a été entamé en novembre 1962 par un groupe de firmes alle
mandes et françaises choisies après appel d'offres dans la Com
munauté. Elle sera suivie, en avril 1963, d'une deuxième tranche 
comprenant un laboratoire froid et un hall de technologie. Sauf 
imprévu, les premières équipes s'installeront à Karlsruhe avant 
la mi-1964, et le complexe doit être complètement achevé en 1965. 

22. Dès la fin de 1962, des commandes ont été placées dans la 
Communauté pour certains équipements exigeant des délais de 
livraison importants. Compte tenu du temps nécessaire pour la 
construction des laboratoires, la passation des commandes est 
encore restée en retrait, mais sera fortement développée vers la 
fin de l'année 1963. 

23. Le recrutement de chercheurs a été activement poursuivi. 
Tous les postes budgétaires de niveau élevé ou moyen ont pu 
être remplis. En attendant l'achèvement des laboratoires, la plu
part des ingénieurs complètent leur formation par des stages dans 
les centres nationaux de la Communauté ainsi qu'au Centre amé
ricain de Hanford. Une petite équipe travaille à Karlsruhe sur 
des problèmes liés à la construction des laboratoires. 

4) Geel (Bureau central de Mesures nucléaires) ( 1 ) 

24. Le développement du Bureau s'est poursuivi suivant le pro
gramme arrêté par la Commission en 1960 et 1961, après examen 
par le Comité scientifique et technique. 

Les bâtiments destinés à recevoir l'accélérateur van de 
Graaff et les laboratoires auxiliaires ont été achevés en mai 1962. 
L'accélérateur lui-même- le premier de ce genre construit par le 
vendeur dans la Communauté - a malheureusement été livré 
avec un retard de six mois, dû à un incident technique intervenu 

e) Indications relatives aux travaux en matière de mesures nucléaires, voir 
nos 92 à 96 ci-après. 
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dans l'usine chargée de sa fabrication. L'installation de l'appareil 
n'a donc pu commencer qu'en décembre. 

Le chantier du bâtiment pour f accélérateur linéaire a été 
ouvert en octobre. Parallèlement, la réalisation et l'équipement de 
six bases pour la mesure de temps de vol de neutrons ont été 
préparés. L'accélérateur linéaire, commandé en 1961, devrait 
entrer en service à la fin de 1963. 

La construction d'un bâtiment pour abriter la spectrométrie 
de masse et le laboratoire de préparation d'échantillons (au pre
mier stade de son développement) a également été entamée en 
octobre. 

25. L'équipement des laboratoires s'est poursuivi normalement. 
On peut signaler notamment l'installation d'un nouveau spectro
mètre de masse destiné à l'examen des substances alpha-actives 
et d'appareils à évaporation sous vide par bombardement élec
tronique. D'autres appareils, dont un spectromètre bêta, ont été 
commandés. A l'exception du groupe neutrons et du laboratoire 
de préparation d'échantillons, les services disposent actuellement 
d'un équipement suffisant. 

26. Les moyens matériels sont donc disponibles, ou doivent 
l'être d'ici peu. Les besoins en personnel, en revanche, sont plus 
difficiles à satisfaire. A ses effectifs mesurés, la Commission sou
haite adjoindre des spécialistes des Etats membres détachés de 
leurs organisations. 

B. Associations, contrats et marchés 

27. Parallèlement au développement du Centre commun, la 
Commission a continué à associer de très près les organismes 
nationaux publics et privés à la réalisation de son programme. 

Cette action se présente sous trois formes principales exa
minées ci-après : les contrats d'association, les contrats de recher
ches ou d'études et les marchés de fournitures et de travaux. 
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1 ) Contrats d'association 

28. Les contrats dits « d'association » représentent la forme la 
plus originale et la plus importante des contrats conclus par la 
Communauté. L'effort communautaire se joint ainsi à ceux des 
entreprises nationales dans des domaines nécessitant des opéra
tions de longue haleine et de grande envergure. La Commission 
apporte le complément de moyens nécessaires pour assurer aux 
travaux l'ampleur qu'ils méritent. Ces contrats sont dirigés par un 
Comité de gestion composé de représentants de chacune des 
parties. Ce Comité arrête le budget détaillé et surveille l'exécution 
des travaux. Il oriente ceux-ci en fonction du but recherché et 
suit leur exécution par des équipes de chercheurs qui, sous la 
direction d'un chef de projet désigné par le Comité de gestion, 
comprennent, à côté des effectifs fournis par le partenaire, une 
appréciable proportion de chercheurs recrutés par la Commission 
sur tout le territoire de la Communauté. 

Ainsi se trouve assuré le caractère communautaire de l'en
treprise, au-delà du financement, dans l'action quotidienne. Cette 
méthode permet, en outre, de réaliser une action commune sans 
créer de nouvelle institution au sens juridique du terme, et de 
réduire ainsi au minimum les besoins administratifs nouveaux. 

29. Parmi les domaines faisant l'objet de contrats d'association, 
on peut citer : 

- les phénomènes thermonucléaires ( 1 ). Dans ce domaine, les 
recherches pacifiques poursuivies dans la Communauté sont 
pour ainsi dire toutes intégrées dans les contrats d'asso
ciation; 

- les réacteurs rapides ( 2 ). Ici, le regroupement des activités 
communautaires se poursuit et mettra bientôt la Commu
nauté dans une position assez forte pour pouvoir réaliser, 
dans de bonnes conditions, une collaboration fructueuse 
avec les Etats-Unis et le Royaume-Uni; 

(1) Voir nos 97 à 104 ci-après. 
(2) Voir nos 34 à 39 ci-après. 
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les réacteurs à haut flux ( 1 ) • Le plus moderne des réacteurs 
à haut flux d'Europe (BR 2) est exploité à Mol dans 
l'association Euratom/C.E.N.; 

les réacteurs homogènes ( 2 ), certains secteurs de la physique 
nucléaire, la radiobiologie appliquée à l'agriculture et à la 
physiologie animale et la géologie isotopique. 

Le tableau ci-après donne la liste des nouveaux contrats 
d'association conclus pendant l'année budgétaire 1962. 

Contrats d'association 

Montant global à charge 

Domaines Nombre de la Commission pour 
la durée totale des 

associations (en u.c. AME) 

Biologie 1 900 000 

Réactions thermonucléaires 
contrôlées 4 16 213 000 

Réacteurs rapides 1 32 373 000 

6 49 486 000 

2) Contrats de recherches 

3 0. La Commission confie d'autre part à divers organismes de 
la Communauté et, exceptionnellement, de pays extérieurs à la 
Communauté, des travaux de recherches ou des études plus limi
tées par leur objet et par leur durée. Ces contrats apportent de 
nouvelles connaissances à la Communauté et permettent en même 
temps aux industries de développer leur potentiel technologique. 

C> Voir n°" 81 à 83 ci-après. 
e> Voir no 77 ci-après. 
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En 1962, la Commission a conclu 133 contrats de ce type dont le 
tableau ci-après donne la répartition par secteur : 

Contrats de recherches 

Domaines Nombre 
Montant global à charge 
de la Commission pour la 
durée totale des contrats 

Programme de recherches et 
développement de l'accord 
Euratom/États-Unis 28 4 296 000 

Projet ORGEL 25 2 247 000 

Réacteurs rapides 2 82 000 

Réacteurs à gaz 1 500 000 

Réacteurs homogènes 
(SUS POP) 2 91 000 

Biologie et protection 
sanitaire 7 467 000 

Éléments transplutoniens 2 1 643 000 

Traitement de l'information 
scientifique 9 177 000 

Molécules marquées 21 265 000 

Produits de fission 2 1 822 000 

Radio-isotopes 16 377 000 

Études technico-économiques 10 232 000 

Recherches diverses 8 414 000 

133 12 613 000 

De plus, certains contrats, conclus au cours des années 
antérieures, ont été complétés par des avenants financiers d'un 
montant global de 1 900 000 u.c. AME. 

Une liste détaillée de tous les contrats conclus en 1962 est 
jointe en annexe V au présent rapport. 
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3) Marchés 

31. Les marchés de fournitures et de travaux ont été, à leur 
tour, assez importants en raison des constructions nouvelles déci
dées à Ispra et Karlsruhe. En 1962, la Commission a passé des 
contrats de ce type pour un montant global d'environ 3 millions 
u.c. AME. Outre le prix des constructions et de diverses four
nitures, ce chiffre comprend le montant de marchés relatifs à des 
prestations diverses à caractère occasionnel, telles que essais, ana
lyses, prestations de service, etc. 

32 La Commission a décidé d'inviter désormais, par voie de 
publication au Journal officiel, les organismes intéressés à colla
borer avec elle dans l'exécution de son programme. Cette publi
cation a pour but de permettre à ces organismes de faire connaître 
leurs compétences et leurs suggestions en sorte que la Commission 
soit en condition de préciser les modalités d'exécution de son 
programme de recherches avec une information très précise des 
diverses possibilités dans les Etats membres. 

La première invitation, publiée le 1er décembre 1962, a 
provoqué, à la date du 1er mars, près de 400 réponses. 

III. Exécution du programme 

3 3. Après les paragraphes précédents consacrés, l'un à la pré
paration du programme, l'autre aux moyens d'action d'Euratom 
(établissements du Centre commun et contrats), les pages sui
vantes exposent d'une manière détaillée l'exécution du programme 
de recherches. La matière est présentée selon le schéma ci-après : 

A. Développement de filières de réacteurs 

1. Réacteurs rapides (nos 34 à 39) 

2. Réacteurs à gaz poussés (DRAGON, réacteur au tho
rium à haute température) (nos 40 à 45) 
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3. Réacteurs à uranium naturel ou faiblement enrichi 
(OR GEL - Halden - Réacteurs à eau et programme de 
recherches et de développement de l'accord Euratom/ 
Etats-Unis) (nos 46 à 76) 

4. Nouveaux types de réacteurs (réacteurs homogènes et 
réacteurs refroidis par brouillard) (nos 77 et 78) 

B. Etudes connexes au développement de filières 

1. Traitement des effluents (no 79) 

2. Retraitement par voie sèche des combustibles irradiés 
(n° 80) 

C. Réacteurs d'essais de matériaux 

1. BR 2 (Mol) (n° 8 81 à 83) 

2. HFR (Petten). (n° 84) 

D. Recherches sur le plutonium et les transplutoniens 

1. Programme de l'Institut de Karlsruhe ( n° 85) 

2. Recyclage du plutonium (nos 85 bis à 88) 

3. Recherches sur les transplutoniens (nos 89 à 91) 

E. Mesures nucléaires 

1. Neutrons (no 92) 

2. Isotopes stables ou à vie longue (no 93) 

3. Comptage absolu de radio-isotopes (no 94) 

4. Laboratoire de préparation d'échantillons (no 95) 

5. Contacts avec des organismes nationaux et internatio
naux (n° 96) 

F. Réactions thermonucléaires contrôlées 

1. Coordination des activités et création de nouvelles 
associations (nos 98 et 99) 
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2. Programme de recherches des associations (nos 100 à 
104) 

G. Biologie 

1. Etude des effets nocifs des radiations sur les êtres 
vivants (nos 105 à 108) 

2. Applications des techniques nucléaires à l'agriculture 
(n° 109) 

3. Applications des techniques nucléaires en médecine 
(d0 110) 

H. Radio-isotopes et molécules marquées (nos 111 à 113 ) 

I. Information scientifique (C.E.T.I.S.) (nos 114 à 118) 

J. Autres recherches 

1. Physique nucléaire (nos 118 bis. à 120 ) 

2. Minéralogie et géochimie (no• 121 à 124) 

3. Géologie isotopique (nos 125 à 129) 

4. Convertisseurs thermo-électroniques (nos 130 et 131) 

5. Résonance magnétique (no 132) 

A. Développement de filières de réacteurs 

( Réacteurs rapides - réacteurs à gaz poussés - réacteurs 
à uranium naturel ou faiblement enrichi - programme de recher
ches et de développement de l'accord Euratom/Etats-Unis). 

1 ) Réacteurs rapides 

34. Dès 1959, la Commission a envisagé, dans le domaine des 
réacteurs à neutrons rapides, une action très large englobant l'en
semble des efforts poursuivis ou envisagés dans la Communauté. 
Ce type de réacteur est appelé à prendre, vers les années 1980, 
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une part importante de la production d'électricité d'origine nu
cléaire. Il présente en effet les avantages suivants : 

- il offre la possibilité de produire, à partir d'un matériau 
fertile, plus de matière fissile qu'il n'en consomme. Cette surgé
nération permet d'utiliser une proportion bien plus grande de 
l'énergie potentielle de l'uranium et du thorium pour la produc
tion d'énergie; 

- il permet le meilleur usage nucléaire du plutonium riche 
en ses isotopes supérieurs, qui est produit en quantités impor
tantes par les réacteurs thermiques et notamment par ceux à 
uranium naturel modérés au graphite et refroidis par un gaz; 

- les premières études permettent d'espérer que les dépen
ses d'investissement par kilowatt seront limitées et permettront 
une production d'énergie à des prix intéressants. 

Le crédit réservé à cette filière dans le premier programme 
quinquennal avait permis un effort limité consacré essentiellement 
à des travaux d'étude et de préparation. 

Cette préparation vient d'aboutir à la décision du Conseil, 
prise après discussion au sein du Comité scientifique et technique 
ainsi que du Comité consultatif de la Recherche nucléaire, de 
consacrer aux réacteurs à neutrons rapides un crédit de 7 3 millions 
u.c. AME dans le deuxième programme quinquennal. Ce montant, 
qui représente environ 3 5 % du programme total, souligne la 
volonté de tous les intéressés d'agir vigoureusement et de placer 
l'étude des réacteurs rapides au premier rang des activités de la 
Communauté. 

Le rapport adressé par l' A.E.C. au Président des Etats-Unis 
en septembre 1962 montre que les efforts américains seront 
orientés dans le même sens. 

Les points ci-après exposent, d'une part, les travaux de mise 
au point d'un programme coordonné (avec le Commissariat 
français à l'Energie atomique, Karlsruhe et le C.N.E.N.), d'autre 
part, l'action poursuivie par le C.C.R. 
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a) Mise au point d'un programme coordonné 

35. Les négociations avec le Commissariat français à l'Energie 
atomique, commencées en 1961, ont abouti en juillet 1962 à la 
signature d'un contrat d'association portant sur l'étude, la con
struction et l'exploitation du réacteur expérimental RAPSODIE 
( 20 MW th) et d'une maquette critique à neutrons rapides d'une 
très grande souplesse. Un réacteur source étalon, qui doit diverger 
en 1964, complétera l'ensemble. Les autres réacteurs divergeront 
en 1965. L'approvisionnement en plutonium pour le premier 
cœur de RAPSODIE sera assuré par l'U.K.A.E.A., qui effectuera 
une première livraison de 45 kg dès le début de 1964. L'appro
visionnement pour l'assemblage critique est lié à celui de l'as
semblage de Karlsruhe, dont il sera question ci-après. 

Ce premier contrat avec le C.E.A. sera suivi d'ici peu de 
temps par un second, actuellement en négociation, qui portera 
sur les travaux d'étude, de recherches et de développement de la 
filière rapide, et notamment d'un réacteur prototype d'une puis
sance d'environ 100 MWe, dont la construction, non couverte 
par le contrat d'association, pourrait débuter vers la fin de 1967. 
Les travaux avec le C.E.A. seront concentrés avant tout sur la 
filière des réacteurs rapides refroidis par sodium dont le combus
tible, assez faiblement enrichi, permettra un taux de combustion 
très élevé grâce à la régénération interne du stock de matières 
fissiles dans le cœur. 

36. Parallèlement, des négociations ont été poursuivies avec les 
autorités allemandes en vue d'associer les activités du Centre 
nucléaire de Karlsruhe ( 1 ) à l'effort de la Communauté. Ces 
négociations permettront de réaliser, très prochainement, une 
association englobant la totalité de l'action engagée à Karlsruhe. 
Jusqu'en 1965, les études seront consacrées à l'évaluation techni
que et économique d'une gamme importante de réacteurs rapides 
au plutonium faisant appel à différents systèmes de refroidisse
ment. A cette date, le concept le plus prometteur sera choisi et 

C) Voir nos 21 à 23. 
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développé vers le projet détaillé d'une centrale d'environ 
100 MWe, dont la construction, non couverte par l'association, 
pourrait débuter en 196 7. 

Le programme réservera une part importante aux études 
neutroniques; en particulier, il prévoit la construction à Karlsruhe 
d'un assemblage critique à neutrons rapides d'un type similaire à 
celui de l'association Euratom/C.E.A. Ces deux assemblages se 
partageront, suivant un programme concerté, un stock de 300 kg 
de plutonium; ils disposeront également chacun de quantités 
importantes d'uranium 235. 

Le programme comportera d'autre part l'utilisation du 
réacteur ARGONAUT de Karlsruhe pour des expériences du type 
rapide-thermique couplé (cœur sous-critique à neutrons rapides 
entouré d'une couverture sous-critique à neutrons thermiques, 
l'ensemble devenant critique par juxtaposition des deux parties). 
Un certain intérêt est porté à des expériences américaines de 
détermination de l'effet Doppler par excursion de puissance, dans 
un réacteur expérimental à construire à cette fin. Des négociations 
avec l'U.S.A.E.C. et des firmes américaines engagées dans ces 
expériences sont en cours. 

37. Avec le Comité national de l'Energie nucléaire italien, des 
négociations, engagées au début de 1963, devraient prochaine
ment aboutir à la signature d'une troisième association. Le 
programme comprendra les travaux de recherches entamés récem
ment par le C.N.E.N. et portant sur l'utilisation du cycle uranium 
233 -thorium dans les réacteurs rapides refroidis au sodium, et 
celle de combustibles sous forme de pâtes composées de particules 
d'oxyde d'uranium baignant dans du sodium. Les premières années 
seront consacrées à des études expérimentales de fabrication et 
d'irradiation de ces pâtes, à la fabrication d'éléments de combus
tible expérimentaux et à l'évaluation neutronique des réacteurs à 
uranium 233. 

38. Pour faciliter l'échange d'expérience et d'informations, il 
est nécessaire d'assurer une bonne coordination des travaux pour-
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suivis dans la Communauté. C'est ce que permet déjà dans une 
large mesure la présence de représentants de la Commission dans 
les Comités de gestion. Mais, de plus, les contrats prévoient la 
création d'un groupe de liaison inter-associations composé de 
représentants de la Commission et de chacun de ses associés, 
ainsi que de plusieurs experts extérieurs aux associations. Ce 
groupe sera constitué dès que tous les contrats seront en vigueur. 

En attendant, une réunion de travail préfigurant le futur 
groupe de liaison a eu lieu en décembre 1962 pour définir les 
objectifs communs d'une collaboration avec l' A.E.C., suite aux 
ouvertures faites à un groupe d'experts européens lors d'une visite 
récente aux Etats-Unis. Cette coopération, qui fait l'objet de 
pourparlers depuis la fin de 1962, peut conduire à la création, 
dans la Communauté et aux Etats-Unis, de groupes d'experts en 
physique des neutrons rapides, en technologie du sodium et pour 
les combustibles intéressant les réacteurs rapides. Ces groupes 
seraient chargés d'organiser l'échange de personnel et d'informa
tions entre les centres d'activité européens, d'une part, et entre 
ceux-ci et les centres américains avec lesquels une collaboration 
serait établie. 

b) Action du Centre commun 

39. Conformément à la politique recommandée par la Commis
sion et approuvée par le Conseil, l'action de la Commission en 
matière de réacteurs rapides se fait principalement par contrats 
d'association. 

Le C.C.R. d'Ispra peut toutefois y apporter une contribu
tion très utile. C'est ainsi que les travaux qui y sont en cours et 
qui intéressent notamment la physique des réacteurs, le retraite
ment des combustibles et l'étude du sodium, ont été poursuivis 
en 1962. Ces programmes seront progressivement harmonisés 
avec ceux des associations. Dès à présent, le programme d'études 
théoriques poursuivi par le département de Physique des réacteurs 
à Ispra est complémentaire à celui des contrats d'association avec 
le C.E.A. et Karlsruhe. Le programme relatif au sodium a été 
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concentré sur l'étude de métaux liquides bouillants, spécifique des 
études de sécurité des réacteurs. 

2) Réacteurs à gaz poussés (DRAGON - réacteur au thorium 
à haute température) 

40. Les réacteurs de type éprouvé, refroidis par un gaz, peuvent 
être sensiblement améliorés grâce à une augmentation de leur 
densité de puissance, ce qui entraine une réduction des coûts 
d'investissement, et les efforts de la Commission sont concentrés 
sur des concepts qui, grâce à leur bonne économie neutronique, 
permettent d'espérer un cycle de combustible peu coûteux. 

D'autre part, les températures élevées qu'on peut obtenir 
grâce au choix de l'hélium comme réfrigérant conduisent à des 
rendements thermodynamiques avantageux qui devraient avoir 
une incidence positive sur les coûts d'investissement et sur le coût 
du cycle de combustible. 

Les projets DRAGON et FFTR exposés ci-après représen
tent dans cette optique deux variantes importantes de réacteurs 
à gaz poussés. 

Si le projet DRAGON permettra probablement d'obtenir 
des densités de puissance plus élevées avec une géométrie plus 
conventionnelle des éléments de combustible et de meilleures 
conditions de transfert de chaleur, le projet THTR représente une 
solution mécaniquement plus originale qui permettra en principe 
une irradiation totale plus homogène des éléments de combustible 
(présentés sous forme de boulets), et pourrait conduire à des 
cycles de combustible particulièrement économiques. 

a) Proiet DRAGON (1) 

41. Ce projet, réalisé par l'Agence européenne de l'Energie 
nucléaire sous la forme d'une entreprise commune O.C.D.E., a 

e> Voir également le no 249 du chapitre IV: Relations extérieures. 
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pour objet la construction et l'exploitation, à Winfrith (Royaume
Uni), d'un réacteur d'épreuve permettant d'évaluer l'avenir tech
nique et économique de la filière des réacteurs à haute température 
modérés au graphite et refroidis par un gaz. 

En 1962, les travaux de construction ont progressé d'une 
manière satisfaisante; sauf imprévu, le réacteur sera achevé vers 
la fin de 1963. La passation des contrats de fournitures et marchés 
nécessaires à la construction a été poursuivie et menée à bon 
terme. Parallèlement, le programme de recherches et de dévelop
pement a été poursuivi avec la collaboration de l'industrie et des 
organismes de recherches des pays signataires. L'accent a été mis 
sur le développement des éléments de combustible du futur 
réacteur et sur les matériaux entrant dans la construction du 
cœur. 

C'est ainsi que des éléments de combustible pouvant retenir 
complètement les produits de fission ont fait l'objet d'un effort 
de recherches considérable, qui a conduit à mettre au point la 
technique des «particules enrobées». Cette technique a déjà 
montré que la possibilité d'éviter le balayage des produits de 
fission à l'intérieur des éléments de combustible est maintenant 
à portée de main. 

42. A la demande du Conseil de direction du projet, un groupe 
de travail a préparé au début de 1962 le programme d'une pro
longation éventuelle de l'accord primitif, qui expire en mars 1964. 
Les conclusions de ce groupe ont permis au Conseil de direction 
de définir le contenu technique d'un accord révisé comportant 
une extension du projet jusqu'en mars 1967. 

Pour réaliser cette prolongation dans des conditions satis
faisantes, il était nécessaire d'obtenir que l'U.K.A.E.A. renonce 
à la clause qui lui confère la propriété du réacteur à l'expiration 
du premier accord. D'autre part, afin d'éviter les doubles emplois 
et d'organiser au mieux la diffusion des connaissances, il s'avérait 
souhaitable d'intégrer au programme du projet les recherches pour-
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suivies jusque-là indépendamment par les équipes britanniques de 
Harwell. 

Les négociations entreprises dans le cadre de l'Agence 
européenne de l'Energie nucléaire ont permis à la Commission 
d'atteindre ces deux objectifs. Dans le nouvel accord, le réacteur 
reste la propriété commune des parties qui en disposeront à la fin 
des travaux sur la base de sa valeur résiduelle. En contrepartie, 
les 10,8 millions u.c. AME que l'U.K.A.E.A. consacrait au projet 
en sus de sa part sont comptées au budget général. La part de 
l'U.K.A.E.A. revient de 22,3 à 28,5 millions u.c. AME (y compris 
la valeur du réacteur à l'expiration du premier accord); celle de 
la Commission passe de 12,2 à 32,2 millions u.c. AME et 
l'U.K.A.E.A. renonce à son programme de recherches autonome, 
qui entre dans le programme du projet. Cette fusion a permis 
d'élargir la portée du projet DRAGON et d'inaugurer une action 
très générale qui permettra aux signataires d'obtenir, dans l'hypo
thèse d'une conclusion positive des travaux, toutes les informations 
nécessaires à la construction et à l'exploitation de réacteurs de 
puissance du type étudié à Winfrith. 

Le nouvel accord a été agréé par le Conseil de direction du 
projet le 30 octobre 1962. Il a été signé par la Commission le 
18 novembre 1962 après approbation par le Conseil de Ministres. 

43. Comme d'habitude, les pays de la Communauté ont été 
associés aux activités du projet par l'intermédiaire de leurs corres
pondants techniques. L'aide de ces correspondants a permis 
d'assurer efficacement la diffusion des connaissances issues du 
projet, de faciliter la participation des entreprises et laboratoires 
de la Communauté aux recherches et autres réalisations sous
traitées par DRAGON et de conseiller la Commission tout au long 
des négociations sur la prolongation de l'accord. 

b) Projet THTR (réacteur au thorium à haute température) 

44. Dans son rapport précédent, la Commission avait signalé que 
ses efforts en vue d'associer la Communauté à un programme de 
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recherches et de développement allemand sur les réacteurs à 
boulets avaient été favorablement accueillis et que les premiers 
pourparlers étaient en cours avec les promoteurs du projet. 

Depuis lors, les autorités allemandes ont confirmé leur 
souhait de voir s'établir des liens étroits avec Euratom. Les négo
ciations entreprises avec le Gouvernement fédéral et le groupement 
B.B.C./Krupp ont permis de réaliser un accord de principe sur 
un programme permettant l'exploitation commune du réacteur 
d'épreuve AVR en construction à Jülich, la poursuite d'un pro
gramme de recherches et de développement sur différents domai
nes intéressant les réacteurs à boulets (notamment étude des 
matériaux et des éléments de combustible) et l'étude d'un réac
teur expérimental au thorium à haute température ( THTR) 
d'environ 400 à 500 MWth. Ce programme sera réalisé au moyen 
d'un contrat d'association dont la conclusion formelle doit inter
venir dans les tout prochains mois. Le projet ne comprendra pas, 
pour l'instant, les travaux relatifs à la construction du réacteur 
expérimental. Cependant, la décision du Conseil arrêtant le 
deuxième programme quinquennal prévoit explicitement la possi
bilité d'une extension dans ce sens, après décision spéciale du 
Conseil statuant à l'unanimité sur proposition de la Commission. 
Les travaux de construction pourraient débuter avant la fin du 
deuxième programme. 

45. Parallèlement, des contacts ont lieu entre le Ministère fédé
ral allemand de l'Energie atomique, la Commission et l'U.S.A.E.C. 
pour examiner les possibilités d'un accord de coopération et 
d'échange d'informations entre le projet THTR et les projets 
américains de réacteurs à gaz à haute température. Des négocia
tions sont également en cours pour assurer une meilleure coordi
nation des travaux avec ceux poursuivis à Winfrith. L'instauration 
d'une coopération étroite entre tous les projets de réacteurs à gaz 
à haute température dans le monde, objectif poursuivi depuis 
quelque temps par la Commission, peut donc être considérée 
comme virtuellement accomplie. 
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3 ) Réacteurs à uranium naturel ou faiblement enrichi 
(OR GEL - Halden - réacteurs à eau) 

a) Proiet ORGEL 

49 

Les paragraphes ci-après contiennent des indications sur les 
domaines suivants : 

i) conception générale du projet, intérêt technique et 
économique ( n° 46) 

ii) contrat d'étude (n° 47) 

iii ) programme de recherches et de développement (nos 48 
à 58) 

iv) études et constructions (nos 59 et 60) 

v) accord Euratom/Canada et collaboration tripartite avec 
le Canada et les Etats-Unis ( n° 61) 

i) Conception générale du pro;et, intérêt technique et 
économique 

46. Dans son rapport précédent, la Commission avait énuméré 
les raisons pour lesquelles elle avait décidé, en 1959, d'explorer à 
fond la filière des réacteurs modérés à l'eau lourde et refroidie par 
un liquide organique et de faire de ces recherches l'activité prin
cipale du Centre d'Ispra. 

Le Conseil de Ministres a confirmé, lors de l'approbation du 
deuxième programme quinquennal, cette décision de la Commis
sion qui repose d'ailleurs sur une division internationale du travail 
dans laquelle les variantes eau lourde/ eau lourde et eau lourde/ gaz 
sont explorées en parallèle par d'autres pays comme le Canada, 
la France et l'Allemagne. Les considérations techniques et éco
nomiques reprises ci-après font penser que la filière ORGEL est 
susceptible d'apporter, à moyen terme, une réponse valable au 
problème de l'approvisionnement en énergie de l'Europe. En effet, 

- dans les circonstances actuelles, seuls les réacteurs à ura
nium naturel peuvent garantir l'indépendance de l'approvi
sionnement en combustible de la Communauté; 
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- il semble bien que l'économie d'un réacteur du type ORGEL 
se compare favorablement à celle des autres réacteurs. En 
particulier, le coût du cycle combustible est très faible indé
pendamment des inconnues qui menacent les coûts de cycle 
combustible de l'uranium enrichi, telles que le prix de 
rachat du plutonium et les coûts de retraitement; 

les dépenses d'investissement pour une centrale ORGEL 
sont assez faibles; d'une part, la filière permet de recourir 
largement à des techniques éprouvées et à des matériaux 
de structure peu onéreux et, d'autre part, les investissements 
sont limités du fait de la faible pression régnant dans la 
cuve; 

la température de sortie élevée du réfrigérant permet d'es
pérer un rendement électrique assez bon, à condition de 
recourir au cycle de vapeur approprié. 

ii) Etude économique de la filière 

47. Afin de mieux évaluer l'intérêt économique de la filière 
ORGEL, la Commission a passé un contrat avec un groupement 
de bureaux d'études qui lui a permis de déterminer les divers 
postes entrant dans la construction d'un réacteur de puissance de 
cette filière et d'établir des fonctions de prix. Ce contrat a pris 
fin en 1962 avec la remise d'un rapport décrivant une solution 
de référence pour un réacteur ORGEL de puissance de 250 MWe. 

Les conclusions du rapport ne font apparaître aucune diffi
culté majeure susceptible d'entraver l'avenir économique de la 
filière. Les principaux problèmes posés, notamment ceux relatifs 
aux matériaux de structure, au combustible, au comportement et 
à l'entretien du réfrigérant organique ont été examinés et ont 
permis à la Commission de s'assurer que son programme de 
recherches actuel est susceptible d'y apporter en temps utile des 
réponses. 

Un des buts du contrat était de déterminer, sur la base de 
consultations de prix effectuées auprès des fournisseurs de la 
Communauté, le coût d'investissement direct pour une centrale 
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nucléaire productrice d'électricité et installée dans des conditions 
standard. De nombreuses consultations ont permis d'établir ce 
coût à 170 u.c. AME par kW installé; ce prix comprend 10 % 
pour imprévisions, le site et la voirie, mais ne comprend ni l'eau 
lourde ni le combustible. 

iii) Programme de recherches et de développement 

48. Le programme de recherches et de développement, signalé 
dans le quatrième rapport général et développé dans le cinquième 
rapport, s'est poursuivi en 1962. 

L'établissement d'Ispra du Centre commun y a apporté une 
contribution importante dans tous les domaines. La collaboration 
avec les centres de recherches publics ou privés des Etats membres 
a été développée en même temps: en 1962, 25 nouveaux contrats 
ont été conclus et sont venus s'ajouter à ceux poursuivis en raison 
d'engagements antérieurs. Leur exécution se poursuit en collabo
ration avec les services compétents à Ispra. Les paragraphes 49 à 
58 ci-après exposent les développements de ce programme dans 
les domaines suivants : chimie, physico-chimie, physique neutro
nique, transfert thermique, encrassement ( « fouling »), techno
logie et métallurgie des éléments de combustible. 

( 1 ) Chimie ( polyphényles, méthodes analytiques, nouveaux 
réfrigérants) 

49. L'étude du comportement des polyphényles sous irradiation 
et sous l'action de la chaleur a été poursuivie. La boucle en pile 
qui fonctionnait depuis 1960 dans le réacteur MELUSINE du 
Centre d'Etudes nucléaires de Grenoble a été démontée et trans
portée à Ispra, où elle sert actuellement de banc d'essai. A sa 
place, une boucle neuve a été installée au printemps de 1962. 
Ces deux boucles ont servi à des campagnes d'irradiation alter
nativement sur les polyphényles et les produits dérivés du pétrole. 
Lors de ces essais, les produits organiques étaient portés, dans la 
masse, aux températures de 380, 400 et 420° C. Les résultats 
indiquent que la décomposition des polyphényles ne devient 
importante qu'au-delà de 400° C. Ces essais ont permis d'autre 
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part d'obtenir des produits de décomposition sous radiation qui 
ont été expédiés à Ispra en vue de leur examen et de leur analyse. 
Une nouvelle boucle très perfectionnée a été placée dans MELU
SINE à la fin de 1962, en attendant son installation dans le 
réacteur SILOE, dont la puissance sera nettement plus élevée. 

50. Depuis 1960, des travaux importants ont été réalisés sous 
contrats pour la mise au point de méthodes analytiques. Ces 
travaux ont été poursuivis à Ispra en 1962. Des rapports canadiens 
ont souligné la place occupée sur le plan mondial par le Centre 
d'Ispra dans ce domaine important. L'eau et les principales impu
retés minérales sont maintenant détectées avec une bonne précision 
dans les corps organiques; de même, grâce à l'utilisation de 
produits de synthèse préparés sous contrat, il devient possible 
d'identifier les quaterphényles et une partie des quinqua- et 
hexaphényles dans les produits lourds de décomposition radiolyti
que et pyrolytique, ce qui constitue un progrès considérable par 
rapport aux méthodes en cours précédemment. 

51. Les recherches sur de nouveaux réfrigérants dérivés de 
coupes pétrolières ont permis d'obtenir des résultats intéressants, 
mais encore insuffisants pour permettre d'en évaluer le potentiel 
d'une manière définitive : les méthyl-naphtalènes, dont la tension 
de vapeur est voisine de celle du diphényle, donc trop élevée, ne 
conviennent pas pour réfrigérer un réacteur ORGEL mais con
stituent, sous le nom de « Thermip », un fluide thermique inté
ressant parce qu'il ne contient pas d'oxygène lié dans le molécule; 
les alkyl-phénartrènes, dont la tension de vapeur est voisine de 
celles des triphényles, présentent une stabilité radiolytique com
parable et une stabilité thermique moindre. On cherche à y 
remédier par des études sur les méthodes de préparation. 

( 2) Physico-chimie 

52. Des recherches fondamentales ont été entreprises dans plu
sieurs directions, liées étroitement à ORGEL : citons notamment 
l'étude des mécanismes de dépôt de particules sur des gaines 
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d)éléments de combustible, l'étude du frottement interne de 
l'aluminium fritté sous contrainte, la rentrée des gaz de fission 
dans le carbure d'uranium et l'étude du comportement du graphite 
dans un milieu organique. L'étude de la corrosion du magnésium 
par des liquides organiques a été abandonnée, ce corps se révélant 
en fait inutilisable. Par contre, un effort notable est en cours pour 
vérifier si le zirconium (ou certains de ses alliages) peut être 
utilisé, et dans quelles conditions. 

( 3) Physique neutronique 

53. Les mesures de Laplacien, effectuées dans le réacteur 
AQUILON 2 de Saclay sur des réseaux d'oxyde trempant dans 
un liquide organique, ont été achevées, dépouillées, interprétées 
et comparées avec les travaux correspondants effectués au Canada, 
au Danemark et en France. Ces résultats ont permis d'ajuster les 
formulaires neutroniques, qui étaient assez nettement pessimistes. 
La réserve de réactivité dont on dispose actuellement dans un 
réacteur de taille moyenne ( 250 MWe) est suffisante pour assurer 
au combustible un burn-up moyen de 8000 MWj/tonne, ce qui 
conduit à des coûts très avantageux pour le cycle de combustible. 
Aucune nouvelle expérience de ce genre n'est prévue pour l'ins
tant; les prochaines auront lieu sur le réacteur ECO (voir no 59 
ci-après) dès sa mise en service; elles auront pour premier objectif 
l'étude de réseaux à carbure d'uranium. Le carbure nécessaire a 
été commandé à la fin de 1962 et sera livré au Centre d'lspra 
dans le courant de 1963. Il faut noter que la quantité à livrer 
( 7,5 tonnes) est l'une des plus importantes commandes de ce 
matériau passée jusqu'à présent dans le monde. 

( 4) Transfert thermique 

54. Trois boucles de transfert thermique fonctionnent actuel
lement auprès des contractants d'Euratom. Le travail entrepris 
sur l'une d'entre elles a permis d'établir, pour les écoulements en 
géométrie cylindrique des triphényles de type OM 2, une relation 
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vérifiée à 1 % près entre trois fonctions caractéristiques des 
fluides ( 1 

) • 

Une autre installation est destinée à la mesure des flux de 
caléfaction. Plusieurs centaines de points ont déjà été mesurés, et 
une loi générale est en cours d'élaboration, qui viendra remplacer 
celle très ancienne et imprécise, utilisée jusqu'à présent dans les 
calculs de réacteurs organiques. Une autre installation entièrement 
automatique, est consacrée à l'étude de l'encrassement pyrolytique 
des parois chauffantes. Les résultats obtenus dans ce domaine sont 
très encourageants ( 2 ) • 

55. La mise au point de méthodes et d)appareils de mesure des 
constantes physiques des polyphényles à haute température a été 
poursuivie tant à Ispra que par contrats. Il est maintenant possi
ble de mesurer, avec des appareils industriels, la conductibilité 
thermique à + 1,5 % jusqu'à 450° C, la chaleur spécifique à 
± 0,5 % jusqu'à 450° C, la viscosité jusqu'à 480° C et à 
-+ 1,2 %, la tension de vapeur à mieux de 1 % et la densité 
jusqu'à 500° C au 1/100 près. On mesure également la tension 
superficielle au moyen d'un appareil de laboratoire. 

( 5) Encrassement ( « fouling ») 

56. Le projet ORGEL aborde ce problème sous ses multiples 
aspects: 

sur le plan fondamental, le service de Physico-chimie étudie 
les phénomènes qui peuvent conduire au collage ou au 
décollage de particules minérales ou organiques sur des 
parois. Le but de ces études est d'essayer d'expliquer les 
mécanismes éventuels et de proposer des remèdes. Des 
résultats partiels, mais très intéressants, ont été obtenus; 

(1) Cette relation entre les nombres sans dimensions de Musselt, Prandtl 
et Reynolds est la suivante : 

Nu = 0,0133 Reo, 740 Pr0,468 

(2) Un test de 1 000 heures avec une vitesse très faible d'écoulement du 
fluide ( 3 m/ sec), une température de paroi chauffante de 480° C et une 
température dans la masse du fluide de 380° C, n'a pas permis de mettre 
en évidence le moindre encrassement. 
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sur le plan plus global de l'encrassement de parois chauffées 
au contact d'organiques, des essais sont en cours au service 
des transferts thermiques et dans les boucles en pile ( voir 
no 54). Jusqu'à présent, aucun encrassement n'a été mis en 
évidence; 

sur le plan de la purification, différents dispositifs sont à 
l'étude. Dès maintenant, on peut constater que, par utilisa
tion combinée de lits absorbants argileux, de filtres d'acier 
inoxydable fritté à mailles fines et d'une distillation, l'en
crassement dans les installations existantes disparah. Le 
fonctionnement actuellement très satisfaisant d'OMRE ( 1 ) 

en apporte un exemple. 

( 6) Technologie 

57. Ce domaine occupe à plein temps le service de Technologie 
du Centre d'Ispra, qui gère également plusieurs contrats. L'année 
1962 a vu la mise en service à Ispra de plusieurs installations 
importantes : 

- un banc d'essai pneumatique destiné en particulier à l'essai 
des tubes de force en SAP ( 2 ) ; 

- un banc d'essai de pompes, vannes et appareils de mesure 
placés dans un milieu organique à 400° C; 

- une boucle hors-pile destinée à éprouver un canal ORGEL 
en vraie grandeur. Jusqu'en 1964, cette boucle est consa
crée à l'étude du canal prévu pour ESSOR: étude des 
vibrations, de l'écoulement, des contraintes, des différentes 
jonctions, etc. 

De nombreuses autres études ont été développées : en par
ticulier celle des isolants thermiques, du mandrinage, des jonctions 
SAP/acier, où de bons résultats ont été obtenus, et l'étude 
hydraulique du canal ORGEL, pour laquelle une maquette en 
plexiglas a été installée. Les études d'explosion des tubes de force 

(1) OMRE: Organic Moderated Reactor Experiment - Idaho Falls, Etats
Unis. 

(2) SAP: Sintered Aluminium Powder. 
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dans l'eau lourde constituent un aspect important de la sécurité 
des réacteurs du type ORGEL. Plusieurs montages expérimentaux 
ont été construits : l'un a montré que, en principe, l'éclatement 
d'un tube contenant de l'organique chaud ne conduisait pas à une 
inflammation dans l'air ou à des difficultés particulières dans l'eau. 
Une maquette de grande taille sera construite pour étudier en 
détail le cas d'ESSOR. 

( 7) Métallurgie et éléments combustibles 

58. Cette partie du programme est exécutée pour l'essentiel par 
le service de Métallurgie du Centre d'Ispra, qui y consacre 90 % 
de son activité et assure la gestion de nombreux contrats. L'étude 
de l'aluminium fritté en vue de son emploi comme matériau de 
gainage et de structure a été poursuivie. Le matériau dont nous 
disposions au départ a été amélioré dans de larges proportions 
par l'aménagement des procédés à certains stades de la fabrication 
( dégazage sous vide des comprimés par exemple). Les problèmes 
de soudage ont été pratiquement résolus par plusieurs procédés. 
Les études du carbure d'uranium ont également été poursuivies; 
une commande de 7,5 tonnes de carbure naturel stoechiométrique 
a été passée en fin d'année à deux fournisseurs de la Communauté 
en vue de fabriquer des charges de remplacement pour l'étude 
sur ECO des propriétés neutroniques des réseaux à carbure; une 
expérience d'irradiation a été effectuée dans le réacteur canadien 
NRX (voir Ji0 61 ci-après). A la fin de l'expérience, une rupture 
d'un crayon s'est produite au droit d'un fil détecteur: aucune 
réaction ne s'est produite entre le carbure et le réfrigérant orga
nique chaud, et l'activité répandue dans le circuit a été minime; 
ceci confirme un des attraits du réacteur ORGEL à carbure. Un 
point final a été mis à l'étude du nickel et du vanadium comme 
barrières de diffusion entre l'uranium métallique et une gaine en 
aluminium : le nickel est impropre aux températures nécessaires, 
le vanadium est plus satisfaisant. L'étude de dispositifs d'irradia
tion dans le réacteur ISPRA 1 a été poursuivie; elle permettra 
de procéder au début de 1964 à des essais divers sur des crayons 
de carbure. A noter également la fourniture au Centre d'Ispra du 
combustible en uranium gainé d'aluminium pour la charge de 
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référence du réacteur ECO. Il s'agit de 241 faisceaux de 
19 crayons d'uranium métallique d'un diamètre de 12 mm et 
d'une hauteur de 2,90 m. 

iv) Etudes et constructions 

ECO (Expérience Critique Or gel) 

59. L'année 1962 a été marquée par l'achèvement du bâtiment, 
des protections du réacteur et du graphite du réflecteur. Le début 
de 1963 verra la mise en place de la cuve et des circuits d'eau 
lourde. La mise en exploitation est prévue pour la fin de 1963. 

ESSOR (ESSais ORgel) 

60. Le contrat d'établissement d'un avant-projet détaillé a été 
terminé en juillet 1962. Simultanément, l'étude de la solution de 
rechange consistant à remplacer ESSOR par des boucles installées 
dans les réacteurs à haut flux de la Communauté a été achevée. 
Ses conclusions sont nettes : il n'y a pas d'avantage de temps ni 
d'argent à cette solution qui, en plus, présente des inconvénients 
techniques importants. Sur ces bases, la Commission a décidé, en 
septembre 1962, la construction du réacteur ESSOR et de ses 
bâtiments annexes. Ce réacteur d'essai spécifique des réacteurs 
modérés à l'eau lourde et à tubes de force est destiné, dans une 
première étape, à éprouver le canal ORGEL dans des conditions 
d'environnement représentatives des réacteurs à eau lourde. Cinq 
circuits expérimentaux pourront y être installés, dont trois -
consacrés à la filière eau lourde-organique - seront installés dès 
le démarrage du réacteur. Un de ces trois circuits se compose d'un 
faisceau de huit canaux en parallèle. La fin de 1962 a été consa
crée à la mise en route de la construction du réacteur, dont la 
divergence est escomptée pour la fin de 1966. 

v) Accord Euratom/Canada et collaboration tripartite 
Euratom/ Canada/USA 

61. La collaboration avec le Canada s'est poursuivie au cours 
de 1962, et les contacts techniques avec les Américains ont été 
multipliés. 
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La réunion du Comité tripartite institué en vertu de l'accord 
Euratom/Canada élargi s'est tenue en 1962 aux Etats-Unis, à la 
suite d'une réunion technique d'une semaine à laquelle partici
paient Américains, Canadiens et fonctionnaires d'Euratom. 

A la suite de ces réunions, l'U.S.A.E.C. a invité la Commis
sion à désigner un membre permanent au Comité des Standards 
organiques, et quatre membres à l'« Organic Working Group ». 

La Commission d'Euratom ayant accepté ces propositions, la 
coordination est maintenant complète entre les trois principaux 
programmes organiques en cours dans le monde, évitant ainsi pour 
chacun duplications, pertes de temps et d'argent. 

b) Réacteur de Halden ( 1 ) 

62. Le réacteur exploité à Halden dans le cadre d'une entreprise 
commune de l'O.C.D.E. est un réacteur modéré et refroidi à l'eau 
lourde bouillante et installé dans une cuve sous pression. Le cœur 
est actuellement constitué par des éléments de combustible en 
oxyde d'uranium légèrement enrichi. Des études d'évaluation faites 
aux Etats-Unis ont montré que le refroidissement d'un réacteur 
modéré à l'eau lourde par de l'eau lourde bouillante, avec éven
tuellement un circuit de vapeur direct permettant d'éviter le 
recours à des échangeurs de chaleur, était économiquement 
prometteur. 

Le réacteur de Halden a été construit avant tout pour per
mettre une étude approfondie des problèmes de stabilité de la 
puissance, suite aux problèmes qui se sont posés à ce sujet dans 
les piles à eau légère. 

Le 23 mars 1962, le réacteur de Halden a divergé avec son 
deuxième cœur d'éléments de combustible à oxyde d'uranium, 
après achèvement des modifications apportées aux installations à 
la suite des difficultés mises en évidence par les essais sur le 
premier cœur. Jusqu'en septembre 1962, des essais statiques et 
dynamiques à faible puissance et à des températures allant jusqu'à 

C) Voir également le no 250 du chapitre VI : Relations extérieures. 
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230° C ont été effectués pour déterminer les caractéristiques du 
nouveau cœur. En octobre, la puissance a été poussée jusqu'à 
15 MW à 230° C. Le programme d'essais dynamiques à puissance 
élevée a été commencé et a permis d'observer des instabilités de 
puissance. Durant ces essais, des éléments de combustible dotés 
d'instruments de mesure ont été installés dans le cœur. 

63. Les difficultés techniques (corrosion notamment) rencon
trées lors des essais de 1960 à 1961 sur le premier cœur avaient 
imposé certains retards au projet. Il était donc logique de prévoir 
une prolongation de l'accord au-delà de son délai normal d'expi
ration ( 31 décembre 1962), au moins pour terminer les essais 
du programme actuel. D'autre part, la direction du projet avait 
proposé aux pays signataires une extension du programme axée 
sur l'étude de la stabilité des piles bouillantes en général, et com
portant l'emploi d'un cœur à deux zones. 

64. La Commission n'a pas jugé devoir participer à cette exten
sion, mais elle a décidé, en accord avec le Conseil et pour un 
montant maximum de 300 000 u.c. AME, de souscrire à une 
prolongation de l'accord permettant de terminer les travaux en 
cours sur la dynamique du réacteur avec le cœur actuel. La 
participation d'Euratom au projet prendra fin avec la conclusion 
de ces essais et l'exploitation de leurs résultats. 

c) Recherches et études générales sur les réacteurs à eau -
Programme de recherches et de développement de 
l'accord Euratom/Etats-Unis 

65. L'importance de la filière de réacteurs modérés à l'eau 
légère a été démontrée de façon spectaculaire au cours de l'année 
1962 par les résultats d'exploitation des centrales américaines de 
Dresden (réacteur à eau bouillante, 180 MW e) et de Yankee 
(réacteur à eau pressurisée, 142 MWe). L'intérêt manifesté par 
la Communauté à l'égard de cette filière est confirmé par la con
struction de plusieurs centrales de puissance dans différents pays 
de la Communauté. Le programme commun de recherches et de 
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développement a pour but d'améliorer les connaissances scienti
fiques et technologiques sur ces types de réacteurs ( 1 

) • 

i) Exécution du programme de recherches de 11 accord 
Euratom/ Etats-Unis 

66. Au cours de la période passée en revue, le programme com
mun de recherches et de développement de l'accord Euratom/ 
Etats-Unis a pu élargir son champ d'action; il inclut désormais 
des opérations relatives aux centrales à eau bouillante et aux cen
trales à eau sous pression. 

67. Le Comité mixte a autorisé la négociation de 10 nouveaux 
contrats et de 16 prolongations dans la Communauté, de 10 nou
veaux contrats et de 11 prolongations aux Etats-Unis. Les enga
gements de dépenses correspondant à l'ensemble des contrats 
passés dans la Communauté et aux Etats-Unis s'élèvent actuelle
ment au total à environ 27 millions u.c. AME, dont 17 millions 
u.c. AME pour la Communauté et 10 millions u.c. AME pour 
l'U.S.A.E.C. L'équilibre comptable des contributions n'a donc pu 
encore être complètement réalisé, principalement en raison du 
fait que la mise au point des programmes de développement 
directement liés aux centrales en construction a été plus lente que 
prévu. Or, la contribution financière de l'U.S.A.E.C. à la réalisa
tion de ces recherches sera particulièrement importante. 

68. Les objectifs principaux poursuivis par le Comité mixte 
n'ont pas varié depuis l'origine du programme : développement 
des combustibles céramiques - en particulier l'oxyde d'uranium 
- et des méthodes de fabrication des éléments de combustible; 
recyclage du plutonium; étude du comportement des aciers pour 
caissons de réacteurs et mise au point de techniques de soudage 
pour tôles de très grosse épaisseur; études thermodynamiques et 
hydrodynamiques en vue d'améliorer les conditions d'extraction de 
chaleur dans les réacteurs refroidis par l'eau légère. 

(1) Voir chapitre Industrie et Economie, no 166 et suivants. 
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A côté de ces domaines principaux, d'autres, plus limités 
mais non moins importants (par exemple des études sur le déve
loppement des pompes de circulation et la mise au point de 
nouveaux systèmes de contrôle), font également l'objet de contrats 
de recherches. 

69. Les recherches autorisées dans la Communauté sont orien
tées de façon à accroître nos connaissances fondamentales, d'une 
part, et à fournir, d'autre part, à l'industrie des Etats membres 
l'expérience et les moyens nécessaires pour prendre la responsa
bilité complète de la conception et de la construction de réacteurs 
de puissance et de leurs éléments constitutifs. L'excellente colla
boration établie avec l'U.S.A.E.C. facilite cette tâche. 

Trois réunions de travail portant respectivement sur des 
combustibles céramiques, le recyclage du plutonium et le refroi
dissement par écoulement en deux phases ont réuni spécialistes 
européens et américains et ont permis des échanges de vues très 
larges sur les sujets en question, sans qu'il se soit à aucun moment 
agi de limiter la discussion à l'objet strict des contrats du program
me commun. 

L'échange de connaissances pourrait encore être renforcé 
en faisant participer davantage d'agents de la Commission et 
d'agents détachés par des entreprises de la Communauté aux tra
vaux poursuivis sous contrat dans les laboratoires américains. 

70. Le «Joint Research and Development Program Quarterly 
Digest », périodique destiné à faire connaître l'orientation des 
nouveaux contrats et l'état d'avancement des recherches, a con
tinué à paraître tous les trois mois. Ce périodique fournit la liste 
détaillée des rapports rédigés en exécution des contrats, qui sont 
disponibles sur simple demande. 

ii) Principaux travaux de recherches effectués dans le cadre 
de l'accord 

Les points mentionnés ci-après concernent les combustibles 
et matériaux nucléaires, la thermodynamique et l'hydrodynamique 
des fluides ainsi que certaines recherches diverses. 
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( 1) Combustibles et matériaux nucléaires 

71. Parmi les combustibles dont la préparation et la mise en 
forme ont été étudiées, l'oxyde d'uranium occupe toujours la pre
mière place. Les travaux sur le filage et le frittage des poudres 
ont conduit à une bonne maîtrise de ces techniques et permettent 
actuellement la fabrication de barreaux d'oxyde de propriétés 
très satisfaisantes. 

Parallèlement, l'étude des propriétés physiques de ce corps 
avant et après irradiation a été poursuivie. Un excellent matériau 
d'étude a pu être mis à la disposition des laboratoires de la 
Communauté et des Etats-Unis qui étudient la structure et le 
comportement de l'oxyde d'uranium : en effet, une technique 
aisément reproductible a permis de préparer des monocristaux 
d'oxyde d'uranium de plus d'un centimètre de long, sur lesquels 
des recherches fondamentales et des essais d'irradiation sont en 
cours. 

Des travaux sur la diffusion des gaz de fission à travers 
le combustible et le grainage ont permis de mieux connaître les 
conditions à respecter lors de la fabrication de l'élément de 
combustible. 

Le monocarbure d'uranium a été préparé par une réaction 
en phase solide; il a été soumis à des essais d'hydrolyse et d'irra
diation. D'autres matériaux combustibles, comme le nitrure d'ura
nium, les composés interstitiels U-C-0, les combustibles mixtes 
à base d'oxydes d'uranium et de thorium, sont encore à l'étude. 

L'ensemble de ce programme est conçu dans l'intention de 
permettre aux industries européennes d'assurer, dans les meilleurs 
délais, la fabrication des charges de combustible pour certains des 
réacteurs de puissance actuellement en construction dans la 
Communauté. 

72. Les travaux de développement de matériaux de gainage peu 
capturants, qui résistent à l'eau et à la vapeur à haute température, 
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ont également été poursUivis. L'alliage Zr-Nb3-Snl ( 1 ) semble 
tenir ses promesses et manifester une très bonne résistance aux 
efforts mécaniques et à la corrosion. Par ailleurs, un programme 
coordonné de recherches a été lancé sur l'étude du mécanisme de 
la corrosion des métaux à usages nucléaires dans les milieux 
aqueux. 

7 3. Un ensemble de contrats groupant de nombreuses industries 
de la Communauté concerne le développement de méthodes de 
fabrication de cuves pour réacteurs en acier de forte épaisseur, et 
l'examen des effets sur ces aciers de l'irradiation et du cyclage 
thermique; il s'agit particulièrement de mettre en évidence les 
facteurs de la fragilisation et de remédier à cette dégradation du 
matériau. 

( 2 ) Recyclage du plutonium 

74. La préparation de combustibles céramiques plutonifères, 
l'étude de leurs propriétés physiques et la préparation d'expérien
ces d'irradiation permettant d'éprouver leur comportement en 
pile ont été les actions marquantes dans ce domaine. Il en sera 
parlé plus en détail sous les nos 86 à 88 ci-après. 

( 3) Thermodynamique et hydrodynamique des fluides 

75. Les recherches dans ces domaines ont été poursuivies et 
étendues à l'étude des écoulements à deux phases dans les réacteurs 
refroidis par un brouillard eau-vapeur. Ce domaine est évoqué en 
détail au no 78 ci-après. 

En ce qui concerne plus particulièrement la thermique et la 
dynamique des écoulements biphasés, l'intérêt que semblait pré
senter la création de mouvements tourbillonnaires dans le fluide 
caloporteur, en vue d'assurer une meilleure évacuation de la cha
leur dégagée, a été confirmé. Par ailleurs, ces recherches apportent 
une contribution à la connaissance des phénomènes liés au transfert 

(1) Zirconium - niobium 3 et étain 1. 
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thermique, comme la caléfaction, les instabilités hydrodynamiques 
et la vibration des éléments de combustible. 

( 4) Recherches diverses 

76. Des études sur la mise au point de détecteurs de neutrons, 
le calcul statistique de l'intégrale de résonance de l'U-238 et 
l'analyse de métaux nucléaires par des méthodes électro-analytiques 
font également partie du programme. Il y a lieu de signaler égale
ment une étude sur l'évaluation d'un cycle de combustible adapté 
au réacteur de la S.E.N.N., et une enquête sur les problèmes liés 
au transport des combustibles irradiés provenant des réacteurs 
S.E.N.N. et S.E.N.A. 

4) Etudes concernant de nouveaux types de réacteurs 

Ces études concernent actuellement les réacteurs homogènes 
et ceux refroidis par brouillard. 

a) Réacteurs homogènes 

77. Les travaux d'étude sur les réacteurs homogènes à suspen
sion, en cours depuis 1959 en association avec la firme K.E.M.A. 
(N.V. tot Keuring van Electrotechnische Materialen) à Arnhem, 
ont été poursuivis et ont permis d'obtenir de nouveaux résultats 
sur le comportement sous irradiation des suspensions de combus
tibles envisagées. 

En particulier, les conditions de stabilité sous rayonnement 
des suspensions aqueuses ont été précisées et mieux approfondies. 
Malgré les résultats obtenus, il n'est pas encore possible de décider 
avec certitude si la mise au point d'un combustible totalement 
satisfaisant est techniquement réalisable. 

L'expérience critique installée à Arnhem a continué à four
nir des résultats intéressants sur la stabilité neutronique des 
systèmes à circulation de combustibles en suspension. Les coef
ficients de réactivité en fonction de la température ont été mesurés 
pendant des périodes prolongées. 
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Les· études technologiques et la mise au point de l'instru
mentation ont été poursuivies et ont permis de définir certaines 
spécifications importantes pour la construction des circuits annexes 
d'un petit réacteur d'essai envisagé par K.E.M.A. Les problèmes 
de protection et d'implantation des divers systèmes ont fait l'objet 
de nouveaux examens. 

Des négociations ont été entreprises en vue d'assurer la 
poursuite des travaux après le 31 décembre 1962, date d'expira
tion du contrat d'association actuel. Ces négociations n'ont pas pu 
être achevées à la date indiquée; c'est pourquoi le premier contrat 
a été provisoirement prolongé de trois mois. 

b) Réacteurs refroidis par brouillard 

78. Des travaux de l'accord Euratom/U.S.A. poursuivis simulta
nément sous contrat dans la Communauté et aux Etats-Unis 
continuent à mettre en évidence les possibilités des mélanges 
eau/vapeur comme réfrigérants pour réacteurs, selon une triple 
voie d'approche: 

- amélioration du transfert thermique; 
- mise au point des paramètres contrôlant l'hydrodynamique; 
- détermination de la corrosivité des écoulements biphasés. 

Ce programme s'est rapidement amplifié grâce à l'intérêt 
éveillé par les premiers résultats théoriques et pratiques, qui 
concernent, d'une part, les possibilités techniques de réaliser et 
faire circuler le brouillard ainsi que de séparer la vapeur à la 
sortie du circuit et, d'autre part, la mesure du flux critique et 
des coefficients de transfert thermique pour différentes géométries. 
Il a été constaté également que la corrosion provoquée par le 
mélange ne dépasse pas celle que l'on rencontre dans les réacteurs 
de type à eau bouillante. Cette opinion se trouve confirmée par 
l'introduction de travaux du même type dans les programmes 
canadiens et américains. Une boucle hors pile permettant des 
essais d'écoulement et de transfert thermique à grande échelle, 
ainsi qu'une boucle en pile installée dans le réacteur piscine A VO
GADRO-RS 1 de la Sorin (Italie) pour des essais de corrosion 
sous irradiation, ont été mises en service au début de l'année. 
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B. Etudes connexes au développement de filières 

Le point A ci-dessus était consacré essentiellement aux filiè
res de réacteurs rapides, à gaz poussés et à uranium naturel ou 
faiblement enrichi. Il convient de mentionner à présent certains 
travaux connexes au développement des filières et qui se rappor
tent aux domaines importants du traitement des effluents actifs 
et du retraitement des combustibles irradiés. 

1) Traitement des effluents actifs 

79. Des recherches sont en cours dans le cadre de l'accord 
Euratom/Etats-Unis sur la manière de disposer des déchets solides 
faiblement actifs. Un incinérateur a été construit par le C.E.N. à 
Mol afin de réduire au maximum le volume des déchets à entre
poser. Des essais de combustion de matériaux radio-actifs sont 
actuellement en cours au moyen de cet appareil. Les cendres et 
les concentrats d'évaporateur seront insolubilisés selon une 
méthode développée parallèlement en Europe et aux Etats-Unis, 
qui consiste en l'incorporation de ces matières dans du bitume. 
Les agrégats ainsi formés ont été soumis à des essais de solubilité 
de longue durée, dont les résultats ont été satisfaisants. Enfin, 
l'étude hydrogéologique de la nappe aquifère et de la migration 
d'ions radio-actifs dans les sols de sites présélectionnés a contribué 
à définir les conditions d'un entreposage souterrain. 

Ce programme traverse actuellement une période transi
toire: le budget de 1963 ne représente en effet que 10 % des 
5 millions u.c. AME affectés à cette activité dans le deuxième 
programme quinquennal. Un bilan détaillé des besoins et réalisa
tions sera dressé en 1963 et permettra dès 1964 une action plus 
ample. 

2) Retraitement par voie sèche des combustibles irradiés 

80. Les recherches sur la purification par volatilisation de 
combustibles uranifères irradiés, entamées dès 1960, ont été pour
suivies et amplifiées en fonction des résultats. Les travaux sont 
exécutés par contrats. 
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La méthode mise au point en laboratoire et retenue comme 
base de développement consiste à soumettre, dans un lit fluidifié, 
des céramiques d'uranium à des opérations successives d'oxydation, 
de réduction, d'hydrofluoruration et de fluoruration permettant de 
produire de l'hexafluorure d'uranium gazeux. Ce gaz est ensuite 
débarrassé, par divers procédés en cours de perfectionnement, des 
quelques produits de fission entraînés. Les progrès déjà réalisés 
ont permis d'entreprendre la construction d'une installation pilote 
qui entrera prochainement en fonctionnement et traitera des char
ges de combustible de l'ordre de 3 à 4 kg. Il est procédé également 
à des études de caractère plus fondamental qui permettront 
d'élucider le mécanisme des réactions mises en jeu. 

Ces travaux, effectués dans le cadre du programme commun 
Euratom/Etats-Unis, ont d'ailleurs bénéficié d'un large échange 
d'informations avec les laboratoires américains d'Argonne, de 
Brookhaven et d'Oak Ridge, qui travaillent depuis plusieurs 
années sur le même sujet. Les travaux seront poursuivis en 1963 
à l'échelle de l'installation pilote de laboratoire. La suite logique 
sera de les adapter au traitement de combustibles véritablement 
activés par irradiation et contenant des quantités variables de 
plutonium. Ces recherches seront accompagnées de la mise au point 
de méthodes efficaces de décontamination, de séparation uranium
plutonium et de transformation des composés gazeux en combus
tibles solides sous forme, soit d'oxyde d'uranium, soit d'oxydes 
mixtes d'uranium et de plutonium. 

C. Réacteurs d'essais de matériaux 

L'étude des altérations provoquées dans les matériaux et 
combustibles nucléaires, ainsi que les essais correspondants, con
stituent un chainon indispensable au développement des nouveaux 
réacteurs. 

Ces essais sont effectués dans des réacteurs d'essais de 
matériaux, dans lesquels des échantillons de matériaux ou des 
pièces constitutives d'un réacteur sont soumis à un flux intense 
de neutrons afin d'en étudier le comportement sous irradiation. 
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Tant pour ses besoins propres que pour ceux des program
mes des Etats membres ou pays tiers, la Commission gère directe
ment ou en association les deux réacteurs d'essais BR 2 de Mol et 
HFR de Petten et s'efforce de les doter des installations appro
priées pour la préparation des expériences et pour les examens 
post-irradia toires. 

1 ) Réacteur d'essai BR 2 

81. La criticalité du réacteur BR 2 a été atteinte en juillet 1961. 
Cette expérience a été suivie par une période d'essais à blanc avec 
le réacteur complètement équipé. Ensuite, en juillet 1962, une 
nouvelle expérience de criticalité a été réalisée avec un cœur 
capable d'accueillir les premières expériences d'irradiation. 

La montée en puissance et le fonctionnement à puissance 
constante, mais sans expériences, se sont poursuivis jusqu'à la 
fin de 1962. Les essais et mesures physiques ayant donné des 
résultats satisfaisants, la Commission a officiellement constaté le 
bon fonctionnement du réacteur et l'a déclaré apte à être mis en 
exploitation commune. 

Les premières expériences d'irradiation ont été placées 
dans le réacteur en janvier 1963. Elles comprennent, d'une part, 
une boucle réalisée par l'équipe BR 2 pour le compte du projet 
DRAGON (1) afin d'étudier, sous irradiation, l'action de très 
faibles impuretés contenues dans de ·l'hélium sur du graphite à des 
températures élevées et, d'autre part, des capsules instrumentées 
provenant de l'établissement de Harwell de l'U.K.A.E.A. et du 
Centre de Saclay du Commissariat français à l'Energie atomique. 

82. La mise en place des laboratoires et équipements a été 
poursuivie. L'équipement nécessaire pour manipuler les expérien
ces après irradiation a été complété. 

Le laboratoire chaud de moyenne activité a été achevé et 
27 cellules chaudes avec leurs installations scientifiques sont en 

(1) Voir n"s 41 à 43 ci-dessus. 
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fabrication. L'étude du laboratoire de très haute activité a été 
confiée à l'industrie de la Communauté; les travaux de terrasse
ment pourraient débuter vers la mi-1963. 

L'étude et la construction des boucles d'irradiation sont 
effectuées par les techniciens du groupe BR 2 ou par les utilisa
teurs, en collaboration avec l'industrie. Comme il est dit ci-dessus, 
les premières expériences ont été introduites dans le réacteur en 
janvier; une centaine d'autres sont en préparation. Le temps de 
préparation (non compris l'irradiation ni l'examen post-irradia
taire) est de 2 à 3 ans pour les grandes expériences, et leur coût 
peut aller jusqu'à un million u.c. AME environ. 

83. Le réacteur BR 2 est mis à la disposition de tout organisme 
intéressé de la Communauté ou des pays tiers, y compris les deux 
partenaires à la Convention - Commission d'Euratom et Centre 
belge d'Etude de l'Energie nucléaire. Les résultats des irradiations 
ne sont communiqués qu'à l'utilisateur, afin d'éviter toute diffu
sion sans l'accord de celui-ci. Les utilisateurs acquittent uniformé
ment le prix des irradiations. 

Le flux neutronique élevé de BR 2 et surtout son haut flux 
de neutrons rapides rendent ce réacteur particulièrement intéres
sant pour les essais de comportement sous irradiation des 
matériaux destinés à la construction de futures centrales nucléaires. 

2) Réacteur à haut flux HFR de Petten 

84. L'accord conclu en juillet 1961 avec le gouvernement néer
landais pour la constitution de l'établissement de Petten du Centre 
commun de Recherches nucléaires ( 1 ) prévoit notamment le 
transfert à la Communauté, à partir de son achèvement, du réac
teur à haut flux HFR réalisé par le R.C.N. néerlandais. Conformé
ment à l'accord, le transfert de ce réacteur a eu lieu officiellement 
le 1er novembre 1962, après constat de son bon fonctionnement 
par la Commission. 

C> Indications relatives à l'établissement de Petten: voir nos 18 à 20 ci
dessus. 
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Le 25 mai, le réacteur a atteint pour la première fois sa 
puissance nominale de 20 MW th. Les essais de réception et de 
sécurité effectués depuis lors ont donné pleine satisfaction et ont 
permis à l'équipe d'exploitation de se familiariser avec le compor
tement du réacteur et d'en préparer l'exploitation. Celle-ci a 
commencé normalement à la fin de 1962. 

Conformément à l'accord, les expériences du programme 
néerlandais sont réalisées par priorité pendant une période tran
sitoire de quatre ans à compter de la mise en service du réacteur. 
Les premiers dispositifs expérimentaux néerlandais ont été mis en 
place comme prévu en 1962. De son côté, la Commission a entamé 
la préparation d'une série d'expériences dont l'irradiation com
mencera dans les tout prochains mois. 

D. Recherches sur le plutonium et les transplutoniens 

L'intérêt du plutonium comme combustible dans les réac
teurs à neutrons rapides et son utilisation possible dans les 
réacteurs à neutrons thermiques sont les idées de base des 
programmes à développer tant à l'Institut européen des Transura
niens de Karlsruhe que par contrats. 

1) Programme de l'Institut de Karlsruhe en ce qui concerne le 
plutonium ( 1 

) 

85. La mise au point du programme de l'Institut de Karlsruhe, 
ébauché en 1961, a été poursuivie après discussion au sein du 
Comité scientifique et technique et du Comité consultatif de la 
Recherche nucléaire. 

Les recherches à l'Institut de Karlsruhe seront surtout 
consacrées aux problèmes liés à l'emploi du plutonium comme 
combustible dans les réacteurs nucléaires, dans des conditions 
techniquement et économiquement praticables. 

e> Indications relatives à l'établissement de Karlsruhe: voir nos 21 à 23 
ci-dessus. 
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Il est clair que les réacteurs rapides occupent une place de 
choix parmi les réacteurs susceptibles d'être approvisionnés au 
plutonium; c'est pourquoi le développement d'éléments de com
bustible pour ce type de réacteurs sera un des objectifs principaux 
du programme. En attendant l'achèvement des bâtiments à Karls
ruhe, un petit laboratoire, en cours d'aménagement, permettra 
de fabriquer des éléments prototypes à base d'oxydes frittés. Ce 
laboratoire pourrait commencer son activité à la fin de 1963. 

Si le plutonium apparaît comme un combustible de choix 
dans les réacteurs rapides, la chose n'est cependant pas aussi 
évidente pour les réacteurs thermiques. Actuellement, rien ne 
prouve que cet emploi soit utopique, mais il est certain qu'il est 
délicat. Des contrats en cours aux Etats-Unis et en Europe dans 
le cadre de l'accord Euratom/Etats-Unis permettent de cerner le 
problème en améliorant les connaissances neutroniques sur les 
réacteurs contenant du plutonium. Mais les expériences à plus 
grande échelle dans des réacteurs de moyenne puissance seront 
nécessaires pour évaluer de façon raisonnablement sûre l'intérêt 
de ce matériau. L'Institut de Karlsruhe sera équipé dans ce sens. 

Pour les deux types de réacteurs, il sera nécessaire d'étudier 
et de réaliser des éléments de combustible atteignant les taux de 
combustion les plus élevés et susceptibles d'être fabriqués par 
des méthodes peu coûteuses et faciles. 

Un programme de recherches fondamentales sera exécuté 
pour donner à tous ces travaux une base théorique suffisante et 
pour mieux dégager les propriétés des matériaux mis en œuvre. 
Les travaux seront principalement orientés du côté des propriétés 
à haute température du plutonium et de ses composés. L'analyse 
chimique des matériaux irradiés sera également entreprise. Les 
recherches dans ce domaine forment la base d'une bonne compré
hension de l'évolution des combustibles tant dans les piles thermi
ques que dans les piles rapides et permettront notamment de 
porter un jugement sûr sur leur rentabilité; elles sont encore trop 
peu développées à l'heure actuelle. 
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Le laboratoire sera également équipé de façon à permettre 
la récupération du plutonium mis en œuvre dans les travaux de 
laboratoire. 

2) Recyclage du plutonium dans les réacteurs thermiques 

85 bis. L'accord de coopération Euratom/Etats-Unis comporte 
d'importants travaux exécutés sous contrat pour déterminer les 
conditions d'emploi du plutonium comme combustible nucléaire 
dans les réacteurs thermiques. 

Les études sur le recyclage du plutonium permettent d'acqué
rir des connaissances précieuses sur l'évolution du combustible à 
uranium naturel dans les réacteurs du type graphite-gaz et de ceux 
modérés à l'eau lourde. Une grande partie de l'énergie produite 
dans ces piles provient de la fission d'atomes de plutonium; ces 
études sont importantes pour l'optimisation du cycle de combusti
ble dans de telles filières de réacteurs. 

D'autre part, l'intérêt de la réutilisation du plutonium 
dans les réacteurs modérés à l'eau légère n'est pas négligeable et, 
dans l'attente du développement industriel des réacteurs de puis
sance à neutrons rapides, peut constituer un débouché pour ce 
matériau fissile. 

Les travaux actuellement en cours couvrent trois domaines 
importants : la métallurgie des combustibles plutonifères, les étu
des en pile et les études neutroniques. 

a) Métallurgie des combustibles plutonifères 

86. Les études ont porté sur les méthodes de préparation 
d'oxyde et de carbure de plutonium et sur la mise en forme et 
l'étude de granulés de ces matériaux qu'on dispersera dans une 
matrice métallique à base de zirconium. Des oxydes et des car
bures mixtes d'uranium et de plutonium ont pu être préparés 
sans difficultés et mis sous forme de barreaux. 
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b) Etudes en pile 

87. Des études préparatoires à l'examen en pile de crayons 
d'oxyde d'uranium enrichis à 2 à 4 % en plutonium ont débuté 
en 1962 par des essais de simulation thermique et par la déter
mination théorique des conditions d'irradiation. 

Ces études permettront d'irradier dans le réacteur BR 3 à 
Mol une série de crayons en vraie grandeur, enrichis à environ 
1 % de plutonium, afin de vérifier le comportement de l'oxyde 
mixte U02-Pu02 dans les conditions typiques d'un réacteur à 
eau pressurisée et de comparer entre elles différentes méthodes 
de fabrication des éléments de combustible. 

c) Etudes neutroniques 

88. Ces études portent, d'une part, sur l'étude de l'influence de 
la substitution, dans un combustible bien défini, de l'uranium 235 
par du plutonium et, d'autre part, sur les caractéristiques neutro
niques du combustible dans divers milieux modérateurs (eau 
lourde et graphite). 

Ce programme a pour but de développer une méthode 
précise de calcul d'un noyau brûlant à la fois les isotopes fissiles 
de l'uranium et du plutonium. Il nécessite la mise en place de 
moyens importants et la fabrication de plusieurs charges de com
bustibles de composition bien définie. Cette phase est actuellement 
bien lancée et les campagnes de mesures dans les assemblages 
critiques AQUILON, MINERVE et MARIUS, respectivement 
implantés à Saclay, Fontenay-aux-Roses et Marcoule, sont en 
cours. 

3) Recherches sur les trans plutoniens 

89. Les recherches sur les éléments transplutoniens à Karlsruhe 
seront limitées à 10 % environ de l'activité de cet établissement. 
Il s'agit en effet de recherches fondamentales qui souffriraient 
d'être centralisées et qui exigent assez peu de moyens en dehors 
de la production même des éléments en question. Il est cependant 
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nécessaire que les applications pratiques sur lesquelles les recher
ches poursuivies sous contrat pourraient déboucher (telles que 
l'utilisation d'éléments transplutoniens comme combustibles dans 
des réacteurs pour engins spatiaux satellites) soient développées 
à Karlsruhe. 

90. Les contrats conclus en 1961 avec différents laboratoires et 
centres de recherches de la Communauté sont axés, d'une part, 
sur la production de plusieurs éléments transplutoniens et, d'autre 
part, sur l'étude chimique de ces éléments et les procédés permet
tant de les séparer et de les purifier. Ces travaux, qui rassemblent 
pratiquement toutes les activités en cours dans la Communauté, 
ont été poursuivis en 1962. Signalons notamment qu'un contrat 
d'irradiation avec l'association Euratom/C.E.N. permettra la pro
duction de quantités d'éléments transplutoniens de l'ordre du 
microgramme dans le réacteur à haut flux BR 2. 

91. En 1962, la liaison entre les actions en cours dans la Com
munauté a été intensifiée et a permis d'établir une coordination 
très étroite des divers programmes, qui forment à présent un tout 
homogène et bien équilibré. Les premières publications sont en 
préparation. 

Des contacts ont été établis avec certains pays européens 
extérieurs à la Communauté, en vue d'une collaboration future 
permettant notamment d'éviter les doubles emplois. La collabo
ration avec les laboratoires américains et avec l'U.S.A.E.C. s'est 
également poursuivie d'une manière très satisfaisante. 

E. Mesures nucléaires 

Les travaux correspondants sont menés par le Bureau cen
tral des Mesures nucléaires ( 1 

) en liaison avec les organismes 
intéressés tant nationaux qu'internationaux. Ils portent princi-

e) Voir ci-dessus nos 24 à 26. 
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paiement sur les mesures neutroniques, la recherche d'étalons 
isotopiques, le comptage de radio-isotopes et la réalisation des 
échantillons nécessaires à la mesure de constantes nucléaires. 

1) Neutrons 

9 2. Des mesures préliminaires de la section efficace de fission 
de Pu239 pour neutrons thermiques et épithermiques ont été effec
tuées à Saclay en collaboration avec des physiciens du C.E.A. Les 
m_esures définitives de haute précision seront faites au début de 
1963. 

En attendant l'installation de l'accélérateur van de Graaff 
du B.C.M.N., un programme de mesure a été préparé pour cet 
appareil. Ce programme concerne en particulier des mesures de 
sections efficaces de diffusion élastique et inélastique de maté
riaux, qui sont du plus haut intérêt pour l'évaluation neutronique 
des réacteurs nucléaires. Des mesures de sections efficaces de 
réactions à seuil seront également effectuées. Deux compilations 
critiques des données connues sur ces réactions ont été publiées. 
Les appareils nécessaires au programme de mesures de l'accéléra
teur van de Graaff ont été étudiés et construits. 

L'installation de l'accélérateur linéaire a été préparée par 
des spécialistes du B.C.M.N., auxquels un stage à Saclay a permis 
de suivre les diverses étapes de construction de cet appareil. La 
co1laboration avec le groupe d'exploitation de l'accélérateur 
linéaire de Saclay a, par ailleurs, été étendue à d'autres domaines. 
La préparation du programme de mesures pour l'accélérateur 
linéaire a été entamée. 

2) Isotopes stables ou à vie longue 

93. L'étude de la discrimination de masse dans les spectromè
tres a permis de publier une première série de résultats, qui 
seront bientôt complétés par une nouvelle publication. 

Compte tenu de son importance pour l'étude des réacteurs, 
la réalisation d'étalons isotopiques d'éléments stables et fissiles 
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(bore, uranium, plutonium, eau lourde) a été commencée après 
étude préparatoire. Par l'intermédiaire du Comité américano
européen des constantes nucléaires, des contacts ont été établis 
avec d'autres laboratoires afin d'établir une collaboration sur ce 
point et de répartir les travaux. 

Une étude approfondie des stocks de bore étalon utilisés 
dans les principaux laboratoires occidentaux a révélé une diver
gence notable entre deux groupes de laboratoires. 

De nombreuses analyses ont été effectuées pour le compte 
de laboratoires extérieurs. 

3) Comptage absolu de radio-isotopes 

94. De nouvelles comparaisons internationales, entre autres 
d'émetteurs bêta de faible énergie, ont confirmé le haut degré 
de précision atteint dans le comptage absolu de radio-isotopes. 
Des progrès ont été réalisés dans le comptage en phase gazeuse, 
dans le comptage par scintillation liquide et dans le comptage 
du tritium. 

Le B.C.M.N. a assuré la préparation et la distribution de 
sources solides de cobalt 60 en vue d'une intercomparaison mon
diale organisée par le Bureau international des Poids et Mesures. 

Le B.C.M.N. distribue des détecteurs de cobalt et des sour
ces étalon de cobalt 60 pour étalonner les chaînes de comptage. 
Ce service a été organisé à la suite des recommandations du groupe 
de travail dosimétrie (voir ci-dessus no 4). 

Une étude théorique et expérimentale a été effectuée sur 
la dépression du flux de neutrons occasionnée par des détecteurs 
de cobalt. Une partie des résultats a été publiée. 

4 ) Laboratoire de préparation d'échantillons 

95. Pour faire suite à une résolution du Comité américano
européen des Constantes nucléaires, la Commission a décidé en 
1961 de créer au B.C.M.N. un laboratoire central pour la fabri-
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cation, l'étalonnage, l'analyse et la distribution d'échantillons 
nécessaires à la mesure de constantes nucléaires. 

Ce laboratoire, qui a commencé ses activités en 1962, 
s'occupe principalement de la préparation et de l'analyse chimique 
et physique précise des échantillons et veille à l'amélioration des 
techniques. 

Les moyens actuels du B.C.M.N. ne permettent pas de déve
lopper cette activité à une échelle adéquate. Le service est organisé 
par la coordination des activités de groupes déjà existants et par 
la mise à leur disposition des moyens métallurgiques appropriés. 
Son activité est pratiquement limitée à des éléments et compo
sants stables et aux émetteurs alpha (isotopes fissiles). L'utilité 
du laboratoire s'est rapidement confirmée par l'afflux continuel de 
demandes d'échantillons émanant de laboratoires de pays tiers 
aussi bien que de la Communauté. Ces demandes dépassent de 
loin les possibilités actuelles du B.C.M.N., surtout en personnel. 

5) Contacts avec des organismes nationaux et internationaux 

96. Des contacts réguliers avec les bureaux de standards dans la 
Communauté et ailleurs ont permis de coordonner les activités 
dans certains secteurs. Des échanges de personnel et d'échantillons 
sont envisagés. 

Le B.C.M.N. continue à participer aux travaux du Bureau 
international des Poids et Mesures ( B.I.P .M.) et notamment de 
son Comité consultatif des Rayonnements ionisants. Il collabore 
activement aux comparaisons internationales d'échantillons de 
radio-isotopes organisées par le B.I.P.M. 

La participation au Comité américano-européen des Con
stantes nucléaires a continué à porter ses fruits, tant pour le 
B.C.M.N. que pour les autres laboratoires de la Communauté. Le 
Comité s'est penché notamment sur les problèmes de séparation, 
en quantités suffisantes, d'isotopes très purs destinés aux mesures 
neutroniques. 
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F. Réactions thermonucléaires contrôlées 

97. La situation générale dans le domaine de la fusion contrôlée 
n'a pas subi de changements essentiels en 1962. Les connaissances 
sur les propriétés des plasmas restent encore insuffisantes pour 
permettre d'envisager la construction de machines préfigurant un 
réacteur à fusion. 

Alors que d'autres applications à courte ou moyenne 
échéance se dessinent, la fusion contrôlée reste cependant l'objectif 
principal de l'étude des plasmas. Dans ce domaine, l'action de la 
Commission a été poursuivie suivant les lignes indiquées dans 
son rapport précédent. 

1) Coordination des activités et conclusion de nouveaux con
trats d' associatio1t 

98. Les contrats d'association avec le C.E.A. (Fontenay-aux
Roses) et le C.N.E.N. (Frascati) ont été renouvelés chacun pour 
une période de trois ans et les travaux en cours à Garching se 
poursuivent. De plus, deux nouvelles associations ont été conclues : 
l'une à partir du 1er juillet 1962 avec la « Stichting Fondamenteel 
Onderzoek van de Materie » à Jutphaas (Pays-Bas) et l'autre à 
partir du 1er octobre 1962 avec la « Kernforschungsanstalt des 
Landes Nordrhein-Westfalen » à Jülich (Allemagne). 

Ces deux contrats sont conclus pour une durée de trois ans, 
et sont renouvelables. Ils complètent le réseau des associations 
sur la fusion contrôlée en assurant la participation d'Euratom à 
l'ensemble des recherches poursuivies dans la Communauté. La 
Commission peut donc, avec la collaboration de ses associés, 
coordonner les travaux d'un secteur entier de la recherche en 
répartissant les programmes, en assurant des échanges de person
nel et d'information et en s'attaquant aux doubles emplois inutiles. 

99. Un groupe de liaison comprenant des physiciens responsa
bles de chacun des laboratoires associés et des représentants de la 
Commission a été constitué en 1962 et a tenu sa première réunion 
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le 27.2.1963. Sa création répond au désir exprimé tant par la 
Commission que par ses associés de resserrer leur collaboration 
par des échanges périodiques d'informations et par une discussion 
très large sur l'orientation future des travaux. Ce groupe sera 
complété par quelques représentants du Comité scientifique et 
technique. La Commission s'apprête d'autre part à organiser des 
séminaires restreints sur des sujets très particuliers, avec la par
ticipation de spécialistes des différents laboratoires. 

Tout contrat d'association doit permettre la confrontation 
des méthodes et habitudes de pensée par la création d'équipes de 
chercheurs d'origines et de formations différentes. Ce but a été 
réalisé, au mieux des moyens existants, dans les premières asso
ciations, et a donné des résultats excellents. En ce qui concerne 
les contrats nouveaux, les limitations en matière d'effectifs ren
dront indispensable le recours à du personnel détaché des orga
nismes nationaux. 

2) Programme de recherches des associations 

a) Recherches théoriques 

100. Les travaux théoriques ont été poursuivis dans le cadre de 
tous les contrats d'association et ont porté notamment sur les 
conditions de stabilité du plasma dans des dispositifs tant toroï
daux qu'à miroirs magnétiques, les décharges réalisées par striction 
magnétique du plasma, les instabilités résistives et les ondes de 
choc engendrées par un plasma. L'étude de ces ondes de choc et 
de leur interaction avec les rayonnements a donné des résultats 
intéressants. 

Les groupes théoriques ont collaboré activement aux travaux 
expérimentaux. Notons en particulier que les moyens d'action du 
groupe de Garching ont été sérieusement accrus par l'installation 
récente d'un ordinateur IBM 7090. 

b) Travaux expérimentaux 

Il s'agit principalement des travaux relatifs à la striction, 
aux bouteilles magnétiques et aux miroirs continus. 
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i) Striction 

101.. A Garching, l'étude des instabilités du plasma et des 
rayons X durs qu'il émet a été poursuivie sur des dispositifs de 
striction linéaire. Sur un appareil à confinement dont le champ 
magnétique est maintenu en rotation pour éviter la naissance 
d'instabilités, le groupe constitué récemment à Jutphaas a étudié 
la pénétration du champ magnétique dans le plasma. Un dispositif 
amélioré est en construction. Les dispositifs de striction dits 
8-pinch, qui permettent d'obtenir un plasma de densité et de 
température élevées mais de faible durée, sont d'usage courant 
dans les recherches sur la physique des plasmas. Trois dispositifs 
de ce genre fonctionnent à Garching et ont été utilisés en vue de 
vérifier les calculs du groupe théorique. Un dispositif à plus 
grande échelle est en préparation. 

A Frascati, le montage de l'expérience CARIDDI, dispositif 
à échelle moyenne pour l'étude de la striction orthogonale, a été 
poursuivi. Le banc lent de condensateurs servant à la production 
du champ magnétique initial, ainsi que les deux tiers du banc 
rapide, ont été mis en service. L'étude du champ électrique et de 
son influence sur la phase initiale de la décharge a été poursuivie. 

Le programme du nouveau contrat d'association avec la Kern
forschungsanstalt des Landes Nordrhein-Westfalen à ]ülich est 
axé sur l'étude du 0-pinch avec confinement rapide du plasma. 
Ces travaux sont poursuivis à l'aide de divers dispositifs à petite 
échelle qui seront complétés d'ici peu par un dispositif 0-pinch 
de 0,6 mégajoule. 

Un dispositif de str1ct1on tubulaire rapide a été utilisé à 
Garching pour des études d'ondes de choc; un second dispositif 
de ce genre est en service à Fontenay-aux-Roses et a permis d'amé
liorer les conditions de stabilité dans un plasma dense. Une version 
à plus grande échelle est en construction. 

Des recherches poursuivies à Frascati sur les plasmas denses 
à très haute température ont donné lieu à une étude sur les 
méthodes permettant la production et l'implosion de couches de 
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plasma. Des champs magnétiques très intenses ont été produits 
par implosion. 

ii) Bouteilles magnétiques 

1 0 2. Les expériences préliminaires sur la collision de deux plas
mas réalisés à l'aide de bouteilles magnétiques auxquelles il a été 
procédé à Fontenay-aux-Roses semblent révéler des instabilités. 
Sur un dispositif DECA (Dispositif Expérimental Compression 
Adiabatique), un échauffement important d'électrons, produit par 
compression magnétique, a donné des résultats voisins de ceux 
prévus par les calculs théoriques. Un second dispositif est en voie 
d'achèvement; en attendant sa mise en service, les caractéristiques 
du plasma avant compression ont été étudiées. L'étude de la 
propagation d'un plasma dans un champ magnétique longitudinal 
ou transversal a été poursuivie. 

iii) Miroirs continus 

103. A Fontenay-aux-Roses, les premiers essais d'injection d'ions 
rapides dans un dispositif à miroirs continus ont été effectués, et 
de nouvelles méthodes ont été explorées. L'étude des sources 
ioniques et de l'arc permettant la capture des ions dans le disposi
tif a été poursuivie. 

A Jutphaas, des mesures ont été effectuées sur un plasma 
maintenu en rotation par des champs électrique et magnétique 
entrecroisés. 

Deux expériences de confinement par haute fréquence sont 
en cours. Un dispositif de confinement par champ magnétique cus
pidé, en cours d'assemblage, permettra de vérifier la stabilité 
entrevue par les théoriciens. Parallèlement, la mise au point d'un 
canon radial à plasma a été poursuivie. 

iv) Autres recherches 

104. Les expériences d'interaction de faisceaux d'ions avec un 
plasma, réalisées par le groupe de Fontenay, ont mis en évidence 
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des phénomènes nouveaux susceptibles d'application pratique. 
Les mesures fondamentales de sections efficaces ont été poursui
vies. A Frascati, l'étude des couches de transition autour d'un 
plasma a été poursuivie et a donné des résultats susceptibles 
d'applications pratiques. 

L'étude des oscillations et de la diffusion, dans un champ 
magnétique, de colonnes de plasma stationnaire a également été 
poursuivie. Un nouveau dispositif pour l'étude de l'interaction du 
plasma stationnaire et des ions rapides est en cours de montage à 
Garching. En ce qui concerne la production d'un plasma dense, 
l'échauffement au moyen d'un second arc électrique et le confine
ment par champs magnétiques ont été réalisés. L'étude des ondes 
de choc engendrées au cours du confinement du plasma a été 
poursuivie également à Garching. 

G. Biologie 

L'effort de la Commission en matière de biologie s'est pour
suivi et développé en mettant l'accent tout particulièrement sur 
l'étude des effets nocifs des radiations, sans négliger, pour 
autant, les applications des techniques nucléaires à l'agriculture et 
à la médecine. Ces trois domaines sont exposés ci-après. 

1 ) Etude des effets nocifs des radiations sur les êtres vivants 

105. Le but recherché est d'arriver à une connaissance plus pro
fonde des effets des rayonnements sur les êtres vivants, en vue 
notamment de faciliter le diagnostic, la prévention et le traitement 
des lésions dues aux radiations. 

On sait que la moelle osseuse et le système hématopoïétique 
en général jouent un rôle primordial, tant pour les réactions aiguës 
de la maladie des rayons que pour l'induction tardive de leucémies. 
Il était donc naturel d'accorder une attention particulière à son 
étude. C'est pourquoi la Commission a complété les études en 
cours sur le singe, le rat et la souris par un examen systématique 
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de la pathologie de la moelle osseuse de ces animaux ainsi que 
des possibilités de greffe. 

Le traitement pharmacologique des radionécroses fait l'objet 
d'un contrat de recherches signé en octobre 1962 avec l'université 
de Strasbourg. Ce traitement a comme point de départ une remar
quable observation clinique effectuée par le Service médical de la 
Commission. 

L'interaction des radiations avec la matière vivante s'opère 
d'abord au niveau moléculaire. Ensuite, selon un ordre chronolo
gique inexorable, elle se manifeste au niveau biochimique, puis 
au niveau cellulaire avant que n'apparaissent des signes cliniques. 
Un programme d'ensemble permettant d'étudier les effets des 
radiations et leur prévention à tous ces niveaux a donc été 
entrepris en association avec plusieurs laboratoires. 

Une attention spéciale a été accordée aux substances chi
miques de radioprotection et aux agents de décontamination. 
Parallèlement, l'étude de la contamination radio-active elle-même 
a été entreprise à différents niveaux : hommes, animaux, sols, 
plantes, aliments, etc. 

106. Les altérations génétiques de l'espèce humaine susceptibles 
d'être provoquées par les rayonnements posent un problème d'une 
importance capitale. Aussi, la Commission a-t-elle conclu avec 
l'Institut de Génétique et de Biophysique de Naples un contrat 
d'association important centré sur l'étude de la génétique humaine. 
De plus, l'étude du processus de mutagénèse a été continuée et 
étendue. 

1 0 7. Des travaux de recherches récents ont permis d'observer 
directement chez l'homme des altérations morphologiques des 
chromosomes qui, on le sait, peuvent être provoquées par des 
radiations. L'introduction de ces techniques nouvelles a mis en 
évidence un risque inconnu et inattendu en montrant que ces 
altérations étaient associées avec un grand nombre d'affections 
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plus ou moins communes en pathologie humaine. Il était donc 
nécessaire que la Commission s'intéresse activement aux problèmes 
de la cytogénétique humaine. Dans ce domaine, elle a pu s'assurer 
le concours d'un spécialiste éminent autour duquel un groupe de 
chercheurs est en constitution. 

108. En raison de son caractère inéluctablement fatal, la leucémie 
représente un des effets tardifs les plus redoutables provoqués par 
les radiations. Ce phénomène fait l'objet de plusieurs recherches 
expérimentales entreprises par les universités de Turin et de 
Bruxelles, en collaboration avec la Commission. 

2) Applications des techniques nucléaires à l'agriculture 

109. Dans ce domaine, les travaux faisant l'objet du contrat 
d'association Euratom/ITAL ont été poursuivis suivant le pro
gramme défini en 1961. Rappelons que celui-ci comporte notam
ment l'étude du mouvement des isotopes dans les sols, les plantes 
et les animaux, l'utilisation des rayonnements ou d'autres techni
ques nucléaires pour l'amélioration des cultures, la conservation 
des aliments et la mise au point de méthodes d'analyse. 

Le programme d'amélioration des espèces cultivées a été 
concrétisé par la création, à l'initiative de l'association Euratom/ 
ITAL, d'un «Joint Mutation Breeding Group», qui groupe les 
principaux instituts travaillant dans ce domaine au Centre néer
landais de Recherches agronomiques à Wageningen. Les études 
sur le déplacement des ions radio-actifs dans divers types de sol 
ont été poursuivies sous les aspects théorique et expérimental. 
La mise au point de nouveaux types de détecteurs bêta et gamma 
miniaturisés, utilisant des semi-conducteurs, a été entamée. Ces 
instruments permettent d'obtenir des mesures quasi ponctuelles. 
Ils présentent donc un intérêt considérable pour les biologistes. 

De nouveaux laboratoires ont été occupés par le groupe de 
recherches en janvier 1962. 
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3) Applications des techniques nucléaires en médecine. 

11 O. Le volume des crédits réservés à la biologie dans le deuxième 
programme quinquennal ne permettra à Euratom d'étudier les 
applications des techniques nucléaires à la médecine qu'avec des 
moyens réduits. Ces applications ouvrent cependant de nombreu
ses perspectives prometteuses dans tous les domaines de la méde
cine et notamment celui du cancer. Aussi la Commission expri
me-t-elle l'espoir que les Etats membres développeront au 
maximum leurs propres recherches en ces domaines importants. 

H. Radio-isotopes et molécules marquées 

1 ) Préparation et mise à disposition de molécules marquées 

111. Le programme lancé en 1961 pour la préparation et la mise 
à disposition d'utilisateurs de molécules marquées rares et pour 
l'amélioration des procédés de conservation de ces molécules a été 
poursuivi en 1962. Au total, 33 contrats de recherches et de mise 
à disposition, portant sur plus de 100 nouvelles molécules, ont 
été conclus ou sont en préparation. Par ces initiatives, la Commis
sion permet à des laboratoires déjà engagés dans la préparation de 
certaines molécules non commercialisées d'améliorer leurs métho
des et de produire une quantité supérieure à leurs besoins, qui est 
mise à la disposition de tout utilisateur éventuel. 

Au fur et à mesure de leur préparation, des publications au 
Journal officiel des Communautés et des circulaires informent les 
utilisateurs éventuels sur l'existence et les conditions d'obtention 
de ces nouvelles molécules. 

Un colloque sur les méthodes de préparation et de conser
vation de molécules marquées est en préparation et pourrait avoir 
lieu en 1963. 

2) Production d'isotopes 

112. Actuellement, de nombreux radio-isotopes ne sont pas 
encore préparés dans la Communauté; les besoins sont donc cou-
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verts par des importations. C'est pour permettre à des laboratoires 
de la Communauté de lancer la production de certains isotopes 
particulièrement importants que la Commission a conclu ou négo
cié trois contrats portant sur la mise au point de méthodes origina
les de préparation ou sur l'amélioration des méthodes actuelles. 
Par ailleurs, l'étude des nouvelles applications de plusieurs radio
éléments et de certains problèmes de la chimie et de la physique 
sous rayonnement intense a été entreprise et sera poursuivie en 
1963. Une enquête sur les possibilités actuelles d'utilisation de 
sources intenses dans la Communauté est en cours. Ses conclusions 
serviront de point de départ à une contribution éventuelle de la 
Commission au développement de ces utilisations. 

113. On sait que les combustibles irradiés déchargés d'un réac
teur nucléaire contiennent de nombreux produits de fission très 
actifs, dont certains peuvent être récupérés en vue d'une utilisation 
en médecine, dans l'industrie ou à des fins de recherches. Pour 
assurer le développement de méthodes de récupération économi
ques, deux contrats de recherches, portant chacun sur l'extraction 
du césium 13 7 et du strontium 90, ont été conclus avec des 
laboratoires spécialisés de la Communauté. Les deux partenaires 
de la Commission, qui s'efforceront d'arriver au même but par 
des méthodes différentes, font partie d'un groupe de liaison créé 
à l'initiative de la Commission, pour faciliter la coordination de 
leurs recherches et l'échange d'informations. 

Des contacts ont enfin été établis avec le Centre britannique 
d'Amersham en vue de coordonner les activités de la Commission 
avec celles envisagées par l'U.K.A.E.A. Des contacts réguliers 
sont prévus entre les responsables des deux programmes. 

* ** 

L'action, dans le domaine des applications industrielles des 
radio-isotopes et des rayonnements est exposée aux nos 191 à 194 
du chapitre Industrie et Economie. 



SIXIEME RAPPORT GENERAL - 1963 87 

I. Information scientifique (C.E.T.I.S.) 

1 ) Considérations générales 

114. L'année 1962 a été caractérisée, pour le C.E.T.I.S. par la 
réorientation et la concentration de ses activités et de ses compé
tences en vue de répondre, par priorité, aux besoins concrets et de 
proche avenir de la Communauté. 

Ces besoins se répartissent en deux groupes : 
- les besoins d'ordre spécifiquement nucléaire venant des dif

férentes équipes de la Commission, ainsi que d'autres orga
nismes des Etats membres de la Communauté. 
La réponse à ces besoins mobilise la majeure partie des 
effectifs et a augmenté l'utilisation des machines qui fonc
tionnent maintenant en plusieurs équipes. Bien qu'essentiel
lement orienté vers la production, la C.E.T.I.S. a gardé 
cependant une importante activité de recherches portant 
notamment sur les méthodes de calcul et la meilleure 
utilisation des machines. Le couplage des machines analo
giques et des machines digitales développé à Ispra est 
adopté dans de nombreux centres en Europe, aux U.S.A. et 
en Australie. 

- les autres besoins venant de l'automatisation de travaux de 
divers groupes des institutions européennes. Il s'agit, en 
particulier, des domaines classiques de la gestion automatisée 
(magasin, personnel, budget, contrats, etc.). Il s'agit aussi 
du traitement en machine de quantités toujours plus grandes 
de textes (scientifiques, juridiques, administratifs, etc.) 
rédigés en diverses langues. Il s'agit enfin de la manipulation 
des informations statistiques dans tous les domaines de la 
vie économique et sociale, informations indispensables aux 
organismes dirigeants de la Communauté. 

2) Equipement du C.E.T.I.S. 

11.5. Pour toutes ces tâches, le C.E.T.I.S. dispose d'un important 
équipement de calcul, composé comme suit: 
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a ) l'équipement analogique qui comprend trois machines 
du type PACE 231 R, commandées par une installation ADIOS et 
une IBM 026, et son matériel annexe (enregistreurs, ensemble de 
dépannage, etc.); 

b) l'équipement arithmétique, qui se compose d'une IBM 
7090 munie de 16 unités de bandes magnétiques, d'une IBM 
1401 et d'une IBM 1620. 

Il faut ajouter à ceci un ensemble mécanographique classi
que, deux unités de disques magnétiques et une IBM 1401 qui 
sont loués. 

3 ) Activités de calcul et utilisation des machines 

116. En 1962, l'utilisation des machines à calculer installées à 
Ispra s'est considérablement accrue et a nécessité un développe
ment parallèle de l'équipement. Ainsi, des unités de bandes magné
tiques supplémentaires, un nouvel ordinateur IBM 1401 et une 
machine analogique PACE 231 R supplémentaire ont été installés. 
La liaison par téléprocessing entre Ispra et Bruxelles a été expéri
mentée en vue de la jonction des machines du C.E.T.I.S. avec 
une IBM 1401 commandée pour Bruxelles, d'accord avec le 
Centre d'Information et de Documentation de la Commission ( 1 ) 

et l'Office de Statistique des trois Communautés. La demande de 
services a été considérablement augmentée, de sorte qu'on a dû 
passer au fonctionnement à un poste et demi à partir du 15 sep
tembre 1962. 

Suite à des propositions faites par la Commission à l'Agence 
européenne de l'Energie nucléaire de l'O.C.D.E., l'idée d'installer 
à Ispra une programmothèque nucléaire européenne a été déve
loppée. Le C.E.T.I.S. participe pour Euratom à une commission 
d'experts qui doit présenter à l'Agence des propositions concrètes 
d'ici le 1er juin 1963. 

C) Voir chapitre II, nos 138 à 147. 
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4) Activités plus spécifiques 

117. Il s'agit avant tout de répondre aux besoins plus spécifique
ment nucléaires évoqués ci-dessus (no 114) par des travaux se 
rapportant principalement aux calculs de réacteurs. Les travaux 
comprennent la mise au point des programmes, l'exécution de 
calculs sur machines analogiques et digitales. Il faut mentionner 
également divers travaux d'analyse numérique et d'évaluation éco
nomique, ainsi que ceux ayant trait au dépouillement automatique 
des données d'expérience. 

Dans le domaine des recherches linguistiques, le C.E.T.I.S. 
a fortement réduit le volume de ses activités théoriques pour se 
concentrer sur la mise au point du couple de traduction français/ 
allemand et sur l'utilisation du programme russe/ anglais développé 
par l'équipe américaine de l'université de Georgetown. D'autre 
part, à la demande du bureau de terminologie des trois Commu
nautés européennes, les problèmes d'aide mécanique à la traduction 
humaine ont fait l'objet d'études importantes. 

Dans le domaine de la documentation automatique, la plu
part des études ont été orientées en fonction des besoins immé
diats annoncés, d'une part, par le Centre d'Information et de 
Documentation de la Commission et par la bibliothèque du Centre 
d'Ispra et, d'autre part, par divers services des autres Communau
tés. En particulier, une grande activité pratique a été déployée 
pour la conversion des divers supports d'information utilisés 
par des documentalistes et les bibliothécaires (bandes et cartes 
perforées). La compétence particulière qu'il a acquise dans ce 
domaine a valu au C.E.T.I.S. d'être invité par la Fédération inter
nationale de Documentation à organiser un colloque sur ce sujet 
à Ispra. 

5) Autres recherches en matière d'information scientifique 

118. Des travaux importants ont été consacrés à la théorie de la 
calculabilité et des automates, en fonction, d'une part, des nou
veaux aspects que semble prendre l'analyse numérique et, d'autre 
part, des besoins du couplage analogue-digital dont la version 
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statique (code APACHE) est maintenant distribuée et utilisée 
dans de nombreux centres de calcul en Europe, aux U.S.A. et 
jusqu'en Australie. 

J. Autres recherches 

Les activités de recherches traitées ci-après concernent la 
physique nucléaire, la minéralogie et la géochimie, la géologie 
isotopique, la conversion directe et la résonance magnétique. 

1) Physique nucléaire 

118 bis Les efforts dans ce domaine ont été poursuivis tant à 
Ispra que dans les laboratoires italiens affiliés à l'Istituto 
nazionale di Fi sica nucleare ( I .N .F .N. ) . On se rappelle que les 
travaux consacrés par ces laboratoires à la physique nucléaire aux 
basses énergies font l'objet d'un contrat d'association conclu en 
1960 entre la Commission et le Comité national italien de l'Energie 
nucléaire, qui assure la coordination des travaux de l'I.N.F.N. 

a) Etudes propres du Centre commun 

119. A Ispra, les travaux ont été principalement consacrés à 
l'étude des neutrons polarisés. Un dispositif expérimental permet
tant de produire un faisceau intense de neutrons thermiques pola
risés a été mis au point et installé dans un canal du réacteur 
Ispra I. Ce dispositif permettra de polariser des neutrons par 
réflexion critique sur un miroir en alliage de cobalt placé dans 
l'entrefer d'un électro-aimant. Il servira à une série d'expériences 
sur les transitions électromagnétiques des noyaux produites par la 
capture d'un neutron et à l'étude d'autres types d'interactions 
nucléaires. 

Après mise en place de ce dispositif, des expériences pré
liminaires ont eu lieu pour mesurer l'intensité du faisceau réfléchi 
en fonction du champ magnétique. Ces travaux préparatoires 
permettront aux services d'entamer leur programme d'expériences 
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dans les tout prochains mois. Un exposé complet des travaux 
a été présenté lors de la conférence qui s'est tenue à Padoue en 
septembre dernier sur les interactions directes et le mécanisme 
des réactions nucléaires. 

Par ailleurs, des expériences pour l'étude de la réaction Be7 

( n, gamma) He4 ont été réalisées par le service de Chimie 
nucléaire. Ces expériences, terminées, seront prochainement 
publiées. 

b) Etudes sous contrats 

120. De leur côté, les laboratoires italiens affiliés à l'I.N.F.N. 
ont poursuivi leurs travaux suivant le programme esquissé dans 
le dernier rapport général. Les groupes de Milan et de Florence 
ont étudié certaines fluctuations de sections efficaces déjà prévues 
par des calculs théoriques. A Milan et Catane, les sections effica
ces de réactions provoquées par des neutrons à différentes éner
gies ont été mesurées. Le groupe de Catane a étudié d'autre part 
plusieurs réactions produites par des protons et par des deutons. 

Des recherches étendues de spectroscopie nucléaire ont été 
poursuivies tant à Naples qu'à Bologne et Padoue. 

Plusieurs techniques expérimentales mises au point à Padoue 
et à Trieste ont permis d'étudier la diffusion élastique de neutrons 
d'une énergie de 3 à 15 MeV sur l'hélium et les effets de polari
sation produits par ces particules. 

Les réactions photonucléaires ont fait l'objet d'études 
importantes au sein des groupes de Gênes et Catane. 

Enfin, un effort important a été consacré au perfectionne
ment des installations expérimentales dont disposent les cher
cheurs. Ces installations comprennent notamment un électrosyn
chrotron, un bêtatron, cinq accélérateurs van de Graaff, huit petits 
accélérateurs pour la production de neutrons et un petit réacteur 
de recherches. L'équipement de ce réacteur, situé à Palerme, a 
été complété par un oscillateur construit à 'Ispra par les services 
d'Euratom. 
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2) Minéralogie et géochimie 

121. La section Minéralogie-Géochimie d'Ispra a poursmv1 ses 
travaux d'une manière satisfaisante. Les principaux programmes 
de l'année 1962 comprenaient, d'une part, l'étude du massif alca
lin à carbonatites du Kaiserstuhl en Allemagne et, d'autre part, 
la prospection et l'étude de la géochimie du béryllium en Norvège. 
Suite aux décisions du Conseil de Ministres, ce groupe orientera 
dorénavant ses activités vers des recherches sur les matériaux dans 
le cadre du deuxième programme quinquennal. 

a) Etude du massif alcalin du Kaiserstuhl 

122. Le premier de ces programmes est entré dans sa seconde 
phase, caractérisée par l'étude en laboratoire des échantillons 
récoltés lors d'une campagne de prospection menée en 1961. Les 
résultats de cette prospection et l'emploi des techniques modernes 
d'analyse permettront d'apporter une contribution importante et 
originale à la connaissance de la géochimie des roches étudiées 
et au mécanisme de la concentration d'éléments tels que le nio
bium, les terres rares, l'uranium, le thorium et le strontium. 

Les travaux entrepris comprennent notamment une étude 
minéralopétrographique détaillée des roches silicatées et carbona
tées du Kaiserstuhl, l'étude de la distribution géochimique de 
nombreux éléments à l'aide de techniques comme la fluores
cence X, la spectrographie optique et la spectrométrie gamma et 
une étude statistique des données et des corrélations géochimiques. 

Ce travail d'ensemble, y compris les résultats de recherches 
sur le terrain, fera l'objet d'une publication. 

b) Prospection et étude de la géochimie du béryllium 

123. Le second programme, consacré à la prospection du béryl
lium et à l'étude de sa géochimie, a été entamé à la suite d'une 
demande officielle du gouvernement norvégien. Après mise au 
point des méthodes d'analyse du béryllium en laboratoire, une 
campagne préliminaire de prospection a été effectuée dans la 
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région d'Oslo et, en dépit de sa durée limitée (un mois), a permis 
d'obtenir des résultats intéressants. A quelques mètres de pro
fondeur, une minéralisation du type gisement de contact a été 
décelée par des mesures magnétiques et géochimiques combinées. 
D'autre part, une prospection géochimique préliminaire sur une 
surface de 6000 km2 a permis de délimiter les zones les plus 
favorables, qui feront ultérieurement l'objet d'une prospection 
détaillée. 

c) Autres travaux 

124. L'étude des sédiments du lac Majeur a été poursuivie en 
liaison avec le groupe de traitement des effluents radio-actifs du 
Centre d'Ispra. 

De nouvelles améliorations techniques ont été apportées 
aux méthodes et appareillages. Elles ont fait l'objet de plusieurs 
brevets, dont le plus important concerne un système d'autodiscri
mination pour l'analyse par fluorescence X. 

3) Géologie isotopique 

a) Organisation générale des travaux 

125. L'action de la Commission en géologie isotopique s'est effec
tuée dans le cadre d'un contrat de recherches conclu en février 
1962 avec la « Bundesanstalt für Bodenforschung » de Hanovre 
et d'un contrat d'association groupant la Communauté, l'Univer
sité libre de Bruxelles et le Comité national italien pour l'Energie 
nucléaire ( C.N .E.N. ) . 

Les deux contrats, conclus chacun pour trois ans, ont été 
résiliés par la Commission en janvier 1963, le deuxième program
me quinquennal en comportant plus de crédits pour des recherches 
en géologie. 

Le temps écoulé entre la signature et celle de la résiliation 
n'a permis à la « Bundesanstalt für Bodenforschung » que de pré
parer la mise en route du programme envisagé. Quant au contrat 
d'association Euratom/U.L.B./C.N.E.N., les efforts ont avant tout 
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porté sur le développement des moyens en personnel et en équi
pement, de manière à pouvoir entamer dans de bonnes conditions 
le programme fixé en commun, et sur la mise en œuvre immédiate 
des moyens déjà existants. Pour ce qui regarde le premier point, 
les effectifs et l'équipement avaient pratiquement doublé et, à la 
fin de 1962, il s'agissait d'un ensemble d'équipements unique en 
Europe ( 1 ). 

La constitution de l'équipe de chercheurs et de techniciens 
prévue au contrat avait de son côté si bien progressé qu'à la fin 
de 1962 le personnel avait doublé par rapport à l'année précédente. 
A la date de la réalisation, il comprenait 54 personnes dont 25 
chercheurs de niveau universitaire, 24 techniciens qualifiés et 
5 agents administratifs. 

b) Résultats des recherches en 1962 

i) Mesures d) âges géologiques 

126. Plusieurs centaines d'échantillons ont été datés par les mé
thodes radio-actives et ont permis d'obtenir des éclaircissements 
importants sur les problèmes géologiques étudiés (Roches du 
Hoggar - Bas Congo - Antarctide orientale, etc.). 

Un grand nombre de résultats originaux et souvent inatten
dus ont été obtenus sur les massifs granitiques des Alpes et de 
l'Himalaya. 

ii) Etudes sur la radio-activité naturelle et artificielle de 
l'atmosphère 

127. Un programme important de mesures et de calculs a été 
effectué sur les résultats recueillis lors des expéditions antarctiques 

(
1
) Notamment : 

- sept spectromètres de masse de divers types couvrant toute la gamme 
des besoins en géologie isotopique; 

- plusieurs installations de comptage radio-actif à très bas niveau, dont 
une pour la mesure du carbone 14 et du tritium naturels, et 

- les laboratoires hautement spécialisés de chimie et radiochimie atte
nant à ces installations. 
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belges en 1958 et 1960. Les études ont porté notamment sur la 
distribution des produits de fission et sur celle des éléments radio
actifs naturels (radon, thoron et radium D) dans des régions du 
globe où la radio-activité naturelle atteint son niveau le plus bas : 
océan et continent Antarctique. 

iii) Programme antarctique 

128. Des études ont été poursuivies sur les échantillons récoltés 
en janvier 1960 lors de l'opération de sondage C.N.E.N./Euratom 
et lors des expéditions antarctiques belges organisées de 1958 à 
1960. 

Un profil continu allant jusqu'à une profondeur de 16 rn 
sous la neige est maintenant complètement étudié et les mesures 
suivantes ont été effectuées : 

- variations de la composition isotopique de l'oxygène et de 
l'hydrogène; 

- teneurs en sels minéraux; 

- distributeur des produits de fission résultant d'explosions 
nucléaires. 

Diverses études sur les matières en suspension et les parti
cules extra-terrestres ont été entreprises. 

iv) Variations naturelles des isotopes stables de l'oxygène 

129. Les variations de la composition isotopique des eaux natu
relles (précipitations, eaux de surface et eaux profondes) ont 
fait l'objet d'études systématiques. Le problème de la mesure des 
paléotempératures par la méthode des isotopes de l'oxygène 
contenus dans les coquilles calcaires a fait l'objet d'une étude 
poussée, afin de reconstituer notamment les conditions climatiques 
et géographiques de l'ère secondaire. Les fondements de cette 
méthode ont été réexaminés lors d'une étude portant sur les 
variations de la composition isotopique d'espèces actuelles récol
tées sur les bancs de Terre-Neuve et vivant dans des conditions 
climatiques bien déterminées. 
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4) Conversion directe 

La section Conversion directe d'Ispra a poursuivi l'étude 
des méthodes de conversion directe de la chaleur d'origine 
nucléaire en électricité. L'activité principale a consisté en la 
préparation d'expériences pour l'étude des convertisseurs thermo
électroniques. En ce qui concerne le générateur magnétohydro
dynamique ( MHD), seuls des travaux théoriques ont été pour
suivis. 

a) Convertisseurs thermo-électroniques 

130. L'installation des laboratoires pour l'étude et la construc
tion de convertisseurs thermo-électroniques est pour ainsi dire 
achevée. Deux programmes de recherches sont en cours. 

Le programme d'essais en pile comporte la construction 
de cellules à césium à chauffage nucléaire, l'étude du fonctionne
ment de ces cellules dans un canal vertical du réacteur Ispra 1 
et leur examen après irradiation. Une première cellule ayant 
comme émetteur un mélange de carbure d'uranium hautement 
enrichi et de carbure de zirconium est en construction. 

Dans le programme d'essais hors pile, des cellules à césium 
sont en construction pour l'étude des propriétés physiques des 
convertisseurs thermo-électroniques. La source de chaleur 
nucléaire sera simulée par un bombardement d'électrons. 

b) Générateur magnétohydrodynamique ( MHD) 

131. Des travaux théoriques ont été effectués pour examiner si 
le principe du générateur MHD est applicable à un réacteur du 
type DRAGON ( 1 ) mais fonctionnant à une température plus 
élevée. 

Normalement, une température du gaz de plus de 2000° C 
est nécessaire pour obtenir une ionisation suffisante. Le premier 
résultat des études théoriques montre cependant que, dans certai-

(l) Voir n° 8 41 à 43. 
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nes conditions spéciales, une ionisation suffisante peut être 
réalisée avec une température du gaz à la sortie du réacteur 
comprise entre 1200° C et 1500° C. Au même moment et indé
pendamment, ces mêmes résultats ont été obtenus aux Etats-Unis. 
La Commission ne dispose toutefois pas, pour le moment, du 
personnel et des moyens financiers nécessaires pour vérifier expé
rimentalement ces résultats. 

5) Résonance magnétique 

132. Ce groupe, constitué à Ispra à la fin de 1961, comprend 
actuellement trois équipes consacrées respectivement à la réso
nance électronique, à la résonance magnétique nucléaire et aux 
méthodes par impulsion. 

La première équipe a étudié, en collaboration avec les ser
vices de chimie, les ions radicalaires des ortho-, méta- et paratri
phényles. La structure hyperfine des spectres a pu être intégra
lement analysée et a permis d'obtenir des renseignements détaillés 
sur la structure des radicaux. 

En résonance magnétique nucléaire, une étude de la struc
ture moléculaire de fragments de triphényles a été entreprise. 

Quant aux méthodes par impulsion, on a étudié les phéno
mènes de relaxation de protons dans des solutions radicalaires 
en fonction de la concentration et de la température, en vue 
d'une application future de la polarisation dynamique du noyau 
à l'amplification des signaux dans la résonance nucléaire à haute 
résolution. Ces travaux ont été concentrés notamment sur l'amé
lioration des possibilités techniques de mesure. 

L'emménagement du groupe dans une partie de son bâtiment 
définitif a permis la mise en service provisoire de trois spectro
mètres. Deux autres spectromètres et une installation de liquéfac
tion de l'hélium ne pourront être mis en place qu'avec l'achève
ment, attendu pour le début de 1963, de tout le bâtiment du 
service et d'un laboratoire destiné à des études à température 
constante. 
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IV. Enseignement et formation 

En 1962, l'action de la Commission s'est poursuivie dans 
différentes voies tendant toutes à préparer des cadres scientifiques 
indispensables au développement des industries et des centres de 
recherches nucléaires dans la Communauté. D'une part, Euratom 
organise et finance des stages, des stagiaires étudiants ou qualifiés 
venant parfaire leur formation soit à Euratom, soit dans les 
centres nationaux. D'autre part, la Commission prépare une har
monisation des diplômes de techniciens nucléaires. Enfin, une 
récente proposition du gouvernement français concerne la création 
d'un centre de formation technique et scientifique. 

1) Stagiaires étudiants 

133. L'organisation de stages au niveau universitaire et technique 
a été poursuivie. Si la majorité des stagiaires a été accueillie, 
comme les années précédentes, par des centres de recherches 
nationaux tant privés que publics, la consolidation des établisse
ments d'Ispra et de Geel a permis cependant à la Commission de 
doubler, par rapport à l'année précédente, le nombre de postes 
disponibles dans ses propres établissements. 

Les stages patronnés par Euratom s'étendent à une gamme 
très vaste de spécialités : mathématiques, documentation scien
tifique et automatique, physique, chimie, biologie et toutes les 
branches de l'« engineering». En 1962 ont été admis pour la 
première fois, dans le cadre des contrats de participation et sur 
le chantier des centrales construites en Italie au titre de l'accord 
Euratom/Etats-Unis, des stagiaires intéressés aux problèmes de 
réacteurs de puissance. 

Pendant l'année 1962, 319 candidatures ont été reçues, 
257 stages ont été organisés. 

Le système des stages étudiants s'applique avant tout aux 
ressortissants des pays de la Communauté. Cependant, dans le 
cadre des accords de coopération conclus avec plusieurs pays tiers, 
ou même en dehors de tout accord particulier, la Commission a 
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accepté un petit nombre de ressortissants de pays tiers tels que 
Royaume-Uni, Autriche, Norvège, etc. 

La qualité du travail des stagiaires a été, en général, très 
satisfaisante et a permis à la Commission d'accorder à la majorité 
de ceux-ci une prime en complément de leur indemnité mensuelle 
forfaitaire. 

2) Stagiaires qualifiés 

134. Le système des stages qualifiés, qui permet à des chercheurs 
déjà formés d'acquérir une expérience pratique grâce à un séjour 
dans un établissement du Centre commun ou dans l'équipe scien
tifique de contractants de la Commission, a été développé. Les 
stages effectués en 1962 ont porté sur l'équivalent de 80 stagiaires 
en année pleine. 

Outre leur valeur intrinsèque, ces stages ont permis aux 
services de la Commission, dans de nombreux cas, d'accueillir 
des visiteurs de réputation pour des durées appréciables. 

Des limitations budgétaires très strictes ralentiront cette 
action en 1963, obligeant la Commission à diminuer sérieusement 
le nombre des stages. 

3) Harmonisation des programmes dJ enseignement au niveau 
technique 

13 5. La Commission a poursuivi ses travaux d'harmonisation des 
programmes d'enseignement nucléaire au niveau des ingénieurs 
techniciens et des agents techniques. Ces programmes concernent, 
dans une première étape, l'hygiène des radiations, la radiochimie, 
la technique des isotopes et, dans un avenir proche, l'instrumenta
tion et la régulation nucléaire, ainsi que la technique et la conduite 
des réacteurs. 

Si les instituts d'enseignement des six pays s'engagent à 
appliquer ces programmes suivant des modalités précises ( calen
drier horaire, discipline de cours), il sera ainsi possible d'harmo
niser l'enseignement nucléaire au niveau technique. Une brochure 
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d'information sera distribuée aux instituts techniques existants 
pour concrétiser cette première étape. 

4) Formation de spécialistes 

136. Le gouvernement français a récemment proposé à la Com
mission de créer, dans le cadre du Centre commun de Recherches 
nucléaires, un Institut européen des Sciences et Techniques 
nucléaires chargé de dispenser un enseignement spécialisé dans 
les domaines mentionnés à l'article 9, paragraphe 1, du Traité. 
A cet effet, le gouvernement français propose de mettre à la 
disposition d'Euratom, comme base de départ, une fraction impor
tante des moyens de l'Institut national des Sciences et Techniques 
nucléaires ( I.N.S.T.N.) constitué depuis 1956 à Saclay. Cet Ins
titut dispose en propre d'un matériel important d'enseignement 
scientifique spécialisé, qui comprend notamment. le réacteur de 
100 kW ULYSSE, l'assemblage sous-critique URANIE, un simu
lateur de pile et un accélérateur de particules de type SAMES. 
L'implantation de l'l.N.S.T.N. dans le Centre de Recherches 
nucléaires de Saclay facilite considérablement son fonctionnement 
et constitue un stimulant pour ses élèves .. 

La Commission étudie actuellement cette proposition. 

L'UNIVERSITE EUROPEENNE 

137. En novembre 1962, la Commission parlementaire de la 
Recherche et de la Culture s'est réunie à Berlin. L'intérêt que 
présenterait pour la Communauté la réalisation de l'Université 
européenne, qui a fait l'objet de plus longs développements dans 
les précédents rapports généraux, y a été réaffirmé. 



CHAPITRE II 

DIFFUSION DES CONNAISSANCES 

CONSOLIDATION DU CENTRE D'INFORMATION ET DE DOCU
MENTATION (C.I.D.) -DEVELOPPEMENT DU PROGRAMME DE 
DOCUMENTATION SEMI-AUTOMATIQUE- ACCROISSEMENT DU 
RYTHME DES PUBLICATIONS ET DES PREMIERES COMMUNICA
TIONS DE CONNAISSANCES - POLITIQUE EN MATIERE DE 
DIFFUSION DES CONNAISSANCES - ACCROISSEMENT DES 
DEPOTS DE BREVETS AU NOM D'EURATOM - PREMIERES 
LICENCES D'EXPLOITATION - BREVETS DE BASE ET « KNOW
HOW » - UNIFICATION DES DROITS DE PROPRIETE INDU-

STRIELLE DANS LA COMMUNAUTE 

1. Activité du «Centre d'Information 
et de documentation» (C.I.D.) 

138. Créé en 1961, le Centre d'Information et de Documentation 
( C.I.D.) est chargé des activités relatives à la documentation, 
aux publications et aux bibliothèques. Au cours de l'année 1962, 
il a pu mettre sur pied une organisation mieux adaptée à ses 
besoins et ses effectifs se sont développés selon les plans établis. 
Des candidats valables ont pu être recrutés pour occuper tous les 
nouveaux postes prévus pour 1962, si bien que le plafond prévu 
de 88 agents a été atteint. C'est la section « Documentation » qui 
a connu le développement le plus important : dès le début de 
l'année 1962, plusieurs documentalistes scientifiques et techniques 
expérimentés ont été engagés, notamment pour compléter l'équipe 
d'analystes chargés de la mise en mémoire des informations. 

139. Le Comité consultatif en matière d'Information et de Docu
mentation qui est composé d'experts des six pays, désignés à 
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titre personnel pour leur connaissance des problèmes de docu
mentation et d'information, a confirmé le professeur E. PIETSCH 
dans ses fonctions de président et les professeurs BALBIS et 
BOUTR Y dans leurs fonctions de vice-présidents. 

Des prises de position encourageantes furent adoptées par 
ce Comité au sujet du programme de travail du C.I.D. un appui 
tout particulier fut accordé au projet de création d'une mémoire 
électronique pour l'emmagasinage des informations et l'exploita
tion de celles-ci selon des méthodes à mettre au point en collabo
ration avec le Centre européen de Traitement de l'Information 
scientifique ( C.E.T.I.S.) fonctionnant à Ispra ( 1 ). 

Le groupe de travail des chefs des services de documentation 
des centres nucléaires nationaux, créé en 1961 sur recommanda
tion du Comité consultatif, s'est réuni deux fois. 

L'importance particulière de ce groupe de travail découle 
du fait que, grâce à sa collaboration, une distribution avantageuse 
des tâches a pu être effectuée entre le C.I.D. et les centres 
nationaux. C'est ainsi qu'à long terme en recherchant une effi
cacité maximale des moyens disponibles, l'on pourra constamment 
améliorer les services fournis aux utilisateurs de la Communauté. 

Un tel programme implique avant tout une compréhension 
mutuelle plus complète des conditions de travail de chacun. Les 
bibliothèques spécialisées en technique nucléaire au sein de la 
Communauté, qui ont chacune leurs tâches spécifiques à remplir 
afin de répondre aux besoins de leurs utilisateurs, ont ici une 
contribution importante à fournir. Afin de les amener à une colla
boration plus étroite, une première rencontre des responsables 
de ces bibliothèques fut organisée et leur permit de discuter les 
problèmes communs et d'entrevoir des solutions. 

140. Dans le domaine des relations internationales, la collabora
tion entamée avec les services de documentation de l'U.S.A.E.C. 
a été poursuivie. Le programme en cours en matière de mise en 

C> Voir chapitre I, no• 114 à 118 et no 147 de ce chapitre. 
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mémoire d'informations a été communiqué aussi bien à 
l'U.S.A.E.C. qu'à l'U.K.A.E.A. en raison de l'intérêt qu'il peut 
offrir à ces deux institutions qui n'ont entrepris jusqu'à présent 
aucune action analogue. 

La Commission d'Euratom a suivi l'exemple des deux 
autres Communautés européennes et est devenue membre de la 
Fédération internationale de Documentation. 

D'autre part, afin de pouvoir se joindre au réseau interna
tional de prêts, elle a demandé son adhésion à la « Fédération 
internationale des Associations bibliothécaires ». 

Dans le cadre de l'édition du « Bulletin Transatom » ( bul
letin qui renseigne mensuellement sur la disponibilité de traduc
tions de documents, relevant du domaine de l'énergie nucléaire, 
publiés dans des langues difficilement accessibles au lecteur 
occidental), la collaboration avec le Centre européen de Traduc
tion à Delft s'est intensifiée et la possibilité d'une adhésion a été 
avancée. 

Enfin, la Commission a été invitée à se joindre aux travaux 
de l'« International Cooperation in Information Retrieval among 
Examining Patent Offices » ( ICIREP AT ) , en considération de 
l'intérêt spécial apporté par les Etats membres de cette organi
sation aux questions d'« emmagasinage » électronique d'informa
tions. 

A. Documentation 

141. Au cours de l'année 1962, les tâches de la section « Docu
mentation» se sont accrues considérablement. Les deux groupes 
existants «Recherches documentaires» et «Analyse documen
taire» ont été complétés par un troisième groupe « Sources docu
mentaires », dont le rôle est de créer des contacts avec les services 
de documentation nationaux qui ne sont pas spécialisés dans le 
domaine nucléaire. En effet, ces services sont à même de fournir 
des informations complémentaires s'avérant indispensables dans 
un grand nombre de cas qui débordent les frontières du domaine 
nucléaire. 
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1 ) Recherches documentaires 

142. Le service de «Recherches documentaires» qui avait été 
créé en 1960, a poursuivi ses activités, tout en les étendant dans 
de nouvelles directions. Au cours de l'année 1962, 204 recherches 
documentaires ont été effectuées. 

Comme le C.I.D. ne dispose pas encore de l'outil de travail 
moderne que constituera pour lui l'installation électronique dont il 
est question ci-dessous, les recherches doivent être effectuées par 
des méthodes traditionnelles plus lentes. Par conséquent, il a fallu 
se limiter, pour le moment, à répondre aux demandes provenant 
du C.C.R., des autres services de la Commission et des contractants. 

Le service « Recherches documentaires » a tenu à augmenter 
ses ressources propres, notamment par l'achat de fichiers embras
sant d'une façon systématique toute la littérature de domaines 
d'intérêt majeur. 

Il reste cependant de nombreux domaines qui, bien qu'en 
marge de la technique nucléaire, présentent de l'intérêt dans des 
cas spéciaux. Afin que la documentation disponible dans ces 
domaines soit facilement accessible, il a été procédé à un inven
taire des centres d'information compétents. Il est prévu en outre 
que cet inventaire sera incorporé dans la mémoire électronique. 

2) Analyses documentaires et préparation de la mémoire élec-
tronique 

143. La lenteur est le grand handicap des recherches documen
taires effectuées manuellement et l'on ne peut pallier cet incon
vénient qu'en faisant appel à des méthodes automatiques ou 
semi-automatiques. 

Eu égard à l'abondance des informations existantes et au 
rythme accéléré de leur accroissement, la Commission a pris la 
décision d'utiliser une mémoire électronique et de commander 
l'appareillage correspondant. 

Cet appareillage, qui sera disponible vers la fin de 1963, 
sera exploité en liaison avec le C.E.T.I.S. L'économie de temps 
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qui en résultera permettra au C.I.D. de fournir des informations 
utiles non seulement aux services de la Commission, mais aussi 
aux centres nationaux et aux industries privées des pays de la 
Communauté. Ce dernier avantage constitue la justification 
majeure des dépenses importantes qu'entraînera ce projet. 

Il est difficile à l'heure actuelle d'évaluer le rendement pos
sible par des chiffres précis, mais une activité dispersée entre les 
centres nationaux de documentation sans moyens auxiliaires 
électroniques exigerait probablement une dépense plus élevée et, 
de plus, un personnel qualifié beaucoup plus nombreux. 

L'utilisation de l'appareillage électronique exige l'élabora
tion d'un système permettant de caractériser, d'une façon à la fois 
succincte et précise, chaque unité d'information. Ce système, qui 
s'appuie sur un répertoire restreint de mots-clés, a été établi. 
L'effort principal se porte donc à présent sur la « traduction » 

en mots-clés du volume considérable d'informations existantes 
afin d'en approvisionner la mémoire électronique en temps voulu. 

Celle-ci remplacera une partie des appareillages à cartes 
perforées déjà en fonctionnement au C.I.D. Elle servira non seule
ment à la documentation scientifique et technique, mais aussi à la 
solution de divers problèmes d'administration et au traitement 
de données numériques pour le compte du Service commun de 
Statistiques des Communautés européennes. 

B. Publications 

1 ) Les principes de diffusion des connaissances issues du pro-
gramme de recherches de la Communauté 

144. Les échanges de vues avec les organes compétents du Con
seil sur la mise au point d'une politique de diffusion des connais
sances issues du programme de recherches se sont achevés. La 
déclaration finale de la Commision prendra place en avril 1963. 

Cette politique repose sur les principes suivants : 
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La Commission doit assurer un équilibre entre son souci 
de diffuser rapidement et complètement les connaissances qu'elle 
acquiert et celui de ne pas compromettre le bon déroulement de 
ses recherches par une divulgation prématurée. 

Pour qu'un résultat de recherches puisse être diffusé, il doit 
être suffisamment certain, pour ne point porter atteinte à la 
réputation du chercheur et au crédit de la Commission et il doit 
être assez exact et complet pour éviter des mécomptes à ceux qui 
l'utiliseraient. Il convient également d'éviter qu'une divulgation 
prématurée de ces résultats permette à des tiers de les développer 
à leur seul profit, avant la Commission, la Communauté se trou
vant frustrée des résultats définitifs. 

En matière de publication, la Commission se conformera 
aux usages des grands centres nationaux. Elle publiera aussi 
rapidement que possible les connaissances scientifiques fonda
mentales et les connaissances d'intérêt humanitaire telles que les 
connaissances relevant de la médecine et de la biologie. La 
publication s'opérera par les moyens suivants : édition de « rap
ports Euratom », insertion d'articles dans les périodiques de la 
Commission ou dans des journaux scientifiques, communication 
à des congrès, conférences, symposia, etc. 

En revanche, les connaissances utilisables dans l'industrie 
ne pourront être publiées que si cette publication ne risque pas 
de porter atteinte à la priorité d'exploitation de ces connaissances 
dont doit jouir l'industrie nucléaire de la Communauté. 

Il convenait donc d'instituer une procédure de communica
tion aux Etats membres, personnes et entreprises de la Commu
nauté de ces connaissances industrielles (projets détaillés de 
réacteurs, procédés de fabrication, plans, dessins techniques, etc.) 
conformément à l'esprit de l'article 13 du Traité. 

Ces connaissances seront distribuées aux personnes et entre
prises de la Communauté qui justifient d'un intérêt légitime à en 
prendre connaissance et s'engagent à les traiter confidentiellement. 
La Commission apprécie cet intérêt légitime. Elle fait appel, 
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pour ces communications, à l'intervention de correspondants 
nationaux. A côté de la distribution de documents, des réunions 
techniques, colloques, échanges de personnel, contacts entre cher
cheurs et industriels, etc., réservés aux Etats membres, personnes 
et entreprises de la Communauté, seront organisés. 

Ces connaissances à caractère industriel ne seront commu
niquées à des pays tiers ou des institutions de pays tiers que si 
cette communication est dans l'intérêt général de la Communauté, 
parce qu'elle s'inscrit dans le cadre d'échanges mutuellement 
avantageux. 

2) Publications non périodiques et « communications » ( arti-
cle 13 du Traité) 

145. Du 1er janvier 1962 au 28 février 1963, 106 rapports ont 
été publiés par la Commission. Une liste de ces rapports figure 
en annexe IV au présent rapport. Elle complète la liste jointe au 
cinquième Rapport général et qui reprenait toutes les publications 
depuis 1958. 

La déclaration finale de la Commission au Conseil sur la 
politique de diffusion des connaissances ne devant prendre place 
qu'en avril 1963, les premières «communications» (article 13 
du Traité) ont été faites selon une procédure provisoire, par le 
truchement des représentants des Etats membres, en attendant la 
désignation de correspondants nationaux. Cette procédure pro
visoire avait permis de distribuer déjà au 28 février 1963, 
66 «communications». 

3 ) Publications périodiques 

146. La publication du «Bulletin Transatom », du « Quarterly 
Digest » et du « Bulletin Euratom » s'est poursuivie avec succès. 

Le mensuel « T ransatom » signale, rappelons-le, les traduc
tions existantes ou en préparation de documents scientifiques et 
techniques rédigés en langues slaves ou orientales et indique les 
moyens de se les procurer. La rédaction de ce périodique a été 
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considérablement rationalisée, en 1962, par le recours à des 
moyens mécanographiques. Cette rationalisation permet désormais 
l'établissement d'index récapitulatifs paraissant dans des délais 
extrêmement courts et partant infiniment plus utiles. En 1962, 
6032 références avaient été publiées dans ce bulletin. 

Le « Quarter/y Digest », périodique signalétique se rappor
tant au programme commun de recherches et de développement 
Euratom/Etats-Unis, a franchi sa deuxième année de parution. Il 
est cependant envisagé de mettre fin à son existence comme publi
cation indépendante, en incorporant son contenu dans le pério
dique bimestriel « Euratom Information » dont il est question 
ci -dessous. 

Le «Bulletin Euratom », revue trimestrielle présentant cer
tains aspects des applications pacifiques de l'énergie nucléaire et 
des activités de la Commission sous une forme accessible à un 
public non spécialisé, entame avec succès sa deuxième année 
d'existence. 

Les tirages respectifs de ces trois périodiques sont de 1200, 
1750 et 7600 exemplaires. 

En outre, compte tenu du nombre croissant des publications 
scientifiques et techniques de la Commission, il s'est avéré néces
saire d'en informer le public spécialisé par un périodique bimestriel 
«Euratom Information», dont le premier numéro paraîtra en 
avril1963. Ce périodique signale les grandes lignes du programme 
de recherches, l'objet des contrats, les publications non périodiques 
et les brevets issus du programme, en offrant au lecteur un résumé 
de ces documents ainsi que les indications bibliographiques 
usuelles. 

C. Bibliothèques 

147. Les bibliothèques constituent un moyen important pour 
assurer la diffusion interne des connaissances au sein des services 
et des établissements de la Commission et celle-ci prête toute 
son attention à leur bon fonctionnement. 
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Depuis 1961, le Centre d'Information et de Documentation 
dispose d'un spécialiste chargé de coordonner les activités des 
bibliothèques. 

Plusieurs mesures d'harmonisation ont déjà été prises, 
notamment en matière de catalogues : un catalogue unifié a été 
créé pour les périodiques et les rapports. Un programme d'utilisa
tion de machines à écrire à bandes perforées a également été mis 
au point. Ces machines faciliteront l'élaboration des catalogues et 
- à plus long terme - permettront de rationaliser la passation 
des commandes et d'en surveiller l'exécution de façon plus 
satisfaisante. 

La bibliothèque de Bruxelles, à laquelle avait déjà été 
confiée la constitution de la bibliothèque du B.C.M.N., rassemble 
actuellement les ouvrages et périodiques nécessaires à l'établisse
ment des bibliothèques de Karlsruhe et de Petten. 

Enfin, des études analytiques ont été lancées en vue d'une 
coordination et d'une harmonisation des procédures d'acquisition 
des bibliothèques des centres de documentation nucléaire des 
Etats membres. 

II. Propriété industrielle 

148. Le développement du portefeuille des brevets de la Commu
nauté s'est accéléré. Au régime des brevets, défini en janvier 1961 
par la Commission, se sont ajoutées des clauses plus précises en 
matière de connaissances non brevetables. 

A. Communication des demandes de brevets (Article 16) 

149. Les communications des demandes de brevets prévues par 
l'article 16 du Traité se sont opérées avec régularité et dans le 
respect des délais prescrits. 

La Commission avait, au 31 décembre 1962, reçu la com
munication du contenu de 8785 demandes de brevets, dont 1342 
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demandes de brevets communiquées en 1962. Le nombre des 
inventions, objet de ces demandes, est de 6317. 

B. Dépôt de brevets par la Communauté et ses contractants 

150. A la fin de 1962, le Bureau des Brevets de la Commission 
avait traité 248 inventions issues de l'exécution du programme de 
recherches. Parmi ces inventions, 117 avaient été examinées en 
1962, contre 131 au cours des deux années précédentes. 

Ces inventions avaient fait l'objet, depuis l'entrée en vigueur 
du Traité jusqu'à la fin de 1962, de 195 premières demandes de 
brevets dans un pays, soit au nom de la Communauté, soit au nom 
de ses contractants, dont 106 premières demandes en 1962. 

Le nombre total des demandes de brevets d'extension à 
d'autres pays avait atteint 490 à la fin de 1962. 

Parmi les brevets demandés dans des pays qui pratiquent 
l'examen préalable, cinq ont déjà été accordés; aucun échec n'a 
été enregistré. Dans les pays sans examen, 136 brevets ont été 
accordés. 

Les inventions faisant l'objet d'un dépôt de brevets se 
répartissaient comme suit, fin 1962 : 

ORGEL, ECO et ESSOR 

Fusion thermonucléaire contrôlée 

BR2 

DRAGON 

Divers 

Ces inventions se partagent de la manière 
leur origine : 

Etablissement du C.C.R. 

Contrats d'association 

Autres contrats 

DRAGON 

Divers 

49 

23 

18 

54 

51 

suivante, selon 

57 

50 

32 

54 

2 



200 

150 

100 

1 
1 

1 
1 

1961 

1 

A/ 
1 

1962 

1 
1 

1 

195 

125 

Dessm EURATOM 

Rapports scientifiques et techniques (A) publiés par Euratom et demandes de 
brevet (B) déposées par Euratom (1961 et 1962). 
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Une liste des demandes de brevets déposées du 1er avril 
1962 au 28 février 1963 est jointe en annexe VI au présent rap
port général. 

C. Exploitation des brevets du portefeuille 

151. Il serait prématuré de penser déjà à une exploitation indus
trielle de la plupart des brevets protégeant les inventions issues 
du programme de recherches. 

Toutefois, plusieurs de ces inventions sont utilisées à 
l'échelle du laboratoire. D'autres seront appliquées dans les con
structions d'ECO et d'ESSOR. 

Il y a lieu de noter également la concession d'une licence 
sur un brevet issu d'un contrat d'association dans le domaine de 
la fusion, et un accord relatif à l'exploitation de deux inventions 
d'un contractant, intervenu entre ce contractant et deux firmes 
qui lui sont associées. 

Une invention d'un agent d'Euratom a fait l'objet d'une 
autorisation de fabrication d'un nombre limité de porte-échantil
lons pour sonde électronique. Un contrat de licence de plus vaste 
portée est en négociation, au sujet d'une autre invention d'un 
agent d'Euratom; cette invention a trait à un hublot permettant 
l'observation des chambres expérimentales sous rayonnements 
radio-actifs. 

D. Régime des connaissances et brevets 
dans les contrats de recherches 

152. Le régime des brevets applicable aux contrats de recherches 
et arrêté par la Commission en janvier 1961 n'a pas subi de 
retouche. 

Il s'y est ajouté un régime plus précis relatif aux connais
sances non brevetables et, en particulier, au« know-how » (savoir
faire). Les principes essentiels de ce régime sont les suivants : 
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a) la Commission a le droit de communiquer aux Etats 
membres, personnes et entreprises de la Communauté, les con
naissances résultant de l'exécution du programme défini dans 
l'annexe technique du contrat, conformément à l'article 13 du 
Traité. 

b) Lorsqu'une de ces connaissances n'est susceptible d'au
cune application nucléaire, sa diffusion est soumise à l'accord du 
contractant, à moins que cette connaissance ne soit l'un des objets 
explicites du contrat. 

c) Le contractant ne peut empêcher la communication des 
résultats du contrat aux Etats membres, personnes et entreprises 
de la Communauté, voulue par le Ttaité. En revanche, il peut 
s'opposer, en motivant sa demande, à une diffusion plus large, 
par voie de publication. 

d) La Commission, dans le cadre de ses obligations et de 
sa politique d'échange avec les pays tiers, peut transmettre les 
connaissances visées sous a) à des pays tiers ou à des personnes 
ou entreprises étrangères à la Communauté. 

Le contractant a cependant le droit : 

i) d'être informé de ces obligations et de cette politique, 
à la signature du contrat, et, dans ce cas, aucune modi
fication à ces obligations ou à cette politique ne lui 
est opposable; 

ii) de faire valoir, le cas échéant, des motifs s'opposant à la 
communication, la Commission devant renoncer à cette 
transmission, si elle juge ces motifs compatibles avec 
les intérêts de la Communauté; 

iii) d'être associé à l'échange de connaissances si celui-ci 
doit avoir pour effet une utilisation industrielle en 
dehors de la Communauté. 

e) Le « savoir-faire » ( know-how) nécessaire à la mise en 
œuvre des connaissances visées sous a ) reste la propriété du 
contractant, qui peut conclure sur ce point des accords avec des 
tiers - par exemple en matière d'assistance technique - mais 
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pour autant qu'il en fasse bénéficier de préférence les Etats mem
bres, personnes et entreprises de la Communauté. 

En revanche, si l'objet du contrat est précisément l'acquisi
tion de ce « savoir-faire », il est soumis au régime des connais
sances défini aux points a) à d) ci-dessus. 

15 3. Le problème des « brevets de base » a été réglé, après 
consultation des milieux intéressés. 

Il s'agissait d'éviter que le contractant rende inopérants les 
droits qu'il a reconnus à la Communauté sur les connaissances et 
brevets issus du contrat, en se fondant sur un brevet (brevet de 
base ) acquis en dehors du contrat et dont dépend l'exploitation 
des connaissances et brevets issus du contrat. 

Si, par exemple, le contractant détient un brevet sur un 
liquide organique nouveau et que l'objet du contrat est d'adapter 
ce liquide à la fonction de modérateur dans un réacteur, la pos
session du brevet de base permettrait au contractant d'interdire 
à la Commission et à des tiers d'exploiter les résultats du dévelop
pement financé par la Communauté. 

Il est désormais prévu que la Commission et le contractant 
établiront, avant signature du contrat, si des brevets de base, 
appartenant à un domaine technique déterminé ou nommément 
désigné, nécessitent que des engagements soient pris par le 
contractant. 

Ces engagements comporteront une obligation de fourniture, 
et, s'il y a lieu, une obligation de concession de licences à des 
conditions commerciales. L'exploitation des connaissances et bre
vets issus du contrat ne se heurtera donc plus à aucun «barrage» 
éventuel provenant des brevets de base. 

E. Unification des droits de propriété industrielle 
dans le cadre des Six 

154. La Commission d'Euratom a participé, aux côtés de la Com
mission de la C.E.E., aux travaux entrepris par les Six pour abou
tir à la création de titres européens de propriété industrielle. 



114 COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

Ces travaux ont progressé de manière extrêmement satis
faisante. C'est ainsi que le groupe de travail « Brevets » a terminé 
la phase la plus importante de ses travaux et que l'avant-projet 
de convention relatif à un droit européen de brevets, élaboré par 
ce groupe, a été publié en novembre 1962 afin de recueillir les 
observations des milieux intéressés. 

Cet avant-projet a pour objet l'institution d'un brevet ayant 
effet sur le territoire de tous les Etats contractants et délivré par 
un bureau européen de brevets. La délivrance serait subordonnée à 
l'issue favorable d'un examen de brevetabilité, non obligatoire 
pendant les cinq premières années d'existence du brevet. Le régime 
du brevet européen co-existerait avec celui des brevets nationaux, 
le demandeur ayant le choix entre la protection de l'un ou des 
autres. 



CHAPITRE III 

INDUSTRIE ET ÉCONOMIE 

SITUATION ET PERSPECTIVES DU DEVELOPPEMENT DE L'ENER
GIE NUCLEAIRE -ACTION DANS LE DOMAINE DE LA CON
STRUCTION DES CENTRALES DE PUISSANCE- EXECUTION DE 
L'ACCORD EURATOM/ETATS-UNIS - MARCHE COMMUN NU
CLEAIRE- RESPONSABILITE CIVILE ET ASSURANCES NUCLEAI
RES - PROPULSION NAVALE NUCLEAIRE - DEVELOPPEMENT 
DES APPLICATIONS INDUSTRIELLES DES RADIO-ISOTOPES -
AGENCE D'APPROVISIONNEMENT- PERSPECTIVES D'APPROVI
SIONNEMENT EN MINERAIS, URANIUM NATUREL ET MATIERES 
FISSILES SPECIALES - RETRAITEMENT ET TRANSPORT DES 
COMBUSTIBLES IRRADIES - RELATIONS AVEC LES FEDERA
TIONS INDUSTRIELLES ET LES SYNDICATS DE TRAVAILLEURS. 

155. Les activités de la Commission dans les domaines économi
que et industriel sont partie intégrante de sa mission générale 
tendant à favoriser le développement des industries et des échan
ges nucléaires dans la Communauté. 

Les diverses activités retracées dans le présent chapitre se 
situent donc dans le cadre général des tendances actuelles du 
développement de l'énergie nucléaire dans la Communauté, spé
cialement en ce qui concerne la production d'électricité. 

Les études prospectives ont été poursuivies au cours de 
l'année 1962 tant par les services d'Euratom que dans le cadre 
de certains contrats. Elles ont été effectuées en liaison étroite 
avec les deux autres Communautés, dont les études de prévision 
en particulier constituent, jusqu'à 1975, un élément essentiel pour 
fixer le cadre général d'insertion de l'énergie nucléaire dans les 
ensembles économiques. 
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Sans vouloir résumer la situation à cet égard, il peut être 
intéressant pour la compréhension des actions industrielles de la 
Commission d'en fixer quelques éléments à court et à plus long 
terme. 

En premier lieu, il convient de relever les centrales nuclé
aires en construction ou en projet qui viendront s'ajouter dans 
les prochaines années aux réalisations actuelles; la Commission 
d'Euratom est étroitement associée d'une manière ou d'une autre 
à la plupart de ces réalisations industrielles. 

En second lieu, il faut indiquer l'évolution prévisible au-delà 
des projets en cours. Cette vue prospective, qui fera en 1963 
l'objet d'études approfondies, répond, en effet, à une nécessité, 
puisqu'elle permet à tous les intéressés d'orienter leur action en 
fonction de l'évolution la plus probable. 

1. Le développement de l'énergie nucléaire: 

Situation actuelle et perspectives 

A. Situation actuelle 
et évolution dans les prochaines années 

156. Depuis 1957, la production d'électricité d'origine nucléaire 
dans la Communauté a évolué comme suit (en millions de kWh) : 

1957 1958 1959 1960 1961 1962 

1 4 41 130 266 500 

Cette production provient de centrales de petite dimension 
dont la puissance en service au 31 décembre 1962 était d'environ 
174 MWe, dont 149 en France (les trois réacteurs de Marcoule et 
la centrale EDF 1 ), 15 MWe en Allemagne (Kahl) et 10 MWe 
en Belgique (Mol BR 3 ) . 



SIXIEME RAPPORT GENERAL - 1963 117 

157. Par ailleurs, les centrales dont la construction a été décidée 
dans le cadre des programmes nationaux des pays de la Commu
nauté sont les suivantes : 

En Allemagne, outre le réacteur de Kahl, déjà en service, 
la construction à Jülich du réacteur de 15 MWe à haute tempé
rature, refroidi au gaz, de l'« Arbeitsgemeinschaft Versuchsreaktor 
GmbH » ( A VR) se poursuit depuis janvier 1961. On notera 
également les travaux de construction du réacteur multifonction
nd de Karlsruhe ( Mehrzweck-Forschungsreaktor) de 50 MWe, 
à cuve sous pression et à uranium enrichi. 

En outre, au cours de l'année écoulée, la Kernkraftwerk 
RWE/Bayernwerk GmbH ( KRB) a décidé la construction d'une 
centrale de 237 MWe à Gundremmingen ( Günzburg) en Bavière. 
Cette centrale, équipée d'un réacteur à eau bouillante ( BWR) 
sera critique fin 1965 et mise en service au cours de l'année 1966. 

Enfin, un projet de réacteur à modérateur organique ( OMR ) 
est actuellement à l'étude à la Kernkraftwerk Baden-Württemberg 
Planungsgesellschaft mbH ( KBWP) à Stuttgart. 

En Belgique, le réacteur à eau bouillante BR 3 de 10,5 MWe 
a été mis en service à Mol. Des entreprises belges participent 
d'autre part à la Société d'Energie nucléaire franco-belge des 
Ardennes ( S.E.N.A.) qui exploitera la centrale de Chooz équipée 
d'un réacteur à eau sous pression ( PWR). 

La France poursuit la réalisation du programme compre
nant les trois réacteurs de la filière gaz-graphite de Chinon 
(EDF 1, EDF 2, EDF 3) auxquels est venu s'ajouter un quatrième 
réacteur du même type, EDF 4 de 500 MWe, dont la mise en 
service est prévue pour 1967. La centrale EDF 1 est devenue« cri
tique» en 1962 et la centrale EDF 2 le sera en 1963. Enfin, un 
réacteur à eau lourde, EL 4, sera construit dans les monts d'Arrée 
(Bretagne), et la centrale de la Société d'Energie nucléaire franco
belge des Ardennes ( S.E.N .A.) implantée à Chooz, atteindra la 
criticalité vers la fin de 1965. 
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En Italie, trois centrales sont en construction : la centrale 
de 150 MWe de la Società Elettronucleare Nazionale ( S.E.N.N.), 
équipée d'un réacteur à eau bouillante et implantée à l'embouchure 
du Garigliano; la centrale de 200 MWe de la Società Italiana 
Meridionale Energia Atomica ( S.I.M.E.A.) à Latina, équipée 
d'un réacteur de la filière gaz-graphite; la centrale de 257 MWe 
de la Società Elettronucleare Italiana ( S.E.L.N.I.) à Trino Vercel
lese, équipée d'un réacteur à eau sous pression. Les deux premières 
seront mises en service en 1963 et la troisième en 1964. 

Aux Pays-Bas la « Samenwerkende Electriciteits-Productie
bedrijven » ( S.E.P.) poursuit ses efforts en vue de la construction 
d'un réacteur de puissance de 50 MWe. 

Selon les perspectives actuelles, l'échelonnement de la mise 
en service de centrales nucléaires se présente donc comme suit 
(en MWe): 

Puissance Alle- France Italie Belgi- Pays- Total installée magne que Bas 

1961 15 80 95 

1962 70 10 80 

1963 15 170 350 535 

1964 80 257 337 

1965 287 600*) 121*) 1008 

1966 

1967 150 500 50 700 

Total: 467 1 500 607 131 50 2 755 

*) La centrale de Chooz - entreprise commune franco-belge - est 
comptée pour moitié française et pour moitié belge. 

Il ressort de ce tableau que la puissance des centrales nuclé
aires, en service à la fin de l'année 1963, atteindra 710 MWe et 
que, sur la base des projets actuels, environ 2750 MWe nucléaires 
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seront en· service à la fin de 1967 dans la Communauté; 
1580 MWe seront alimentés par de l'uranium naturel et 1170 
par de l'uranium légèrement enrichi. 

Cette puissance installée permettra la production d'environ 
17 milliards de kWh d'origine nucléaire en 1967, soit environ 
3 % de la production totale estimée de la Communauté, alors 
que le pourcentage correspondant n'était guère supérieur à 0,1 % 
en 1962. 

B. Perspectives 

158. Au-delà des projets en cours, il est encore difficile de définir 
quelle sera après 1963 l'allure du développement de l'énergie 
nucléaire pour la production d'électricité. 

Cependant, dans le cadre des études entreprises par les trois 
Communautés, les hypothèses faites à ce sujet par les services 
nationaux ont été reprises et leur totalisation· conduit à penser 
que l'évolution de la puissance nucléaire installée pourrait se 
présenter de la manière suivante (en MWe ) : 

1963 1964 1968 1970 1975 

700 1 000 2 700 3 500 à 
4 000 

10 000 à 
16 000 

Dans ces conditions, on pourrait esquisser comme suit 
l'évolution probable de la production d'électricité d'origine 
nucléaire dans la Communauté entre 1965 et 1975 (en millions 
de kWh): 

1965 1968 1970 1975 

6 15 20 à 25 60 à 100 

Une extrapolation raisonnable de ces chiffres jusqu'en 1980, 
reposant sur l'hypothèse du doublement de la puissance nucléaire 
tous les trois ans, conduit donc à des estimations qui concordent 
très largement avec le chiffre indicatif de 40 000 MWe nucléaires 
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pour 1980, cité par la Commission dans son troisième rapport 
général. Il va de soi cependant que de telles prévisions ne pré
sentent pas encore, à l'heure actuelle, un degré de certitude et 
de précision suffisamment grand pour que l'on puisse déjà fonder 
sur elles un programme d'action concret. 

159. Quelques pas importants ont été accomplis dans le courant 
de 1962 en vue de définir des perspectives plus générales. En 
liaison avec les travaux du groupe interexécutif « Energie », la 
participation de la Commission d'Euratom à l'élaboration du 
document «Etude sur les perspectives énergétiques à long terme 
de la Communauté européenne» a permis de situer l'apport de 
l'énergie nucléaire dans l'évolution énergétique d'ici 1975. Ces 
travaux confirment que le développement de l'énergie nucléaire 
dans les douze ou treize prochaines années se situe dans un 
contexte d'expansion économique et de besoins énergétiques 
fortement croissants, dont la satisfaction nécessitera l'utilisation 
de toutes les sources d'énergie exploitables dans des conditions 
économiques satisfaisantes. Il en résulte que l'énergie nucléaire, 
dans la période en cause, se présentera plutôt comme un complé
ment indispensable aux productions et aux importations tradi
tionnelles que comme une source de modifications structurelles 
de ces activités. 

Cette étude a également démontré que la production d'élec
tricité dans les centrales nucléaires répondra aux deux préoccu
pations dominantes du «Mémorandum sur la politique énergéti
que » introduit par les trois Exécutifs européens le 25 juin 1962 
devant le Conseil spécial de Ministres de la C.E.C.A. Ces 
préoccupations sont, rappelons-le, l'abaissement du prix de l'éner
gie et le renforcement de la sécurité d'approvisionnement. 

Il est évident que le premier de ces objectifs, et dans une 
certaine mesure aussi le second, ne pourront être atteints que 
dans la mesure où l'énergie nucléaire sera compétitive avec 
l'énergie classique; seule, en effet, une certaine compétitivité peut 
donner une base solide à l'essor de l'énergie nucléaire et permettra 
son développement sous l'impulsion de critères purement écono-
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miques. Aussi, est-ce essentiellement sur ce point qu'ont été 
jusqu'ici centrées les études en matière de perspectives. 

160. Au cours de la session de novembre 1962, M. P. DE 
GROOTE, membre de la Commission, a exposé au Parlement 
européen que les éléments récemment disponibles confirmaient la 
posttton antérieurement adoptée, selon laquelle l'énergie 
nucléaire a de très sérieuses chances d'être effectivement compé
titive avant 1970 dans divers endroits d'Europe. Diverses déclara
tions faites par des experts confirment également ces perspectives. 
Il s'agit notamment du directeur des piles atomiques du Commis
sariat français à l'Energie atomique et du responsable des 
réacteurs de l'« United Kingdom Atomic Energy Authority ». 

161. Devant le Comité économique et social, M. E.M.J .A. 
SASSEN, membre de la Commission, a précisé, au cours de sa 
24ème session, le 30 octobre 1962, que les renseignements 
disponibles pour chacun des types de réacteurs éprouvés ( 1 

) et 
qui proviennent notamment des exploitants eux-mêmes, tant dans 
la Communauté qu'en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, per
mettaient de faire une comparaison détaillée entre le coût du 
kWh classique et le coût du kWh nucléaire. 

Une des conclusions de cette étude indique que les centrales 
nucléaires pouvant entrer en service d'ici trois ou quatre ans, si 
elles sont de grande dimension et ont de hautes durées d'utilisation 
annuelle, pourraient être compétitives, dans les régions où le char
bon coûte entre 12 et 16 u.c. AME par tonne. Vers la fin de la 
décennie en cours, leur coût de production s'alignerait sur celui 
des centrales classiques utilisant du charbon à 10-12 u.c. AME 
la tonne. Le fait que l'on donne deux limites au lieu d'un seul 

(1) A l'heure actuelle, les types de réacteurs de puissance industriellement 
éprouvés sont : 
- les réacteurs à uranium naturel modérés au graphite et refroidis au 

gaz (par exemple EDF et S.I.M.E.A.) 
- les réacteurs à uranium faiblement enrichi, modérés et refroidis à 

l'eau légère, bouillante ou sous pression (par exemple S.E.N.N., 
S.E.L.N.I., KRB, S.E.N.A.). 
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chiffre résulte de ce qu'il faut tenir compte des différences entre 
les pays de la Communauté, en matière de taux d'intérêt sur le 
capital investi et en matière d'impôt. 

M. SASSEN a également confronté ces données avec le prix 
des sources classiques d'énergie : charbon ou pétrole. Le prix 
actuel du charbon d'origine européenne se situe entre 14 et 15 u.c. 
AME _par tonne. Le charbon d'origine américaine est meilleur 
marché et peut être compté à 12,5 u.c. AME par tonne, rendu 
port européen. Pour le pétrole, calculé en tonnes d'équivalent
charbon, on arrive à un prix de 10,5 à 12 u.c. AME par tonne. 

Selon le mémorandum du Groupe interexécutif «Energie», 
il ne faut pas s'attendre à ce que ces prix baissent sensiblement 
dans l'avenir. Par conséquent, il est justifié de conclure que l'éner
gie nucléaire ne tardera pas à atteindre la compétitivité. De plus, 
ce moment constituera un véritable point d'inflexion dans un 
développement auquel des impératifs purement économiques 
donneront, à partir de là, une allure accélérée. 

162. Les déclarations ci-dessus ont été complétées par une étude 
récente des trois Communautés, «Etude sur les perspectives 
énergétiques à long terme », dans laquelle a été inséré un chapitre 
consacré à l'énergie nucléaire. 

Cette étude reprend en détailles éléments du coût de pro
duction de l'électricité d'origine nucléaire, pour des centrales de 
type éprouvé et de grande dimension, conçues selon la technologie 
actuelle et qui pourraient être mises en service vers les années 
1965/1967. D'autre part, en se tenant à des estimations prudentes 
quant à l'évolution de la technologie d'ici 1968/1970, on a 
également formulé des prévisions pour cette période plus éloignée. 
Sur cette base, l'étude aboutit aux chiffres qui sont repris dans le 
tableau ci-dessous. Etant donné la diversité des taux d'intérêt et 
des durées d'amortissement sur lesquels tablent lès différents 
exploitants de réacteurs, le coût de production du kWh a été 
calculé selon trois hypothèses, définies par le rapport des charges 
d'immobilisation annuelle du capital investi, ce rapport ayant res-
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pectivement les valeurs de 8,6 % (en France et aux Pays-Bas), 
10 % (Sud de l'Italie (1) et moyenne représentative pour l'en
semble de la Communauté) et 13 % (Allemagne, Belgique et 
Nord de l'Italie ( 1 )). Ces chiffres sont basés sur une durée de vie 
probable des centrales nucléaires, de vingt ans, laquelle correspond 
à la durée minimale universellement admise. Enfin, ils comportent 
deux hypothèses quant à la durée d'utilisation annuelle des cen
trales, soit 6000 et 7000 heures par an. 

Estimation du coût de production de l'énergie nucléaire 
(en « mills » ou millièmes d'u.c. AME par kWh) 

Charges d'immobilisation annuelle 
en % du capital investi 

Date 
de 

mise 8,6% 10% 13% 
en 

service 
6 000 7 000 6 000 7 000 6 000 7 000 
hf an h/an h/an hf an hf an hf an 

1962/1963 
U enrichi 9,1 8,3 9,8 8,9 11,3 10,2 
U naturel 8,7 7,8 9,5 8,5 11,3 10,0 

1965/1967 
U enrichi 6,8 6,2 7,4 6,7 8,7 7,8 
U naturel 6,7 6,1 7,4 6,7 8,8 7,9 

1968/1970 5,5 5,0 6,0 6,4 7,0 6,3 

Encore faut-il déterminer quelle sera l'évolution probable 
des coûts de l'électricité d'origine classique. En effet, la techno
logie fait également des progrès dans le domaine des centrales 
thermiques classiques, ce qui réduit leurs coûts d'installation et 
améliore leurs rendements. Sur la base de certaines hypothèses, 
et en partant du tableau ci-dessus, il est possible d'estimer 

(1) Références antérieures à la constitution de l'E.N.E.L. (Ente Nazionale 
per l'Energia Elettrica). 
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l'évolution de l'énergie nucléaire vers la compétitivité. Le tableau 
suivant exprime cette approche en termes de prix des combustibles 
traditionnels (charbon et fuel-oil). 

163. Prix du combustible assurant l'équivalence entre une cen
trale thermique classique et une centrale nucléaire à différentes 
dates et dans différentes conditions. (Unité : u.c. AME par tonne 
d'équivalent-charbon à 7000 kcal/kg). 

Charges d'immobilisation annuelle 
en % du capital investi 

Durée 
d'utili- 8,6% 10% 13% 
sation -

6000 7 000 6 000 7 000 6 000 7000 
h/an h/an h/an h/an h/an h/an 

Date de mi-
se en service 

1962/1963 
U enrichi 18,8 17,6 19,4 18,1 21,6 20,0 
U naturel 17,4 16,0 18,4 16,8 21,4 19,4 

1965/1967 
U enrichi 13,1 12,3 13,5 12,6 15,2 14,1 
U naturel 12,9 12,1 13,5 12,6 15,8 14,5 

1968/1970 10,7 10,1 10,8 10,2 12,1 11,3 

Les chiffres de ce tableau comportent évidemment une cer
taine marge d'incertitude; ils revêtent cependant un degré suffi
samment élevé de probabilité en tant qu'indication de la rapidité 
de décroissance des coûts de production dans les centrales nuclé
aires. Ces évaluations ne supposent d'ailleurs aucun bouleversement 
des techniques et ont été établies avec toute la prudence requise. 
Il apparaît notamment aujourd'hui qu'une durée de vie de vingt 
ans pour les centrales nucléaires est peut-être légèrement sous
évaluée. Dans ces conditions, si l'on table sur les prix actuels et 
probables des combustibles fossiles, il apparaît que les centrales 
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nucléaires seront déjà raisonnablement compétitives dans plusieurs 
régions de la Communauté entre 1965 et 1967 et le seront, dans 
l'ensemble, vers 1968 ou 1970, pour des durées d'utilisation 
égales ou supérieures à 6000 heures par an. De plus, étant donné 
que les coûts de production continueront à diminuer dans les 
années ultérieures, les centrales nucléaires pourront devenir com
pétitives, même pour les durées d'utilisation annuelle inférieures, 
ce qui étendra d'autant leur utilisation. 

164. A partir de 1970 environ, l'extension du recours à l'énergie 
nucléaire ne sera donc plus limitée par son coût de production, 
mais risquera de l'être essentiellement par la difficulté, pour les 
industries nucléaires, de soutenir le rythme d'installation de puis
sance qui serait économiquement souhaitable. Les milieux com
pétents estiment en effet qu'il serait difficile, pour un ensemble 
de raisons techniques et industrielles, de dépasser un rythme de 
croissance correspondant au doublement de la puissance annuelle 
installée tous les trois ans. Des études sont entreprises pour 
préciser les éléments de ce problème et cerner les « goulots 
d'étranglement » éventuels. 

La Commission a ici un rôle fondamental dans la perspec
tive du Traité qui lui a confié la tâche de jeter les bases d'un 
essor rapide de l'énergie nucléaire dans les années à venir. 

Le passage du stade du prototype au stade industriel se 
réalise désormais, quelles que soient les dimensions du problème 
d'avenir. En effet, les centrales nucléaires de la seconde génération 
( KRB, S.E.N.A. et EDF 3) actuellement en cours de construction, 
s'approchent du seuil de la compétitivité et permettent d'augurer 
que les réalisations de la troisième génération affirmeront la 
rentabilité économique de l'énergie nucléaire. Ceci n'écarte toute
fois pas les incertitudes que peut encore comporter l'exploitation 
des centrales projetées, compte tenu notamment de l'ampleur des 
investissements qu'elles impliquent. 

C'est pourquoi il importe que les pouvoirs publics conti
nuent à apporter à toutes les branches intéressées une aide finan
cière et technique, et veillent - dans les limites de leurs 
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compétences - à ce que l'ensemble des efforts de développement 
et d'application industrielle demeure soigneusement coordonné 
dans un souci d'efficacité maximale. 

Cette aide devrait porter, avant tout, sur la concentration 
de centrales en vraie grandeur, qui permettra d'acquérir l'expé
rience technique indispensable à leur réalisation et à leur exploita
tion dans de bonnes conditions économiques. Pour la Commission, 
cette aide continue d'être appliquée dans trois directions essen
tielles, outre les activités de recherches et de développement 
propres qu'elle mène : l'exécution du programme de «participa
tion » aux réacteurs de puissance, la poursuite de l'exécution de 
l'accord de coopération avec les Etats-Unis pour le développement 
de filières de réacteurs éprouvés en Amérique, et son apport au 
développement des parties de réacteurs et des éléments de 
combustible. 

II. Actions de la Commission 
en matière de construction 

des centrales nucléaires de puissance 

A. Participation communautaire 

165. Un des moyens importants dont dispose actuellement la 
Commission pour remplir sa mission dans le domaine du dévelop
pement industriel est le programme de participation. 

Ce programme permet à la Communauté de participer, jus
qu'à concurrence de 32 millions u.c. AME, à la construction des 
réacteurs de puissance. Il a pour but de favoriser la construction 
de centrales nucléaires à l'échelle industrielle, en permettant de 
mettre en évidence les problèmes technologiques dans leurs dimen
sions et leur contexte réels, et de diffuser les connaissances et 
informations, dans l'ensemble de la Communauté. En outre, ce 
programme contribuera à la création d'une industrie nucléaire 
européenne, notamment pour la fabrication des éléments de 
combustible. 
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1) Contrats de participation 

166. Jusqu'à présent, des propositions émanant de trois sociétés 
ont donné lieu à la signature de contrats de participation. Il s'agit 
en l'occurrence de: 

a) la Società Elettronucleare N azionale ( S.E.N .N. ) qui 
vient de terminer la construction d'une centrale de 150 MWe 
net, équipée d'un réacteur à eau bouillante à double cycle; 

b) la Società Italiana Meridionale Energia Atomica 
( S.I.M.E.A.) qui vient de terminer la construction d'une centrale 
de 200 MWe net, équipée d'un réacteur du type uranium naturel
graphite-gaz carbonique; 

c) la Société d'Energie nucléaire franco-belge des Ardennes 
( S.E.N.A. ), qui a entrepris la construction d'une centrale équipée 
d'un réacteur à eau pressurisée, d'une puissance installée de 
210 MWe (qui pourra être portée à plus de 242 MWe). 

En outre, la Commission examine favorablement les deman
des de participation à deux autres réacteurs de puissance, présen
tées respectivement par la Société Kernkraftwerk Rheinisch
Westfalische Elektrizitatswerke/Bayernwerk (RWE/BW) et par 
la Samenwerkende Electriciteits-Productiebedrijven N.V. ( S.E.P.), 
la première pour un réacteur de 237 MWe de type à eau bouil
lante, la seconde pour un réacteur de 50 MWe à eau bouillante et 
circulation naturelle. 

2) Modalités de la participation 

167. En ce qui concerne la centrale S.E.N.N., il est rappelé 
qu'Euratom participe aux frais supplémentaires de démarrage et 
aux frais de fabrication d'éléments de combustible dans la Com
munauté. La participation s'élève à 7 millions u.c. AME. 

Euratom participe également aux frais de fabrication des 
éléments de combustible pour le réacteur S.I.M.E.A. jusqu'à con
currence de 4 millions u.c. AME. 
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168. La participation à la centrale de la Société S.E.N.A. pourra 
atteindre 8 millions u.c. AME, ventilés comme suit : 

a) participation aux frais supplémentaires de démarrage, 
à concurrence d'un montant maximal de 2 millions u.c. AME, 

b) participation, à concurrence d'un montant maximal de 
6 millions u.c. AME, aux frais de fabrication dans la Communauté 
d'éléments de combustible (pastilles d'oxyde d'uranium faiblement 
enrichi, gainage en acier inoxydable). 

3) Exécution des contrats de participation S.E.N.N., S.I.M.E.A. 
et S.E.N.A. 

169. Les contrats précités sont en pleine exécution et la Commis
sion a organisé des réunions d'information auxquelles ont participé 
les délégués d'une soixantaine d'organismes et entreprises ainsi 
que des Représentations permanentes des six pays. 

A l'occasion de ces réunions, la Commission a expliqué les 
possibilités qu'offrent les contrats à l'industrie de la Communauté 
en ce qui concerne : 

- la diffusion des connaissances contenues dans les documents 
envoyés par les contractants, 

le détachement de personnel auprès des centrales pour par
ticiper aux essais préopérationnels et de montée en puis
sance, 

la fabrication des éléments de combustible de type éprouvé, 
destinés aux rechargements. 

170. Les contractants fournissent régulièrement la documentation 
prévue par les contrats, dont des extraits sont envoyés aux Etats 
membres qui, à leur tour, les transmettent aux entreprises et orga
nismes de leur pays qui peuvent consulter ou demander copie de 
tout document de leur intérêt. Certains rapports, tels que les 
rapports annuels, le rapport final de construction, les rapports 
sur les transports de combustibles, etc., qui revêtent un intérêt 
particulier, seront publiés à partir du mois de mai 1963. 
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Centrale nucliaire de la SIMEA dont la construclion aient d'6tre terminie. Celte

centrale, de 200 MIVe nets, constraite dans le cadre d'an contrat de participation

Euratom, est situde d Latina (Rone); elle est iquipie d'an rdactear de lpe
uranium naturel - grapbite gaq carboniqae.
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171. Les contrats prévoient le détachement de personnel de la 
Commission et de personnes extérieures à la Commission auprès 
des contractants pour suivre les activités relatives à la conception, 
à la construction et à l'exploitation des centrales. 

Dans ce cadre des agents Euratom ont été détachés de 
façon permanente auprès de la S.I.M.E.A. (depuis avril 1962), 
de la S.E.N.N. (depuis mai 1962) et de la S.E.N.A. (depuis 
octobre 1962). Ils veillent à la bonne exécution des contrats, 
participent aux travaux des équipes des contractants, effectuent 
des visites auprès des fournisseurs principaux, coordonnent l'acti
vité des personnes détachées et participent à la rédaction des 
rapports trimestriels, annuels, etc. du contractant. 

En outre, 28 organismes et entreprises de la Communauté 
ont demandé de pouvoir détacher 61 membres de leur personnel 
pour participer aux essais préopérationnels de criticalité et de 
mise en service des centrales S.E.N.N. et S.I.M.E.A., échelonnés 
de novembre 1962 à juillet 1963, date prévue pour la marche à 
pleine puissance des deux centrales. Vingt-neuf personnes, en 
dehors des agents d'Euratom, ont déjà été ou sont sur place. Enfin, 
plusieurs étudiants universitaires de différents pays ont déjà été 
détachés auprès des centrales en vue de leur formation. 

B. Exécution de l'accord Euratom/Etats-Unis 

1) Propositions reçues 

172. En accord avec l'« United States Atomic Energy Commis
sion» (U.S.A.E.C.), la Commission a prorogé du 31 mai au 
31 juillet 1962 la date limite de présentation des propositions 
concernant l'invitation à construire des centrales nucléaires de 
puissance devant être réalisées dans la Communauté d'ici le 
31 décembre 1965. Cette invitation prévoyait, conformément à 
l'accord de coopération ( 1 ), que deux réacteurs, à mettre en 

C) Accord de coopération: voir également Chapitre VI - Relations exté
rieures, no 238 et suivants. 
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service avant le 31 décembre 1965, restaient à choisir au titre de 
la deuxième phase d'exécution de cet accord. 

Quatre propositions ont été reçues par le Comité mixte des 
Réacteurs de l'accord de coopération Euratom/Etats-Unis. Sur la 
base des recommandations formulées par ce Comité, deux projets 
ont été acceptés conjointement par la Commission d'Euratom et 
la Commission américaine de l'Energie atomique. Il s'agit, d'une 
part, de la centrale de la Société d'Energie nucléaire franco-belge 
des Ardennes ( S.E.N.A.) qui utilisera un réacteur à eau pressu
risée ( PWR) d'une puissance électrique nette de 210 MWe, 
pouvant être portée à plus de 242 MWe. La seconde centrale, 
appartenant à la Kernkraftwerk RWE/Bayernwerk GmbH 
( KRB ) , utilisera un réacteur à eau bouillante ( BWR) d'une 
puissance électrique nette de 237 MWe. 

2) Modalités d'exécution 

173. Le financement de ces deux centrales bénéficiera de l'octroi, 
par Euratom, d'un prêt de 16,25 millions u.c. AME pour la 
S.E.N.A. et de 20 millions u.c. AME pour la KRB, montants à 
valoir sur la ligne de crédit ouverte par l'lmport-Export Bank, 
dans le cadre de l'accord de coopération Euratom/Etats-Unis. 

La mise en service est escomptée pour la fin de l'année 1965, 
alors que la centrale nucléaire du Garigliano ( S.E.N.N.), qui 
représente la première tranche du programme commun, doit être 
mise en service dans le courant de cette année. 

Par ailleurs, dans le cadre de l'accord de coopération Eura
tom/Etats-Unis, la Société S.E.N.N. a signé avec Euratom, le 
25 juillet 1961, le contrat de base définissant les modalités de 
sa participation au programme commun. Le 25 novembre 1962, 
la S.E.N.N. a également signé avec l'Agence d'approvisionnement 
le contrat de fourniture du combustible, en même temps qu'étaient 
signés entre l'Agence et l'U .S.A.E.C. les .contrats correspondants 
d'achat et de vente. 

En collaboration avec les services compétents du C.N.E.N. 
(Italie) en matière de sécurité d'installations nucléaires, les 
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aspects de la sécurité de l'exploitation du projet S.E.N.N. ont été 
étudiés sur la base des caractéristiques techniques définitives de 
la centrale. 

C. Développement des réacteurs de puissance de types éprouvés 

174. L'action entreprise en 1962 a porté notamment sur l'in
fluence des caractéristiques de vapeur sur la partie conventionnelle 
des centrales nucléaires; l'étude d'alliages ternaires riches en 
uranium, le comportement sous irradiation et le développement 
de la technique de fabrication d'éléments de combustible en 
alliage d'uranium; l'étude de la tenue à la température de bétons 
destinés à la réalisation d'enceintes de pression en béton précon
traint; la comparaison technique et économique d'une centrale 
de 250 MWe équipée d'un réacteur à eau bouillante à simple 
cycle avec une centrale de même puissance à double cycle; enfin 
l'étude paramétrique de la variation des caractéristiques physiques 
des combustibles des piles à graphite et des piles à eau. Cette 
action doit se poursuivre au cours du deuxième programme quin
quennal en mettant l'accent sur les réacteurs à gaz. Elle doit 
porter essentiellement sur les points suivants : 

a) Amélioration des performances du combustible 

Il s'agit ici d'améliorer les caractéristiques dont dépendent 
les performances du cœur et le coût du combustible par kWh pro
duit. On étudiera en particulier l'amélioration de la tenue des 
combustibles dans les conditions de fonctionnement, la diminution 
des coûts de fabrication, la résistance à la température du combus
tible et de la gaine, ainsi que l'amélioration de la géométrie des 
combustibles et de leur gaine. 

Ces recherches doivent conduire à la mise au point indus
trielle d'éléments de combustible et à leur essai dans des réacteurs 
de puissance. 

b) Amélioration des performances du réacteur 

En vue de permettre une réduction des coûts d'investisse
ments et une amélioration des conditions d'exploitation, il convient 
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de développer certaines parties du réacteur ayant un coût élevé ou 
des performances limitées. L'accent sera mis notamment sur les 
machines de chargement-déchargement et les techniques associées 
à la construction de caissons de pression. Ces études concernent 
en principe les réacteurs du type « intégré » à caisson de pression 
en béton précontraint et seront appliquées au cas de centrales ayant 
une puissance de 500 à 1000 MWe par réacteur. 

c) Fonctionnement des centrales 

Il s'agit ici de mieux connaître les phénomènes intervenant 
dans le fonctionnement des centrales nucléaires, et de tirer profit 
de l'expérience de fonctionnement des centrales actuelles en vue 
d'améliorer les performances des centrales futures. 

D. Développement des éléments de combustible 

175. Les considérations exposées dans le cinquième rapport 
général au sujet du développement des éléments de combustibles 
demeurent valables. 

Il est à souligner que, pour les éléments de la filière gra
phite-gaz, la France a mis au point une technique propre, en ce 
qui concerne l'alliage d'U naturel, le matériel et la forme de la 
gaine qui est usinée d'une seule pièce. Cette technique, adoptée 
par les centrales EDF 2, EDF 3 de Chinon, se prête à l'adapta
tion aux autres centrales de la même filière. 

Pour l'ensemble des réacteurs de puissance, on prévoit un 
développement des besoins en éléments de combustible qui pour
raient atteindre un chiffre d'affaires annuel - à l'exclusion de 
la valeur du combustible- de 8 millions u.c. AME en 1967, de 
24 millions u.c. AME en 1970, de 80 millions u.c. AME en 1973. 

Cependant, pour diverses raisons, les fabricants d'éléments 
de combustible de la Communauté doivent éviter de disperser 
leurs efforts et doivent établir des coopérations. Pour cette 
raison, la Commission a prévu des contrats de participation pour 
intervenir - avec un montant global de 17 à 20 millions u.c. 
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AME- dans les frais de fabrication des éléments de combustible. 
Son action sera complétée par un programme R et D, dont les 
détails figurent dans le chapitre Recherche. La Commission pré
voit que, dans le cadre du budget 1963, des propositions d'études, 
d'essais et d'irradiations lui seront bientôt adressées. 

m. Marché Commun nucléaire 

A. Libre circulation des produits nucléaires 
Tarif extérieur commun 

176. La suppression presque complète des droits de douane et 
des restrictions quantitatives pour les produits nucléaires a facilité 
les échanges commerciaux qui ont accusé une nouvelle progression 
au cours de cette année, aussi bien entre les pays de la Commu
nauté qu'avec les pays tiers. 

L'harmonisation en cours des statistiques du commerce 
extérieur, comportant une subdivision plus poussée par produits 
et pays d'origine, permettra aux milieux intéressés de la Commu
nauté de suivre avec plus de précision, à partir de l'année pro
chaine, le développement des échanges de produits nucléaires. 

Le Conseil de Coopération douanière a proposé un certain 
nombre de changements de nomenclature pour les produits 
nucléaires, qui impliquent certaines modifications du Tarif 
douanier commun. Ces propositions ont été examinées en colla
boration avec la Commission de la C.E.E. au cours de différentes 
réumons d'experts, et les consultations à ce sujet ne sont pas 
encore terminées. Il a été convenu que les experts des Etats 
membres proposeraient au Conseil de Ministres de créer deux 
nouvelles sous-positions : 

28.50 F - Cartouches actives .......... ........ 0 % 

81.04 M - Uranium appauvri en U 235 .. .. .. 7 % 

On examine également la possibilité pour les isotopes radio
actifs naturels de bénéficier, au même titre que les isotopes radio
actifs artificiels, du régime de franchise douanière en usage dans 
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le Marché commun nucléaire. Il est de plus question d'insérer 
dans le Marché commun nucléaire l'uranium appauvri en U 235, 
en raison de son utilisation comme matière fertile et de son 
importance en tant qu'élément du coût de l'énergie nucléaire. 

B. Responsabilité civile nucléaire et couverture 
des risques nucléaires 

1) Convention complémentaire 

177. Ainsi qu'on l'a vu dans les précédents rapports généraux, 
il a été entendu dès l'origine des négociations que la Convention 
complémentaire à la Convention de Paris du 29 juillet 1960 sur 
la responsabilité civile dans le domaine de l'énergie nucléaire 
serait ouverte à la signature et à l'adhésion de tout Etat signa
taire de cette dernière. Aussi, les négociations sur la Convention 
complémentaire étant parvenues à un stade avancé, les Etats mem
bres de la Communauté ont-ils invité les Etats signataires de la 
Convention de Paris et l'Agence européenne de l'Energie 
nucléaire ( A.E.E.N.) à une conférence d'information qui a eu 
lieu le 20 décembre 1961. La plupart de ces Etats ainsi que 
l' A.E.E.N. y étaient représentés. Les travaux préparatoires de la 
convention se sont poursuivis jusqu'en juillet 1962 au niveau des 
experts avec la participation des Etats suivants : Autriche, Dane
mark, Espagne, Grande-Bretagne, Grèce, Norvège, Suède, Suisse, 
Turquie, l'A.E.E.N. participant en qualité d'observateur aux 
négociations. La Commission y a pris une part active. Les modi
fications les plus importantes apportées pendant la phase finale 
des négociations au texte de la Convention dont l'analyse a été 
donnée dans le précédent rapport général, concernent son champ 
d'application. 

178. Le texte du projet de convention a été transmis pendant 
l'été 1962 aux gouvernements des Etats qui ont exprimé le désir 
de signer la Convention. Le texte définitif a été élaboré lors 
d'une conférence diplomatique convoquée par le gouvernement 
belge du 28 au 31 janvier 1963. La Convention a été signée par 
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les représentants de treize pays : l'Autriche, la Belgique, le Dane
mark, l'Espagne, la France, l'Italie, le Luxembourg, la Norvège, 
les Pays-Bas, la République fédérale d'Allemagne, le Royaume
Uni, la Suède et la Suisse. 

Les ratifications de la Convention de Paris et de la Conven
tion complémentaire semblent devoir être effectuées simultané
ment, ce qui doit permettre l'entrée en vigueur prochaine du 
système complet de responsabilité civile et de couverture qui 
résulte de deux conventions réunies, et hâter la promulgation par 
les Etats contractants des mesures d'application. Il sera ainsi mis 
fin à l'incertitude où se trouvent l'industrie nucléaire, d'une part, 
quant aux charges qu'elle peut avoir à supporter du fait d'accidents 
nucléaires majeurs, d'autre part, les victimes de tels accidents 
quant à une indemnisation adéquate. Il est urgent que ces conven
tions entrent en vigueur. 

En effet, dans la Communauté, plusieurs réacteurs de 
puissance exploités par des entreprises industrielles sont critiques, 
ou le seront incessamment. En outre, les premiers combustibles 
irradiés déchargés des réacteurs de recherches situés dans divers 
pays de la Communauté seront expédiés avant le milieu de 1963 
vers des installations de retraitement, ce qui, dans beaucoup de 
cas, suppose un trajet d'une longueur considérable. 

Application de la Convention complémentaire aux installa
tions propres d'Euratom 

179. Les installations dont la Communauté sera l'exploitant au 
sens de la Convention de Paris, c'est-à-dire essentiellement celles 
du Centre commun de Recherches, ne sont pas soumises à un 
régime spécial de responsabilité civile. Elles tombent donc comme 
les autres sous le· régime de la Convention de Paris et de la 
Convention complémentaire. 

2) Problèmes pratiques d'assurance des risques nucléaires 

180. La Commission se préoccupe depuis longtemps, dans le 
cadre des missions que lui confie l'article 98} des problèmes pra-
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tiques de l'assurance des risques nucléaires. On a vu dans le 
précédent rapport général que les bases d'une action élargie dans 
ce domaine avaient été jetées lors d'un colloque tenu en octobre 
1961 entre des représentants de la Commission et des personnalités 
dirigeantes du monde de l'assurance nucléaire. A l'issue de ce 
colloque, il a été constitué, pour l'étude des problèmes pratiques 
de l'assurance des risques nucléaires, un groupe de travail composé 
de représentants de la Commission et des assureurs nucléaires. Le 
groupe a consacré ses réunions de 1962 au problème, jugé le plus 
urgent, de l'assurance des transports de matières radio-actives. 
Les travaux du groupe ont apporté, en ce qui concerne l'assu
rance de la responsabilité civile encourue lors de transports de 
matières radio-actives, une rationalisation des méthodes et des 
conditions avant que ne se cristallisent des pratiques nationales 
divergentes. La Commission a fourni de nombreuses informations 
techniques et notamment des cas concrets de transports de com
bustibles irradiés à uranium enrichi, matières qui, du point de 
vue de la sécurité, posent le maximum de problèmes, étant à la 
fois fissiles et hautement radio-actives. Les assureurs ont mis au 
point, après discussion avec la Commission et sous leur propre 
responsabilité : 

a) un questionnaire-type à remplir par le preneur d'assu
rance, ce qui permet une définition satisfaisante du risque sans 
discussions prolongées; 

b) des polices-type qui serviront de base aux polices des 
différents pools nucléaires; 

c) des principes de tarification. 

Un deuxième colloque s'est tenu les 13 et 14 décembre 1962 
entre la Commission et les assureurs, au cours duquel ont été 
définies les grandes lignes du programme de travail ultérieur 
portant principalement sur l'assurance des risques relatifs à l'uti
lisation des radio-isotopes. 

181. Parallèlement aux travaux du groupe « questions pratiques 
d'assurance » et afin d'avoir une vue de l'ensemble des marchés 
mondiaux d'assurance maritime, la Commission a confié par 
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contrat à un important courtier d'assurance une étude approfondie 
sur l'assurance du transport par mer des combustibles nucléaires. 

3 ) Convention de Bruxelles sur la responsabilité des exploitants 
de navires nucléaires 

182. La Commission a participé à la Conférence diplomatique de 
droit maritime tenue à Bruxelles du 14 au 25 mai 1962, à l'issue 
de laquelle une convention sur la responsabilité des exploitants 
de navires nucléaires a été adoptée. La Convention, qui a été 
signée par douze pays dont aucun ne possède actuellement de 
navire nucléaire, ne semble pas devoir entrer en vigueur immé
diatement, mais les accords bilatéraux conclus ou en négociation 
entre les Etats-Unis et les Etats - parmi lesquels plusieurs 
Etats membres- appelés à recevoir le paquebot mixte américain 
NS « SAVANNAH » dans leurs ports, s'en inspirent sur plusieurs 
points. Les dispositions de la Convention sont très voisines de 
celles de la Convention de Paris. 

C. Libre accès aux emplois qualifiés dans le domaine nucléaire 
(article 96 du Traité) 

183. La directive adoptée le 5 mars 1962 par le Conseil sur 
proposition de la Commission, après avis du Comité économique 
et social et après consultation du Parlement européen, a été 
publiée au Journal officiel des Communautés européennes en 
date du 9 juillet 1962, après notification aux Etats membres. 

On rappellera que ce texte définit tout d'abord les emplois 
visés par l'article 96 du Traité, et fait ensuite aux Etats membres 
l'obligation de prendre toutes mesures nécessaires pour l'octroi 
automatique des autorisations requises pour l'exercice de ces 
emplois. Il pose à cet égard le principe que les conditions d'octroi 
de ces autorisations ne seront en aucun cas moins libérales que 
celles du régime établi pour les offres nominatives, par les dis
positions prises en application des articles 48 et 49 du Traité de 
la C.E.E. relatives à la libre circulation des travailleurs. 
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Enfin, la directive prévoit expressément que dans les matiè
res qu'elle ne couvre pas (droits de la famille du travailleur, 
compensation des offres et des demandes d'emplois, restriction 
à la libre circulation des travailleurs pour des raisons d'ordre 
public, de sécurité publique et de santé publique, par exemple), 
les Etats membres appliquent les dispositions prévues par le 
Traité de la C.E.E. en matière de libre circulation des travailleurs. 

Par l'entrée en vigueur de cette directive, la liberté d'accès 
aux emplois qualifiés dans le domaine nucléaire, qui ne connaît 
guère de restriction dans les faits, se trouve désormais garantie 
en droit. 

IV. La propulsion navale 

A. Contrats d'association 

Les travaux visant au développement de la propulsion 
nucléaire des navires marchands ont été poursuivis conformément 
aux programmes convenus en 1961 dans le cadre des quatre 
contrats d'association de la Commission. Une partie des travaux 
expérimentaux a subi certains retards en raison des difficultés 
d'acquérir et de monter les installations expérimentales dans les 
délais prévus. 

1 ) Gesellschaft für Kernenergieverwertung in Schiffbau und 
Schiffahrt mbH (GKSS), Hambourg et Internationale 
Atomreaktorbau GmbH (INTERATOM), Bensberg/ 
Cologne 

184. L'établissement des plans de construction pour la coque du 
navire avait atteint un stade qui a permis à la GKSS, en novem
bre 1962, de passer, en dehors du contrat avec la Commission, la 
commande pour la construction au chantier naval Kieler Howaldts
werke AG. Des décisions quant à la réalisation de la partie 
nucléaire du projet ne sont pas encore prises. 
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2) Reactor Centrum Nederland (R.C.N.) 

185. Le programme des travaux expérimentaux en cours, visant 
à la mise au point d'un réacteur marin à eau sous pression du type 
avancé, a été complété par des essais concernant notamment une 
expérience sous-critique, l'extraction de la chaleur du cœur, ainsi 
que des moyens pour réduire les effets de la corrosion. L'acquisi
tion et le montage de la majeure partie des dispositifs expérimen
taux sont sur le point d'être effectués. 

3) Fiat et Ansaldo 

186. Conformément aux dispositions contractuelles, les deux 
sociétés italiennes Fiat à Turin et Ansaldo à Gênes, ont établi 
en 1962 une étude comparative concernant les avantages de 
l'utilisation pour la propulsion navale de réacteurs à eau sous 
pression avec circulation soit forcée, soit naturelle, ou de réacteurs 
à eau bouillante à circuit soit indirect, soit direct. Ces quatre 
types de réacteurs ont été comparés notamment du point de vue 
de la sécurité, de la maniabilité, du poids, de l'encombrement et 
de la rentabilité. 

4) Gesellschaft für Kernenergieverwertung in Schiffbau und 
Schiffahrt mbH (GKSS), Hambourg 

187. Ce deuxième contrat d'association avec la GKSS concerne, 
d'une part, le développement des moyens de blindage contre les 
rayonnements ionisants et, d'autre part, les essais mécaniques et 
thermiques des composants des installations nucléaires pour la 
marine marchande. 

Les travaux, ouverts aux autres contractants d'Euratom en 
matière de propulsion navale, ont permis l'établissement d'une 
bonne coordination en ce domaine. 

B. Etudes technico-économiques 

188. Une étude relative aux coûts de construction et d'exploita
tion maximaux admissibles pour les navires nucléaires dans les 
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conditions actuelles a été effectuée par deux experts de la Com
munauté et leur rapport est sur le point d'être terminé. 

Ces études ont montré que les efforts de recherches et de 
développement, ainsi que les essais, devaient être poursuivis 
avant que la propulsion navale nucléaire ne devienne compétitive 
par rapport à la propulsion navale classique. 

C. Aspects réglementaires de la propulsion navale nucléaire 

189. En vue du passage du cargo mixte américain NS 
« SAVANNAH » dans les ports européens, la Commission s'est 
efforcée de faciliter aux autorités compétentes des Etats membres 
la confrontation de leurs vues respectives sur tous les problèmes 
que présente la venue d'un navire de ce type nouveau, dans les 
ports de la Communauté, ainsi que de l'adaptation des dispositions 
administratives et techniques en vigueur dans les Etats membres. 
Dans ce but, des études d'évaluation sur la sécurité du 
NS « SAVANNAH », ont été réalisées conjointement avec deux 
bureaux de classification maritime de la Communauté, le Bureau 
Veritas et le Germanischer Lloyd. 

D. Coordination des activités 

190. Toutes les activités en matière de propulsion navale 
nucléaire auxquelles la Commission participe ont fait l'objet 
d'échanges de vues au sein d'un groupe de liaison lors des trois 
réunions organisées en 1962. Ce groupe, composé des délégués 
gouvernementaux et des représentants des contractants, a aidé 
efficacement la Commission dans sa mission d'information des 
milieux intéressés et de coordination des travaux en cours. 

V. Action dans le domaine des applications industrielles 
des radio-isotopes et des rayonnements 

Le Bureau Eurisotop, qui a été créé à la fin de l'année 1961, 
a actuellement entamé dans tous les domaines prévus son activité 
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d'organisme d'information et de promotion en matière d'applica
tion des isotopes et des rayonnements. Le Bureau est assisté d'un 
Comité consultatif, composé de personnalités indépendantes choi
sies dans les pays de la Communauté. 

L'activité du Bureau couvre les domaines ci-après : 

1) Développement de méthodes et d'appareils d'application 

191. En collaboration avec les laboratoires nationaux et avec 
l'industrie, le Bureau développe des méthodes et des appareils 
d'application isotopique sur la base de contrats avec les labora
toires. Vingt projets de développement ont été entamés jusqu'ici. 
Ils se rapportent exclusivement à des méthodes et à des appareils 
nécessaires aux applications industrielles des isotopes, notamment 
dans l'exploitation minière, dans l'industrie sidérurgique, en 
métallographie et dans le contrôle de matériaux, dans l' approvi
sionnement urbain en gaz, dans l'industrie du verre, en hydrologie 
et dans les transports, dans le laboratoire industriel et dans cer
tains travaux industriels s'effectuant dans des conditions exception
nelles. 

2 ) Information et documentation 

19 2. Le Bureau réunit une bibliographie à l'aide des publications 
existantes et d'autres documents et données relatives à l' applica
tion des isotopes et des radiations. Un rapport statistique complet 
en matière de production et d'utilisation des isotopes a été 
rédigé. 

Un service d'information et de consultation est à la dispo
sition de toutes les organisations, firmes et personnes de la 
Communauté, auquel il est fréquemment fait appel. 

Le Bureau édite également, en collaboration avec des 
experts des pays de la Communauté, des cahiers d'information, 
dans lesquels la matière est classée par domaines, méthodes et 
principes d'application. Plusieurs cahiers sont actuellement en 
préparation. 
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3 ) Coordination au sein de la Communauté 

19 3. Afin de coordonner, pour les rendre plus efficaces, les nom
breux efforts entrepris dans la Communauté en matière d'emploi 
des isotopes, le Bureau Eurisotop commence à organiser, avec les 
utilisateurs d'isotopes, des séances de travail sur certains thèmes 
bien délimités. On y examine les problèmes de division du travail, 
l'établissement d'un programme de développement et de recher
ches et la diffusion des applications. 

Le Bureau Eurisotop collabore étroitement avec les services 
compétents des Etats membres de la Communauté et de l'industrie. 
C'est ainsi qu'ont été organisées des réunions communes avec 
respectivement le groupe isotopes de l'A.T.E.N. (Association 
technique pour l'Energie nucléaire) et de la CONFINDUSTRIA 
( Confederazione Generale dell'Industria I taliana) avec le Arbeits
kreis Kernenergieverwetung in Wirtschaft und Verkehr, diverses 
chambres de commerce de la République fédérale d'Allemagne 
et le Comité de Coordination des Industries textiles de la Commu
nauté économique européenne. 

4) Questions d'ordre ;uridique et économique 

194. Pour pouvoir utiliser dans la mesure désirée les avantages 
économiques de l'application des isotopes, il convient de créer un 
cadre administratif et juridique qui soit adapté aux nécessités de 
leur application. Le Bureau Eurisotop examine les problèmes 
afférents en ce domaine, en confiant entre autres des travaux de 
recherches à des spécialistes de la Communauté. 

VI. Approvisionnement 

A. Agence d'approvisionnement 

19 5. La troisième année d'existence de l'Agence d' approvision
nement a été marquée par un renforcement des rapports déjà 
étroits entre l'Agence et son Comité consultatif, composé, comme 
on le sait, des représentants des utilisateurs et des producteurs et 
d'experts qualifiés, et présidé depuis 1961 par M. Jacques 



SIXIEME RAPPORT GENERAL - 1963 143 

MABILE, Directeur des productions au Commissariat français de 
l'Energie atomique. Cette collaboration de l'Agence et des milieux 
intéressés aux problèmes de l'approvisionnement s'est traduite par 
la poursuite, au sein de groupes de travail du Comité consultatif, 
d'études générales et d'actions concrètes. 

Ces groupes de travail réunissent, sur certains sujets parti
culiers, des membres du Comité consultatif et des experts choisis 
par le Comité, en vue de conseiller l'Agence dans son activité et 
d'élaborer avec elle un ensemble de mesures intéressant la Com
munauté. 

C'est ainsi qu'un groupe de travail procède, avec l'Agence, 
au regroupement et à la rationalisation des commandes de matières 
fissiles spéciales, dans toute la mesure où une telle action peut 
permettre d'abaisser les coûts de revient des conversions néces
saires, d'utiliser au maximum les installations existant dès à 
présent dans la Communauté ou enfin, d'utiliser dans les meilleurs 
délais des matières récupérées dont la valeur rend l'immobilisation 
particulièrement onéreuse. 

Un autre groupe de travail du Comité consultatif de 
l'Agence a procédé à une étude approfondie de la situation de 
l'approvisionnement de la Communauté, telle qu'elle se présentera 
au moment où l'énergie nucléaire sera devenue compétitive. 

Par ailleurs, sur directive de la Commission et après avoir 
reçu l'avis favorable du Comité consultatif, l'Agence a entrepris 
une deuxième enquête de marché. L'objet de cette enquête consiste 
à dégager les tendances et l'évolution du marché des matières 
nucléaires pour les années 1963 à 1967. Comme en 1961, les 
résultats recueillis au sein de la Communauté et complétés par 
des indications sur les perspectives du marché dans les pays tiers, 
seront communiqués aux milieux intéressés de la Communauté. 

B. Transactions conclues par l'Agence 

1 ) Uranium naturel - Thorium 

196. Outre l'activité de caractère plus général indiquée plus haut, 
l'activité de l'Agence dans le domaine commercial s'est notable· 
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ment développée. Le grand nombre de transactions portant sur 
de faibles quantités conclues entre producteurs et utilisateurs en 
application du Règlement arrêté fin 1961 sur le transfert des 
petites quantités et le faible nombre de transactions plus impor
tantes conclues par l'Agence, confirment le bien-fondé des limites 
quantitatives fixées par la Commission dans le cadre dudit 
Règlement. 

2) Matières fissiles spéciales 

a) Programme commun Euratom/Etats-Unis 

197. Le 27 novembre 1962, la Commission américaine de l'Ener
gie atomique et l'Agence d'approvisionnement ont signé les 
premiers contrats d'approvisionnement dans le cadre du program
me commun de puissance. 

Le premier de ces contrats porte sur la fourniture à l'Agence, 
par la Commission américaine, du combustible nucléaire nécessaire 
à l'exploitation pendant vingt ans du réacteur de puissance de la 
S.E.N.N. 

Le contrat prévoit entre autres un système de paiements 
différés, échelonnés sur une période de dix ans pour la charge 
d'exploitation du réacteur. 

Le deuxième contrat concerne, d'une part, la restitution à 
l'U.S.A.E.C. de l'U 235 non consommé contenu dans le combus
tible fourni par les Etats-Unis et irradié dans le réacteur de la 
S.E.N.N., ainsi que l'utilisation des crédits ouverts par l'U.S.A.E.C. 
en contrepartie, et d'autre part, l'achat par l'U.S.A.E.C. du plu
tonium produit au cours d'une période de dix ans, dans l'éven
tualité où cette quantité dépasserait les besoins de la Communauté. 

Ce système contractuel élaboré par l'U.S.A.E.C. et l'Agence 
présente l'avantage de garantir l'approvisionnement des réacteurs 
tout en préservant, dans la plus grande mesure, la liberté des 
exploitants de choisir les sources d'approvisionnement les plus 
économiques. 
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D'autre part, l'intervention de l'Agence va permettre de 
tirer profit d'une centralisation auprès de celle-ci des opérations 
de financement. 

Dans le cadre du même programme commun, l'Agence a 
obtenu livraison de l'U.S.A.E.C. de 782 kg d'U 235 contenu dans 
de l'uranium enrichi et de 4,8 kg de plutonium destinés à l'exécu
tion, par des entreprises de la Communauté, de contrats de recher
che conclus avec Euratom. 

b) Application des amendements à l'Accord de Coopération 
Euratom/Etats-Unis 

198. Au cours du mois de juillet 1962, l'Agence a signé avec 
l'U.S.A.E.C. un contrat global de location permettant l'obtention 
d'uranium enrichi par des entreprises poursuivant des programmes 
de recherches propres. 

En exécution de ce contrat, l'Agence a livré en location à 
des centres nationaux de recherches un total de 52 kg d'U 235 
contenu dans de l'uranium enrichi à 90 %. 

L'accord de coopération, tel qu'il a été amendé, permet 
également l'approvisionnement des réacteurs de puissance de la 
Communauté ne faisant pas partie du programme commun 
Euratom/Etats-Unis. C'est ainsi que la Société S.E.L.N.I. a 
demandé à l'Agence de lui assurer, aux meilleures conditions de 
sécurité et d'économie, la livraison de l'uranium enrichi nécessaire 
à l'exploitation de son réacteur. 

c) Exécution de l'Accord Euratom/Royaume-Uni 

199. En plus de diverses livraisons de petites quantités destinées 
aux programmes de recherches de la Commission, un contrat a 
été signé au cours de l'année écoulée entre l'Agence et l'U.K.A.E.A. 
pour l'approvisionnement en uranium enrichi du programme expé
rimental d'un groupe industriel de la Communauté. Des négocia
tions sont en cours avec l'U.K.A.E.A. pour la livraison du pluto
nium nécessaire à la première charge du réacteur rapide 
RAPSODIE du C.E.A., géré en association avec Euratom. 
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C. Prix 

200. Comme par le passé, la Commission a continué de se préoc
cuper des prix pratiqués sur le marché mondial pour les combus
tibles nucléaires. Au cours de la période couverte par le présent 
rapport, les prix pratiqués pour l'uranium naturel ont poursuivi 
le mouvement de baisse amorcé il y a quelques années. Non 
seulement des transactions isolées de faible importance ont 
continué à être conclues à des prix très bas allant jusqu'à $ 3,65 
la livre d'UaOs, mais des affaires d'importance ont été traitées à 
des prix relativement bas. En effet, l'U.K.A.E.A. a conclu avec le 
Canada un contrat portant sur 9000 tm d'uranium métal contenu, 
dont la fourniture est échelonnée jusqu'en 1970, à un prix moyen 
de $ 5,03 la livre d'UaOs. Aux Etats-Unis, l'U.S.A.E.C. a récem
ment annoncé son intention de permettre, pour les contrats expi
rant en 1966, l'extension des livraisons jusqu'à fin 1968. D'autre 
part, elle acceptera d'acheter pendant la période de 1968 à 1970, 
des quantités correspondant à celles ainsi reportées, mais à un prix 
maximal de $ 6,70 la livre d'UaOs. 

Cette évolution tend à montrer que jusqu'en 1970, période 
d'expiration de la plupart des contrats actuellement en vigueur ou 
annoncés, les achats d'uranium naturel pourront se faire à des 
prix bas fondés sur l'existence d'installations minières ou de trai
tement du minerai, déjà amorties sur la base de contrats conclus 
antérieurement à des prix élevés. 

D. Perspectives 

1 ) Perspectives à long terme 

201. Le problème de l'approvisionnement à long terme a été 
examiné sous différents angles dans le cadre de l'Interexécutif 
Energie d'une part, et, d'autre part, par un groupe de travail du 
Comité consultatif de l'Agence d'approvisionnement. 

Au cours de ces travaux, il est apparu souhaitable, non seu
lement de dresser l'inventaire des réserves certaines, mais encore 
de les comparer aux besoins futurs de la Communauté en tenant 
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compte des capacités de production disponibles dans le monde 
libre. 

Au point de vue énergétique, il a été constaté que les 
réserves reconnues jusqu'à présent dans le monde libre, exploi
tables à un prix de 8 à 10 dollars la livre d'U sOs sous forme de 
concentrés, ont une importance de l'ordre de 600 000 tm d'U 
métal contenu. Ces réserves se répartissent géographiquement 
d'une manière favorable sur principalement trois continents : le 
Canada et les U.S.A., d'une part, l'Afrique du Sud et, jusqu'à 
un certain point, l'Australie, d'autre part. Ces réserves permettent 
d'assurer l'approvisionnement d'un programme étendu de 
réacteurs. 

Il a été constaté, en outre, que l'incidence du prix du 
concentré d'uranium sur le coût de production du kWh nucléaire 
est faible, ce qui pourrait permettre à l'avenir d'exploiter des 
réserves plus importantes, à un prix plus élevé, tout en n'entrai
nant qu'un relèvement modéré du coût du kWh. 

Un examen comparatif du coût du stockage entre les cen
trales conventionnelles et nucléaires a été établi en tenant compte 
des frais spécifiques incombant aux différents types de centrales. 
Dans l'hypothèse de la constitution de stocks suffisamment impor
tants pour permettre le fonctionnement d'une centrale pendant 
un an, on arrive à la conclusion que les coûts de stockage pour les 
centrales nucléaires n'atteignent pas un tiers de ceux nécessaires 
au stockage correspondant pour le fonctionnement des centrales 
à charbon ou à fuel. 

Les considérations qui précèdent, la durée d'utilisation rela
tivement longue d'une charge de réacteur et la facilité de transport 
du combustible nucléaire, constituent des avantages en faveur des 
centrales nucléaires par rapport aux centrales conventionnelles. 

Enfin, il convient de mentionner les efforts déployés pour 
le recyclage du plutonium, son utilisation dans les réacteurs rapi
des en vue de la surgénération, qui permettront l'utilisation de 
réserves connues beaucoup plus importantes des matières fertiles, 
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tout en aboutissant à une multiplication considérable du contenu 
énergétique potentiel. 

2) Perspectives minières 

202. La Commission a reçu les rapports établis par les Etats 
membres en vertu de l'article 7 0 sur la prospection minière pour 
l'année 1961. En les transmettant au Conseil, elle s'est réservée 
d'émettre un avis sur la prospection dans la Communauté jusqu'à 
ce qu'elle ait pu saisir le Conseil de l'ensemble des questions que 
pourrait soulever l'approvisionnement à long terme de la Com
munauté en combustibles nucléaires. 

vn. Retraitement et transport de combustibles irradiés 

A. Combustibles hautement enrichis 

203. Durant l'année 1962, la Commission a concentré ses efforts 
sur le problème du retraitement de combustibles très enrichis et 
notamment sur les éléments de type M.T.R. (combustible en 
alliage d'aluminium et d'uranium enrichi). 

Euratom a la charge directe ou participe à la gestion de 
plusieurs réacteurs de recherches en service ou en cours de réali
sation (HFR à Petten, BR 2 à Mol, ISPRA I, ESSOR à Ispra). 
Plusieurs exploitants d'autres réacteurs de recherches de la 
Communauté attendent de connaître les résultats des études 
d'Euratom en matière de retraitement des éléments M.T.R. pour 
orienter en conséquence leur propre action. 

La capacité de stockage des éléments irradiés de plusieurs 
réacteurs de recherches étant proche de la saturation, il sera 
indispensable de trouver une solution qui serait, soit le retraite
ment, soit le stockage sur un autre site. En outre, le développe
ment du programme réacteurs rapides pose le problème du 
retraitement de combustibles à base d'uranium enrichi et de 
plutonium. 
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204. A la fin de l'année 1962 avait été entamé l'examen des 
avantages respectifs de trois solutions offertes en ce qui concerne 
les combustibles très enrichis : 

a) adaptation au retraitement des éléments M.T .R. de 
l'usine que la Société Eurochemic a à Mol. L'avant-projet de 
l'adaptation prévoit une capacité journalière de 9,7 kg d'uranium 
enrichi à 90-93 %; 

b) installation italienne EUREX. Le projet définitif est en 
cours d'achèvement et prévoit une capacité journalière de 31 kg 
d'alliage uranium-aluminium. L'installation, qui sera en mesure 
d'assurer le retraitement vers le début de 1965, pourra néanmoins 
disposer d'un bassin de dépôt au cours de la seconde moitié de 
1963; 

c) étude du Commissariat à l'Energie atomique français 
d'une usine capable de traiter à la fois le combustible des réacteurs 
rapides et les éléments M.T.R. 

Au cours de l'année 1962, cet examen s'est développé de 
manière à permettre de parvenir sous un très bref délai à des 
première conclusions. La Commission a également examiné les 
possibilités de retraitement des combustibles M.T.R. au Royaume
Uni. 

B. Transport 

205. Parallèlement à l'étude des diverses possibilités de retrai
tement indiquées ci-dessus, une attention spéciale a été portée aux 
problèmes de transport des combustibles irradiés entre le site des 
réacteurs et chacune des usines de retraitement envisagées. 

Pour éviter que l'ensemble de ces problèmes nouveaux 
soient résolus de manière dispersée dans les pays de la Commu
nauté, la Commission a proposé des mesures appropriées qui ont 
été discutées au sein du groupe de coordination « Transport des 
matières radio-actives » travaillant dans le cadre du Conseil de 
Ministres. Ces mesures ont notamment conduit la Commission à 
adjoindre à l'appel d'offres qu'elle a lancé pour les transports 
à effectuer d'ici fin 1963 en provenance de BR 2 à Mol, HFR à 
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Petten, ISPRA 1, deux consultations simultanées concernant les 
transports en provenance, d'une part, de FEM à Münich, FRH à 
Hambourg et, d'autre part, de MELUSINE et SILOE à Gre
noble, TRITON à Fontenay, PEGASE à Cadarache. 

Le groupe de coordination a, en effet, estimé qu'en présen
tant aux entreprises intéressées des demandes de propositions 
pour l'exécution simultanée d'un ensemble aussi étendu que 
possible de transports de combustibles irradiés, celles-ci seraient 
mieux en mesure de s'organiser tant du point de vue de leur 
équipement ou matériel spécialisé que de celui de la formation 
d'un personnel qualifié. En outre, la concentration des activités 
de transport qui devrait normalement en résulter entraînera une 
politique rationnelle de groupage dans les expéditions et amé
liorera ainsi l'économie générale des transports au mieux des 
intérêts des exploitants de réacteurs. 

Compte tenu du délai qu'il convient d'accorder aux entre· 
prises pour s'adapter aux difficultés techniques ou réglementaires 
relatives à ces transports, on peut espérer que les propositions 
reçues des entreprises permettront de prendre les décisions néces
saires vers le milieu de 1963. Ces décisions seront basées à la 
fois sur le résultat des études relatives à chacune des solutions 
envisagées pour le retraitement chimique et sur les propositions 
concernant le transport des combustibles. 

Vill. Relations avec les groupements industriels 
et avec les syndicats 

A. Fédérations industrielles 

206. Les relations avec les groupements industriels de produc
teurs d'électricité et de fabricants d'équipements industriels ont 
été intensifiées au cours de l'année écoulée, notamment avec 
l'UNI CE (Union des industries de la Communauté européenne), 
l'UNIPEDE (Union internationale des producteurs et distributeurs 
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d'énergie électronique) et la FIPACE (Fédération internationale 
des producteurs autoconsommateurs industriels d'électricité). 

Les relations avec l'UNICE se sont concrétisées au cours 
de la dernière année par des échanges de vues portant notamment 
sur les isotopes et les transports. 

Au mois d'avril 1962, la Commission a participé à un col
loque avec des représentants de la FIP ACE. Les échanges de 
vues qui ont eu lieu à cette occasion se sont poursuivis sous 
forme d'entretiens d'experts. 

Enfin, la Commission a intensifié ses relations avec les 
chambres de commerce de la Communauté. 

Au mois de mars 1962, un entretien a eu lieu, sur l'invita
tion de la Commission d'Euratom, avec les secrétaires généraux 
des Forums nationaux des Etats membres. L'entretien a donné 
lieu à des échanges de vues fructueux avec les milieux intéressés 
par le développement de l'énergie nucléaire dans la Communauté. 
Ces réunions seront poursuivies à des intervalles non déterminés. 
La Commission d'Euratom a également participé activement au 
déroulement du premier congrès de Foratom au mois de 
septembre 1962. 

Le développement nucléaire s'étendant progressivement vers 
le stade technico-économique, les tâches de la Commission 
d'Euratom, consistant à assurer un développement harmonieux 
des industries nucléaires dans la Communauté, vont en s'accrois
sant. C'est pourquoi les relations avec les fédérations industrielles 
et les entreprises de la Communauté devront encore s'intensifier 
considérablement au cours des prochaines années. 

Mettant à profit la publication des actes officiels de la 
conférence organisée en commun par les Exécutifs européens au 
mois de décembre 1960 sur le thème: «Progrès technique et 
Marché commun», les trois Exécutifs ont repris les conclusions 
et les recommandations formulées au cours de cette conférence. 
Ils envisagent d'organiser successivement des tables rondes avec 
des experts indépendants, les organisations patronales et les 
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syndicats ouvriers et les représentants des gouvernements, afin 
d'étudier la suite à donner aux conclusions de la conférence de 
1960. Ces entretiens permettront aux trois Exécutifs d'établir un 
programme d'action sur la base d'une liste prioritaire. Un premier 
échange de vues a eu lieu à Bruxelles les 26 et 27 novembre 1962 
avec les experts indépendants. 

B. Syndicats de travailleurs 

207. La Commission a poursuivi sa politique d'information des 
milieux syndicaux, tant au sein du Comité économique et social 
qu'à la faveur de rencontres à divers niveaux, parmi lesquelles il 
convient de citer l'entrevue qu'ont eue, le 4 octobre 1962, le 
président CHATENET et le vice-président MEDI, avec le Comité 
exécutif des Confédérations syndicales C.I.S.L. des six Etats 
membres. 

Avec le concours de la Section d'Information syndicale du 
Service commun de Presse et d'Information, la Commission a 
organisé plusieurs visites d'informations spécialement conçues à 
l'intention des responsables syndicalistes. L'une d'elles a eu pour 
cadre l'établissement d'Ispra du Centre commun de Recherches. 

Le deuxième programme quinquennal d'Euratom a été pré
senté à plusieurs occasions et a donné lieu à des échanges de vues 
entre les représentants de la Commission et ceux des organisations 
syndicales. Des thèmes d'intérêt direct pour les organisations syn
dicales, tels que les perspectives économiques de l'énergie 
nucléaire et le problème de l'emploi dans le secteur nucléaire ont 
été abordés. 

C. Répertoire des installations nucléaires 

208. Eu égard à l'intérêt manifesté par de nombreux organismes 
et entreprises intéressés au développement nucléaire et répondant 
au vœu exprimé par le Parlement européen, la Commission a 
élaboré une seconde édition du répertoire des installations 
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nucléaires existantes, en construction ou en projet dans la Commu
nauté. 

Arrêté au 1er janvier 1963, ce document met en évidence 
les progrès concrets réalisés depuis un an et demi dans l'équipe
ment nucléaire des Etats membres. 

IX. Communications des projets d'investissement 
(articles 41 à 44 - Règlements nos 4 et 5 ) 

208 bis. L'application des articles 41 à 44 du Traité, complétés 
par les Règlements nos 4 et 5 relatifs aux investissements, s'est 
avérée relativement difficile, notamment du fait du caractère 
mouvant des projets. 

La Commission étudie les modalités propres à améliorer et 
à faciliter l'application de ces dispositions. 

A cet effet, elle prépare la publication d'une brochure 
d'information destinée aux entreprises de la Communauté et qui 
exposerait l'esprit et la lettre des dispositions légales en matière 
de projets d'investissement. 
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PROTECTION SANITAIRE 
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D'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS NUCLEAIRES - PRO
BLEMES DE MEDECINE ET D'HYGIENE - PROBLEMES SOCIAUX 

ET D'INFORMATION 

I. Normes de base et harmonisation 
des législations nationales 

A. Application des normes de base dans les états membres 
et harmonisation des législations nationales 

209. Les diverses interventions de la Commission auprès des Etats 
membres en vue d'obtenir une application satisfaisante des directi
ves fixant les normes de base ont abouti en 1962 à certains résul
tats positifs. La situation s'est, en effet, nettement transformée, 
ainsi que le font apparaître les indications suivantes pour chaque 
pays. 

Allemagne: 

Par la loi atomique ( « Atomgesetz ») du 23 décembre 1959 
relative à l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire et à la protec
tion contre les dangers de cette utilisation, et par le premier 
Règlement sur la Protection radiologique ( « Erste Strahlenschutz-
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verordnung ») entré en vigueur le 1er septembre 1960, la Républi
que fédérale d'Allemagne est le premier Etat membre à avoir 
adopté une réglementation spécifique en application des normes de 
base. Des règlements doivent encore être pris concernant les appli
cations médicales. 

Belgique: 

Le 11 avril 1962, le gouvernement belge a soumis officielle
ment à la Commission un projet de «Règlement général de la 
protection de la population et des travailleurs contre le danger des 
radiations ionisantes » ainsi qu'un avant-projet d'« Arrêté royal 
modifiant le Règlement général pour la protection du travail». 

Après avoir procédé à une étude approfondie de ces projets, 
la Commission formulait par lettre du 11 juillet 1962 un certain 
nombre de recommandations sur des points particuliers. 

Rappelons que la Belgique avait déjà précédemment adopté, 
en application des normes de base et après approbation préalable 
de la Commission, la loi du 29 mars 1958 relative à la protection 
de la population contre les dangers résultant des radiations ionisan
tes, l'arrêté royal du 12 avril 1960 relatif à la détention et à 
l'utilisation des substances radio-actives à des fins médicales, et 
l'arrêté ministériel du 6 mai 1960 rendant exécutif l'arrêté royal 
précédant. 

France: 

La Commission a reçu le 12 juin 1962 du gouvernement 
français un projet de « Décret relatif à la réglementation des 
installations nucléaires de base » et un projet d'« Instruction sur 
l'établissement d'un plan de défense contre l'irradiation et la 
contamination radio-active ». 

Par lettre du 19 juillet 1962, la Commission exprimait l'avis 
que ces dispositions étaient propres à assurer le respect d'une 
partie des normes de base, le décret relatif à la réglementation des 
installations nucléaires de base portant application notamment des 
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articles 3 et 17, paragraphe 3 des normes de base et l'Instruction 
sur l'établissement d'un plan de défense contre l'irradiation et la 
contamination radio-active portant application notamment de l'arti
cle 17, paragraphe 5 des normes de base. En outre, la Commission 
a exprimé l'avis qu'aucune recommandation ne s'avérait nécessaire 
au titre de l'article 33 du Traité. En tout état de cause, la Commis
sion considère que les normes de base doivent être respectées, 
quelle que soit la nature de l'établissement. 

Italie: 

Après le Sénat, la Chambre des députés a approuvé, le 
20 décembre 1962, un projet de loi nucléaire soumis par le gouver
nement. Ce texte, qui concerne l'emploi de l'énergie nucléaire en 
Italie, donne notamment délégation au gouvernement pour prendre 
toutes les dispositions réglementaires et administratives nécessaires 
dans le domaine de la protection sanitaire. 

Au cours de l'année écoulée, les travaux pour l'élaboration 
d'une réglementation spécifique se sont poursuivis au sein d'un 
Comité interministériel. Des contacts ont été maintenus entre les 
administrations compétentes et les services de la Commission pour 
suivre l'élaboration de ce texte, au sujet duquel le gouvernement 
italien a transmis le 14 novembre 1962 un rapport très détaillé à 
la Commission. 

On peut prévoir qu'à la suite de l'adoption de la loi 
nucléaire, les travaux pour la mise au point de la réglementation 
découlant de cette loi seront rapidement menés à terme. 

Luxembourg: 

Une loi sur la protection de la population, dont le projet 
avait été agréé par la Commission en 1958, vient d'être approuvée 
par le Parlement luxembourgeois. 

Les travaux pour l'élaboration d'un texte visant à appliquer 
la partie des normes de base relative à la protection de la popula
tion sont entamés. Le contenu de ce texte ferait l'objet d'un arrêté 
grand-ducal pris sur la base de cette loi. 
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Pays-Bas: 

On se souviendra que le gouvernement néerlandais avait 
communiqué à la Commission, le 5 février 1960, un projet de loi 
nucléaire qui avait fait l'objet d'un avis favorable de la Commis
sion. Ce projet a récemment été approuvé par la Seconde Chambre 
des Etats généraux et est actuellement déposé auprès de la Pre
mière Chambre où il sera discuté dans un proche avenir. 

Par ailleurs, le projet de décret destiné à adapter aux normes 
de base Euratom le« Décret sur la protection contre les radiations 
ionisantes » du 20 mars 1957, soumis à la Commission par le 
gouvernement néerlandais, a été approuvé par elle le 8 février 
1962. 

Enfin, la Commission a été satste, le 4 juin 1962, d'un 
nouveau projet de «Décret sur les substances radio-actives». Au 
cours de l'examen du projet, des échanges de vues avec les auto
rités néerlandaises ont permis d'apporter d'un commun accord 
certaines modifications au texte et celui-ci a fait l'objet d'un avis 
favorable de la Commission en date du 20 juillet 1962. 

210. On peut donc estimer que, dès l'entrée en vigueur des dis
positions, dont les projets ont été examinés par la Commission, une 
structure normative existera dans la majorité des Etats membres 
et qu'elle sera propre à garantir le respect des règles fondamen
tales de protection au moins dans les secteurs où l'exigence s'en 
révèle la plus urgente. Néanmoins, la Commission doit insister sur 
l'importance qu'elle attache à ce que les Etats membres poursui
vent leurs efforts d'application des normes de base par des dispo
sitions nationales, afin d'assurer le respect intégral de ces normes 
dans tous les Etats membres. 

La politique adoptée par la Commission, consistant à suivre 
la préparation des textes d'application des normes dès le stade de 
leur formation, s'est révélée fructueuse et les rapports avec les 
administrations nationales se sont déroulés dans une excellente 
atmosphère de collaboration et de compréhension. Au cours des 
nombreuses réunions tenues entre les services de la Commission 
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et ceux des administrations nationales, la discussion des textes a 
souvent permis de faire accepter, avant leur communication offi
cielle, les modifications indispensables et, de plus, lorsque des 
recommandations se sont révélées nécessaires, elles ont été accueil
lies favorablement par l'Etat intéressé. 

B. Révision des normes de base 

211. On se souviendra qu'à l'initiative de la Commission une pro
cédure de révision des annexes 1 et 3 des normes de base avait été 
engagée et avait abouti à une décision du Conseille 5 mars 1962. 
La directive portant révision de ces annexes a été publiée au 
Journal officiel du 9 juillet 1962. 

Parallèlement, et suite à une demande de révision des arti
cles 9 et 10 des normes, introduite en 1960 par le gouvernement 
fédéral allemand, la Commission a été amenée à étudier l'ensemble 
du problème des irradiations exceptionnelles. Cete étude a fait 
l'objet d'une attention toute particulière en raison de l'importance 
du sujet et de l'évolution de certaines conceptions en la matière 
apparues sur le plan international, et plus spécialement au sein de 
la Commission internationale de Protection radiologique, dont les 
dernières réunions se sont situées en septembre 1962. 

Cette étude a amené les services de la Commission à élaborer, 
après consultation du groupe d'experts visé à l'article 31 du Traité, 
une proposition de modification des normes visant notamment à 
permettre le fractionnement de la dose due à l'irradiation excep
tionnelle et à rendre obligatoire sa récupération en fixant la 
période, le rythme et les modalités de celle-ci. 

Trans port de matières radio-actives 

212. Il y a lieu de mentionner, dans le contexte des normes de 
base et de l'harmonisation des législations nationales, les problèmes 
que posent le transport de matières radio-actives et les réglemen
tations qui leur sont applicables dans chaque Etat membre. 
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Les travaux menés en ce domaine sont exposés sous le n'() 205 
du chapitre Industrie et Economie, notamment en ce qui concerne 
les activités du groupe de coordination « Transport des matières 
radio-actives » qui se réunit au sein du Conseil; bien que la com
pétence de ce groupe ne vise pas directement les questions de 
protection sanitaire, celles-ci y sont très souvent abordées en rai
son de leur interdépendance avec les différents problèmes posés 
par les modalités de transport. 

n. Contrôle de la radio-activité ambiante 

A. Organisation du contrôle 

213. En 1961, la Commission faisait état d'un réseau général de 
contrôle, comportant 88 stations de prélèvement, 79 stations de 
mesure pour l'air, 98 stations de prélèvement et 54 stations de 
mesure pour le contrôle de la radio-activité des retombées et 
précipitations, toutes en rapport avec Euratom. Cette situation 
s'est encore sensiblement améliorée au cours de l'année 1962, 
puisqu'on constate à la fois une augmentation importante du nom
bre des stations de prélèvement et une centralisation accrue des 
stations de mesure. 

C'est ainsi qu'à l'heure actuelle, on compte près de 150 sta
tions de prélèvement pour la mesure de la radio-activité de l'air et 
environ le même nombre pour la mesure des retombées et précipi
tations. Ce réseau couvre l'ensemble du territoire de la Commu
nauté selon un quadrillage théorique de moins de 100 km de côté 
et permet une surveillance générale très satisfaisante. D'un autre 
côté, une centralisation plus poussée des stations de mesure (on 
ne compte déjà plus que 60 stations de mesure pour la radio
activité de l'air et 32 stations pour la mesure des retombées et 
précipitations) a permis d'apporter à la Commission des informa
tions plus complètès, plus précises et plus rapides. 

En outre, les cinq stations de prélèvement et la station de 
mesure de l'établissement d'Ispra ont permis de procéder en 1962 
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à de nombreuses analyses spectrométriques des poussières et à la 
détermination de la radio-activité de divers aliments. 

La Commission prépare, par ailleurs, un fichier général don
nant toutes les indications techniques pour chacune des stations 
de prélèvement et de mesure de la radio-activité atmosphérique. 
Ce fichier sera diffusé dans les milieux scientifiques et techniques 
spécialisés des Etats membres. La Commission entend le tenir à 
jour et le compléter, dès que possible, par des données sur les 
stations de prélèvement et de mesure de la radio-activité des eaux 
de surface. 

B. Harmonisation des méthodes de mesure 

214. Parallèlement aux efforts entrepris pour arriver à une centra
lisation des stations de mesure, Euratom a poursuivi ses travaux 
d'harmonisation des méthodes de mesure afin d'assurer une com
parabilité aussi parfaite que possible des résultats obtenus. 

Associant très étroitement, comme les années précédentes, 
les experts des Etats membres à l'étude de certains problèmes liés 
à l'application des articles 35 et 36 du Traité, la Commission a 
réuni à plusieurs reprises, au cours de l'année 1962, des groupes 
de travail qui ont examiné l'organisation du contrôle de la radio
activité du lait et de l'échantillonnage des eaux. 

L'ensemble des travaux sera publié dans un document qui 
représentera, pour les autorités chargées des contrôles, un guide 
utile pour la surveillance de la radio-activité ambiante. 

Enfin, des journées d'études ont été organisées par Euratom 
à Saclay en avril 1962. Ces travaux, consacrés principalement à la 
comparaison des appareils de mesure de la radio-activité atmosphé
rique, ont permis la mise en œuvre de deux initiatives suivies avec 
beaucoup d'attention par la Commission : un centre a été créé 
dans la région de Saclay, où des appareils seront soumis à des 
expériences de comparaison; en outre, une étude sur l'interpréta
tion statistique des résultats est en cours en Belgique et aux 
Pays-Bas. 
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C. Etudes techniques 

215. Parallèlement à l'organisation du réseau de contrôle et à 
l'harmonisation des méthodes de mesure de la radio-activité, la 
Commission a poursuivi une série d'études techniques. 

C'est ainsi qu'un contrat a été conclu avec un institut scien
tifique allemand en vue d'étudier les filtres de prélèvement utilisés 
en Europe pour la mesure de la radio-activité atmosphérique. Cette 
étude permettra de connaître l'efficacité de ces filtres les uns par 
rapport aux autres, en même temps que d'établir, pour chacun 
d'eux, la zone optimale de travail. 

216. Les études relatives à la radio-activité du bassin rhénan se 
sont également poursuivies, en liaison avec les représentants des 
autorités compétentes des pays intéressés et en contact étroit avec 
la Commission internationale pour la Protection du Rhin. 

Cette étude comporte dès à présent un inventaire général des 
connaissances géographiques, géologiques, hydrologiques et démo
graphiques intéressant le bassin rhénan et l'établissement d'un 
cadastre de la radio-activité des eaux, des matières en suspension 
et des boues, dont la mesure est faite avec les mêmes méthodes 
et les mêmes moyens dans des laboratoires nationaux. Cette étude 
se poursuivra en 1963 et en 1964, de manière à connaître de la 
façon la plus précise l'évolution, dans le temps et l'espace, de la 
radio-activité naturelle et artificielle du Rhin et de ses principaux 
affluents. 

217. D'un autre côté, la dosimétrie externe, problème essentiel 
de la surveillance à laquelle les travailleurs nucléaires doivent être 
soumis, est une question à laquelle la Commission attache une 
importance toute particulière. 

Tout en poursuivant l'étude des problèmes relatifs à l'har
monisation des moyens et méthodes utilisés sur le territoire de 
la Communauté pour la dosimétrie individuelle des irradiations 
externes, la Commission a entrepris des recherches sur les 
moyens propres à l'améliorer. Les principales installations 
nucléaires de la Communauté ont participé activement à cet 
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effort, particulièrement important au moment où la dosimétrie 
se perfectionne et évolue d'une façon très rapide. 

D. Evolution de la radio-activité ambiante 

218. Après avoir diminué au cours de l'été 1962, la radio
activité ambiante a de nouveau augmenté en septembre et elle 
atteint encore, à l'heure actuelle, des niveaux plus élevés qu'au 
cours des années antérieures. Cette augmentation a été suivie 
avec beaucoup d'attention par les services de la Commission et 
les autorités sanitaires des Etats membres. 

Les travaux d'étude et de surveillance ont été facilités par 
les bulletins hebdomadaires établis depuis 1961 à l'intention 
des autorités compétentes visées à l'article 36 du Traité, qui 
permettent aux différents Etats membres de suivre régulièrement 
l'évolution chronologique de la radio-activité sur l'ensemble du 
territoire de la Communauté. 

Comme les années précédentes, un document d'ensemble 
réunissant les résultats de mesure de la radio-activité artificielle 
ambiante dans les six pays sera prochainement publié. Il donne 
toutes les valeurs contrôlées par les autorités compétentes des 
Etats membres qui concernent la radio-activité des poussières 
en suspension dans l'air, celle des retombées et précipitations, 
celles des eaux de surface ainsi que, pour la première fois, des 
renseignements sur la mesure de la radio-activité de l'iode 131 
dans le lait; ces derniers renseignements sont particulièrement 
intéressants en raison de leur relation directe avec la contami
nation de la chaîne alimentaire résultant des retombées et pré
cipitations. 

Ill. Sécurité des installations nucléaires 

A. Contrôle des pro;ets de re;et d1 effluents radio-actifs 

219. Dans le courant de l'année 1962, six projets ont été exa
minés par la Commission, conformément à l'article 37 du Traité 
( 1 projet néerlandais, 2 projets belges et 3 projets allemands). 
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Les avis exprimés ont eu à tenir compte des nombreux 
facteurs influençant la distribution des effluents radio-actifs autour 
d'une installation; il existe, en outre, entre les installations 
nucléaires de très grandes différences. C'est pourquoi il n'est pas 
possible d'établir des critères précis valables pour tous les cas. 
Chaque projet doit faire l'objet d'un examen particulier et son 
étude exige la collaboration de nombreuses disciplines différentes. 

L'application de l'article 37 pourrait être, dans certains cas, 
plus satisfaisante et la Commission a formulé des observations à 
ce sujet dans les avis qu'elle a rendus, en soulignant qu'un effort 
particulier devait être entrepris par certains Etats membres en 
vue de répondre, d'une manière plus adéquate, à la recommanda
tion publiée dans le Journal officiel du 21 décembre 1960. 

Certes, parmi les informations souhaitées, figurent notam
ment les concentrations moyennes et maximales de rejets prévus 
en fonctionnement normal et en cas d'accident et leur évaluation 
précise n'est pas toujours aisée, mais ces informations sont 
indispensables pour réaliser les objectifs visés par le Traité. 

B. Avis sur la sécurité d'exploitation 

220. Les établissements du Centre commun comportent des 
installations et des laboratoires sur lesquels des avis ont également 
été exprimés. Il s'agit notamment des laboratoires du Bureau 
central des Mesures nucléaires, de l'accélérateur van de Graaff, 
qui doit entrer en activité très prochainement à Geel, et du 
Laboratoire chimique de l'Université de Liège, dans le cadre d'un 
contrat de recherches sur la chimie des transplutoniens. 

En outre, des avis sur la sécurité et la protection des tra
vailleurs et de la population ont été donnés, au cours des études 
de projets présentés dans le cadre de l'article 41 du Traité et de 
l'accord Euratom/Etats-Unis, notamment pour le réacteur de la 
S.E.N.A. à Chooz et le réacteur KRB à Gundremmingen. 

Une deuxième évaluation du projet S.E.N.N. est en cours, 
ainsi qu'une étude sur la sécurité de l'installation Eurochemic, 
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dont l'examen est fait en collaboration étroite avec les autorités 
belges. 

IV. Problèmes de médecine et d'hygiène atomiques 

A. Dispositions générales en matière de protection 

221. Des dispositions générales en matière de protection contre 
les dangers résultant des radiations ionisantes ont été adoptées 
par la Commission en ce qui concerne l'établissement du Centre 
commun de recherches d'Ispra. Elles se réfèrent aux directives 
fixant les normes de base et constituent une application pratique 
des principes généraux de protection sanitaire contenus dans les 
directives. 

Il est prévu, en suivant les règles contenues dans ces dispo
sitions générales, d'établir des textes similaires pour les autres 
établissements du Centre commun, qui tiendront compte des 
réglementations nationales applicables à chaque établissement. 

B. Symposium de Munich 

222. Parmi les problèmes actuels intéressant la protection des 
travailleurs figure celui de la contamination radio-active, qui pose 
des problèmes particuliers de contrôle, de prévention, de pro
tection et d'organisation en cas d'accident. 

Ces quatre thèmes principaux ont été abordés au cours du 
symposium organisé à Munich par la Commission, en octobre 
1962, et auquel ont participé près de 300 délégués provenant 
des Etats membres et des pays tiers, ainsi que d'organisations 
internationales intéressées. 

Les actes officiels du symposium seront publiés dans le 
courant de 1963. 

C. Contamination de la chaîne alimentaire 

223. Le contrat d'association entre la Commission et le Commis
sariat français à l'Energie atomique sur l'étude des niveaux de 
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contamination radio-active du milieu ambiant et de la chaîne 
alimentaire est entré, en 1962, dans sa phase d'exécution. Un 
groupe de travail, comprenant des représentants de nombreuses 
disciplines a été constitué. 

Plusieurs rapports ont été établis concernant notamment 
la définition de l'homme-standard, les radionuclides à prendre en 
considération pour la réalisation du but du contrat, les sources 
de pollution radio-active et l'élimination des radionuclides par 
les animaux laitiers. 

Des enquêtes sur le régime alimentaire dans les six pays 
sont actuellement en cours d'élaboration. 

Toutes ces études se font en étroite collaboration avec les 
institutions nationales. La Commission reste également, à cet 
égard, en contact étroit avec la F.A.O. 

D. Techniques de décontamination 

224. Des contacts ont été pris avec un institut néerlandais en 
vue d'étudier en commun les problèmes de décontamination des 
eaux de surface, polluées par des substances radio-actives. Ces 
questions méritent une attention particulière en raison de leurs 
incidences sur la santé publique, notamment dans les pays ou 
régions où l'alimentation en eau provient de l'utilisation des eaux 
de rivière. 

E. Surveillance des travailleurs exposés aux radiations 

225. La Commission attache une importance toute particulière à 
la sécurité des travailleurs exposés au risque des radiations ioni
santes et la réalisation d'une surveillance médicale aussi parfaite 
que possible de ces travailleurs est pour elle un souci constant. 
La Commission porte particulièrement son effort sur l'harmoni
sation des critères d'admission et des modalités de surveillance. 

Des contributions fort utiles ont été apportées en ce 
domaine par les symposia de Stresa et Munich; elles seront 
concrétisées au cours de l'année 1963 par des contacts plus 
étroits entre les responsables des grandes installations nucléaires. 
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F. Recherches et documentation 

226. Parmi les thèmes de recherches du programme de la Com
mission figurent des études hématologiques, cytologiques et 
cytogénétiques des groupes exposés de la population et, notam
ment, des travailleurs nucléaires. 

Des techniques nouvelles sont actuellement en voie de 
développement et leur application fait déjà l'objet de contacts 
suivis avec les responsables de plusieurs installations nucléaires, 
désireux d'introduire ces techniques dans la surveillance sanitaire 
de leurs travailleurs. 

En outre, une documentation abondante a été rassemblée 
sur les problèmes généraux de la protection sanitaire, domaine 
où les thèses scientifiques évoluent continuellement. Par l'établis
sement d'une documentation actuelle et vivante, la Commission 
est en mesure d'accomplir une tâche de coordination et de promo
tion dans tous les domaines de recherches liés à la protection 
sanitaire. 

V. Problèmes sociaux 

227. Tout en exerçant sur tous les travailleurs nucléaires une 
surveillance étroite, la Commission n'est pas sans s'attacher 
également aux problèmes sociaux posés par les risques nucléaires. 

En collaboration avec la Commission de la C.E.E. et la 
Haute Autorité de la C.E.C.A., la Commission d'Euratom a 
organisé à Bruxelles, dans le courant du mois de décembre, une 
«Conférence européenne sur la sécurité sociale» et y a présenté 
un rapport sur « le risque professionnel des radiations ionisantes 
et la sécurité sociale », exposant la situation actuelle en la matière 
et formulant des suggestions sur les possibilités, les méthodes et 
les limites d'une harmonisation entre les Etats membres. 

Il est évident que les dommages causés par les radiations 
ionisantes donnent droit à une indemnisation s'ils sont considérés 
comme accidents du travail ou maladies professionnelles. Mais les 
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études auxquelles la Commission a procédé, en liaison avec les 
deux autres Communautés, font apparaître des différences entre 
les systèmes en vigueur dans les six pays, notamment en ce qui 
concerne les prestations, leurs modalités d'octroi, les délais de 
prise en charge et les problèmes posés par la présomption d'ori
gine ou la présomption radiologique. Ces régimes doivent être 
adaptés aux dernières connaissances scientifiques afin de permet
tre notamment une répartition adéquate des effets tardifs. 
L'examen comparatif des régimes d'indemnisation existants, 
auquel la Commission a procédé, a indiqué qu'une harmonisation 
entre ces régimes était possible; les voies doivent en être recher
chées, en collaboration étroite avec les deux autres Communautés 
et les organismes nucléaires nationaux. 

La Commission a également poursuivi ses études sur les 
statistiques d'accidents du travail et de maladies dans les activités 
exposant au risque d'irradiation ainsi que sur le nombre des 
secteurs nucléaires et des travailleurs exposés. 

Elle a également renouvelé le contrat en cours pour les 
travaux sur la psychologie du travail dans les entreprises nucléaires. 

Enfin, un programme précis a été établi avec l'intervention 
des experts des Etats membres, sur l'enseignement de l'hygiène 
des radiations. Ce programme a été accepté par les autorités 
nationales et peut servir de point de départ à l'harmonisation des 
enseignements spécialisés dans le domaine de la protection. 

VI. Action générale d'information 

228. Outre le document d'ensemble- déjà mentionné- sur la 
radio-activité artificielle ambiante dans les six pays ( 1 

) , il con
vient de signaler les articles parus tant dans la presse non 
spécialisée que dans les revues scientifiques et techniques. 

(1) Voir ci-dessus no 218. 
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Plusieurs conférences d'information sur les problèmes de 
protection sanitaire ont été données devant des publics non 
spécialisés, notamment des journalistes et autres visiteurs reçus 
en groupes au siège, à l'initiative du porte-parole et du service 
commun d'information des Communautés. 

Euratom a également participé à des émissions de radio et 
de télévision, notamment à propos de l'enquête sur la radio
activité du Rhin. 





CHAPITRE V 

CONTROLE DE SÉCURITÉ 

METHODES ET PROCEDURES ADOPTEES PAR LA COMMISSION -
EVOLUTION DU CONTROLE DES ACTIVITES NUCLEAIRES - AP
PLICATION DES REGLEMENTS 7 ET 8- INSPECTION D'INSTAL
LATIONS DE RECHERCHES ET D'ORGANISMES INDUSTRIELS 

1. Méthodes et procédures adoptées par la Commission 

2 2 9. Au cours de 1962, le contrôle d'Euratom a continué de 
fonctionner sur la base des procédures suivantes, adoptées et 
mises en vigueur dès 1959 et 1960. 

a) Le Règlement n° 7, qui définit les caractéristiques tech
niques fondamentales des installations à déclarer à la Commission 
(article 78 du Traité); 

b) Le Règlement no 8 qui fixe les relevés que les entre
prises adressent périodiquement à la Commission en ce qui 
concerne les stocks et les mouvements de matières sur le territoire 
de la Communauté (article 79 du Traité); 

c) Les inspections prévues par l'Art. 81 du Traité au cours 
desquelles les déclarations faites par les entreprises au titre des 
Règlements n°8 7 et 8 sont vérifiées sur place. 

Les buts de ces procédures sont fixés par le Traité lui-même 
qui prescrit à la Commission de veiller, d'une part, à la conformité 
de l'emploi effectif des matières à l'usage auquel les utilisateurs 
ont déclaré les destiner, d'autre part, au respect des dispositions 
relatives à l'approvisionnement et des engagements contractés par 
la Communauté vis-à-vis de pays tiers. 
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230. Les cas concrets d'application de ces procédures ont continué 
à devenir plus nombreux par suite du développement et de la 
diversification des activités nucléaires. 

En outre, les dispositions en vigueur relatives à l'approvi
sionnement ont été complétées par le Règlement no 10 qui a fixé 
l'importance des transactions exemptées de la procédure simplifiée 
de conclusion des contrats par l'Agence d'approvisionnement. 

Enfin, les engagements extérieurs ont joué pour des quan
tités appréciables de matières fissiles et pour l'équipement d'une 
centrale de puissance, fournis aux entreprises de la Communauté 
dans le cadre de l'accord Euratom/Etats-Unis. Les avenants à 
cet accord, signés en 1962, ont sensiblement augmenté les possi
bilités d'approvisionnement de la Communauté en matières fissiles 
spéciales et permettent de les affecter à des projets autres que 
ceux du programme commun de recherches. De plus, il devient 
possible de retraiter dans la Communauté et sous ses garanties 
les combustibles irradiés obtenus sous les accords bilatéraux 
conclus par les Etats membres. 

L'accord Euratom/Etats-Unis ayant reconnu que la respon
sabilité de ces importations incombait à la Communauté et non 
plus au fournisseur, le contrôle des engagements extérieurs a 
ainsi atteint un volume important qui ne peut que s'accroître. 

L'organisation et le fonctionnement de ce système de 
contrôle facilitent l'approvisionnement en provenance des Etats
Unis en ce qui concerne, tant les quantités obtenues que le fait 
que ces matières font seulement l'objet d'un contrôle européen. 

231. En 1962, il est apparu que l'activité de la Communauté 
allait entrer dans une nouvelle phase caractérisée par la mise en 
service de centrales de puissance et la mise en chantier d'installa
tion de traitement de matières irradiées. 

En particulier, trois projets d'installation de retraitement ont 
été communiqués à la Commission et sont actuellement en cours 
d'examen. Ces projets appellent l'approbation de la Commission 
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au titre de l'article 78, paragraphe 2, disposition qui, jusqu'à 
présent, n'avait pas dû être appliquée. A cette fin, une procédure 
interne a récemment été arrêtée, qui prévoit des interventions 
successives de la Commission au fur et à mesure de l'avancement 
des travaux, afin de concilier la sécurité des investissements avec 
le fait que toutes les conditions requises pour l'approbation au 
titre de l'article 78 ne peuvent être réunies qu'à la fin des travaux. 

232. Le tableau ci-dessous fait apparaître le développement pro
gressif des tâches de contrôle d'Euratom dans les deux domaines 
énumérés plus haut, c'est-à-dire le Règlement no 7 et le Règlement 
n° 8. 

1 

1961 
1 

1962 
1 

1963 

Règlement no 7 72 83 97 

Règlement no 8 111 127 134 

Il est à noter que l'augmentation du nombre des installations 
répondant au Règlement no 8 a été plus forte en 1962/63 que ces 
chiffres le font apparaître. En effet, 25 installations nouvelles 
ont fait pour la première fois en 1962/63 l'objet des déclarations 
prescrites par le Règlement no 8, mais en même temps 17 mines 
ont été fermées et un réacteur de recherche est sorti du champ 
d'application territorial du Traité. 

ll. Application du Règlement no 7 

233. Les installations dont les caractéristiques techniques fonda
mentales ont été communiquées à la Commission jusqu'au 
28 février 1963 se répartissent, par branches d'industrie, comme 
suit: 
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Alle- Belgi- France Italie Pays- Commu-
magne que Bas nauté 

Fabrication des 
concentrés 1 1 4 1 - 7 

Fabrication des 
combustibles 1 1 5 - - 7 

Fabrication des élé-
ments de combustible 1 3d) 3 - - 7 

Réacteurs (a) 13 6c) 18 14 5 56 

Traitement des corn-
bustibles irradiés - - 1 - - 1 

Laboratoires (b) 4 4 5 6 - 19 
------

20 15 36 21 5 97 

a) Réacteurs de puissance, réacteurs de recherches et ensemble sous
critiques. 

b) Laboratoires de physique ou de chimie utilisant des matières brutes 
ou des matières fissiles spéciales à des fins de recherches. Lorsqu'il 
s'agit d'un centre de recherches disposant d'un ou de plusieurs réac
teurs, ceux-ci font l'objet de communications distinctes. 

c) dont une hors Communauté actuellement. 
d) dont deux arrêtées. 

III. Application du Règlement no 8 

234. Les données suivantes expriment la situation de l'applica
tion du Règlement no 8 à la fin de février 1963. 

a) Stocks et mouvements à l'intérieur de la Communauté : 

- Minerais : 10 entreprises adressent à la Commission 
des relevés trimestriels relatifs à la pro
duction et aux stocks de 29 mines. 

- Matières brutes et matières fissiles spéciales : 
52 entreprises communiquent à la Com
mission des bilans et inventaires de 
105 installations. 
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b) Exportations et importations avec les pays tiers : 
17 entreprises ont adressé à la Commission lors de 
l'importation ou de l'exportation, 260 déclarations de 
transfert avec les pays tiers : 

1 

Importations 
1 

Exportations 

Uranium naturel 45 27 
Uranium appauvri 14 -
Thorium 23 82 
Matières fissiles spéciales 62 7 

144 116 

Treize de ces importations et trois de ces exportations por
taient sur des matières sous garantie de la Communauté. 

Les entreprises, établissements et installations auxquels 
s'applique le Règlement no 8 se répartissent comme suit à l'inté
rieur de la Communauté : 

Alle- Belgi- France Italie Pays- Commu-
magne que Bas nauté 

- Entreprises 17 7 15 13 7 59 

- Etablissements 20 7 49 19 8 103 

-Installations 
Mines 2 - 26 1 - 29 
Fabrication des 

concentrés 1 - 4 1 - 6 
Fabrication des 

combustibles 1 1 6 - - 8 
Fabrication des 

éléments de 24 11 64 23 12 134 
combustible 1 1 3 - - 5 

Réacteurs 13 5 16 13 6 53 
Traitement des 

combustibles 
irradiés - - 1 - - 1 

Laboratoires 6 4 8 8 6 32 
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235. La question du contrôle de sécurité a évidemment été sou
levée dans le cadre des négociations avec la Grande-Bretagne, au 
sujet des problèmes posés par l'existence d'un programme militaire 
au Royaume-Uni. A l'occasion de l'ouverture de ces négociations, 
le président de la Commission, au nom de celle-ci, a déclaré à 
cet égard: 

«Le Traité de Rome, qui a été conçu dès l'origine comme 
pouvant s'appliquer aussi bien à des Etats ayant un programme 
militaire qu'à des Etats n'en ayant pas, a établi un système qui, 
tout en couvrant en principe toutes les activités atomiques des 
Etats membres, prévoit des dispositions spéciales dans le domaine 
des applications militaires, assurant efficacement la sauvegarde 
des intérêts de la défense des Etats. La Commission estime que 
l'application intelligente du Traité permet de résoudre tous les 
problèmes qui peuvent se poser en cette matière, en respectant 
d'une part la vocation pacifique d'Euratom, et en évitant d'autre 
part toute distinction qui pourrait avoir un caractère discrimina
toire soit pour les Etats qui n'ont pas de programme militaire, 
soit pour ceux qui en ont. » 

Lesdites négociations auraient donc conduit à aborder ces 
problèmes, mais elles ont été interrompues avant que ceux-ci aient 
pu être traités. La question devra donc être reprise, désormais, 
suivant la procédure exposée au paragraphe 177 du précédent 
rapport général. 

IV. Inspections 

236. L'application du contrôle s'est poursuivie d'une manière 
normale en 1962. Comme les années précédentes, elle a été aidée, 
dans plusieurs cas, par le concours des autorités nationales. Les 
inspecteurs ont profité de leurs visites aux installations pour 
demander des éclaircissements sur les déclarations au titre des 
Règlements nos 7 et 8 lorsque ceci s'avérait nécessaire. Le contrôle 
de l'application des dispositions d'approvisionnement a été dans 
une certaine mesure facilité et allégé par l'entrée en vigueur du 
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Règlement no 10 définissant les petites quantités qui, d'après 
l'article 74 du Traité, peuvent être transférées sans intervention 
de l'Agence d'approvisionnement. 

A la fin de l'année 1962, 34 inspections avaient été effec
tuées, dont 20 dans des installations de recherches et 14 dans 
des installations industrielles. Au cours de ces missions ont été 
visités : 

1 installation de concentration de minerais; 

7 installations de traitement chimique et de raffinage de 
concentrés d'U et de Th; 

1 installation de préparation de combustible; 

4 installations de fabrication d'éléments de combustible; 

1 installation de traitement de combustibles irradiés; 

3 réacteurs de puissance; 

12 laboratoires de recherches; 

13 réacteurs de recherches. 





CHAPITRE VI 

RELATIONS EXTÉRIEURES 

DEVELOPPEMENT DES ACCORDS DE COOPERATION AVEC LES 
ETATS-UNIS, LE ROYAUME-UNI ET LE CANADA- SIGNATURE 
DE L'ACCORD DE COOPERATION AVEC L'ARGENTINE- EVOLU
TION DES RAPPORTS DEJA EXISTANTS AVEC D'AUTRES PAYS 
TIERS - RELATIONS AVEC LES PAYS EN VOIE DE DEVELOP
PEMENT- COLLABORATION ENTRE LA COMMUNAUTE ET LES 

AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

237. Le Conseil de Ministres a récemment exprimé le désir 
d'avoir avec la Commission un échange de vues au sujet des 
relations extérieures de la Communauté. La Commission a accepté 
volontiers cette proposition. Elle estime en effet, elle aussi, que 
le moment est venu pour une mise au point de tous les problèmes 
découlant de l'application du chapitre X du Traité (Relations 
extérieures ) . 

L'intensification toujours croissante de la coopération au 
sein de la Communauté dans tous les domaines importants de la 
recherche nucléaire, la réalisation du premier programme et, plus 
encore, les perspectives ouvertes par le deuxième programme 
quinquennal impliquent une interpénétration qui se développe 
continuellement entre les activités propres d'Euratom et les acti
vités des Etats membres. De ce fait, la question se pose de savoir 
si cette évolution n'entraîne pas des conséquences dans les relations 
de la Communauté avec les pays tiers. Ceux-ci manifestent, et 
manifesteront davantage encore à l'avenir, un intérêt toujours 
plus grand vis-à-vis de l'effort de la Communauté dans le domaine 
de la recherche nucléaire; la Communauté semble donc appelée à 
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exercer une attirance sans cesse accrue sur ces pays. En outre, 
autre conséquence de la même évolution, il devient de plus en 
plus difficile de distinguer entre les éléments d'information dont 
chaque Etat membre peut disposer librement et ceux qui sont 
désormais devenus patrimoine communautaire. 

Aussi la Commission souhaite-t-elle que le dialogue qu'elle 
a engagé avec le Conseil puisse conclure à la nécessité d'une 
harmonisation dans le domaine des relations extérieures de la 
Communauté; ce domaine, de l'avis de la Commission, recouvre 
également les possibilités d'action des Etats membres, leurs limites 
et les conditions dans lesquelles, en la matière, une action éven
tuelle des Etats membres pourrait être engagée. Une telle harmo
nisation ne saurait faire abstraction ni de la lettre et de l'esprit 
du Traité, d'une part, ni, de l'autre, des situations pratiques qui se 
sont présentées et qui plus encore se présenteront, en relation 
avec le développement de l'effort coordonné de la Communauté 
et des Etats membres, dans le domaine des techniques nucléaires. 

La Commission considère de son devoir de signaler au 
Parlement européen l'importance de ce problème, dont la solution 
aura certainement des répercussions sur l'ensemble des relations 
extérieures de la Communauté dans le domaine des applications 
pacifiques de l'énergie nucléaire. Le moment venu, elle serait 
heureuse d'avoir avec la Commission politique du Parlement euro
péen un échange de vues sur les différents aspects des relations 
extérieures de la Communauté. 

1. Relations avec les pays tiers 

A. Pays avec lesquels Euratom a conclu un accord de coopération 

a) Etats-Unis 

238. Les amendements à l'accord de coopération Euratom/Etats
Unis de 1958, ainsi qu'à l'avenant de 1960, ont été signés les 
21 et 22 mai 1962. 
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Leur entrée en vigueur, le 9 juillet dernier, constitue une 
nouvelle et importante étape dans le développement des relations 
entre Euratom et les Etats-Unis. 

Il n'est pas inutile de rappeler l'objet essentiel de ces amen
dements en soulignant l'esprit qui les inspira : introduire une plus 
grande flexibilité dans l'approvisionnement et l'usage des matières 
fissiles spéciales mises à la disposition d'Euratom en vertu de 
l'accord initial et de son premier avenant. 

Les textes entrés en vigueur au cours de l'été 1962 permet
tent non plus seulement l'achat, mais encore la location des 
matières fissiles spéciales nécessaires à l'approvisionnement des 
réacteurs de puissance qui seront construits dans le cadre du 
programme conjoint Euratom/Etats-Unis ( 1 ). 

Un autre assouplissement a pour effet de permettre à la 
Communauté de prélever sur les 30 tonnes d'U-235 prévues dans 
l'accord de coopération de 1958, certaines quantités de matières 
nécessaires pour approvisionner, soit des recherches entreprises 
dans la Communauté en dehors du programme conjoint de recher
ches Euratom/Etats-Unis, soit les personnes ou entreprises de la 
Communauté qui désireraient construire des réacteurs en dehors 
du programme conjoint de puissance. 

Une autre disposition des textes amendés permet d'importer 
dans la Communauté des matières fissiles d'origine américaine 
dans le but de les réexporter après les avoir façonnées. D'autre 
part, les nouveaux textes permettent le traitement chimique dans 
la Communauté d'éléments de combustible d'origine américaine. 
Ces deux clauses nouvelles ont introduit dans ces accords une 
souplesse extrêmement favorable à l'industrie communautaire. 

Au moment où la Commission vient de décider de consacrer 
aux réacteurs rapides une partie importante de ses crédits dans le 
cadre du deuxième programme quinquennal, il est d'actualité de 
souligner l'insertion, dans nos accords avec les Etats-Unis, d'une 
clause permettant à l'U.S.A.E.C., moyennant autorisation des 

C) Voir également chapitre III (Industrie et Economie) no 172 et suivants. 



182 COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

pouvoirs législatifs et exécutifs américains, de vendre ou de louer 
pour des utilisations pacifiques autres que celles prévues dans les 
accords, toutes quantités d'uranium 233 et de plutonium qui pour
ront être convenues. 

Pour conclure, il faut souligner que le renforcement de la 
coopération entre la Communauté et les Etats-Unis est l'un des 
heureux résultats de l'effort commun poursuivi depuis cinq ans 
par les Etats membres dans le cadre d'Euratom. La C.E.E.A. a, en 
effet, acquis suffisamment d'expérience et de poids pour permettre 
la mise en œuvre, dans le cadre des accords avec les Etats-Unis, 
de la politique du « partnership » atlantique dans un domaine où 
celui-ci est tout particulièrement souhaitable. 

b) Royaume-Uni 

239. Les échanges d'informations et de personnel dans les sec
teurs déjà retenus les années précédentes ont continué, avec la 
fourniture de petites quantités de matières spéciales aux centres 
de recherches des six pays, à former l'essentiel de la coopération 
instaurée par l'accord-cadre de 1959. 

Le Comité permanent de Coopération Euratom/Royaume
Uni, réuni en avril1962, a fait le point des résultats ainsi obtenus. 
A cette occasion, il est apparu que la coopération existante pourrait 
être renforcée davantage dans certains secteurs tels que la fusion, 
le retraitement des combustibles irradiés, les réacteurs rapides et 
la fourniture à la Communauté de quantités plus importantes de 
matières fissiles spéciales. 

En même temps, les négociations en vue d'une éventuelle 
adhésion du Royaume-Uni à Euratom, ouvertes en juillet 1962, 
faisaient encore mieux ressortir l'importance des apports récipro
ques que - sur le plan technique - cette adhésion rendrait 
possibles, et l'intérêt mutuel que revêtirait une coopération plus 
étroite entre la Communauté et le Royaume-Uni. 

La Commission estime que l'interruption des négociations 
avec le Royaume-Uni ne devrait pas compromettre de telles 
perspectives. 
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Elle espère que les éléments positifs recueillis durant les 
négociations faciliteront à l'avenir un renforcement de la coopé
ration fructueuse qui s'est développée entre le Royaume-Uni et 
la Communauté depuis 1959. 

c) Canada 

240. La coopération technique entre Euratom et l'Atomic Energy 
of Canada Limited ( A.E.C.L.) s'est poursuivie de manière satis
faisante au cours de l'année écoulée. Elle a notamment vu se 
préciser et se normaliser sur une base pratique les relations, entre 
les deux partenaires, d'une part, et l'U.S.A.E.C., d'autre part, en 
particulier dans le domaine de l'étude des fluides organiques. 

d) Brésil 

241. L'accord de coopération avec le Brésil a vu en 1962 un 
commencement d'exécution dans le domaine de la formation de 
spécialistes. 

e) Argentine 

242. L'accord de coopération précédemment négocié entre Eura
tom et l'Argentine a été signé à Buenos-Aires le 4 septembre 
1962. 

A cette occasion, une délégation de la Commission a visité 
les installations de la Commission nationale argentine de l'Energie 
atomique, situées à Buenos-Aires et à Bariloche. 

En février 1963, l'Amiral Oscar A. QUIHILLALT, prési
dent de la Commission nationale argentine de l'Energie atomique, 
a rendu une visite officielle à la Commission d'Euratom, en vue 
d'examiner avec celle-ci les possibilités d'application de l'accord 
de coopération. 

Il a été convenu qu'il y aurait lieu tout d'abord de promou
voir l'échange de chercheurs et de techniciens, et que l'échange 
d'informations sur les programmes des deux parties serait poursuivi 
en vue de faciliter tout développement possible de la coopération 
ainsi engagée. 
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B. Autres pays 

a) Japon 

243. A la suite de sa visite au Japon en 1961, la Commission a 
été saisie par les autorités japonaises d'une première série de 
propositions de coopération, portant essentiellement sur des échan
ges de connaissances qui, en octobre et en novembre 1962, ont 
été évoquées entre Conseil et Commission. 

En novembre dernier, deux membres de la Commission 
atomique japonaise, MM. ISHIKA W A et KOMACAT A, ont été 
reçus par la Commission et ils ont visité les installations d'Eura
tom à Geel/Mol et à Ispra. Des échanges de vues de caractère 
préliminaire ont également eu lieu et ont permis à la Commission 
d'obtenir certaines informations complémentaires sur les proposi
tions japonaises. 

b) Suède 

244. En juin 1962, la Commission, sur invitation du gouverne
ment suédois, s'est rendue en visite officielle en Suède, où elle a 
été reçue par le Premier Ministre T. ERLANDER et par les 
Ministres P. LANGE et R. HERMANNSEN. La Commission a 
ainsi eu l'occasion de visiter certaines installations scientifiques 
et industrielles à Stockholm, Vasteras, Agesta et Studsvik. 

c) Grèce 

245. Enfin, les 10 et 11 janvier 1963, la Commission a reçu une 
délégation grecque, conduite par l'Amiral A.G. SPANIDES, 
président de la Commission hellénique de l'Energie atomique. 

La délégation grecque a reçu à cette occasion des informa
tions détaillées sur les activités et les programmes d'Euratom et a, 
de son côté, mis la Commission au courant de l'action entreprise 
en Grèce dans le domaine des applications pacifiques de l'énergie 
nucléaire. 

Etant donné les relations d'association existant entre la 
Grèce et la C.E.E., de tels échanges de vues, bien qu'ils aient 
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revêtu un caractère tout à fait général et préliminaire, présentent 
un intérêt qu'il serait superflu de souligner. 

C. Missions accréditées auprès d'Euratom 

246. La Côte d'Ivoire, le Portugal, l'Espagne, l'Australie et la 
Grèce ayant à leur tour accrédité une mission auprès de la Com
munauté, seize pays tiers entretiennent actuellement des relations 
diplomatiques avec Euratom. En outre, le Brésil, l'Argentine, la 
Haute Volta et l'Irlande ont engagé les formalités requises en vue 
de l'accréditement d'une mission diplomatique. 

D. Relations avec les pays en voie de développement 

247. La nouvelle convention d'association entre la Communauté 
économique européenne et les Etats africains et malgache associés 
( E.A.M.A.), paraphée en décembre 1962, englobe également les 
échanges de produits nucléaires, en application des dispositions 
combinées des deux Traités de Rome. 

D'autre part, au printemps 1962, la République de Côte 
d'Ivoire s'est adressée à la Commission, en vue d'obtenir le 
concours d'experts d'Euratom qui puissent l'assister dans l'étude 
des possibilités d'utilisation des radio-isotopes. 

L'examen de cette demande- en ce qui concerne notam
ment les domaines de la recherche agricole et de la médecine -
a conduit la Commission à donner au gouvernement ivoirien une 
réponse de principe favorable. 

En effet, de l'avis de la Commission, l'envoi d'une telle 
mission d'assistance technique en Côte d'Ivoire s'inscrit logique
ment dans le cadre d'ensemble de la coopération instituée entre 
les Six et les pays africains en voie de développement et des 
contacts déjà pris par la Commission avec certains de ces pays, 
ainsi qu'avec l'Organisation africaine et malgache de Coopération 
économique ( O.A.M.C.E.). 
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II. Relations avec les organisations internationales 

A. Organisation de coopération et de développement économiques 
(O.C.D.E.) 

248. Conformément au protocole additionnel no 1 à la Conven
tion relative à l'Organisation de Coopération et de Développement 
économiques, entrée en vigueur le 30 septembre 1961, la Com
munauté européenne de l'Energie atomique est représentée dans 
l'O.C.D.E. et participe à ses travaux. Comme le précise l'article 21 
nouveau des statuts de l'Agence européenne pour l'Energie 
nucléaire (A.E.E.N.), les dispositions de ce protocole s'appliquent 
tant à la représentation d'Euratom dans l'Agence et dans son 
Comité de direction, qu'à la participation de la Commission de la 
C.E.E.A. aux travaux de l'Agence et de son Comité de direction. 
Au cours des douze mois écoulés, cette collaboration a été très 
active. 

249. C'est ainsi que la coopération internationale dans le cadre 
de l'accord DRAGON a été poursuivie avec succès. Les détails 
techniques en sont exposés dans le chapitre consacré à la Recher
che. Quoique l'accord, signé à Paris le 23 mars 1959, ne doive 
venir à expiration que le 30 mars 1964, il a été jugé nécessaire 
pour tous les signataires d'assurer la continuation, au-delà de 
cette date, des travaux entrepris. C'est pourquoi un nouvel accord 
a été conclu en novembre 1962, couvrant la période du 1er avril 
1959 au 30 mars 1967. Un nouveau programme de recherches 
s'étalant sur cinq ans (du 1er avril 1962 au 30 mars 1967) fixe 
comme principal objectif du projet la fourniture aux signataires 
des informations permettant la mise au point d'un réacteur de 
puissance à haute température refroidi par gaz et modéré au 
carbone, pouvant faire l'objet d'une exploitation économique à 
terre. La prolongation de l'accord portera l'effort financier total 
à l'entreprise à 70 millions u.c. AME, dont 32,2 millions u.c. AME 
(soit 46 % ) à la charge d'Euratom. 

250. D'autre part, l'accord Halden a été prolongé jusqu'au 
30 juin 1964, étant entendu qu'Euratom ne participera à cette 
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extension que dans la mesure nécessaire à l'achèvement des 
expériences et travaux entamés dans le cadre du programme 
précédent. 

Il s'agit essentiellement du programme de dynamique de 
réacteur sur la deuxième charge de combustible, ainsi que de 
l'interprétation finale des expériences et la publication des résul
tats des travaux théoriques et expérimentaux. 

La contribution financière à la charge d'Euratom, du fait 
de cette prolongation, ne pourra dépasser 300 000 u.c. AME. 

251. Une clause de l'amendement à l'avenant à l'accord de coopé
ration entre la Commission d'Euratom et le gouvernement des 
Etats-Unis permet le traitement chimique dans la Communauté de 
matières nucléaires spéciales d'origine américaine. 

Les dispositions nécessaires, notamment en ce qui concerne 
le contrôle de la part d'Euratom des matières et des équipements, 
ont été prises par la Commission, l'Agence européenne de l'Energie 
nucléaire et les autorités américaines, en vue de permettre le 
retraitement par Eurochemic des combustibles d'origine amé
ricaine. 

Enfin, les services compétents de la Commission d'Euratom 
ont pris une part active en vue de l'établissement des normes de 
base pour la protection contre les radiations, auprès du sous
Comité de Santé publique de l'O.C.D.E.; la révision de ces 
normes a été adoptée par le Conseil de l'O.C.D.E. le 18 décem
bre 1962. 

B. Agence Internationale de l'Energie Atomique 
(A.I.E.A.) 

252. Les relations de travail entre services de la Commission et 
du secrétariat de l'Agence se sont poursuivies durant l'année 
écoulée. A la suite de l'invitation que lui avait adressée le Conseil 
des Gouverneurs, la Commission a été représentée par un obser-
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vateur à la sixième session ordinaire qui s'est tenue à Vienne du 
16 au 26 septembre 1962. 

C. Organisation Internationale du Travail (O.I.T.) 
et Organisation Mondiale de la Santé (O.M.S.) 

253. Les liaisons établies avec l'O.I.T. et l'O.M.S. ont permis 
aux représentants de la Commission de suivre les travaux de ces 
organisations et d'y apporter une contribution dans les différents 
domaines de la protection sanitaire. 

L'action internationale d'Euratom dans la protection radio
logique a été exposée pour la première fois à une conférence 
internationale de radiologie, tenue à Montréal en septembre 1962. 

Une part active a été prise par les services de la Commission 
à la conférence sur les problèmes de santé publique relatifs à la 
protection contre les rayonnements ionisants, organisée à Dussel
dorf en juin 1962 par l'O.M.S. 

Les représentants d'Euratom ont également participé à des 
travaux de groupes d'experts, notamment sur l'évacuation des 
déchets radio-actifs, la sécurité des réacteurs et l'évaluation des 
risques, la migration des ions radio-actifs dans le sol, la filtration 
de l'atmosphère, la contamination des eaux de surface et la 
dosimétrie. 

D. Conseil de l'Europe 

254. La coopération entre la Commission d'Euratom et le Con
seil de l'Europe s'est poursuivie de façon entièrement satisfaisante. 
Les relations avec l'Assemblée consultative ont été concrétisées par 
la tenue d'une session jointe avec le Parlement européen en 
septembre 1962. A cette occasion, M. SASSEN, au nom de la 
Commission d'Euratom, a prononcé un discours dans lesquel il a 
exposé la position d'Euratom à l'égard des problèmes politiques 
se posant aux trois Communautés. En outre, lors de sa dernière 
session tenue le 15 janvier 1963, l'Assemblée du Conseil de 
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l'Europe a adopté, sur rapport de sa Commission économique, une 
résolution relative au cinquième Rapport général d'Euratom. 

III. Autres activités dans le domaine des relations 
extérieures de la Communauté et leur coordination 

255. Conformément à l'article 103 du Traité, la Commission a 
été saisie par la France d'un projet d'accord sur les applications 
pacifiques de l'énergie atomique entre le gouvernement français et 
le gouvernement brésilien. En outre, la République fédérale 
d'Allemagne et la France lui ont communiqué, suivant la même 
procédure, des projets d'amendements aux accords bilatéraux 
conclus avec le gouvernement des Etats-Unis d'Amérique. 

Quant aux accords conclus les années précédentes et dont 
font mention les rapports généraux antérieurs ( d. 4ème rapport 
général, § 163 et 5ème rapport général, § 19 5 ) , les connaissances 
résultant de leur application continuent à être communiquées à 
la Commission qui les transmet aux Etats membres. 





CHAPITRE VII 

ADMINISTRATION ET PERSONNEL 

EFFECTIFS - MISE EN APPLICATION DU STATUT -
RECRUTEMENT - AFFAIRES SOCIALES - ECOLES EUROPEENNES 

256. La mise en application progressive du Statut des fonction
naires et du Régime applicable aux autres agents, ainsi que la 
soudure entre les deux programmes quinquennaux ont eu une 
répercussion sensible sur la gestion du personnel et fait de 1962 
une année de transition caractérisée par les deux éléments suivants : 

- le développement continu des besoins en effectifs, requis 
par la poursuite des actions entreprises et le démarrage des 
actions nouvelles; 

- la substitution aux contrats d'emplois individuels des droits 
et obligations ainsi que des procédures prévus par le Statut, 
ce qui n'a pas manqué de provoquer des répercussions sur 
le rythme des recrutements. 

I. Effectifs 

257. L'effectif total, qui était au 31 mars 1962 de 1966 agents, 
s'élevait, le 28 février 1963, à 2416 agents. 

Cette augmentation de 22,8 % par rapport à 1962 a porté 
essentiellement sur le budget de recherches et d'investissement 
dont un tableau de répartition des effectifs figure en annexe IV 
au présent rapport. 
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258. Les effectifs du budget de fonctionnement atteignent actuel
lement le nombre de 57 6 agents. Ce chiffre représente, par rapport 
à 1962, un accroissement de 17 agents, soit 3 %. 

La Commission a, en effet, tenu à rester fidèle à sa politique 
de limitation des recrutements dans le domaine administratif. 
Celle-ci n'a cependant pu être respectée qu'en demandant aux 
agents en fonction des efforts accrus pour faire face à l'augmen
tation de travail provenant tant des adaptations requises par 
l'entrée en vigueur du Statut que du développement du programme 
de recherches, dont les répercussions sont directes sur de nom
breux secteurs du budget de fonctionnement (notamment pour 
l'administration, les finances et l'industrie). 

C'est ainsi que la Commission a été amenée à procéder à 
divers travaux de rationalisation des méthodes et au développe
ment de son équipement mécanographique. En ce qui concerne les 
méthodes, l'on a examiné un certain nombre de problèmes relatifs 
aux procédures de travail et établi des contacts utiles avec les 
services s'occupant de l'organisation et des méthodes dans les 
deux autres Communautés, dans les organismes de recherches 
nucléaires de plusieurs Etats membres de la Communauté ou exté
rieurs à celle-ci et dans diverses organisations intergouvernemen
tales. 

Il faut enfin attirer l'attention sur la très grande dispersion 
géographique propre aux effectifs d'Euratom. On dénombre actuel
lement 40 lieux d'affectation différents (dont 24 dans la Com
munauté ( 1 ) et 16 dans les pays tiers ( 2 ), ce qui ne peut que 
rendre plus complexe et plus délicat le travail de gestion admi
nistrative. 

C) Bruxelles, Ispra, Geel, Karlsruhe, Petten, Liège, Mol, Munich, Cadarache, 
Fontenay-aux-Roses, Grenoble, Saclay, Versailles, Bologne, Frascati, Milan, 
Naples, Padoue, Pavie, Rome, Turin, Arnhem, Rijswijck, Wageningen. 

e> Treize lieux d'affectation différents aux Etats-Unis et trois en Grande
Bretagne. 
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II. Statut du personnel 

25 9. La mise en application progressive : 

du statut du personnel 

- du régime applicable aux autres agents 

- du régime de l'impôt 

193 

a provoqué le développement de nouvelles tâches dont certaines 
d'ailleurs ne sont pas encore entièrement terminées. 

Jusqu'au 1er janvier 1962, l'ensemble des agents étaient 
recrutés sur la base des contrats à durée limitée prévus par l'arti
cle 214, alinéa 3 du Traité. Il a fallu tout d'abord répartir l'en
semble de ce personnel entre les différentes catégories d'agents 
prévues par les dispositions du Statut : fonctionnaires permanents, 
temporaires, agents d'établissements, auxiliaires, selon la nature 
de l'emploi exercé au sein de l'Institution. Il importait également 
d'établir les critères de répartition entre les cadres scientifique 
et technique, d'une part, et administratif, d'autre part. 

Si des dispositions statutaires particulières permettent de 
tenir compte, dans une certaine mesure, des exigences propres des 
services de recherches ainsi que des traditions des entreprises 
industrielles auxquelles Euratom s'apparente par bien des aspects, 
il n'en demeure pas moins que l'adaptation du régime statutaire 
au personnel des établissements pose des problèmes difficiles. 

Le développement de l'effectif des établissements du Centre 
commun a rendu nécessaire la préparation rapide de règlements 
particuliers pour les « agents d'établissements » qui sont régis par 
des dispositions spéciales établies sur la base des usages locaux. 
Les règlements concernant les agents d'établissements affectés en 
Italie et en Belgique seront soumis au Conseil dans le courant de 
l'année 1963. 

260. Par ailleurs, pour l'admission au Statut, la Commission a 
institué une «Commission d'intégration» appelée à émettre un 
avis individuel sur l'activité professionnelle de chaque agent 
occupant un emploi permanent lors de l'entrée en vigueur du 
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Statut. D'autres opérations ou formalités connexes ont été néces
saires avant que les actes de nomination puissent être remis aux 
agents. On peut considérer que cette phase sera terminée au 
1er avril 1963. 

Afin de permettre une application objective des dispositions 
relatives à l'intégration, la Commission a également arrêté, comme 
le prévoit le Statut, deux tableaux de description des emplois
type, l'un pour les emplois du budget de fonctionnement, l'autre 
pour ceux du budget de recherches. 

261. Les dispositions statutaires concernant le personnel, adop
tées par les Conseils en décembre 1962, sont d'application auprès 
de toutes les Institutions relevant de la C.E.E.A., de la C.E.E. 
et de la C.E.C.A., ce qui implique une certaine harmonisation 
entre les politiques des différentes institutions. Il en est résulté 
de nombreux contacts entre les chefs des administrations de huit 
Institutions ( 1 ) et le Comité du Statut. 

Les réglementations prises en 1962 concernent en parti-
culier: 

- les congés annuels; 

- les jours fériés; 

- l'allocation scolaire; 

- la sécurité sociale des agents auxiliaires en application des 
règlements nos 3 et 4 sur la sécurité sociale des travailleurs 
migrants; 

- l'impôt communautaire; 

etc. 

Ces contrats ont permis d'harmoniser l'interprétation et 
l'application de certaines dispositions réglementaires concernant 
le personnel. Tout en appréciant à sa juste valeur le souci d'unifier 
les régimes statutaires, la Commission se trouve parfois placée 

(1) Commission de la C.E.E.A., Commission de la C.E.E., Haute Autorité de 
la C.E.C.A., Cour de Justice, Parlement européen, Secrétariat des Conseils, 
Comité économique et social, Banque européenne d'Investissement. 
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devant certaines difficultés provenant des caractéristiques specr
fiques de l'institution dont les tâches s'apparentent en de nom
breux aspects à celles d'une grande entreprise. 

262. En liaison avec la mise en vigueur du statut, l'attention doit 
être, enfin, attirée sur les dispositions prévues pour l'examen 
périodique des rémunérations. Ces dernières ont été revues en 
fonction de l'augmentation du coût de la vie, de l'évolution des 
salaires dans les secteurs public et privé et des difficultés de 
recrutement. 

C'est dans cette optique que les Conseils ont marqué leur 
accord à une augmentation des rémunérations à partir du 
1er janvier 1963. Cette augmentation a permis en premier lieu 
l'alignement des rémunérations payées par les Communautés de 
Bruxelles sur celles de la C.E.C.A. 

Par ailleurs, en application de l'article 64 du Statut, des 
coefficients correcteurs ont été fixés à compter du 1er janvier 1962 
dans le but de permettre à la Commission d'assurer à tout son 
personnel un pouvoir d'achat analogue dans chacun des lieux 
d'affectation, en tenant compte des différences entre les conditions 
de vie selon les différents établissements du C.C.R. 

L'on peut mentionner, pour terminer, l'adoption par les 
Conseils de certaines dispositions préalables à l'entrée en vigueur 
du Statut et concernant entre autres : 

- le champ d'application de l'article 15 du Protocole sur les 
privilèges et immunités; 

- la fixation des catégories d'agents soumis à l'impôt com
munautaire ainsi que de la liste des allocations à caractère 
familial ou social déductibles de la base imposable. 

III. Recrutement 

263. La nouvelle procédure de recrutement, introduite par le 
Statut, est principalement caractérisée par l'organisation de 
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concours généraux qui ont, non seulement pour but de permettre 
un choix parmi le plus grand nombre possible de candidats, mais 
aussi de garantir le maximum d'objectivité dans la sélection. L'on 
ne pourra cependant éviter que cette procédure freine, dans une 
certaine mesure, le recrutement des 450 agents que la Commission 
compte engager avant la fin de 1963. 

Jusqu'à présent, 16 concours généraux ont été orgamses, 
dont 14 pour les fonctionnaires du cadre scientifique et technique 
des catégories A, B et C et deux pour le cadre administratif. 

On peut d'ores et déjà en tirer les conclusions suivantes : 

- les concours sont délicats à organiser, notamment en raison 
de la difficulté de comparer les niveaux d'étude et la valeur 
des diplômes, suivant les différents pays et leurs établisse
ments d'enseignement scientifique. D'autre part, les fron
tières doivent, à l'expérience, être dégagées entre les 
nombreuses spécialités requises au siège et dans les 
établissements; 

- l'afflux de candidats est généralement très important, mais 
beaucoup de chercheurs, bien que fortement attirés par les 
activités d'Euratom, ne pourront pas être engagés en raison 
de la lenteur de la procédure et de l'insuffisance de certains 
traitements qui peuvent leur être offerts. 

Ces deux points méritent d'être soulignés, car ils se sont 
traduits par le refus en 1962 de près de 30 % des lettres d'enga
gement de la part de candidats de formation scientifique du 
niveau A. 

La Commission rencontre, dans un domaine où il existe peu 
de candidats de valeur, une concurrence accrue des industries 
nationales et privées. Or, au niveau relativement faible de certains 
traitements d'embauche et à la rigidité de la grille des rémunéra
tions s'ajoute le manque de souplesse qu'impose parfois le Statut 
au développement des carrières. Ce sont là de sérieux obstacles 
au recrutement. 
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IV. Affaires sociales 

264. Au cours de la période écoulée, la représentation du person
nel a pris corps, notamment au sein du Comité provisoire du 
personnel; ce Comité représente tous les agents, y compris ceux 
des centres de recherches des autres lieux d'affectation. 

Les commissions paritaires provisoires ont été créées au 
siège et à l'établissement d'Ispra. La commission paritaire du 
siège est provisoirement compétente pour tous les lieux d' affec
tation autres qu'Ispra. 

La Commission tient à souligner que les contrats qu'elle a 
avec les représentants du personnel se déroulent toujours dans un 
très bon esprit et une compréhension parfaite. 

26 5. Deux réglementations relatives à la sécurité sociale ont été 
élaborées en 1962 en liaison avec les autres institutions : celle 
concernant le régime commun d'assurance-maladie et celle relative 
à la couverture des risques d'accidents et de maladies profession
nelles prévues respectivement aux articles 72 et 73 du Statut. 
Cette collaboration a porté également sur l'établissement des 
modalités communes d'exécution relatives au système de pensions 
et au régime de sécurité sociale. 

266. En outre, un plan social a été élaboré en 1962 pour aider 
les échanges entre les agents des établissements souvent logés loin 
les uns des autres et favoriser les loisirs et le développement 
d'une vie culturelle. Ces efforts ont été entrepris, en liaison 
notamment avec le personnel à Ispra; pour cet établissement, le 
Conseil a autorisé, pour 1963, les crédits nécessaires à la création 
d'un centre de loisirs à aménager en fonction surtout des besoins 
des familles des agents. 

267. Dans le domaine du logement, on notera avec satisfaction 
que le gouvernement italien lance à Ispra une première tranche 
de 400 logements définitifs. Si donc, pour Ispra, on s'achemine 
lentement vers une solution de ce problème, on peut craindre 
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que des difficultés ne se présentent à Petten et à Karlsruhe. En 
effet, malgré les efforts déployés respectivement par les autorités 
néerlandaises et aiiemandes, d'une part, et les services de la 
Commission, d'autre part, on constate que par suite d'une pénurie 
de logements, tant en Hoiiande qu'en AIIemagne, ce problème ne 
sera pas résolu dans l'immédiat sans un effort particulier de la 
Commission. La question des logements constituant un facteur 
important pour le recrutement, la Commission multiplie ses efforts 
pour aboutir à des solutions en ce domaine. 

268. Le service médical a vu se renforcer ses effectifs, tant au 
siège que dans l'établissement d'Ispra, pour être à même d'inten
sifier le contrôle médical des agents qui, par le développement 
de l'activité d'Euratom, sont plus particulièrement exposés aux 
risques inhérents à toute activité de recherches dans le domaine 
nucléaire. 

Par aiiieurs, le service médical a continué à assurer la tutelle 
médicale et médico-sociale de l'ensemble du personnel, a effectué 
de nombreux examens d'embauche et de dépistage et a prêté son 
concours au fonctionnement de la Caisse de maladie. 

Dans le domaine scientifique, le service médical a institué 
un traitement de radiolésions qui s'est avéré efficace dans plusieurs 
cas et a fait l'objet d'une publication officielle de la Commission. 
Le service médical s'est mis en relation avec cliniques et hôpitaux 
universitaires des pays de la Communauté pour appliquer ledit 
traitement. D'ores et déjà les résultats obtenus s'avèrent positifs. 
Afin d'étudier l'action spécifique du produit employé pour le 
traitement précité, un contrat de recherches a été conclu avec le 
Professeur MANDEL de la Faculté de Médecine de Strasbourg, 
conjointement avec la firme BAYER. Enfin, en collaboration avec 
la section d'Ispra du service médical, des études en matière de 
pathologie due aux radiations ionisantes sont en cours. Ces études 
présentent un caractère d'application médicale immédiate. 

•*• 
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Ecoles européennes 

269. Cinq écoles européennes existent actuellement dans la Com
munauté, dont trois (Mol, Varèse et Karsruhe) sont directement 
fonction de la localisation des installations d'Euratom. 

Les effectifs se répartissent comme suit à la date du 
1er février 1963 : 

Luxembourg 1306 
Bruxelles 1385 
Mol 487 
Varèse 614 
Karlsruhe 24 

L'école européenne de Bruxelles continue à connaître un 
essor remarquable. Le nombre d'élèves et de professeurs est en 
augmentation constante. De nouveaux bâtiments ont encore été 
ajoutés à ceux existants. 

L'école de Mol dispose depuis la rentrée 1962 d'un nouveau 
bâtiment provisoire, ce qui souligne l'extension que prend cette 
école. La première pierre du bâtiment définitif fut cependant 
posée au printemps 1962 et les travaux de construction sont 
actuellement en cours. 

Une partie de l'école de Varèse est déjà abritée dans des 
bâtiments définitifs. La dernière tranche de construction est en 
cours et il est prévu que les travaux se termineront vers la fin 
de l'année 1963. L'école de Varèse se caractérise par une extension 
rapide, allant de pair avec le développement de l'établissement 
d'I spra du C.C.R. 

L'école de Karlsruhe, dont la création a été décidée par le 
Conseil supérieur le 13 avril 1962, a ouvert ses portes à la rentrée 
de 1962 dans un bâtiment provisoire. 

Enfin, le Conseil supérieur des Ecoles européennes a donné 
son accord, en avril 1962, à la création d'une école à proximité de 
Petten. Les pourparlers pour la réalisation de ce projet sont en 
cours et progressent activement. 



200 COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

La Commission se félicite de la création et du développe
ment des écoles européennes qui n'auraient pas été possibles sans 
le concours et l'appui financier des Etats membres sur le territoire 
desquels elles sont établies. 
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CHAPITRE VIII 

FINANCES 

BUDGET DE RECHERCHES - BUDGET DE FONCTIONNEMENT -
CONTRIBUTION DES ETATS MEMBRES- RESSOURCES PROPRES 

- EMPRUNTS - AFFAIRES FISCALES ET DOUANIERES -
ORGANISATION BUDGETAIRE 

1. Le budget de recherches et d'investissement 

Avec l'année 1962 se termine le premier programme quin
quennal. Après avoir examiné l'exécution du budget de recherches 
et d'investissement relatif à cet exercice, il est donc possible 
d'avoir une vue d'ensemble sur la réalisation de ce premier pro
gramme. 

A. L'exécution du budget de 1962 

270. La masse totale des crédits d'engagement dont disposait la 
Commission en 1962 se montait à 87,510 millions u.c. AME. En 
effet, aux crédits d'engagement inscrits au budget de 1962 -
71,443 millions u.c. AME - s'ajoutaient les crédits subsistants 
(par application de l'article 4, paragraphe 1, b), troisième ali
néa, du Règlement financier sur l'établissement et l'exécution du 
budget de recherches) des exercices antérieurs s'élevant au total 
à 16,067 millions u.c. AME. 

Les engagements comptabilisés au 31.12.1962 s'élèvent à 
60,540 millions u.c. AME se répartissant de la façon suivante: 
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Chiffres assortis au % 
million u.c. AME d'exécution 

- dépenses de personnel 
(titre I) 11,147 100 % 

- dépenses de fonctionnement 
(titre II) 3,418 97 % 

- équipement et investissements 
immobiliers dans les établis-
sements du Centre commun de 
Recherches (titre III) 10,220 62 % 

- développement et construction 
de réacteurs ( titre IV) 22,030 55 % 

- autres activités scientifiques 
et techniques ( titre V ) 13,725 86 % 

60,540 69 % 

Ces montants, et notamment ceux figurant aux titres I et 
II dans le tableau ci-dessus, ne sont pas définitifs; une période 
complémentaire de trois mois a été accordée, en effet, par le 
Conseil dans sa réunion des 17/18 décembre 1962 : elle permettra 
de procéder en particulier aux ajustements entraînés par la mise 
en application du Statut des fonctionnaires et agents de la Com
munauté à partir du 1er janvier 1962. Ce n'est donc qu'à la fin 
de cette période complémentaire que pourront être connus les 
résultats exacts de l'exercice 1962. 

Dans l'ensemble, les engagements contractés représentent 
donc environ 69 % de la masse totale des crédits d'engagement 
disponibles, dont la ventilation par chapitre est donnée au tableau 
figurant en annexe I au présent rapport. Toutefois, si l'on tient 
compte de ce que deux importants contrats pour un montant 
global de 13 millions u.c. AME et concernant la participation de 
la Commission au développement de deux réacteurs de puissance, 
dont la signature était prévue en 1963, vont être conclus dès le 
début de 1963, le pourcentage de réalisation du budget serait, en 
fait, de 81,3 %. 



SIXIEME RAPPORT GENERAL - 1963 203 

271. Les crédits de paiement inscrits au budget de 1962 s'éle
vaient à 56,781 millions u.c. AME. Le montant total payé au 
31 décembre 1962 ayant été de 35,187 millions u.c. AME, l'exé
cution a été de 62 %. 

Cette différence par rapport aux prévisions doit être attri
buée principalement à la nature même des opérations, à savoir 
des commandes de gros appareillages et d'équipements spéciaux 
nécessitant de délais de livraison très longs et, dans une large 
mesure, des contrats dont l'échéancier des paiements n'est pas 
aisément prévisible. 

De plus, de nombreux paiements seront encore effectués 
sur les crédits de 1962 pendant la période complémentaire. 

Les crédits de paiements reportés de 1961 sur 1962, qui 
se sont élevés à 19,424 millions u.c. AME, ont été liquidés à 
concurrence de 16,498 millions u.c. AME, c'est-à-dire de 85 %. 

Il faut enfin noter que trois virements de chapitre à chapitre 
ont été autorisés par le Conseil. L'un de 300 000 u.c. AME a 
permis de compléter la contribution de la Communauté au projet 
Halden. Les deux autres avaient pour objet d'aménager certains 
crédits du titre II (dépenses de fonctionnement). 

272. En considérant que la totalité des crédits de personnel et 
de fonctionnement relève des activités propres de la Commission, 
c'est-à-dire en négligeant la partie de ces crédits, d'ailleurs faible, 
affectée au règlement de personnel travaillant chez les contractants 
et des frais d'administration correspondants, les crédits disponibles, 
en 1962, pour les actions propres se sont élevés à 42 millions 
u.c. AME environ, soit 48 % du total. Ils ont été utilisés à 
concurrence de 7 6 %, tandis que les crédits affectés aux contrats 
étaient employés pour 62 % ; en faisant abstraction toutefois des 
crédits affectés à la participation aux réacteurs de puissance pour 
les raisons déjà données, ce dernier pourcentage s'élèverait alors 
à 88 %. 

Cette proportion entre les actions propres et les actions par 
contrats exprime bien la politique menée à cet égard par la 
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Commission, et qui se reflète tout particulièrement dans les actions 
prévues dans le deuxième programme. 

B. L'exécution du premier programme 

273. Le tableau ci-après expose la situation des crédits d'enga
gement ouverts au budget de recherches et d'investissement au 
titre des cinq exercices correspondant au premier programme quin
quennal, ainsi que celle des engagements contractés au cours de 
la même période. 

Montants Annula- Engage- Crédits 
Année défini ti- Annula- ti ons ments sub-
budgé- . vement ti ons probables contractés sis tant 

taire arrêtés déjà sur le au 
dans les budget 31-3-1963 en connues 1963 budgets 1962 (1) 

1 

(1) 
1 

(2) 
1 

(3) 
1 

(4) 
1 

(5) 

1958 449 000 

}164191794 
1959 2 759 000 
1960 34 833 000 }26887382 1961 85 050 000 1 455 024 
1962 71 443 200 2 000 000 

Total: 194 534 200 1 455 024 2 000 000 164191794 26887382 

1) Ces engagements ont été établis dans l'hypothèse qu'à la suite de la 
période complémentaire il y aura une annulation de 2 millions u.c. 
AME sur les titres I et II. 

C'est donc un montant de 24 millions u.c. AME environ, 
à provenir du reliquat du premier programme quinquennal, qui 
devra être ajouté au montant du deuxième programme. 

La différence entre les 215 millions u.c. AME prévus au 
premier programme et les crédits d'engagement effectivement 
utilisés à la fin de l'exercice 1962 (soit 164 millions u.c. AME) 
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représente un montant total de 51 millions u.c. AME se répartis
sant de la façon suivante : 

- 27,0 millions u.c. AME - crédits subsistants restant affec
tés à leurs rubriques budgétaires 
respectives; 

- 20,5 millions u.c. AME - déjà distribués par objectifs lors 
de l'établissement du deuxième 
programme quinquennal; 

- 3,5 millions u.c. AME - reliquat supplémentaire qui de
vra faire l'objet d'une nouvelle 
affectation. 

Les paiements effectués pendant les cinq années du premier 
programme jusqu'au 31 décembre 1962 figurent dans le tableau 
ci -dessous : 

Annie budgltaire 

1958 
1959 
1960 
1961 
1962 (jusqu'au 31.12.1962) 

Paiements effectuls 

449 000 
2 759 000 

12 535 000 
37 617 461 
51 684 415 

105 044 876 

Les paiements restant à effectuer après le 1er janvier 1963 
au titre du premier programme s'élèveront à environ 110 millions 
u.c. AME. 

Une partie de ces paiements aura été effectuée pendant la 
période complémentaire et une autre sur les reports de crédits du 
budget de l'exercice 1962. Ces sommes ne pouvant être connues 
de façon précise qu'après le 31 mars, il suffira sans doute d'indi
quer la charge nouvelle que ces reliquats de paiement comportent 
pour les Etats membres. Les contributions des Etats membres 
s'étant élevées à 129,117 millions u.c. AME pour les cinq années 
du premier programme, le solde sera donc d'environ 85 millions 
u.c. AME. 
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En annexe II au présent rapport figure un tableau retraçant, 
en crédits d'engagement, l'exécution financière du premier pro
gramme quinquennal. 

II. Le budget de fonctionnement 

274. Le budget de fonctionnement de la Communauté pour 
l'exercice 1962 a été définitivement arrêté par le Conseil de 
Ministres le 31 janvier 1962. 

Il comporte un montant total de 10 181 597 u.c. AME dans 
lequel les crédits affectés à la section III (Commission) s'élèvent 
à 6 720 880 u.c. AME, non compris les reports de crédits de 
l'exercice écoulé pour un montant de 388 539,48 u.c. AME. Le 
nombre d'agents de la Commission rémunérés sur le budget de 
fonctionnement a été fixé à 599. 

Deux budgets supplémentaires de fonctionnement ont été 
arrêtés pendant l'exercice 1962. 

Le premier, approuvé par le Conseil du 2 juillet 1962, majo
rait de 504 650 u.c. AME le budget initial. Aucun crédit, ni 
augmentation d'effectif, n'était toutefois autorisé en faveur de la 
Commission. 

La mise en vigueur du régime pécuniaire des Membres des 
Commissions et du Statut des fonctionnaires a nécessité, par ail
leurs, une adaptation des crédits de l'exercice 1962 qui, grâce à 
un second budget supplémentaire approuvé les 17/18 décembre 
1962, ont été portés à 11 025 441 u.c. AME, dont 6 936 198 u.c. 
AME pour l'état prévisionnel de la Commission. Les contributions 
des Etats membres n'ont cependant pas été majorées, l'augmenta
tion des crédits ayant été compensée notamment par la prise en 
recette du produit de l'impôt qui, en vertu des dispositions du 
Statut des fonctionnaires et agents, est maintenant perçu sur les 
rémunérations versées par la Communauté. 

Afin de faciliter l'exécution de ce budget supplémentaire et 
de permettre d'effectuer les opérations budgétaires consécutives 
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à l'intégration des agents selon les modalités fixées par le Statut, 
le Conseil a décidé que la période d'exécution du budget de l' exer
cice 1962 serait prolongée de trois mois, soit jusqu'au 31 mars 
1963, mesure analogue à celle prise dans le domaine du budget 
de recherches. 

En ce qui concerne la Commission, les dépenses engagées 
au titre du budget de fonctionnement de l'exercice 1962 se sont 
élevées à 6 839 187,39 u.c. AME au 31 décembre 1962. Le mon
tant des paiements effectués à cette date est de 5 159 552,05 u.c. 
AME. 

Des modifications seront apportées à ces chiffres au 
31 mars 1963, fin de la période complémentaire, en fonction des 
dépenses réelles résultant de l'application du Statut et imputables 
à l'exercice 1962. 

III. Autres problèmes financiers 

Contributions financières des Etats membres 

275. Les ressources budgétaires de 1962 ont été constituées pres
que exclusivement par les contributions des Etats membres. 

Le Règlement financier fixant les modalités et la procédure 
de mise à la disposition de la Commission des contributions des 
Etats membres est entré en vigueur à la date du 1er avril 1962. 

En ce qui concerne le budget de recherches, ce Règlement 
prévoit des versements auprès des trésors nationaux à raison de 
sept douzièmes de la contribution annuelle de chaque Etat membre 
avant le 20 janvier de l'année considérée et de cinq douzièmes 
le 1er juin au plus tard. La Commission peut donc prélever sur 
ces comptes, en fonction des paiements à effectuer au cours d'un 
trimestre. Toutefois, dans le souci de faire correspondre dans 
toute la mesure du possible les appels de fonds avec le rythme 
des dépenses et compte tenu des disponibilités du début de 
l'exercice, l'appel de fonds de sept douzièmes a été reporté du 
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début janvier au début juin, alors que le solde de cinq douzièmes 
n'a été demandé qu'au mois de septembre. 

Pour le budget de recherches, il est à noter que sur les 
54,674 millions u.c. AME représentant la contribution financière 
due pour l'exercice 1962, un montant de 49,624 millions u.c. AME 
avait été versé au 31 décembre 1962, la différence représentant 
la participation d'un Etat membre qui ne s'était pas encore 
acquitté de ses obligations. Quant au budget de fonctionnement, 
pour lequel un montant total de 10,547 millions u.c. AME était 
prévu, 10,507 millions u.c. AME avaient été versés au 31 décem
bre 1962, la différence représentant le solde de la contribution 
d'un Etat membre. 

Pour le budget de fonctionnement, le versement des contri
butions s'est fait aux dates prévues par le Règlement financier 
entré en vigueur le 1er avril1961. Ce Règlement financier prévoit 
des versements des Etats membres à raison de sept douzièmes et 
de cinq douzièmes respectivement avant le 20 janvier et à la date 
du 1er juillet aux comptes de la Commission ouverts auprès des 
trésors nationaux. La Commission peut, de son côté, effectuer 
des prélèvements sur ces comptes dans la limite d'autant de 
douzièmes qu'il y a de mois entiers écoulés dans l'année, augmentés 
de deux. 

Le total des autres recettes s'élève à 260 000 u.c. AME. La 
majeure partie de ce montant, soit 198 000 u.c. AME, a été perçue 
dans le cadre de la rémunération de services fournis à titre onéreux, 
conformément à l'article 10 du Traité, pour lesquels 300 000 u.c. 
AME avaient d'ailleurs été prévues au budget. 

Ressources propres 

276. Des études sont poursuivies dans le domaine de l'article 173 
du Traité qui prévoit la possibilité de remplacer en tout ou en 
partie les contributions financières des Etats membres par le pro
duit de prélèvements perçus par la Communauté dans les Etats 
membres. Ces études sont menées en collaboration avec la Com
mission du Marché commun dont le Traité, dans son article 201, 
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prévoit des dispositions analogues encore que plus précises, puis
que parmi les ressources propres susceptibles d'être envisagées, 
mention est faite des recettes provenant du tarif douanier 
commun lorsque celui-ci aura été mis en application. Ce problème, 
dont l'importance a été soulignée à maintes reprises par le Parle
ment européen, retient toute l'attention de la Commission, qui ne 
négligera aucune possibilité de soumettre au Conseil des propo
sitions concrètes tendant à traduire dans les faits cette disposition 
du Traité. 

Emprunts 

277. Dans le domaine financier, le Traité a donné à la Commis
sion la possibilité, dans les conditions fixées par le Conseil, de 
recourir à des emprunts pour financer les recherches et les inves
tissements. A cet égard et dans le cadre de l'accord de coopération 
entre Euratom et les Etats-Unis, la Commission a conclu en 1959 
avec l'Export-lm port Bank of Washington un accord pour l' ouver
ture d'une ligne de crédit de 135 millions de dollars, afin de 
financer la construction de centrales de puissance. 

En exécution de cet accord et à la demande de la Commis
sion, l'Export-Import Bank a attribué à Euratom un montant de 
16,250 millions u.c. AME, en vue de lui permettre de concourir 
au financement du projet franco-belge S.E.N.A. La demande de 
concours financier introduite par la S.E.N.A. auprès d'Euratom 
peut ainsi recevoir satisfaction. 

Une deuxième demande de financement a été récemment 
soumise par la Kernkraftwerk RWE/Bayernwerk GmbH pour un 
montant de 20 millions u.c. AME. Les discussions de ce contrat 
de crédit sont entrées dans leur phase finale. 

Affaires fiscales et douanières 

278. La Commission a poursuivi son action en vue d'obtenir une 
application satisfaisante des articles 3 et 4 du Protocole sur les 
privilèges et immunités aux activités de recherches de la Commu
nauté. Ces deux articles posent, en effet, en matière d'exonération 
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douanière et fiscale, des principes qui doivent être traduits en 
disposition d'exécution. Or, avec l'extension des établissements 
du Centre commun et le développement d'activités poursuivies 
sous la forme de contrats de recherches et d'association, les pro
blèmes fiscaux et douaniers nés à l'occasion de ces activités d'Eura
tom prennent une importance croissante. 

La Commission a donc activement poursuivi, avec les six 
gouvernements, la mise au point des modalités d'exécution du 
Protocole et, malgré des difficultés tenant notamment à la diversité 
des systèmes fiscaux des six pays, elle espère parvenir prochaine
ment à un régime cohérent dans l'ensemble de la Communauté. 

La Commission a dû également, à l'occasion de cas concrets 
rencontrés dans sa politique de participation au développement de 
réacteurs de puissance, poser et résoudre les problèmes concernant 
certaines exonérations fiscales dont peuvent bénéficier les entre
prises jouissant du statut d'entreprises communes au sens du 
Traité. 

Enfin, les services de la Commission se tiennent en liaison 
avec ceux de la C.E.E. pour l'étude des problèmes d'ordre douanier 
relatifs au Marché commun nucléaire, ainsi que pour les problèmes 
généraux d'ordre fiscal susceptibles d'avoir des répercussions dans 
le secteur nucléaire. 

Organisation budgétaire 

279. Le règlement financier sur l'établissement et l'exécution du 
budget de recherches et d'investissement est entré en vigueur le 
1er janvier 1962, le règlement homologue pour le budget de 
fonctionnement étant déjà en application depuis le 1er jan
vier 1961. 

En date du 18 juin 1962, le Conseil de Ministres de la 
C.E.E.A. a reconduit, pour l'exercice 1962, le Règlement financier 
portant fixation des modalités relatives à la reddition et à la 
vérification des comptes. Ce règlement avait été arrêté le 14 août 
1959 et était applicable aux exercices 1958, 1959 et 1960. 
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De même, les Conseils de la C.E.E. et de la C.E.E.A., ainsi 
que la Commission des Présidents de la C.E.C.A. ont reconduit, 
pour l'exercice 1962, les Règlements financiers applicables en 
cette matière aux institutions communes et aux Conseils. Ces 
règlements avaient été arrêtés le 20 octobre 1959 et étaient appli
cables aux exercices 1958, 1959 et 1960. 

Les statuts de l'Agence d'approvisionnement - qui fonc
tionne suivant les règles commerciales - fixent dans ses grandes 
lignes la procédure d'établissement de l'état spécial des recettes 
et des dépenses prévu à l'article 172, paragraphe 2, du Traité. 
Un projet de Règlement financier, arrêtant les conditions de 
prévision, d'exécution et de contrôle de ces recettes et dépenses, 
est en cours d'élaboration. 

Dès 1962, et sous réserve du cas de l'Agence d'approvision
nement, la Communauté dispose donc de l'ensemble des Règle
ments financiers prévus à l'article 183 du Traité. 

Cet ensemble de textes constitue une base solide tant pour 
la gestion de la Communauté que pour l'action de la Commission 
de contrôle. Le rapport établi par celle-ci pour l'exercice 1960 
en novembre 1961 a été transmis au Parlement et au Conseil 
avec les réponses des Institutions en juillet 1962; celui concernant 
l'exercice 1961, établi en juillet dernier, a été complété en sep
tembre par les observations de la Commission et transmis au 
Parlement et au Conseil dans une langue en octobre et dans les 
trois autres langues de la Communauté en janvier 1963. Les retards 
inévitables au début se résorbent donc progressivement. 

Les mécanismes financiers et administratifs prévus dans le 
Traité sont ainsi mis en place, en même temps que s'achève le 
premier programme quinquennal. Alors que commence le 
deuxième programme quinquennal, la Commission va maintenant 
s'efforcer, grâce à l'expérience déjà recueillie et dans le cadre 
institutionnel prévu dans le Traité, d'étudier et de préparer l'évo
lution de ces mécanismes vers des formes éventuellement mieux 
adaptées aux tâches plus spécifiquement industrielles et scientifi
ques de la Communauté et qui tiennent également compte de la 
dispersion géographique des activités, propre à Euratom. 





CHAPITRE IX 

L'ACTIVITÉ INSTITUTIONNELLE 
ET LA COOPÉRATION INTEREXÉCUTIVE 

PARLEMENT EUROPEEN - CONSEIL - COUR DE JUSTICE -
COMITE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE- COMITE ECONOMIQUE 
ET SOCIAL - SERVICES COMMUNS - POLITIQUE ENERGETIQUE 

1. L'activité institutionnelle 

Le Parlement européen 

Au cours de la période couverte par le présent rapport, le 
Parlement européen a tenu six sessions plénières ainsi qu'une 
réunion jointe avec l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europe. 

280. Lors de sa session constitutive, en mars 1962, le Parlement 
a élu président, M. Gaetano MARTINO, en remplacement de 
M. Hans FURLER, parvenu à la fin de son mandat. La session 
a été, en outre, caractérisée par une séance commémorative du 
cinquième anniversaire de la signature des Traités de Rome, la 
présentation par M. COUVE de MURVILLE d'un rapport d'acti
vité des Conseils, et le choix par l'Assemblée de la dénomination 
de «Parlement européen», déjà utilisée en allemand et en 
néerlandais. 

281. La session de mai a été consacrée à un débat politique en 
conclusion duquel le Parlement a adopté deux résolutions : l'une 
rappelant ses recommandations de décembre 1961 au sujet de 
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l'union politique et demandant la reprise des négociations entre les 
Etats membres, l'autre exprimant son point de vue au sujet des 
négociations sur l'adhésion du Royaume-Uni aux Communautés 
européennes. 

282. Lors de la session de juin, le Parlement a entendu une com
munication du président CHATENET sur le deuxième program
me quinquennal de recherches et d'enseignement, arrêté par le 
Conseil le 19 juin 1962. 

Le Parlement a en outre adopté une résolution au sujet 
des projets de budgets supplémentaires pour l'exercice 1962, 
donnant son approbation au projet de budget supplémentaire de 
recherches et d'investissement. En ce qui concerne le projet de 
budget de fonctionnement, il a demandé au Conseil de suivre à 
l'égard des crédits proposés par la Commission la même politique 
que celle suivie à l'égard de son propre état prévisionnel. 

Dans une résolution adoptant les recommandations de la 
Commission paritaire eurafricaine au sujet de la nouvelle Conven
tion d'association entre les pays africains et malgache et la C.E.E., 
le Parlement s'est, une fois de plus, exprimé d'une manière posi
tive à l'égard du caractère unitaire des trois Communautés. 

283. En septembre, le Parlement a tenu la réunion jointe tra
ditionnelle avec l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe. 
Cet échange de vues a été dominé, comme l'année dernière, par 
les problèmes posés par l'adhésion du Royaume-Uni et l'association 
des pays neutres. A cette occasion furent rappelées les réalisations 
principales d'Euratom au cours des années écoulées, ainsi que les 
grandes lignes du deuxième programme quinquennal de recherches 
et d'enseignement, sa philosophie générale et ses implications sur 
les plans économique et politique. 

284. La session d'octobre a été caractérisée par la discussion du 
cinquième rapport général d'Euratom, préparée par le rapport de 
M. BRUNHES. Le Parlement a conclu ce débat par l'adoption 
à l'unanimité d'une résolution dans laquelle il 
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- félicite la Commission de l'excellent travail accompli à tous 
les échelons et notamment au Centre commun de recherches; 

souligne l'importance qu'il attache à ce que la Commission 
soit dotée des moyens nécessaires à la réalisation des objec
tifs fixés par le Traité; 

- encourage la Commission à poursuivre la politique engagée 
dans le domaine de l'enseignement, de la formation pro
fessionnelle et de la diffusion des connaissances; 

- réaffirme sa conviction que l'Université européenne doit 
constituer un élément essentiel de cette politique; 

- souligne la part croissante que l'industrie nucléaire est 
appelée à apporter dans la Communauté, et 

rappelle qu'il faut, dès à présent, en raison de son dévelop
pement futur, accorder à l'énergie nucléaire la place qui lui 
revient dans le cadre des perspectives économiques en tant 
qu'élément toujours plus important de la politique énergé
tique; 

- approuve l'action entreprise par l'Euratom pour favoriser 
la construction de réacteurs de puissance et le développe
ment de l'industrie des installations nucléaires; 

souligne les responsabilités particulières qui incombent à 
Euratom dans les domaines essentiels de la protection sani
taire, et de la sécurité du travail dans les industries 
nucléaires, ainsi qu'à l'égard des populations des pays de la 
Communauté; 

- espère la conclusion rapide des négociations en cours pour 
le règlement de l'assurance contre les risques nucléaires; 

se félicite de voir la Commission veiller efficacement à 
l'application des Règlements 7, 8 et 9 relatifs au contrôle 
de sécurité; 

souhaite qu'une solution soit trouvée de nature à concilier 
les exigences imposées aux Etats en matière de défense 
avec le respect des obligations fixées par le Traité, et 

- souhaite enfin, que les Exécutifs des trois Communautés 
poursuivent activement leur coopération. 



216 COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

285. La session de novembre a été marquée par le colloque annuel 
avec les Conseils de Ministres, portant sur l'évolution des institu
tions communautaires et leur coopération face aux responsabilités 
croissantes de la Communauté, ainsi que sur les objectifs de la 
Communauté au cours de la phase correspondant à la deuxième 
étape de la période transitoire du Marché commun. 

Le Parlement s'est, en outre, penché sur les projets de 
budget pour l'exercice 1963, sur un projet de règlement modifiant 
l'article 66 du Statut des fonctionnaires et sur la politique d'infor
mation des Communautés. 

En ce qui concerne le premier point, le Parlement a notam
ment souligné que désormais les prévisions d'ordre budgétaire 
devraient s'inscrire dans le cadre d'une politique préalablement 
établie par les Conseils en collaboration avec les Exécutifs et le 
Parlement européen. 

Dans la résolution relative à l'article 66 du Statut, le Parle
ment a approuvé les propositions des Commissions. 

Dans la résolution sur la politique d'information, il a 
demandé que le personnel et les crédits mis à la disposition des 
Exécutifs pour leurs activités d'information soient ajustés aux 
besoins réels d'information à l'intérieur et à l'extérieur de la 
Communauté, compte tenu du développement rapide de celle-ci. 

Le Parlement a, en outre, approuvé la recommandation de 
la Commission paritaire eurafricaine du 5 octobre 1962 au sujet 
de la nouvelle convention d'association avec les pays africains et 
malgache, tout en exprimant ses préoccupations sur l'absence de 
précisions au sujet des problèmes institutionnels. 

286. La session de février 1963 a été centrée autour d'un grand 
débat politique sur l'état des négociations entre le Royaume-Uni 
et les six pays de la Communauté, qui fut conclu par l'adoption 
de deux résolutions. Dans la première, le Parlement européen prie 
la Commission européenne de lui faire rapport sur l'état des 
négociations; dans la seconde, il exprime notamment les préoccu
pations que lui cause l'interruption unilatérale des négociations, 
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rappelle sa pos1t10n favorable à l'adhésion du Royaume-Uni et 
souligne que le but final de l'intégration européenne consiste dans 
la création des Etats-Unis d'Europe. 

Le Parlement a, en outre, adopté un avis sur les propositions 
relatives au règlement modifiant les articles 108 et 109 du Statut 
des fonctionnaires ainsi qu'une résolution relative aux comptes de 
gestion et au bilan financier des Commissions de la C.E.E. et 
d'Euratom, ainsi qu'aux rapports de la Commission de contrôle 
relatifs aux comptes des exercices 1960 et 1961, dans laquelle il 
recommande au Conseil de donner décharge à la Commission. 

Le Conseil 

287. L'activité du Conseil de Ministres a été étroitement liée à 
celle de la Commission d'Euratom, et la collaboration entre les 
deux institutions s'est intensifiée au cours de l'année 1962-63 
dans l'élaboration des décisions prises. La plus importante a 
concerné l'adoption du deuxième programme quinquennal de 
recherches et d'enseignement. Les discussions au sein du Conseil 
et les décisions adoptées se trouvent retracées dans les différents 
chapitres de ce rapport. 

4 9ème session ( 2-4 avril 1962 ) 

288. Le Conseil s'est réuni sous la présidence de M. GORSE, 
Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères de la République fran
çaise. 

Il a approuvé, dans les langues de la Communauté, le règle
ment financier relatif aux modalités et à la procédure de mise à 
la disposition de la Commission des contributions des Etats mem
bres, visées à l'article 172, paragraphe 2 du Traité. 

50ème session ( 14-15 mai 1962) 

289. Le Conseil s'est réuni sous la présidence de M. COUVE de 
MURVILLE, Ministre des Affaires étrangères de la République 
française. 
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Il a procédé à la nomination des professeurs Josef 
WENGLER et Nestore CACCIAPUOTI, comme membres du 
Comité scientifique et technique en remplacement des professeurs 
K. WINNACKER et Edoardo AMALDI. 

52ème session (18-20 juin 1962) 

290. Le Conseil s'est réuni sous la présidence successive de 
M. PALEWSKI, Ministre d'Etat de la République française, 
chargé de la recherche scientifique, de l'énergie atomique et des 
questions spatiales, et de M. GORSE, Ministre de la Coopération. 

Il a arrêté les textes des règlements financiers relatifs à la 
reddition et à la vérification des comptes pour 1962. 

Siégeant avec le Conseil C.E.E., il a établi les avant-projets 
de budgets supplémentaires de la C.E.E. et de la C.E.E.A. (sec
tion II - Conseils) pour 1962 qu'il a, par la suite, transmis au 
Parlement européen pour avis. 

Sur la base de l'avant-projet soumis par la Commission, le 
Conseil a également établi le projet de budget supplémentaire de 
recherches et d'investissement pour l'exercice 1962 qu'il a ensuite 
transmis au Parlement européen. 

Le problème le plus important que le Conseil ait traité lors 
de cette session a été le deuxième programme de recherches et 
d'enseignement. 

5 3ème session ( 2-4 juillet 1962) 

291. Le Conseil s'est réuni sous la présidence de M. Emilio 
COLOMBO, Ministre de l'Industrie et du Commerce de la Répu
blique italienne. 

Il a arrêté, lors de cette session, le budget supplémentaire 
C.E.E. - C.E.E.A. (section II - Conseils) pour 1962, ainsi que le 
budget supplémentaire de recherches et d'investissement pour 
1962. 

Passant outre à l'avis favorable émis par le Parlement euro
péen au sujet de l'avant-projet de budget supplémentaire de 
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fonctionnement pour l'année 1962, présenté par la Commission, 
le Conseil a décidé de ne pas établir de budget supplémentaire 
de fonctionnement, confirmant ainsi sa décision prise dans ce 
sens lors de sa 52ème session. 

54ème session ( 23-24 juillet 1962) 

292. Le Conseil s'est réuni sous la présidence de M. Emilio 
COLOMBO, Ministre de l'Industrie et du Commerce de la Répu
blique italienne. 

Il a arrêté formellement le texte du deuxième programme 
quinquennal de recherches. 

Il a en outre pris acte de l'avis de la Commission au sujet 
des rapports des Etats membres sur le développement de la 
prospection et de la production, les réserves probables et les 
investissements miniers à effectuer ou à envisager sur leurs terri
toires. 

56ème session (22-23 octobre 1962) 

2 9 3. Le Conseil s'est réuni sous la présidence de M. Emilio 
COLOMBO. 

Il a procédé à un premier échange de vues avec la Commis
sion au sujet de la prolongation éventuelle des accords relatifs 
aux projets Halden et DRAGON. 

Ensuite, il a procédé au remplacement de M. Claudio CAS
TELLANI, membre décédé du Comité consultatif de l'Agence 
d'approvisionnement, par M. Luciano ORSINI. 

Le Conseil a, en outre, arrêté les projets de budgets de 
fonctionnement et de recherches pour l'exercice 1963. Ces projets 
ont été transmis par la suite au Parlement européen pour avis. 

57 ème session ( 13-14 novembre 1962) 

294. Le Conseil s'est réuni sous la présidence de M. Carlo 
RUSSO, Sous-secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères de la 
République italienne. 
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Lors de cette session, il a approuvé le texte relatif à la 
prolongation du projet DRAGON, et a autorisé la Commission à 
signer l'accord correspondant. 

59ème session ( 17-18 décembre 1962) 

295. Le Conseil s'est réuni sous la présidence de M. Emilio 
COLOMBO. 

Après avoir pris acte d'une déclaration de la Commission 
soutenant les recommandations faites par le Parlement européen 
lors de sa session de novembre 1962, il a procédé à une nouvelle 
délibération au sujet du projet de budget de recherches pour 
l'exercice 1963. 

Le Conseil a estimé devoir passer outre aux recommanda
tions formulées par le Parlement et aux souhaits exprimés par la 
Commission, et a arrêté le budget pour l'exercice 1963 sans 
apporter de modification au projet établi lors de sa session du 
22 octobre 1962. 

Le Conseil a également arrêté, lors de cette session, le 
budget de fonctionnement pour l'exercice 1963, ainsi que les 
directives concernant les négociations à mener par la Commission 
pour la prolongation de l'accord Halden. 

Afin de mettre les Institutions de Bruxelles en mesure 
d'appliquer intégralement le nouveau Statut des fonctionnaires 
dès 1962, le Conseil a modifié certains articles figurant aux 
règlements financiers, permettant ainsi à ces institutions d'exécu
ter les budgets pour l'exercice 1962 pendant une période complé
mentaire de trois mois. 

Les règlements modifiant lesdits articles des règlements 
financiers ont été transmis au Parlement pour avis. 

60ème session ( 14 janvier 1963) 

296. Le Conseil s'est réuni sous la présidence de M. Eugène 
SCHAUS, Ministre des Affaires étrangères du Grand Duché de 
Luxembourg. 
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Il a procédé au renouvellement du Comité consultatif de 
l'Agence d'approvisionnement d'Euratom. 

61ème session ( 25-26 février 1963) 

297. Le Conseil s'est réuni sous la présidence de M. Eugène 
SCHAUS, Ministre des Affaires étrangères du Grand-Duché de 
Luxembourg. 

Lors de cette session, il a autorisé la Commission à prolonger 
le contrat d'assurances couvrant les risques nucléaires du réacteur 
Ispra I, pour une période de six mois, allant du 15 mars au 
15 septembre 1963. 

Il a, en même temps, débloqué les crédits inscrits au 
poste 414 du Titre II du budget de recherches et d'investissement 
de la Communauté pour l'exercice 1963, destinés au financement 
de ce genre d'assurances. 

Ensuite, le Conseil a donné son approbation au texte de 
l'accord relatif à la prolongation de l'accord Halden, signé aupa
ravant par la Commission ad referendum. 

Enfin, le Conseil a procédé à un échange de vues au sujet 
des deux nouveaux contrats de participation que la Commission 
envisageait de conclure avec les entreprises « Kernkraftwerk 
RWE - Bayernwerk GmbH ( KRB) » et « Samenwerkende Elec
triciteits-Productiebedrijven N.V. ( S.E.P.) » dans le cadre de son 
programme de participation aux réacteurs de puissance. 

Autres travaux du Conseil 

298. Le Conseil a, en outre, procédé à l'examen des questions 
suivantes relatives aux problèmes communs à la Commission 
d'Euratom et à la Commission de la C.E.E. 

Lors de sa 4 9ème session ( 2-4 avril 1962), il a procédé à 
un échange de vues sur le projet du gouvernement néerlandais 
tendant à la révision des Traités de Rome par l'adoption d'une 
Convention instituant un seul Conseil des Communautés euro
péennes et une seule «Haute Commission européenne». 
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Le Conseil a convenu de transmettre ce projet pour avis au 
Parlement européen et aux Commissions de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A. 

Au cours de cette session, il a également procédé au renou
vellement du Comité économique et social. 

Lors de sa 50ème session ( 14-15 mai 1962 ), le Conseil a 
procédé à un échange de vues au sujet des modifications proposées 
par le Parlement européen à son règlement intérieur. 

Lors des 53ème, 55 ème et 56ème sessions ( 2-4 juillet, 
24-25 septembre et 22-23 octobre 1962 ) , le Conseil a procédé 
au remplacement d'un certain nombre de membres du Comité 
économique et social. 

Lors de sa 57 ème session ( 13-14 novembre 1962 ) , le 
Conseil a arrêté un projet de règlement modifiant l'article 66 du 
Statut des fonctionnaires des Communautés de Bruxelles et l'a 
ensuite transmis au Parlement européen et à la Cour de Justice, 
pour avis. 

Il a procédé à un échange de vues avec la Commission au 
sujet du colloque avec le Parlement prévu pour les 20-21 novem
bre 1962. 

Lors de sa 59ème session (17-18 décembre 1962), le 
Conseil a fixé pour l'année 1962 les coefficients correcteurs prévus 
à l'article 64 du Statut des fonctionnaires. 

Afin de permettre à la Commission d'appliquer le Statut des 
fonctionnaires dès l'exercice financier 1962, le Conseil a décidé 
de proroger les délais fixés aux articles 108 et 109 du Statut pour 
une période allant du 1er janvier 1963 au 1er avril 1963. 

Lors de sa 61ème session, (25-26 février 1963 ), le Conseil 
a formellement approuvé le règlement fixant les coefficients cor
recteurs (article 64 du Statut des fonctionnaires) et le règlement 
modifiant l'article 66 du Statut des fonctionnaires. 
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Il a approuvé en deuxième lecture le règlement prorogeant 
les délais fixés aux articles 108 et 109 du Statut en tenant compte 
de la modification suggérée par le Parlement visant : 

1) à prolonger le délai prévu à l'article 108 jusqu'au 
1er juillet 1963; 

2) à faire expirer les mandats des Comités provisoires, en 
tout état de cause, à cette date. 

Le Conseil a, en outre, pris un certain nombre d'autres 
décisions en matière d'application du Statut des fonctionnaires. 

Enfin, le Conseil a exprimé le souhait que les Commissions 
lui fassent parvenir à bref délai des propositions de modification 
du Statut des fonctionnaires des Communautés de Bruxelles, en 
vue d'une unification de ce Statut avec celui des fonctionnaires 
de la C.E.C.A. 

La Cour de ] ustice 

299. Les actions de la Commission n'ont jusqu'à présent donné 
lieu à aucun contentieux devant la Cour de Justice. 

Lors de leur conférence du 15 mai 1962, les représentants 
des gouvernements des Etats membres de la Communauté ont 
nommé M. Robert LECOURT, Juge à la Cour, en remplacement 
de M. Jacques RUEFF, démissionnaire. Au cours de la réunion 
du 27 janvier 1963, les représentants des gouvernements des 
Etats membres ont nommé M. Walter STRAUSS, Juge à la Cour, 
en remplacement de M. Otto RIESE, démissionnaire. 

Comité Scientifique et Technique 

300. Conformément à l'article 134 du Traité, les membres du 
Comité scientifique et technique sont nommés à titre personnel, 
pour une durée de cinq ans. 

C'est en mars 1958 que le Comité a été formellement 
constitué par décision du Conseil. Le mandat de ses membres 
prend donc fin en mars 1963. 
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En 1962, le Comité a tenu, sous la présidence de 
M. GIBRAT, cinq réunions: le 9 janvier, le 13 mars, le 15 mai, 
le 18 septembre et le 4 décembre. La réunion du 15 mai, organisée 
à Ispra, a été précédée par une visite des laboratoires qui a permis 
aux membres du Comité de se rendre compte des réalisations de 
cet établissement et des problèmes liés à son évolution. La der
nière réunion du Comité s'est tenue le 5 mars 1963 à Bruxelles. 

301. Conformément à la politique suivie depuis 1958, la Commis
sion a consulté le Comité scientifique et technique sur tous les 
problèmes majeurs soulevés par la mise en route et l'exécution 
de ses programmes, tant scientifiques que de promotion indus
trielle. Parmi les problèmes examinés en 1962-63, citons notam
ment ceux relatifs à la construction, à Ispra, de l'expérience 
critique ORGEL et du réacteur ESSOR, la participation aux 
réacteurs de puissance, l'action dans le domaine des réacteurs 
rapides et des réacteurs à gaz de type avancé, la création et le 
développement de l'Institut européen des Transuraniens. En 
liaison avec ce dernier point, des discussions fructueuses ont eu 
lieu sur les perspectives d'utilisation du plutonium comme combus
tible dans les réacteurs tant rapides que thermiques. Le Comité 
a également été consulté sur le programme de recherches de l'année 
1963, et a exprimé son avis sur les prévisions de dépenses corres
pondantes. Il a enfin donné son plein appui au projet envisagé 
par la Commission de développer à Ispra les travaux de recherche 
fondamentale. 

302. Le Comité a été représenté par deux de ses membres 
(MM. CACCIAPUOTI et DEKEYSER) dans le groupe consul
tatif créé par la Commission pour examiner les problèmes de 
principe et d'organisation que pose la documentation nucléaire 
dans la Communauté. 

En outre, le groupe de travail «Enseignement» du Comité 
a poursuivi ses travaux, notamment dans le domaine des stages 
et de l'harmonisation des diplômes. 

Au cours de sa réunion du 4 décembre 1962, le Comité a 
décidé d'élargir, par la désignation de six nouveaux experts, le 
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groupe chargé d'examiner, conformément à l'article 37 du Traité, 
les projets de rejet d'effluents radio-actifs dans la Communauté. 
Cet élargissement tient compte de la nécessité de faire appel à 
de nombreuses spécialités et d'organiser, sur des problèmes spéci
fiques, des réunions à participation limitée. 

En 1962, deux membres du Comité, les professeurs 
AMALDI et WINNACKER, ont remis leur mandat à la disposi
tion du Conseil. Après avoir consulté la Commission, ce dernier 
a nommé respectivement comme successeurs, pour la durée du 
mandat, les professeurs CACCIAPUOTI et WENGLER. Par 
ailleurs, le professeur AUGER, qui avait fait connaître sa démis
sion en 1961, a été remplacé en 1962 par le professeur 
BUGNARD. 

Le Comité économique et social 

303. La collaboration fructueuse établie entre la Commission et 
le Comité économique et social durant les années précédentes s'est 
développée au cours de la période couverte par le présent rapport. 
L'année 1962 a vu le renouvellement du Comité économique et 
social, ses membres ayant été nommés pour une période de quatre 
ans à la date du 25 avril 1962. 

Lors de sa session constitutive des 4 et 28 mai 1962, le 
Comité a procédé à l'élection de son bureau, composé de 15 mem
bres, sous la présidence de M. E. ROCHE, et à la constitution 
de ses sections spécialisées nucléaires couvrant, l'une les problèmes 
sociaux et sanitaires, l'autre les problèmes économiques. 

304. Au cours de la session des 16 et 17 juillet, le président 
CHATENET et le vice-président MEDI ont exposé devant le 
Comité les grandes lignes du deuxième programme quinquennal 
de recherches et d'enseignement. 

Suite à ces exposés, les deux sections spécialisées nucléaires 
ont élaboré un rapport d'information ayant pour but de fournir 
à la Commission un certain nombre d'indications utiles pour les 
programmes annuels et les choix particuliers qu'ils impliquent. Ce 
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rapport a été approuvé par le Comité lors de sa session plénière 
d'octobre. 

305. Dans le domaine de la coordination des politiques énergéti
ques, le Comité a entendu, au cours de sa session du 30 octobre 
1962, un exposé de M. SASSEN relatif aux aspects nucléaires 
du « Mémorandum sur la politique énergétique » élaboré par le 
groupe interexécutif «Energie», et soumis au Conseil spécial de 
Ministres de la C.E.C.A. 

A l'issue de cette session, un groupe de travail a été consti
tué par la section spécialisée pour les problèmes économiques en 
vue d'étudier le mémorandum et de préparer un projet d'avis 
sur cette question. 

ll. La coopération interexécutive 

Les paragraphes ci-après concernent, d'une part, les activi
tés des trois services communs, d'autre part, certains autres 
domaines de coopération interexécutive. 

Service juridique commun 

305 bis. Dans le cadre de l'accord intervenu entre les trois Exé
cutifs en 1960 au sujet de l'organisation des services communs, 
la gestion du Service juridique a été conduite par le Conseil 
d'Administration et assurée par les services administratifs de la 
Commission d'Euratom. Le Conseil d'Administration du Service 
juridique a donc été saisi, comme par le passé, des questions 
relatives à l'organisation générale du service qui, pour ce qui 
concerne la branche Euratom, n'a guère subi de modifications 
structurelles sensibles au cours de l'année écoulée. 

Sur le plan fonctionnel, l'étroite liaison et la pratique des 
consultations mutuelles instaurées entre les trois branches du ser
vice se sont poursuivies et confirmées à l'occasion de l'étude des 
questions présentant un intérêt commun à plusieurs Communautés 
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et notamment les questions de nature institutionnelle et celles

li6es i la mise en vigueur du Statut des fonctionnaires.

En ce qui concerne les tiches spdcifiques relevant de la Com-

mission de la C.E.E.A., le Service juridique a continu6, comme au

cours des anndes antdrieures, i €tre 6troitement associd i toutes

les activitds entreprises par la Commission. Il a 6t6, r6gulidrement

consultd suf toutes les questions d'ordte juridique que posent

l'interpr6tation et l'application du Traitd et des actes communau-

taires et sur la mise en forme des divers actes arr6t6s par la
Commission. Il a d'aute part particip6 i divers groupes de uavail

rdunis au sein de la Commission ou du Conseil.

Seraice Comrnun Presse et Inlorrnation

306. L'effort du Service commun de Presse et d'Infofmation a

6t6 concentr6 dans un certain nombre de domaines qui avaient 6t6,

mis en lumiEre dans la rdsolution adoptde le 24 novembre L960

par le Parlement europden.

Dans cette rdsolution il 6tait enme autres demand6 :

- que le service commun fasse proc6der i une enqu€te scien-

tifique sur les attitudes de la population des six pays i
l'dgard de I'unification de I'Europe;

- qu'un effort spdcial soit fait dans |e domaine de I'informa-

tion visuelle des stages d'information au siEge d'institutions,
de l'information des dirigeants syndicaux, des milieux agri-

coles et des milieux de I'enseignement, ainsi qu'auprbs

des organisations de jeunesse.

Sur ces points, |e Service commun de Presse et d'Informa-

tion a suivi les demandes qui lui 6taient faites. C'est ainsi qu'une

enqu€te d'opinion a 6t€ effectude en fdvrier L962, dans les six

pays de la Communautd europ{enne, par un groupe d'instituts

spdcialisds agissant sous la responsabilitd de la Socidtd << Gallup

International )>. DEs novembre 1962, le Parlement europflen a

6td informd des principaux rdsultats de cette enqu€te. Un rapport

de synthbse est en voie de publication.
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Enfin, une seconde phase de I'enqu€te portant sur I'analyse
des modifications et l'6tude des canaux d'information a 6t6,

ddcidde.

L'effort d'information a 6t6 particuliirement accentu6 en

t962 au sein de la Communaut6 dans les milieux syndicaux, les

organisations d'enseignement, les mouvements de jeunesse et
d'dducation pour adultes.

Quant aux d6tails des actions mises en Guvre, elles concer-

nent :

Foires et Expositions

307. La Commission d'Euratom a participd en 1962 au Salon
international de la Chimie, organisd ) Paris du 25 avril au 4 mai.
Cette exposition sp6cialis6e a repr6sent6 un succds r6el si l'on
juge par l'int6r6t suscit6 par le stand d'Euratom auprbs des visi-
teufs.

Cette action a 6t6. suivie au mois de novembre d'une visite
i Euratom d'une ddldgation franco'belge de la Soci6td de Chimie
indusuielle.

Le service commun a participd i diverses manifestations
d'importance diverse, organis6es en liaison 6uoite avec le Secr6-

tafiat ex6cutif de la Commission : la Foire de Milan du L2 au

27 avril, la Foire industrielle de Berlin du 22 septembre au

7 octobre, la Foire du Levant, ) Bari du 9 au 24 septembre.

En France et en Belgique un camion-exposition a circuld
avec succbs dans plusieurs manifestations rdgionales.

Sur l'invitation des autorit6s amdricaines et i la demande

des Etats membres, Ie service commun a assurd la participation
des Communautds europdennes i la << Zlst Century Exhibition >

) Seattle (Etats-Unis) du 2L avfil au 2l octobre 1962; dans le
cadre de cette exposition le service commun a dgalement organisd

des Journdes europdennes qui ont 6t6 un succbs tdel pour le
prestige des Communaut6s; cette importante manifestation inter-
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nationale a bénéficié, suivant les estimations officielles, de près de 
dix millions de visiteurs. 

En outre, la réorganisation de l'exposition permanente, ins
tallée à l' Atomium, a été poursuivie. Cette exposition d'informa
tion sur les réalisations nucléaires en général et sur les activités 
plus spécifiques d'Euratom, reçoit chaque année près de 300 000 
visiteurs en provenance du monde entier. Cette exposition est 
conçue dans un esprit didactique et de vulgarisation et, dès lors, il 
s'est avéré utile d'organiser les visites de groupes qui y sont faites, 
en leur fournissant des démonstrateurs, des conférences et éven
tuellement des projections de films. Plus d'un millier de groupes 
visitent ainsi annuellement l'exposition. 

Publications 

308. Neuf brochures, consacrées à Euratom, ont été publiées, 
dans les quatre langues de la Communauté et en anglais, par le 
groupe du Porte-parole. Il convient de signaler en particulier une 
publication spéciale relative au deuxième programme quinquennal. 

En outre, plusieurs numéros spéciaux de revues d'informa
tion générale, ou technique, ont été rédigés en tout ou en partie 
par le groupe du Porte-parole. 

Les six bulletins mensuels édités à La Haye, Paris, Rome, 
Bonn, Londres et Washington évoluent vers une formule de 
magazines européens. Le tirage de chacun d'entre eux se situe 
actuellement entre trente et quarante mille exemplaires par mois. 

Radio, Télévision, Cinéma 

309. En dehors de nombreuses prises de vues et d'enregistre
ments d'interviews à l'occasion d'événements importants, ainsi 
que de l'aide technique à des nombreuses équipes de reportage 
envoyées par des organismes de pays membres, on notera parti
culièrement la mise au point d'un film de court métrage réalisé 
par les services de la Commission sur les activités d'Euratom. 
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Journées, visites et conférences d'information 

310. Le rythme des visites d'information organisées au siège 
d'Euratom et au Centre commun de Recherches s'est encore accru 
en 1962. 

Plus de 100 conférences ont été données dans ce cadre par 
le service du Porte-parole. 

Information syndicale 

311. En 1962, plusieurs visites spéciales et conférences d'infor
mation pour dirigeants d'organisations syndicales ont été organi
sées à Bruxelles. Le service commun, d'autre part, a participé à 
une quarantaine d'opérations dans les Etats membres et en 
Grande-Bretagne. En France et en Italie, le réseau de conféren
ciers syndicaux, constitué en 1961, a poursuivi son action. 

Information universitaire et action pédagogique 

312. Dans le domaine de l'information universitaire, plusieurs 
colloques et séminaires ont été organisés par le service commun, 
dont les plus importants ont eu lieu à Bruxelles ( « La géographie 
appliquée et les Communautés » - mars 1962), à Trieste ( « L'in
formation sur les Communautés dans les universités italiennes » -
mai 1962 ) et à Montpellier ( « Le Marché commun et les pro
blèmes de l'économie méditerranéenne» - décembre 1962). 

D'autre part, une action spécifique a été organisée par la 
Commission au mois de décembre à l'Université de Florence. 

Dans les milieux de jeunesse et d'éducation populaire, les 
principales opérations du service commun ont porté sur la pro
duction de matériel didactique, la formation de conférenciers, 
l'organisation de journées d'étude et d'information aux sièges des 
Communautés et dans les six Etats membres. 

•*• 
313. Parallèlement à cette action d'information générale et en 
liaison étroite avec elle, le service du Porte-parole de la Commis-
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sion d'Euratom a poursuivi sa mission, axée principalement, en 
1962, sur le deuxième programme quinquennal. 

Les contacts de presse et les interviews, les réunions d'infor
mation destinées à la presse, ont eu pour conséquence la publication 
d'un plus grand nombre d'articles que les années précédentes. Il 
a fallu répondre à l'intérêt croissant de l'opinion publique à l'égard 
des questions nucléaires dans leur ensemble et plus particulière
ment des problèmes posés par la production d'énergie nucléaire. 

Enfin, le service du Porte-parole, qui est en liaison directe 
avec les services de la Commission, maintient le contact quotidien 
avec tous les milieux intéressés aux activités spécifiques de la 
Commission et ce notamment par la voie de communiqués et de 
notes d'information. 

Office statistique des Communautés 

314. Au cours de la période couverte par ce rapport, le Bureau 
statistique s'est chargé, outre de nombreux travaux de caractère 
général, dans le cadre de la Communauté européenne de l'Energie 
atomique, de l'établissement de bilans énergétiques. Il s'agit 
notamment de bilans relatifs à l'énergie électrique, traités sous 
différents angles. C'est ainsi que l'utilisation du courant électri
que, pour la période de 1951 à 1961, a été ventilée par catégories 
de consommateurs. De plus, une statistique mensuelle relative à 
l'utilisation de combustibles dans les centrales thermiques, ventilée 
par producteurs d'énergie a été établie. 

Dans le domaine de l'énergie nucléaire, il a été élaboré, de 
concert avec l'UNICE, une nouvelle nomenclature des entreprises 
de l'industrie nucléaire. L'office statistique a, en outre, fourni les 
bases statistiques pour l'échange et l'utilisation de radio-isotopes 
dans les pays de la Communauté. 

L'Office statistique des Communautés européennes fait 
fréquemment appel à la collaboration du groupe C.E.T.I.S. 
d'lspra. 
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La coordination des politiques énergétiques 

315. Ainsi qu'il a été indiqué dans le cinquième Rapport (para
graphe 229), le groupe interexécutif « Energie » des trois Com
munautés a essentiellement consacré ses travaux, dès le début de 
1962, à définir une politique commune de l'énergie. Le groupe 
a été encouragé dans cette action par le Parlement européen. 
Celui-ci a, en effet, adopté le 20 février 1962, une résolution 
basée sur le rapport substantiel présenté par sa Commission de 
l'Energie le 10 janvier, résolution dont le groupe interexécutif 
a largement tenu compte dans la suite de ses travaux. 

D'autre part, au cours de sa séance du 23 janvier 1962, le 
Conseil de Ministres de la C.E.C.A. a également décidé de se 
préoccuper très sérieusement de l'établissement d'une politique 
commune en matière d'énergie. 

Afin d'avoir un premier échange de vues approfondi sur 
cette question, les ministres ont décidé de se réunir en un collo
que très restreint, pour déterminer les grands principes d'une 
politique commune de l'énergie et la procédure permettant de 
l'élaborer. 

316. La réunion restreinte des mmtstres a eu lieu à Rome le 
5 avril 1962. Le groupe interexécutif a été chargé ensuite d'éla
borer à bref délai une proposition de politique énergétique com
mune, aussi détaillée et aussi complète que possible. Les ministres 
donnèrent à ce sujet les directives suivantes, qui se concilient 
d'ailleurs dans leur ensemble, avec la résolution précitée du 
Parlement européen: 

a) la politique commune ne peut se définir en fonction 
d'une seule source d'énergie prédominante, mais elle doit, au 
contraire, être conçue en fonction d'une combinaison aussi 
heureuse que possible des diverses sources d'énergie disponibles, 
en vue de réaliser les deux objectifs essentiels d'une politique 
énergétique : bas prix et sécurité d'approvisionnement; 

b) la politique commune devra tendre à un abaissement du 
prix de l'énergie en général. Au lieu de relever les prix des éner-



SIXIEME RAPPORT GENERAL - 1963 233 

gies importées à bon marché au niveau du prix de l'énergie 
indigène la plus chère, il conviendra de tendre progressivement à 
un alignement général des prix au niveau de ceux des énergies 
les moins coûteuses qui peuvent être obtenues dans des conditions 
satisfaisantes de régularité; 

c) la politique commune devra comporter un système d'aide 
à l'industrie charbonnière, en vue d'éviter une régression trop 
brutale de son activité et les conséquences sociales ou économiques 
qui en dériveraient pour certaines régions de la Communauté; 

d) dans le domaine pétrolier, la politique commune devrait 
comporter, en vue d'assurer la sécurité d'approvisionnement et 
un niveau de prix aussi favorable que possible : 

une politique commune d'approvisionnement, caractérisée 
par la diversification des c~mrants d'importation, par une 
politique commune d'achats et par une politique commune 
concernant les importations en provenance des pays de 
l'Est; 

une politique commune de stockage des produits pétroliers; 

une harmonisation des dispositions législatives en matière 
de pétrole et des fiscalités; 

la réalisation du marché commun et la fixation du tarif 
extérieur commun; 

e ) la mise au point de la nouvelle source que constitue 
l'énergie nucléaire doit être poursuivie avec vigueur, afin qu'elle 
apporte aussi rapidement que possible une contribution importante 
à la sécurité d'approvisionnement et à l'abaissement des prix. 

317. En s'inspirant de ces directives, le groupe interexécutif a 
élaboré un «Mémorandum sur la politique énergétique», qui a 
été transmis au Conseil de Ministres de la C.E.C.A. le 25 juin 
1962. 

Une très large publicité ayant été donnée à ce document, il 
suffit d'indiquer ici qu'il constitue la première esquisse d'une 
véritable politique de l'énergie pour la Communauté européenne. 
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Le mémorandum définit, pour chacune des grandes sources d'éner
gie et surtout pour le charbon et le pétrole, les modalités de mise 
en œuvre de cette politique au cours d'une période transitoire 
allant de 1964 à 1970, pour atteindre, à la fin de la période de 
transition du Marché commun, un régime définitif caractérisé 
par la libre circulation des produits énergétiques. Le mémorandum 
contient aussi des propositions détaillées concernant les importa
tions, la fiscalité, le stockage et la diversification des approvision
nements extérieurs, ainsi que le soutien à fournir à l'industrie 
charbonnière en vue d'éviter une régression trop brutale et une 
dépendance trop forte de l'importation. 

En ce qui concerne l'énergie nucléaire, le mémorandum 
indiquait que cette nouvelle source, dont la production a actuelle
ment dépassé le stade expérimental et bénéficie sans cesse de 
nombreux progrès, constituera dans les prochaines années un 
élément d'importance croissante pour la solution du problème de 
la sécurité d'approvisionnement ainsi qu'un facteur de réduction 
des prix. 

Aussi, la politique énergétique commune doit-elle veiller à 
ce que tout soit mis en œuvre, tant du côté industriel que du côté 
gouvernemental ou intergouvernemental pour favoriser un déve
loppement rapide de la production d'énergie nucléaire. 

318. Le mémorandum a fait l'objet d'un premier débat au cours 
de la séance du Conseil de Ministres de la C.E.C.A. le 17 juil
let 1962. Les ministres ont unanimement reconnu l'importance et 
le caractère constructif du document. De nombreuses remarques 
ont cependant été formulées et des réserves ont été faites, tant 
sur les principes que sur les modalités d'application. Les contro
verses les plus vives ont porté sur le problème de l'aide à 
l'industrie charbonnière et sur les modifications à apporter au 
Traité de Paris, en vue de permettre l'application de la politique 
proposée. 

Les représentants de la Commission d'Euratom ont fait un 
exposé détaillé sur la situation compétitive de l'énergie nucléaire 
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et sur ses perspectives d'avenir, par rapport notamment à l'énergie 
d'importation. 

En outre, le Conseil a, le 17 juillet et à nouveau au cours 
de sa séance du 4 octobre, demandé l'établissement d'une docu
mentation précise sur : 

les répercussions juridiques des propositions, notamment 
sous l'angle d'une modification éventuelle du Traité 
C.E.C.A.; 

- les aspects financiers des divers systèmes et niveaux pos
sibles d'aide aux charbonnages; 

la politique pétrolière; 

les perspectives nucléaires. 

En réponse à la demande relative aux répercussions juridi
ques des propositions, le groupe interexécutif a examiné au cours 
de plusieurs séances restreintes, un projet de protocole préparé à 
l'initiative de la Haute Autorité et conçu comme l'instrument 
juridique permettant la mise en œuvre d'une politique énergétique 
commune. 

Quant aux autres questions, la réponse en a été reprise dans 
un document que le groupe interexécutif a préparé et soumis au 
Conseil de Ministres, pour sa première séance de 1963, et qui 
comporte une étude détaillée sur les perspectives énergétiques 
à long terme de la Communauté européenne. 

Cette étude tente de situer dans l'évolution prévisible du 
contexte économique général, la croissance des besoins en énergie, 
l'évolution de l'offre et les principaux problèmes posés par l'équi
libre énergétique à long terme, c'est-à-dire d'ici 1975. 

Une contribution a été fournie par la Commission d'Euratom 
concernant les perspectives de l'énergie nucléaire. L'essentiel en 
a été repris dans le chapitre Industrie et Economie du présent 
rapport (n°8 156 à 164). 

319. L'élaboration de ces documents constitue une étape tech
nique dans cet important travail de coordination des politiques 
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énergétiques, sur la base du mémorandum des trois Exécutifs. 
Il reste maintenant à franchir l'étape politique qui abordera le 
problème des options définitives et des solutions possibles. 

Autres domaines de coopération interexécutive 

320. En ce qui concerne le marché commun nucléaire~ la Commis
sion d'Euratom a été étroitement liée aux travaux de la 
Commission de la C.E.E. pour l'établissement de la libre circula
tion des produits nucléaires à l'intérieur de la Communauté et du 
tarif extérieur commun. 

Dans le domaine de l'harmonisation des législations de pro
priété industrielle des pays de la Communauté, la Commission 
d'Euratom a participé, à côté de la Commission de la C.E.E., aux 
travaux du groupe de travail interministériel pour la rédaction 
d'une convention relative à un droit européen des brevets. 

En matière de politique sociale~ une «Conférence euro
péenne sur la sécurité sociale >> a été organisée, conjointement par 
les trois Exécutifs, en décembre 1962 à Bruxelles. Un rapport y 
fut présenté par Euratom sur le risque professionnel des radiations 
ionisantes et la sécurité sociale dans les pays de la Communauté. 

Dans l'application de l'article 173 du Traité, la Commission 
d'Euratom a été associée aux travaux de la Commission de la 
C.E.E. pour arriver à des propositions concrètes tendant à rempla
cer en tout ou en partie les contributions financières des Etats 
membres par des ressources propres. 

En ce qui concerne enfin les aides et subventions, le budget 
limité dont la Commission a disposé en 1962, n'a permis que 
très peu d'activités. Les trois Exécutifs ont néanmoins eu l'occa
sion de coordonner leurs efforts en vue de l'établissement d'une 
politique commune en ce domaine. Il est à noter principalement la 
participation à l'organisation du Congrès international du Mouve
ment européen, qui a eu lieu en juin 1962 à Munich, et la contri
bution donnée à l'International Law Association pour sa conférence 
jubilaire tenue au mois d'août 1962 à Bruxelles. 
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Foires et expositions 
Fontenay-aux-Roses 

F. 

Food and Agriculture Organisation (F.A.O.) 
Foratom 
Formation de spécialistes 
Frascati 
Fusion thermonucléaire 

Garching 
Garigliano 
Geel (B.C.M.N.) 

Génétique 
Géochimie 
Géologie isotopique 
Germanischer Lloyd 
G.K.S.S. 
Grèce 

G. 

Groupe de coordination transport de matières radio-
actives 

Groupe d'experts et Comités d'études 
Groupe interexécutif « Energie » 
Groupe de travail des chefs de service de documenta

tion des Centres nucléaires nationaux 
Groupe de travail questions pratiques d'assurances 

65 à 76, 78, 79, 80, 85, 133, 
164, 172, 173, 197, 198, 230, 
238, 251, 277 
88 
146 
204 
191 à 194 
204, 220, 251 
206, 320 
277 

206 
186 
215 
206 
278 
307 
98, 101, 102, 103, 104 
223 
206 
136 
98, 101, 104 
29, 97 à 104, 239 

98, 100, 101, 104 
(voir: S.E.N.N.) 
11, 24 à 26, 92 à 96, 133, 147, 
220 
105 à 107 
121 à 124 
29, 125 à 129 
189 
184, 187 
245 

205, 212 
4 à 9 
159, 161, 201, 315 à 319 

139 
180, 181 
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Hal den 
Hanford 

H. 

Harmonisation du contrôle de la radio-activité 
Harmonisation des législations nationales 
Harmonisation des méthodes de mesure 
Harmonisation en matière de propriété industrielle 
Harmonisation des programmes d'enseignement techni· 

que 
Harwell 

1. 

Information 
Information et documentation scientifiques 

Impôts 
Inspection des installations nucléaires 
Institut européen des Transuraniens (Karlsruhe) 

Institut national de Physique nucléaire ( I.N.F.N.) 
Institut national des Sciences et Techniques nucléaires 

(I.N.S.T.N.) 
Interatom 
Inventions 
Investissements 
Isotopes 

Ispra 

Ital (Wageningen) 

Japon 
Journal officiel 
Journées d'études de Saclay 
Jülich 
Jutphaas 

J. 

62 à 64, 250, 271 
23 
213, 214 
209 à 212, 221, 251 
214 à 217 
154, 320 

135 
42 

16, 207, 228, 306 à 313 
114 à 148, 138 à 146, 192, 
208, 228, 314 
261, 262 
236 
11, 21 à 23, 39, 85, 89, 147, 
267 
118 bis, 120 

136 
184 
(voir : Brevets) 
208 bis 
8, 93 à 95, 111 à 113, 129, 
180, 191 à 194, 247, 314 
11 à 17, 20, 39, 46, 48, 49, 
50, 55, 57, 58, 114, 116, 117, 
119, 120, 121, 130, 131, 133, 
139, 143, 203, 205, 207, 213, 
221, 267 
109 

243 
32, 111, 183, 211, 219 
214 
44, 98, 101, 157 
98, 101, 103 
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K. 

Kahl 
Karlsruhe (Institut européen des Transuraniens) 

K.E.M.A. 
KRB 

Laboratoires chauds 

L. 

Laboratoire de chimie de l'Université de Liège 
Lac Majeur 
Latina 
Libre circulation des travailleurs 
Logements 

Marchés 
Marché commun nucléaire 
Matériaux de gainage 
Médecine 

Mesures nucléaires 
Métallurgie 
Minéralogie 
Miroirs continus 
Missions diplomatiques 
Mol 
Molécules marquées 

Normes de base 
Norvège 

Oak Ridge 

M. 

N. 

o. 

Office statistique des Communautés européennes 

156 
11, 21 à 23, 39, 85, 89, 147, 
267 
77 
164, 172, 173, 220, 277 

5, 82 
220 
124 
(voir : S.I.M.E.A.) 
183 
15, 267 

31, 32 
176 à 183, 320 
72 
8, 105, 108, 110, 209 
221 à 226, 247, 253, 268 
92 à 96 
58, 71 à 73, 86 
121 à 124 
103 
246 
29, 79, 81 à 83, 156 
(voir : Isotopes) 

209 à 212, 221, 251 
123 

20, 80 
116, 143, 314 
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Organic Moderated Reactor Experiment (USA) 
Organisation africaine et malgache de Coopération éco

nomique ( O.A.M.C.E.) 
Organisation de Coopération et de Développement éco-

nomiques ( O.C.D.E.) 
Organisation internationale du Travail (O.I.T.) 
Organisation mondiale de la Santé (O.M.S.) 
OR GEL 

Parlement européen 

Pays en voie de développement 
Perspectives d'approvisionnement 

P. 

Perspectives du développement de l'énergie nucléaire 
Perspectives minières 
Petten 
Physico-chimie 
Physique 
Plutonium 
Politique énergétique 
Porte-parole 
Privilèges et immunités 
Prix des combustibles nucléaires 
Programme de recherches et d'enseignement 
Projets d'investissement 
Propriété industrielle 
Propulsion navale 
Propulsion spatiale 
Publications 

Q. 

Quarterly Digest 

Radiations ionisantes 
Radio-activité ambiante 
Radio-isotopes 
Rapports scientifiques et techniques 

R. 

56 

247 

248, 251 
253 
253 
1, 46 à 61, 151, 203 

183, 208, 237, 261, 276, 279, 
280 à 286, 315 
247 
201 
155 à 164 
202 
6, 11, 18 à 20, 147, 267 
52, 56, 112, 113 
16, 53, 92, 119, 120 
74, 80, 85 à 91 
156 à 164, 176, 201, 315 à 319 
308, 313 
262, 278 
200 
1 à 9, annexe III 
208 bis 
148 à 154, 320, annexe VI 
184 à 190 
89 
144 à 146, 308 

146 

105 à 108, 209 à 228, 268 
218 
(voir : Isotopes) 
17, 70, 144 à 146, 171, 
annexe VII 
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RAPSODIE 
Rationalisation et méthodes 
Réacteurs: 

- AQUILON II (Saclay) 
-ARGONAUTE 
- d'épreuve AVR 
- refroidis au brouillard 
- d'essais BR 2 
- BR3 
-à eau 
- d'essais de matériaux 
- à gaz poussés 
- à haut flux 
-HFR 
-homogènes 
- MELUSINE 
- de puissance 

- rapides 
- SILOE 
- au thorium à haute température ( THTR) 

Reactor Centrum Nederland (R.C.N.) 
Recherches linguistiques 
Recrutements 
Règlement 0:0 7 
Règlement n:o 8 
Règlement n·o 10 
Règlements financiers 
Rejet d'effluents radio-actifs 
Rémunérations 
Résonance magnétique 
Responsabilité civile (et assurance des risques nucléai-

res) 
Ressources propres 
Retraitement de combustibles irradiés 
Rhin 
Royaume-Uni 
RWE/BW 

Saclay 
Savannah 
Sécurité des installations nucléaires 

s. 

(voir : Réacteurs rapides) 
258 

53 
36 
44 
78 
81 à 83, 90, 156, 203, 205 
87, 157 
65 à 76 
81 à 84 
40 à 45, 174 
29 
18 à 20, 84, 203, 205 
29, 77 
49 
165 à 174, 197, 198, 238, 270, 
272, 277' 278 
29, 34 à 39, 85, 199, 238, 239 
49 
40, 44, 45 
18, 84, 185 
117 
263 
229, 232, 233, 236 
229, 232, 234, 236 
230, 236 
279 
219, 302 
262 
132 

177 à 183 
276, 320 
80, 203 à 205, 239 
216, 228 
199, 235, 239 
166 

20, 214 
182, 189 
219, 220 
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S.E.L.N.I. 
S.E.N.A. 

S.E.N.N. 

S.E.P. 
Service juridique commun 
Service commun de Presse et d'Information 
S.I.M.E.A. 
Sociaux (Problèmes sociaux) 
SOR IN 
Stages 
Stations de contrôle de la radio-activité 
Statut du personnel 
Striction 
Stuttgart 
Suède 
Syndicats de travailleurs 

Tarif extérieur commun 
Technologie 

T. 

Thermodynamique et hydrodynamique des fluides 
Traitement des effluents 
Transactions de matières nucléaires 
Transatom 
Transferts thermiques 
Transplutoniens 
Transport de matières radio-actives 
Travailleurs (surveillance en matière de radiations) 
Trina Vercellese 

U.K.A.E.A. 
UNI CE 
UNIPEDE 
Université européenne 
Université libre de Bruxelles 
Université de Delft 
Université de Liège 

u. 

157, 198 
76, 157, 164, 166, 168, 171, 
172, 173, 220, 277 
76, 157, 166, 167, 171, 173, 
197, 220 
157, 166 
305 bis 
306 à 313 
157, 166, 167, 171 
227' 264 à 268, 320 
14, 78 
17, 133, 134 
213, 214 
256, 259 à 262, 270, 274 
201 
157 
244 
206, 207, 311 

176 à 183, 320 
57 
75, 78 
79 
196 à 199 
146 
54 à 56 
85 à 91 
180, 182, 191, 205, 212 
225 
157, 198 

35, 42, 81, 113, 140 
206, 314 
206 
137 
125 
20 
220 
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Université de Strasbourg 
United States Atomic Energy Commission (U.S.A.E.C.) 

Wageningen 
Winfrith 

w. 

105, 268 
34, 36, 38, 45, 61, 67, 91, 
140, 172, 173 

109 
41, 42, 45 
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Titre 

I 

II 
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Annexe 1 

EXÉCUTION DES CRÉDITS D'ENGAGEMENT 
DU BUDGET DE RECHERCHES ET D'INVESTISSEMENT 

PENDANT L'ANNÉE 1962 

En unités de compte 

Crédits Engage-
d'eng. ments 

Chap. Intitulé dis po- compta-
nibles bilisés 

en 1962 au 31.12.62 

Rémunérations, indemnités et frais relatifs à 
l'entrée en fonctions, à la cessation des jonc-
lions et aux mutations 

II Personnel 10 347 200 10 347 200 
III Indemnités et frais relatifs à l'entrée en 

fonction, à la cessation des fonctions et 
aux mutations 800 000 800 000 

Total du Titre I: 11147 200 11147 200 

Immeubles, matériel et dépenses diverses de 
fonctionnement 

IV Immeubles 761 000 753 857 
v Mobilier, matériel, installations à usage 

administratif: entretien et renouvelle-
ment 152 900 152 574 

VI Dépenses courantes de fonctionnement 1 031 600 1 026 549 
VII Dépenses de représentation et de récep-

ti on 13 500 13 466 
VIII Dépenses relatives aux missions et aux 

déplacements 420 000 418 972 
IX Frais de réunions, convocations 92 000 91 972 
x Dépenses de publications et vulgarisation 21 000 20 988 
XI Dépenses de service social 635 000 606 852 
XII Dépenses de première installation et 

d'équipement 247 000 227 865 
XIII Dépenses relatives aux brevets et aux 

licences 81 000 60 000 
XIV Couverture des crédits d'engagement 

inscrits au chapitre 21 du budget 1961 45 000 45 000 

Total du Titre II: 3 500 000 3 418 095 
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Crédits Engage-
d'eng. ments 

Titre Cha p. Intitulé dis po- compta-
nibles bilisés 

en 1962 au 31.12.62 

III Centre Commun de Recherches nucléaires 

30 Appareillage et équipement 9 197 766 5 381 578 
31 Dépenses d'investissements immobiliers 7 332 838 4 838 742 

Total du Titre III: 16 530 604 10 220 320 

IV Développement et construction de réacteurs 

40 Réacteurs à gaz 4 520 000 4 520 000 
42 Réacteurs à eau lourde 550 736 250 736 
43 

1 
Réacteurs organiques 7 422 107 4 805 481 

44 Réacteurs homogènes 200 000 200 000 
45 Réacteurs rapides 5 396 196 4 413 161 
47 Propulsion navale nucléaire 9 459 9 459 
48 Dépenses de développement et de recher-

ches de caractère général relatives à la 
construction de réacteurs 2 120 633 1 687 340 

48bis Accord Euratom/Etats-Unis 6 750 927 5 840 143 
49 Réacteurs de puissance 13 447 840 303 990 

Total du Titre IV: 40 417 898 22 030 310 

v Autres activités scientifiques et techniques 

50 Irradiation à haut flux 2 029 186 2 029 186 
51 Fusion, étude des plasmas 4 512 748 4 383 101 
52 Biologie 2 402 861 1 801 507 
53 Radio-isotopes et recherches diverses 5 033 510 4 056 943 
54 Documentation générale 875 139 843 654 
55 Enseignement et formation 1 060 747 610 291 

Total du Titre V 15 914 191 13 724 682 

Total général 87 509 893 60 540 607 

100% 69% 



Ti-
tre 

I 

II 

III 

IV 
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Annexe II 

EXÉCUTION FINANCIÈRE DU PREMIER PROGRAMME 
QUINQUENNAL DE RECHERCHES ET D'ENSEIGNEMENT 

Crédits d'engagement 

en millions u.c. AME 

Engage-

Cha- Tranche ments Crédits 

pi- Intitulé autorisée compta- subsistants Annu-

tre 1958-1962 bilisés en la ti ons 
jusqu'au 1963 

131-12-1962 

Rémunérations, Indemni-
tés et frais relatifs à l'en-
trée en fonctions, à la ces-
sation des fonctions et 
aux mutations 21,332 21,332(*) - (*) 

Immeubles, matériel et 
dépenses diverses de fonc-
tionnement 7,103 7,021(*) - 0,082(*) 

30 Appareillage et équipe-
ment 26,242 22,426 3,816 -

31 Dépenses d'investisse-
ments immobiliers 7,333 4,839 2,494 -

Total du Titre III: 33,575 27,265 6,310 -

40 Réacteurs à gaz 12,152 12,152 - -
42 Réacteurs à eau lourde 1,883 1,583 0,300 -
43 Réacteurs organiques 17,585 14,968 2,617 -
44 Réacteurs homogènes 1,425 1,425 - -
45 Réacteurs rapides 6,200 5,217 0,983 -
47 Propulsion navale nuclé-

aire 5,966 5,966 - -

(*) Aux titres I et II les crédits d'engagement coïncident avec les crédits de paiement, 
il ne sera possible - en raison de la période complémentaire - de connaître les restes 
non utilisés qu'après le 31-3-1963. 
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Engage-

Cha- Tranche ments Crédits 
Ti- pi- Intitulé autorisée compta- subsistants Annu-
tre tre 1958-1962 bilisés en la ti ons 

jusqu'au 1963 
31-12-1962 

IV 48 Dép. de développement 
48b et de recherches de ca-

ractère général relatives 
à la construction de réac-
te urs 22,317 20,973 1,344 -
-Programme Euratom 

hors accord + pro-
gramme Euratom/Etats-
Unis 

49 Réacteurs de puissance 32,500 19,356 13,144 -
Total du Titre IV: 100,028 81,640 18,388 -

v 50 Irradiation à haut flux 4,400 4,400 - -
51 Fusion - Études des plas-

mas 11,247 11,117 0,130 -
52 Biologie 3,613 3,012 0,601 -
53 Radio-isotopes et recher-

ches diverses 8,595 7,618 0,977 -
54 Documentation générale 1,582 1,551 0,031 -
55 Enseignement et forma-

ti on 1,604 1,154 0,450 -

Total du Titre V: 31,041 28,852 2,189 -

Total général: 193,079 166,110(*) 26,887 0,082(*) 

(*)Au 31-3-1963, à la fin de la période complémentaire, les annulations à prévoir seront 
d'environ 2 000 000 u.c. AME sur les Titres I et II. 
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RÉPARTITION DES EFFECTIFS DU BUDGET 
DE RECHERCHES ET D'INVESTISSEMENT 

(Postes utilisés au 28 février 1963) 

A B CfD 
Agents 
d'établ. 

ISPRA 
1 

405 
1 

385 
1 

163 
1 

324 

B.C.M.N. 
1 

35 
1 

31 
1 

24 
1 

16 

Institut des Transura-
niens (*) 28 16 10 1 

PETTEN (*) 
1 

23 
1 

5 
1 

9 
1 

-

BR 2 et RHF 
1 

19 
1 

17 
1 

8 
1 

-

Fusion 
1 

43 
1 

20 
1 

10 
1 

1 

Biologie 
1 

25 
1 

1 
1 

7 
1 

2 

Réacteurs rapides 
1 

12 
1 

-
1 

2 
1 

-

DRAGONJSUSPOP 
1 

26 
1 

4 
1 

2 
1 

-

OR GEL 
1 

16 
1 

2 
1 

7 
1 

-

Accord U.S. 
1 

6 
1 

1 
1 

4 
1 

-

Programmes article 5 
1 

1 
1 

-
1 

-
1 

-

255 

Annexe IV 

Total 

1 

1 277 

1 

106 

55 

1 

37 

1 

44 

1 

74 

1 

35 

1 

14 

1 

32 

1 

25 

1 

11 

1 

1 

(*)Les laboratoires nécessaires n'étant pas encore disponibles à Karlsruhe et à Petten, 
le personnel déjà recruté pour ces deux établissements fait provisoirement l'objet 
d'autres affectations (voir Chapitre I, Recherche et Enseignement, n°8 20 et 23). 
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A B C/D Agents 
d'établ. Total 

Enseignement 
1 

2 
1 

1 
1 

2 
1 

1 
1 

6 

Radio-isotopes 
1 

2 
1 

-
1 

2 
1 

-
1 

4 

Divers 
1 

4 
1 

1 
1 

-
1 

-
1 

5 

Diffusion des connais-
san ces 21 18 34 14 87 

Protection sanitaire 
1 

6 
1 

3 
1 

-
1 

-
1 

9 

Économie et industrie 15 1 
1 

2 - 18 

Total général: 689 
1 

506 286 
1 

359 1 840 
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CONTRATS DE RECHERCHES ET D'ASSOCIATION 
PASSÉS PAR LA COMMISSION EN 1962 

257 

Annexe V 

I. Programme de recherches et développement de l'accord Euratom/Etats-Unis 

1/1 

1/2 

1/3 

1/4 

1/5 

1/6 

1/7 

Contractant 

Commissariat à l'Energie ato
mique (CEA) 
Paris 

Compagnie industrielle des 
Combustibles atomiques frit
tés (CICAF) 
Corbeville p/Orsay 

BATTELLE INSTITUT 
Frankfurt/Main 

Société grenobloise d'Etudes 
et d'Applications hydrauli
ques (SOGREAH) 

Université de Gand 
Gand 

Société RATEAU 
Paris 

Centre d'Etude de l'Energie 
nucléaire ( CEN) 
Bruxelles 

Objet de la recherche 

Programme d'irradiation dans la pile EL 3 
d'éprouvettes d'acier à différentes tempéra
tures, et essais après irradiation de ces 
éprouvettes 

Etudes de la préparation de pastilles d'U02 
enrichi à 4,5 %, contenant respectivement 
0,25 mol/0 d'oxyde de Niobium, et 
0,25 mol/0 d'oxyde d'lttrium, en vue de 
leur irradiation dans le réacteur NRX 

Etude microgravimétrique des mécanismes 
de corrosion, sous irradiation, de matériaux 
pour réacteurs 

Etude expérimentale des vibrations d'un 
faisceau d'éléments combustibles immergé 
dans un écoulement parallèle à l'axe du 
faisceau 

Construction d'une machine de traction de 
6 000 t 

Affectation d'un ingénieur de la Sté 
RATEAU auprès de la Sté ALLIS
CHALMERS MANUFACTURING 0> aux 
Etats-Unis, afin de participer à des travaux 
de recherche faisant l'objet d'un contrat 
entre l'U.S.A.E.C. et la Société ALLIS
CHALMERS et portant sur l'utilisation des 
poisons consommables 

Etude de l'influence de l'irradiation neu
tronique et gamma sur la corrosion de ma
tériaux d'intérêt nucléaire 
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Contractant 
1 

Objet de la recherche 

I/8 Commissariat à l'Energie ato- Recherches sur le comportement en pile du 
mique (CEA) carbure d'uranium en tant que combustible 
Paris nucléaire 

Centre d'Etude de l'Energie Etudes sur le gonflement de l'uranium 
Nucléaire (CEN) 

I/9 

Bruxelles 

Société PECHINEY Mise au point d'un alliage de zirconium 
Lyon présentant de bonnes caractéristiques mé-

caniques dans un domaine étendu de tem-

I/10 

pératures, et étude de la corrosion de cet 
alliage 

Commissariat à l'Energie Ato- Recherches concernant l'oxyde d'uranium 
mique (CEA) fritté, les techniques de frittage et le corn-

I/11 

Paris portement sous irradiation du produit 
étudié 

Université Libre de Bruxelles Etude de quelques problèmes d'oxydation 
(ULB) de métaux et application de méthodes de 

I/12 

Bruxelles mesure d'impédance à l'étude de la rési-
stance de ces métaux à la corrosion dans 
un milieu aqueux 

Compagnie Industrielle des Etude de la reproductibilité des résultats 
Combustibles Atomiques Frit- d'extrusion obtenus avec les poudres spé-
tés (CICAF) ciales du CEA, étendue à des poudres 
Corbeville p/Orsay d'U02 de différentes origines 

I/13 

Soc. THOMSON HOUSTON Amélioration des possibilités thermiques 
Paris des combustibles nucléaires par l'utilisation 

I/14 

Société ALSTHOM, Paris 
Allgemeine Elektrizitatsgesell-

du procédé Vapotron 

schaft ( AEG) 
Frankfurt/Main 

I/15 Société d'Etudes, de Recher- Etudes sur la corrosion des aciers dans 
ches et d'Applications pour l'eau et la vapeur à haute température 
l'Industrie (SERAI) 
Bruxelles 

I/16 NUKLEAR CHEMIE UND Fabrication de carbure d'uranium et de 
METALLURGIE GMBH cermets à base de carbure d'uranium 
Frankfurt/Main 
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Contractant 
1 

Objet de la recherche 

I/17 Centre d'Etude de l'Energie Recherches sur le rôle des imperfections 
Nucléaire (CEN) cristallines des métaux sur le mécanisme de 
Bruxelles l'oxydation et sur les précipitations inter-

nes de composés gaz-métal 

I/18 METALLGESELLSCHAFT 
Frankfurt/Main 

1 Essais d'irradiation alliage Zr Nb. Sn. 

I/19 Centre National de la Re- Etude d'aciers inoxydables et d'aciers forte-
cherche Scientifique (CNRS) ment alliés, préparés à partir de métaux de 
Vitry-sur-Seine grande pureté 

I/20 Gesellschaft für Kernenergie-
verwertung in Schiffbau und 
Schiffahrt GmbH 

Irradiation de Zr Nha Sn, et de zircalloy-2 

Ham burg 

HAHN-MEITNER Diffusion des gaz de fission dans les maté-
INSTITUT riaux pour réacteurs 

I/21 

Berlin-W annsee 

I/22 Centre d'Etude 
nucléaire 

de l'Energie Retraitement des combustibles irradiés 

Bruxelles 

UNIVERSITE DE Mécanisme de diffusion et de précipitation 
BOLOGNE de l'hydrogène dans le zirconium et ses al-

I/23 

Instituto Aug. Righi liages 
Bologna 

I/24 Soc. BELGONUCLEAIRE/ Poursuite des travaux d'étude sur le re-
Centre d'Etude de l'Energie cyclage du plutonium dans les réacteurs 
nucléaire ( CEN) thermiques 
Bruxelles 

I/25 INSTITUT BATTELLE Etude de l'effet de l'irradiation sur la tem-
Genève pérature de transition de la ductilité dans 

des aciers de cuves pour réacteurs 

I/26 INSTITUT DE SOUDURE Etude de la fissuration élémentaire dans le 
Paris soudage des tôles d'acier de forte épaisseur 

utilisées pour la construction de réacteurs 

INSTITUT BATTELLE 1 Etude des fluages des aciers pour caissons 
Genève de réacteurs 

1/27 
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Contractant 
1 

Objet de la recherche 

1/28 Société INDATOM Détachement d'un ingénieur auprès de la 
Paris Société BABCOCK et WILCOX, dans le 

cadre d'un contrat du programme Euratom/ 
Etats-Unis portant sur l'intégrale de réso-
nance de l'U 11ss 

IL Proiet ORGEL 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

11/1 Société d'Etudes, de Recher- Synthèse de molécules organiques utilisa-
ches et d'Applications pour bles comme produits de référence dans des 
l'Industrie ( SERAI) recherches de chimie analytique 
Bruxelles 

Société GILBY-FODOR 1 Etude de fabrication et fourniture de tubes 
Rueil-Malmaison minces en acier inoxydable 

11/2 

Société d'Etudes, de Recher- Réalisation d'un avant-projet de deux bou-
ches et d'Applications pour des pour l'étude sous irradiation du corn-

11/3 

l'Industrie ( SERAI) portement des différents constituants d'un 
Bruxelles canal de réacteur du type Orgel 

Groupement Atomique Alsa- Exécution d'essais et établissement de ma-
cienne Atlantique (GAAA) quettes permettant la mise au point et la 
Plessis-Robinson vérification du bon fonctionnement de cer-

11/4 

Société INTERATOM tains éléments constitutifs du réacteur 
Bensberg/Koln ESSOR nécessaires à l'établissement de 

l'avant-projet détaillé 

Centre d'Etude de l'Energie Mise au point d'un type d'élément de corn-
Nucléaire (CEN) bustible destiné aux cellules nourricières 

11/5 

Bruxelles du réacteur ECO 

11/6 Siemens-Schuckertwerke A.G. Etablissement des caractéristiques et plans 
Erlangen d'une centrale de référence Orgel de 
Société INDATOM 250 MW él. bruts 
Paris 
Soc. BELGONUCLEAIRE/ 
Bruxelles 
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Contractant 
1 

Objet de la recherche 

II/7 Reactor Centrum Nederland Réalisation d'un premier avant-projet d'une 
(RCN) boucle d'irradiation à installer dans le réac-
La Haye teur à haut flux HFR de l'établissement de 

Petten du Centre commun 

Il/8 Société d'Etude de la Pro- Etude, réalisation, mise au point, livraison 
pulsion par Réaction ( SEPR) et montage dans l'établissement d'Ispra : 
Villejuif/Seine a) d'un appareil prototype de mesure de 

la conductivité thermique d'isolants so-
lides, rigides ou souples 

b) d'un appareil prototype de mesure de 
la résistance thermique au contact de 
deux matériaux 

Centre d'Etude de l'Energie Réalisation d'un avant-projet de deux bou-
Nucléaire ( CEN) des en pile destinées à l'étude sous irra-

II/9 

Bruxelles dia ti on du comportement des différents 
constituants d'un canal de réacteur du type 
Or gel 

Société PROGIL Mise au point de méthodes d'analyse per-
Paris mettant de déterminer la composition de 

II/10 

polyphényles après pyrolyse et/ ou radio-
lyse 

Commissariat à l'Energie Etude de coupes pétrolières en vue de leur 
Atomique (CEA) utilisation comme substituts aux terphény-

II/11 

Paris les dans un réacteur de la filière Orgel 

S.A. per l'Esercizio dell' Isti- Etude des possibilités de réduction des im-
tuto Sperimentale dei Metalli puretés dans une poudre en SAP 

II/12 

Leggeri ( ISML) 
Milan 

Reactor Centrum Nederland Avant-projet de la section en pile d'une 
(RCN) boucle devant être installée dans le réac-

II/13 

La Haye teur d'essai HFR à Petten 

Groupement Atomique Alsa- Etude, construction et fourniture d'une 
cienne Atlantique (GAAA) boucle hors pile pour essais en milieu or-

Il/14 

Plessis-Robinson ganique, destinée à l'établissement d'Ispra 
Société INTERA TOM du CCR 
Bensberg/Koln 

BATTELLE INSTITUT 1 Essais de fluage 
Frankfurt/Main 

II/15 
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Contractant 
1 

Objet de la recherche 

Il/16 Commissariat à l'Energie Etude technologique des fluides calopor-
Atomique ( CEA) teurs et/ ou modérateurs de la famille des 
Paris polyphényles 

Il/17 BATTELLE INSTITUT Synthèse et fabrication en quantités limi-
Frankfurt/Main tées de terphényles marqués au C-14, au 

tritium et au deutérium 

Société Française de Cérami- Etude de caractéristiques physiques (entre 
que 20 et 500° C) de produits céramiques iso-
Paris lants tels que l'alumine poreuse, l'oxyde de 

Il/18 

zirconium et le zirconate de calcium 

Il/19 Société SEXTA Etude d'extensomètres permettant des me-
Bagneux sures de contraintes sous flux de neutrons 

à une température maximale de 500° C 

Société SODERN 1 Recherches sur la fourniture de thermo-
Suresnes couples spéciaux 

Il/20 

Société PROGIL 1 Transformation d'une boucle étudiée et 
Paris construite dans un contrat précédent 

Il/21 

Compagnie Industrielle de Mise au point semi-industrielle de la fabri-
Combustibles Atomiques cation de pastilles et de barreaux en mono-

Il/22 

Frittés (CICAF) carbure d'uranium à porosité ouverte, et 
Cor beville p /Orsay de cermets denses en monocarbure d'U-U 

Il/23 Société Anonyme Etude, mise au point et fourniture de tubes 
DESMARQUEST isolants thermiques 
Paris 

Il/24 Université de Liège Production, par pyrolyse, de radicaux libres 
Liège et mise au point d'un appareil (réacteur) 

nécessaire à cette production 

Il/25 Centre National de la Re- Etude, par une méthode d'analogie rhéo-
cherche Scientifique électrique, de la répartition des coefficients 
(CNRS) de frottement et des températures sur 
Paris gaine dans la section droite d'un canal du 

type Orgel 
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III. Réacteurs rapides 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

111/1 Centre d'Etude de l'Energie Mise au point des techniques de spectro-
Nucléaire ( CEN) métrie nucléaire en vue de leur application 
Bruxelles au domaine des réacteurs rapides à spectre 

dégradé 

Commissariat à l'Energie Etude, construction et exploitation du réac-
Atomique ( CEA) teur à neutrons rapides « Rapsodie »; étude, 

111/2 

Paris construction et exploitation expérimentale 
d'une maquette critique 

Institut lnteruniversitaire des Mesure de la répartition angulaire des tri-
Sciences Nucléaires ( IISN) tons de la réaction 6Li ( n, a) 3H, en fonc-

111/3 

Bruxelles tion de l'énergie des neutrons, pour des 
Université de Liège valeurs de celle-ci inférieures à 500 Ke V 
Liège 

IV. Réacteurs à gaz 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

IV/1 Società Nazionale Etude des alliages ternaires enrichis en 
Metanodotti ( SNAM) uranium et de leur comportement sous ir-
Milan radiation. Développement de la technique 
Comitato Nazionale per de fabrication d'éléments de combustible 
l'Energia Nucleare ( CNEN) en alliage d'uranium 
Rome 
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V. Réacteurs homogènes 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

V/1 Société Grenobloise d'Etudes Mise au point d'appareils de mesure de 
et d'Applications Hydrauli- stabilité dans un écoulement à une ou plu-
ques (SOGREAH) sieurs phases 
Grenoble 

V/2 Société Grenobloise d'Etudes Etude hydrodynamique de l'écoulement 
et d'Applications Hydrauli- dans le cœur du réacteur homogène KSTR 
ques ( SOGREAH) (Kema Suspension Test Reactor) 
Grenoble 

VI. Réactions thermonucléaires contrôlées 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

VI/1 Stichting voor Fundamenteel Recherches dans le domaine de la fusion 
Onderzoek der Materie nucléaire contrôlée 
(FOM) 
Utrecht 

VI/2 Comitato Nazionale per Recherches dans le domaine de la fusion 
l'Energia Nucleare ( CNEN) nucléaire contrôlée 
Rome 

VI/3 Kernforschungsanlage Jülich Recherches dans le domaine de la fusion 
des Landes Nordrhein- nucléaire contrôlée 
W estfalen ( KF A) 
Jülich 

VI/4 Commissariat à l'Energie ato- Recherches dans le domaine de la fusion 
mique (CEA) nucléaire contrôlée 
Paris 
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VII. Biologie et protection sanitaire 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

VII/1 Centre d'Etude de l'Energie 1) Modifications protéiques dans les tissus 
Nucléaire ( CEN) de souris irradiées 
Bruxelles 2) Influence des radiations sur la perméa-

bilité des cellules aux macromolécules 
3) Etude de la radioprotection du foie de 

rats en régénération 

VII/2 Institut Nat. de la Recher- Comparaison des effets des mutagénèses 
che Agronomique (INRA) chimiques et physiques sur des plantes su-
Paris périeures 

VII/3 Centre d'Etude de l'Energie Recherches sur l'absorption et la localisa-
Nucléaire ( CEN) tion du strontium dans les végétaux 
Bruxelles 

VII/4 Université de Turin 1 Recherches sur le métabolisme de l' ARN 
Turin de la cellule leucémique 

VII/5 Consiglio N azionale delle Ri- Recherches dans le domaine de la généti-
cerche/Comitato Nazionale 
per l'Energia Nucleare 

que et de la biophysique 

(CNR/CNEN) 
(Prof. Buzzati-Traverso) 
Rome 

VII/6 Université de Strasbourg Etude biochimique et histologique de cer-
(Prof. Mandel) taines substances protectrices ou curatrices 
Strasbourg contre la radio-dermite et la radio-nécrose 

VII/7 Bundesanstalt für Gewiisser- Prélèvements de boue dans le lit du Rhin 
kun de 
Koblenz 

VII/8 Centre de Recherches psycho- Etude des aspects psychologiques liés à la 
pathologiques prévention des accidents et à la sécurité du 
(Prof. Sivadon) travail chez les travailleurs nucléaires 
Paris 
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VIII. Trans plutoniens 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

VIII/1 Commissariat à l'Energie Préparation et étude d'éléments transpluto-
Atomique ( CEA) ni ens 
Paris 

VIII/2 Centre d'Etude de l'Energie Exécution dans le réacteur BR-2 de Mol 
Nucléaire ( CEN) d'un programme d'irradiation d'éléments 
Bruxelles transplutoniens 

IX. Traitement de l'Information scientifique 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

IX/1 Centro Automazione 1 Standardisation de la documentation auto-
Gallarate matique et linguistique par mécanographie 

IX/2 Centre National de la Re- Etude des avantages d'un réseau calcula-
cherche Scientifique (CNRS) teur par rapport aux machines de calcul 
Paris analogique 

Université de Pise Etude et développement des circuits élee-
Pise troniques et des structures logiques dans 

IX/3 

le champ des calculatrices digitales 

Université de Grenoble 1 Recherches sur la traduction automatique 
Grenoble allemand/français avec établissement de 

programmes sur calculateur électronique 

IX/4 

Société PRAXIS 1 Programmation du projet «APACHE • 
Milan 

IX/5 

Société SOLARTRON Etude d'un système de couplage dynami-
Milan que des calculateurs analogiques et digi-

IX/6 

taux 
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Contractant 
1 

Objet de la recherche 

IX/7 Soc. GRAF ROTHKIRŒ- Elaboration d'un complexe de systèmes lo-
TRACH giques permettant d'exprimer les résultats 
Schloss-Hainhausen de recherches dans tous les domaines de la 

science et de la technique 

IX/8 Centre National de la Re- Etude de la langue française en vue de sa 
cherche Scientifique (CNRS) traduction automatique vers les langues de 
Paris la Communauté européenne et l'anglais 

IX/9 Université de Naples Recherche et projet d'un automate basé 
Naples sur la communication des concepts, don-

nées biologiques et neurologiques 

X. Molécules marquées 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

X/1 Institut G. ROUSSY 1 Fourniture d'acide désoxyribonucléique 
Villejuif/Seine marqué au tritium par biosynthèse 

X/2 Centrale Organisatie voor a) Préparation et conservation de molécu-
T oegepast Natuurwetenschap- les marquées 
pelijk Onderzoek (TNO) b) Vente et livraison de ces molécules 
La Haye 

X/3 Institut Interuniversitaire des a) Préparation et conservation de molécu-
Sciences Nucléaires (IISN) les marquées 
Bruxelles b) V ente et livraison de ces molécules 

Universitat Gottingen 1 Mise à disposition de molécules marquées 
Got ting en 

X/4 

X/5 Istituto di Chimica Farma- Amélioration de la conservation de compo-
ceutica sés organiques fortement marqués au 14-C 
Rome et au 3-H 
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Contractant 
1 

Objet de la recherche 

X/6 Universiûit Freiburg a) Préparation et conservation de molécu-
Freiburg/Breisgau les marquées 

b) Vente et livraison de ces molécules 

X/7 Université Libre de Préparation de polymères marqués au 3-H 
Bruxelles ( ULB) 
Bruxelles 

X/8 Universitiit Heidelberg a) Préparation et conservation de molécu-
Heidelberg les marquées 

b) Vente et livraison de ces molécules 

X/9 Centre d'Etude de l'Energie Etude de la conservation de macromolécu-
Nucléaire (CEN) les marquées 
Bruxelles 

X/10 Faculté des Sciences de l'Uni- Mise au point de composés organiques mar-
versité de Paris qués au deutérium 
(Melle J osien) 
Paris 

Université de Cologne 1 Recherches concernant la conservation d' aci-
Cologne . des aminés marqués au tritium 

1 

X/11 

X/12 Université de Milan Préparation de glucoses marqués au 14-C 
( Istituto Scienze Botaniche) et d'acide gibérélique uniformément mar-
Milan qué 

X/13 Freie Universitiit Berlin Développement de deux nouvelles métho-
Berlin des pour la fabrication de composés orga-

niques marqués au tritium 

X/14 Società Ricerche Impianti Mise au point d'un radiocolloïde de P-32 
Nucleari ( SORIN) 
Milan 

X/15 Ecole supérieure de Chimie Mise au point d'une méthode d'étude de la 
Mulhouse réactivité de surfaces solides à l'aide de 

molécules organiques marquées 

X/16 T echnische Hochschule a) Préparation et conservation de molécu-
Darmstadt les marquées 

1 Darmstadt b) Vente et livraison de ces molécules 
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Contractant 
1 

Objet de la recherche 

X/17 Freie Universitat Berlin a) Préparation et conservation de molécu-
Berlin les marquées 

b) Vente et livraison de ces molécules 

X/18 Società Ricerche Impianti Mise au point d'une méthode de produc-
Nucleari (SORIN) ti on de Mn-54 
Milan 

X/19 Technische Hochschule Recherches concernant les molécules mar-
München quées et développement de procédés pour 
München la préparation de nouvelles molécules mar-

quées 

X/20 Université de Liège 1) Mise au point de trois composés mar-
Liège qués au tritium 

2) Etude d'une méthode de résolution de 
racémiques en vue de son application 
aux composés tritiés de la drécaline et 
de différents acides aminés 

X/21 Centrale Organisatie voor Mise au point de synthèses de molécules 
T oegepast Natuurwetenschap-
pelijk Onderzoek (TNO) 

marquées nouvelles 

La Haye 

XL Produits de fission 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

XI/1 Centre d'Etude de l'Energie Séparation des produits de fission par fixa-
Nucléaire ( CEN) tion sur des échangeurs d'ions minéraux 
Bruxelles en milieu acide 

Commissariat à l'Energie Récupération de radio-isotopes à partir de 
Atomique ( CEA) solutions de produits de fission 

XI/2 

Paris 

1 
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XII. Radio-isotopes 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

XII/1 Società Ricerche lmpianti Utilisation de radio-isotopes pour la détec-
Nucleari ( SORIN) tion de fuites dans les canalisations de gaz 
Milan 

XII/2 Prof. Berthold Développement d'un appareil de mesure en 
Wildbad/Schwarzwald continu de l'humidité de minerais frittés 

sur bande transporteuse 

XII/3 Internationale Atomreaktor- Développement d'un procédé et d'un pro-
bau GmbH ( INTERA TOM) totype d'appareil de mesure en continu de 
Bensberg/Koln la quantité de poussières calcaires véhicu-

lées au cours des opérations de fabrication 
d'acier par injection de chaux 

XII/4 Association Belge pour le Réalisation d'un film sur l'application des 
Développement Pacifique de radio-isotopes en Belgique 
l'Energie Atomique ( ASBL) 
Bruxelles 

XII/5 Internationale Atomreaktor- Utilisation de rétrodiffusion de rayonne-
bau GmbH ( INTERA TOM) ment pour la télécommande d'une haveuse 
Bensberg/Koln 

XII/6 Istituto di Ricerche Breda Développement d'une méthode auto-radio-
Milan graphique pour l'évaluation quantitative 

des hétérogénéités des éléments d'un al-
liage 

XII/7 W asserwirtschaftsamt 1 Développement de méthodes pour la pro-
Schleswig-Holstein duction et l'utilisation de sable radio-actif 

XII/8 Isotopenstudien- Développement d'une méthode et d'un ap-
Gesellschaft pareil d'analyse par fluorescence d'éléments 
Karlsruhe de nombre atomique inférieur à 20 

XII/9 Prof. Berthold Méthode de mesure radiométrique de la 
Wildbad/Schwarzwald hauteur de déversement dans un haut four-

neau 

XII/10 Prof. Berthold Etude des répercussions industrielles de 
Wildbad/Schwarzwald l'utilisation d'isotopes dans certains cas 

déterminés 
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Contractant 
1 

Objet de la recherche 

XII/11 Société Belgonucléaire/ Emploi des radio-isotopes en fonderie (me-
Usines E. Henricot sure d'usure des creusets de coulée) 
Bruxelles 

XII/12 Société d'Applications Indus-
trielles de la Physique 
(SAIP) 

Développement d'un appareil pour mesurer 
la teneur en métal d'un minerai 

Paris 

XII/13 Internationale Atomreaktor- Développement d'une chambre d'ionisation 
bau GmbH ( INTERATOM) pouvant fonctionner jusqu'à 500 .. C 
Bensberg/Koln 

XII/14 Société l'Atome Industriel 1 Etude de marché sur les applications de 
Paris radio-éléments dans l'industrie chimique 

XII/15 Société Frieseke et Hopfner 1 Développement d'une méthode de mesure 
Erlangen de la viscosité dans la production du verre 

XII/16 Laboratoire National Développement d'une méthode de produc-
d'Hydraulique tion et d'utilisation de sable radio-actif 
Paris pour l'étude des déplacements de bancs de 

sable dans les rivières et bassins 

XIII. Etudes technico-économiques 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

XIII/1 Commissariat à l'Energie Etude préliminaire consistant à rassembler 
Atomique ( CEA) les éléments de nature à faciliter ultérieu-
Paris rement une étude générale plus approfon-

die de la sécurité des centrales nucléaires 
par un recensement des accidents qu'il est 
possible de prévoir, de leur cause et de 
leurs conséquences économiques, et par une 
nomenclature chiffrée en termes de co'O.ts 
des systèmes de protection 

XIII/2 Société Langeveldt/Devos 1 Problèmes assurance pour le transpOrt ma-
Amsterdam ritime de combustibles nucléaires 
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XIII/3 

XIII/4 

XIII/5 

XIII/6 

XIII/7 

XIII/8 

XIII/9 

XIII/10 

Contractant 

Commissariat à l'Energie 
Atomique ( CEA) 
Paris 

Bureau Courtoy 
Bruxelles 

Société Sogei Lebon 
Paris 

Allgemeine Elektrizitatsgesell
schaft ( AEG) 
Frankfurt/Main 

Commissariat à l'Energie 
Atomique ( CEA) 
Paris 

Société Treuarbeit 
Frankfurt/Main 

Société Fournier 
Neuilly /Seine 

Allgemeine Elektrizitatsgesell
schaft ( AEG) 
Berlin 
Société ALSTHOM 
Paris 

Objet de la recherche 

Etude sur la variation, suivant différents 
paramètres, des caractéristiques physiques 
des combustibles utilisés dans les piles à 
graphite et dans celles à eau 

Ensemble de calculs ayant pour but de dé
terminer pour plusieurs types de navires 
différentes combinaisons de vitesse, de ton
nage et de distances dans quelles condi
tions la propulsion nucléaire des navires 
peut devenir compétitive 

Etablissement des données nécessaires au 
lancement d'un appel d'offres pour le trans
port, entre l'Europe et les Etats-Unis, de 
combustibles irradiés déchargés des réac
teurs de recherche 

Elaboration et établissement des textes né
cessaires au lancement d'un appel d'offres 
pour le transport d'éléments combustibles 
irradiés déchargés des réacteurs de recher
che FRH (Hambourg) et FRM (Münich) 

Etude préliminaire permettant ultérieure
ment une étude générale des fonctions éco
nomiques associées à des matériaux, maté
riels et ensembles que l'on rencontre dans 
la formation des éléments constitutifs de 
l'équipement des centrales nucléaires du 
type gaz-graphite à eau légère 

Etude comparative des polices d'assurance 
en vigueur dans la Communauté pour la 
couverture des risques liés à l'exploitation 
d'installations nucléaires 

Analyse des critères à adopter pour la loca
lisation d'installations nucléaires productri
ces d'énergie dans la Communauté, et des 
répercussions économiques et sociales liées 
au choix d'un site 

Etude paramétrique préliminaire en vue de 
la comparaison des systèmes single cycle 
et dual cycle utilisés avec les réacteurs de 
puissance à eau bouillante 
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XIV. Recherches diverses 

Contractant 
1 

Objet de la recherche 

XIV/1 Centro Informazioni Studi Mesures de temps et d'énergie avec des 
Esperienze (CISE) semi-conducteurs 
Segrate 

XIV/2 Università degli Studi di Etude des propriétés thermo-électriques des 
Genova composés d'uranium et de terres rares 
Gênes 

1 

XIV/3 INSTITUT BATTELLE Etude de la réalisation de surfaces cérami-
Genève ques présentant une grande inertie chimi-

que au contact de l'uranium fondu 

XIV/4 Université de Milan Etude physico-mathématique par des mé-
( Istituto Fisica Teorica) thodes de calculs hétérogènes ( HET -1 ) 
Milan 

XIV/5 Commissariat à l'Energie Programme d'études, d'essais et éventuelle-
Atomique ( CEA) ment de construction à l'état de prototype 
Paris de dispositifs expérimentaux adaptables aux 

piles HFR (Petten), BR-2 (Mol), Melusine 
et Siloe (Grenoble) ou à d'autres piles du 
CEA 

XIV/6 Professeur Neuert Remaniement, mise au point conformément 
Hambourg à l'état scientifique actuel et traduction en 

anglais de la liste des données élaborées 
sous un contrat précédent portant sur la 
compilation de dates relatives aux valeurs 
des mesures des sections efficaces 

XIV/7 Reactor Centrum Nederland Modalités d'application de l'accord portant 
La Haye création, à Petten, d'un établissement du 

Centre commun de recherches nucléaires 

XIV/8 Commissariat à l'Energie Etude d' électromigration et électrochimie 
Atomique ( CEA) dans un milieu de sels fondus 
Paris 
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73 

81 

82 

94 

95 

96 

102 

104 
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Annexe VI 

BREVETS 
DEMANDÉS PAR LA COMMISSION ET SES CONTRACTANTS 

POUR ASSURER LA PROTECTION D'INVENTIONS 
RÉSULTANT DE L'EXÉCUTION 

DU PROGRAMME DE RECHERCHES D'EURATOM 

(du ter avril1962 au 28 février 1963) 

Titre du brevet Inventeurs (*) Titulaire Origine 

Improvements in or relating Sturge Euratom Projet Dragon 
to welding Sturge Euratom 

Procédé et dispositif d'afficha- Riotte (EUR) Euratom Ispra CETIS 
ge semi-automatique d'un D'Hoop (EUR) 
panneau d'affichage d'un cal-
culateur analogique 

Improvements in or relating to 
nuclear reactor installation -

Hosegood Euratom Projet Dragon 

Fission product trap (v. 152) 

Dispositif de chargement et de Gillieron Indatom) Contrat Indatom 
déchargement des éléments (Indatom) (ESSOR) 
combustibles contenus dans Vitry Euratom 
les canaux d'un réacteur nu-
cléaire 

Dispositif de verrouillage mé- Laurent In da tom Contrat Indatom 
canique des éléments combus- (Indatom) Euratom (ESSOR) 
tibles dans un canal de réac-
teur nucléaire 

Boucle rotative d'expérimen- Gumuchian Indatom Contrat Indatom 
tation pour réacteur nucléaire (Indatom) Euratom (ESSOR) 

Improvements in or relating to Sturge Euratom Projet Dragon 
processing particulate material Smyth 

Improvements in or relating 
to automatically operable 

Ellinger Euratom Projet Dragon 

equipment for operating an 
annular weld 

(*) Les inventeurs dont le nom est suivi de la parenthèse (EUR) appartiennent au per
sonnel de la Commission. 
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:::1 t '"0 .... 
Titre du brevet Inventeurs Titulaire Origine 0 

0 0 z.g 

111 Procédé et dispositif de mesu- P. Bonnaure Euratom Euratom 
re des coefficients de tempéra- (EUR) (ORGEL) 
ture dans un réacteur nucléai- Aranovitch 
re (EUR) 

J. Dufresne 
(EUR) 

113 Dispositif de manutention et Baudiffier (EUR) Euratom Euratom 
d'observation de corps allon- Rossetti (EUR) (ORGEL) 
gés émettant des radiations 

114 Dispositif d'oscillation d'un Arhan (EUR) Euratom Euratom 
élément combustible irradié Bonnaure (EUR) (ORGEL) 
pour réacteur d'essais nucléai- Raievski (EUR) 
res à modérateur liquide Sciuto (EUR) 

116 Improvements in or relating 
to retarding deviees for weight 
lowering mechanism 

Dean Euratom Projet Dragon 

124 Boucle d'expérimentation Canet (Indatom) ln da tom Contrat lndatom 
pour réacteurs nucléaires Vitry (Indatom) (ESSOR) 

130 Barra di controllo a sezione Raievski (EUR) Euratom Euratom 
variabile per reattori nucleari 

131 Experimentier- und Regelstab Lopes- Euratom Euratom 
für Kernreaktoren Cardozo (EUR) 

133 Dispositif pour le verrouillage Vitry (Indatom) Indatom Contrat Indatom 
des cartouches de combustible Euratom (ESSOR) 
dans un canal de réacteur nu-
cléaire refroidi par circulation 
de fluide sous pression et réac-
teur nucléaire pourvu de ce 
dispositif 

134 Réacteur nucléaire hétérogène Bernard (EUR) Euratom Euratom 
modéré et refroidi par liquide Bunge (EUR) 

Dufresne (EUR) 
(ORGEL) 

Finzi (EUR) 
Volta (EUR) 

142 AD-DA computer linkage Green (EUR) Euratom Euratom 
system Debroux (EUR) 

D'Hoop (EUR) 
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;::1 t 
"'0· ... Titre du brevet Inventeurs Titulaire Origine rn 
o rn 
z.g 

147 Verfahren zur Herstellung Schafer (EUR) Euratom Euratom 
von Hydrazin 

148 Flutventil, vomehmlich für Karlsen Interatom Contrat 
Sicherheitsbehalter von (lnteratom) Interatom 
Schiffsreaktoranlagen (Propulsion 

navale) 

149 Pneumatisches Niveaumess- Desmazier Euratom Euratom 
gerit für Flüssigkeitsstande (EUR) 

Genet (EUR) 
Neisse (EUR) 

150 Improvements in or relating Dean Euratom Projet 
to electrical control circuits - Caldarola Dragon 
Control circuits for stepping 
motors 

151 Improvements in or relating Bell Euratom Projet Dragon 
to methods of determining the Jaques 
temperature and certain other Thome 
characteristics of materials -
Temperature measurement 

152 Improvements in or relating 
to closed circuit cooling sys-
tems - Modification to the 

Hosegood Euratom Projet Dragon 

liquid N2 cooled fission pro-
duct trap (v. 82) 

153 Abbremsvorrichtung an Geist (EUR) Euratom Euratom 
Rohrposthülsen Kranert (EUR) 

Kutschera (EUR) 

154 Kombinierte Lade- und Geist (EUR) Euratom Euratom 
Steuerstation für Rohrpostan- Kranert (EUR) 
lagen Kutschera (EUR) 

155 Rohrpostpatrone mit stirnsei- Geist (EUR) Euratom Euratom 
tigem Verschluss, insbeson- Kranert (EUR) 
clere für Rabbitanlagen in Kutschera (EUR) 
Kernreaktoren 

156 Perfectionnements aux pièges Sledziewsky Euratom Association 
de condensation pour pompes (CEA) Euratom/CEA 
à diffusion (Fusion) 
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::s t 
"'tt· ... 

Cil 
0 Cil z.g 

Inventeurs Titulaire Titre du brevet 

158 Procédé et dispositif pour ob- Allen (CNEN) Euratom 
tenir des courants continus Magistrelli 
d'intensité élevée dans des dé-
charges gazeuses 

159 Platine-support à emplois Lemaître (EUR) Euratom 
multiples pour la micro-ana-
lyse à sonde électronique 

160 Élément combustible nucléai- Gretz (EUR) Euratom 
re et son procédé de fabrica-
tion 

161 Perfectionnements apportés J. Droulers CEA 
aux appareils du genre de ceux (CEA) 
pour mesurer la puissance P. Mas (CEA) 
d'un rayonnement nucléaire P. Sciers (CEA) 

162 Procédé et dispositif pour V. Raievski Euratom 
aplatir le flux neutronique (EUR) 
axial d'un réacteur nucléaire 

163 Dispositif de commande auto- Godaert (EUR) Euratom 
matique pour appareil photo- Vlemincx (EUR) 
graphique 

Origine 

Association 
Euratom/CNEN 
(Fusion) 

Euratom 

Euratom 
(ORGEL) 

Contrat CEA 
(ORGEL) 

Euratom 

Association 
Euratom/CEA 
(Fusion) 

164 Verfahren zur Herstellung Beucherie (EUR) Euratom Euratom 
von Einkristallen von Nu- Wurm (EUR) 
klearstoffen mit metallischer 
Komponente, insbesondere 
von keramischen Kernbrenn-
stoffen:- und Anordnung zur 
Durchführung des Verfahrens 

165 Anlage zur elektrolytischen Wurm (EUR) 
Raffination von Nuklearme-
tallen 

166 Improvements in or relating Kinsey 
to high temperature gas V alette 
cooled reactors - Preventing Lothe 
graphite corrosion by mass 
transfer in gas purged fuel 
elements 

167 Nouveau procédé de spectro- Capet (CEA) 
métrie et appareil en faisant 
application 

Euratom Euratom 

Euratom Projet Dragon 

Euratom Association 
Euratom/CEA 
(Fusion) 
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::s t "'0· ... 
Titre du brevet Inventeurs Titulaire Origine fi) 

Q fi) 

z.g 

168 Reactorkern met splijtstof- Wilman RCN Contrat RCN 
staven en steunroosters voor (Pr~ulsion 
die staven nav e) 

169 Trennsubstanz für die Gas- Geiss (EUR) Euratom Euratom 
chromatographie von Ge-
mischen hochsiedender unge-

Versino (EUR) 

sattigter aromatischer Koh-
lenwasserstoffe, insbesondere 
von Polyphenylgemischen 

170 Trennsubstanz für die Gas- Geiss (EUR) Euratom Euratom 
chromatographie von Po- . Versino (EUR) 
lyphenylen 

173 Improvements in or relating Ellinger Euratom Projet Dragon 
to torque transmitting mecha-
nism - EpiJiclic gearbox for 
remote han ling equipment 

174 Crayon de combustible à gaine Alfillé (EUR) Euratom Euratom 
mince souple pour réacteurs 
nucléaires 

(ORGEL) 

175 Improvements in or relating 
to methods and apparatus for 
comparing the magnitude of 
two numbers in binary code 

Becker (EUR) Euratom Euratom 

176 Ensemble de liaison de l'ac- A. van Wauve Euratom Euratom 
couplement statique réversi- (EUR) 
ble entre un calculateur digital 
et un calculateur analogique 

179 Vanne à obturateur sphérique Martin (CEA) Euratom Association 
Euratom/CEA 
(Fusion) 

180 Traitement protecteur de mé- Giolito Progil Contrat Progil 
taux légers Laporte (Progil) (ORGEL) 

181 Dispositif pour la constitution Boiron GAAA Contrat GAAA 
d'éléments combustibles for- Zwingenberger (ESSOR) 
més de barreaux combustibles (GAAA) 
en grappes et destinés aux ré-
acteurs nucléaires 
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::s t .., .... 
Titre du brevet Inventeurs Titulaire Origine {1.1 

0 {1.1 

Z..§ 

182 Dispositif d'assemblage per- Boiron GAAA Contrat GAAA 
mettant l'interversion des Archer (GAAA) (ESSOR) 
grappes constituant un élé-
ment combustible du type ac-
croché, pour réacteurs nu clé-
aires 

183 Barre de démarrage et d' ap- Boiron (GAAA) GAAA Contrat GAAA 
point pour réacteurs nucléai- (ESSOR) 
res 

184 Mode de montage des tubes Boiron (GAAA) GAAA Contrat GAAA 
de force dans un réacteur nu- (ESSOR) 
cléaire 

185 Canal autonome de réacteur Archer GAAA Contrat GAAA 
nucléaire Boiron (GAAA) (ESSOR) 

186 Verfahren zur Herstellung Hofman Euratom Contrat Nukem 
von Formkôrpern aus Metall- Schâfer (Programme 
carbiden, insbesondere aus (NUKEM) EUR/États-Unis) 
Urancarbid 

187 Procédé de formation et d'ac- Veron (CEA) Euratom Association 
célération d'un plasma et ca- Euratom/CEA 
non en faisant application (Fusion) 

189 Canon annulaire à plasma Samain (CEA) Euratom Association 
Euratom/CEA 
(Fusion) 

190 Procédé et dispositif de pro- Haegi Euratom Association 
duction d'une structure maté- Maisonnier Euratom/CNEN 
rielle conductrice de l'électri- (EUR) (Fusion) 
cité, dans une enceinte sous 
vide 

194 Vorrichtung zum Regeln der Miss GKSS Contrat 
Reaktivitât eines Reaktors Interatom/G KSS 

(Prop. navale) 

195 Inrichting en werkwijze voor Bugter RCN- Association 
het opslaan, het in voorraad Houtzeel KEMA Euratom/KEMA 
houden en/of het met (Réacteur 
instelbare concentratie afvoe- SUSPOP) 
ren van de zwaardere fase van 
een vloeibaar mengsel 
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Titre du brevet Inventeurs Titulaire Origine 

203 Werkwijze en inrichting voor Bauch (EUR) 1 Euratom Euratom 
het filtreren van vloeistoffen Diletti (EUR) 

Lanza (EUR) 
Rutten (EUR) 

206 Balance électronique Herzberger 
BouHet (EUR) 

Euratom Euratom 

207 Steam-water mixing deviee A. Goldman Euratom Contrat 
for steam-cooled reactor G. Breidenbach 

(NDA) 

208j Dosimètre calorimétrique 
pour la mesure de rayonne
ments ionisants 

F. Romano 
(EUR) 
]. Chatelet 
(CNAM) 
E. Calvet 
(CNRS) 
]. Cordier 
(SRAT) 
R. Puig (CEA) 

CEA 

209 Joint d'étanchéité par change- P. Cogez (EUR) Euratom 
ment d'état physique L. Guiducci 

(EUR) 

210 Élément combustible pour ré- J. Archer GAAA 
acteur nucléaire à haut flux et (GAAA) 
refroidissement par eau J. Boiron 

(GAAA) 

211 Système de protection en cas J. Boiron G AAA 
de rupture d'un tube de force J. Etheimer 
dans un réacteur nucléaire (GAAA) 

213 Vorrichtung zum Regeln der R. Miss G KSS 
Reaktivitat eines Reaktors 

215 Porte-échantillons .pour ana- Bouvelle (EUR) Euratom 
lyses à la microsonde de K. Weber (EUR) 
Castaing 

216- Porte-échantillons avec bande Bouvelle (EUR) 
adhésive pour l'analyse de 
poudres à l'aide d'une caméra 
à rayons X Guinier 

Euratom 

USAEC/NDA 
(Programme 
EUR/États-Unis) 

ContratCEA 
(ORGEL) 

Euratom 
(ORGEL) 

Contrat G AAA 
(ESSOR) 

Contrat GAAA 
(ESSOR) 

Contrat 
lnteratom/G KSS 
(Prop. navale) 

Euratom 

Euratom 
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'"tl· ... 

Titre du brevet Inventeurs Titulaire Origine Ul 
0 Ul z.g 

1 ----

217 Armierter Pfeilerschaft Prüss (EUR) Euratom Euratom 

218 Druckmessgerat für hochtem- Schelten (EUR) Euratom Euratom 
perierte flüssige Medicn, ins, Petersen (EUR) 
besondere Flüssigmetalle Schulze (EUR) 

219 Élément de combustible à bar- Alfillé (EUR) Euratom Euratom 
rière de diffusion perfection- Brossa (EUR) (ORGEL) 
née pour réacteurs nucléaires Theisen 

220 Werkwijze voor het vervaar- Geiss (EUR) Euratom Euratom 
digen van platen bestemd Schlitt (EUR) 
voor chromatografie in dunne 
lagen en aldus verkregen pla-
ten 

221 Werkwijze voor het vervaar- Geiss (EUR) Euratom Euratom 
digen van platen bestemd 
voor chromatografie in dunne 
lagen en 
platen 

aldus verkregen 

222 Gerat zur Verwendung in der Schlitt (EUR) Euratom Euratom 
Durchwaschchromatographie 

224 Perfectionnements aux réac- Geist (EUR) Euratom Contrat 
teurs nuclé~res Grenon (EUR) Sorgréah 

Berthod (Réacteur 
(Sogréah) SUS POP) 
Huffenus 
(Sogréah) 
Benoist (CEA) 

225 Verfahren und Anlage zum E.G. Hess Euratom Euratom 
Schmelzen und Giessen von (EUR) 
auch hôchstsmelzenden und/ M. Portal 
oder stark reaktiven Materia- (EUR) 
lien im Schmelzofen 

226 Tube oscillateur Etievant (CEA) CEA Association 
Perulli (CEA) EuratomfCEA 

(Fusion) 

227 Werkwijze voor het vervaar- Baetsle (CEN) CEN Contrat CEN 
digen van een ionenuitwis-
selaar 

(Radioisotop) 
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228 Brandstofpatroon voor een 
kernreactor in het bijzonder 
voor een proefreactor 

231 Vorrichtung zur Kupplung C 
oder sonstigen Handhabung 
von radioaktiven Teilen 

yron 

232 Sicherheitsventil K arlsen 

233 Pompe à piston libre fartin (CEA) 

. Geiss (EUR) 236 Gerat zur kontrollierten Be- F 
feuchtung und Trocknung von H 
Dünnschich tchroma togra
phie-Platten mittels eines Tro
ckenmittels, vorzugsweise 
Sch wefelsaure verschiedener 

. Schlitt (EUR) 

Konzentrationen 

. Geiss (EUR) 237 Werkwijze en inrichting voor F 
chromatografie in dunne lagen H . Schlitt (EUR) 1 

erzberger 239 Detektor zur Erfassung des H 
burnout in · Rohrstrangen von ( 
Z weiphasen- Warmeübertra

EUR) 

gungsanlagen 

248 Preparazione di un composto R osa (SORIN) 

l
' colloïdale marcato con fosfo- S 

ro-32 ad elevata stabilità 
osi (SORIN) 

Titulaire 

CEN 

Interatom 

Interatom 

CEA 

Euratom 

Euratom 

Euratom 

SORIN 

283 

Origine 

Association BR 2 

Contrat 
Interatom/G KSS 
(Prop. navale) 

Contrat 
Interatom/G KSS 
(Prop. navale) 

Association 
Euratom/CEA 
(Fusion) 

Euratom 

Euratom 

Euratom 

Contrat SORIN 
(Radio-isotopes) 
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Annexe VII 

RAPPORTS SCIENTIFIQUES ET TECHNIQUES 
RÉSULTANT DE L'EXÉCUTION DU PROGRAMME 

DE RECHERCHES D'EURATOM 
ET PUBLIÉS PAR LA COMMISSION 

(du 1er avril 1962 au 28 février 1963) 

(Les auteurs des publications signalées appartiennent soit aux équipes d'Euratom soit à 
des entreprises avec lesquelles Euratom a conclu des contrats). 

SOMMAIRE 

1. BIOLOGIE ET MEDECINE 

2. CHIMIE 

3. MECANIQUE ET APPAREILLAGES 

4. GEOLOGIE, MINERALOGIE ET METEOROLOGIE 

5. SANTE ET SECURITE 

6. APPLICATIONS INDUSTRIELLES DES ISOTOPES ET DES RADIATIONS 

7. MATHEMATIQUES ET ORDINATEURS 

8. METAUX, CERAMIQUES ET AUTRES MATERIAUX 

9. PHYSIQUE 

10. TECHNOLOGIE DES REACTEURS 

11. ELIMINATION ET TRAITEMENT DES DECHETS RADIO-ACTIFS 

12. DROIT, ECONOMIE ET INDUSTRIE 

13. OOCUMENTATON 

14. GENERALITES 

1. BIOLOGIE ET MÉDECINE 

DALEBROUX M. Etude biométrique de la variabilité génétique induite, 
par radiations ionisantes, dans une lignée pure d'une 
plante diploïde autofécondée 

Rapport Euratom n-o EUR 143 f -.Reprint 

DEVREUX M. Action des rayons gamma sur les premiers stades du 
SCARASCIA-MUGNOZZA S.T. développement de l'embryon de nicotiana rustica L. 

Rapport Euratom n"" EUR 216 f- Reprint 
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FABRY C. L'évolution du poids des organes du corps humain, de 
la naissance à l'âge adulte, en Europe occidentale 

FRACCARO M. 
KLINGER H.P. 
SCHUTT W. 

FACCARO M. 
TAYLOR A.l. 
BODIAN M. 
NEWNS G.H. 

LEVIE. 

MERLIN! M. 

RODESCH ]. 
MASSART A. 

BEAUDET C. 
HORLAIT ]. 
MARCQ A. 
BELPAIRE G. 

COLLIN J.L. 

FRITZ G. 

LAVER K.F. 
LE DUIGOU Y. 

NORMAND M.]. 
GEISS F. 

Rapport Euratom n·o EUR 147 f 

A male with XXXXY sex chromosomes 
Rapport Euratom n10 EUR 137 e -Reprint 

A human intersex ( « True Hermaphrodite») with 
XX/XXY /XXYYY sex chromosomes 

Rapport Euratom n·o EUR 182 e - Reprint 

An artifact in plant autoradiography 
Rapport Euratom n10 EUR 120 e - Reprint 

Applicazioni dell' Analisi per Radioattivazione alla Bio
logia 

Rapport Euratom no EUR 128 i 

Données récentes en matière de traitement des radio· 
lésions 

Rapport Euratom n:o EUR 125 f 

2. CHIMIE 

Synthèse de produits de référence apparentés aux poly· 
phényles 

Rapport Euratom 111l EUR 31 f 

Dosage de fer, chrome et nickel dans les terphényles 
Rapport Euratom n<> EUR 29 f 

Density and surface tension measurements of pure poly· 
phenyls and sorne polyphenyl-mixtures 

Rapport Euratom n"' EUR 165 e 
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